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LÀ CATHÉDRALE PORTUGAISE DE SAFI

La Direction des Beaux-Arts et des Monuments Historiques a exécuté
récemment, à Safi, quelques travaux, pour dégager des constructions
parasites qui l'encombraient un monument fort curieux. C'est une grande
salle à peu près carrée, d'environ huit mètres de côté, couverte d'une
très belle voûte, reste important d'une église bâtie par les Portugais au
début du XVIe siècle, au temps où ils occupaient Safi.

Ce monument n'était pas absolument inconnu. Dès 1871, le Père Cas
tellanos, Franciscain espagnol, historien du Maroc, y était entré « à quatre
pattes, dit-if, car la terre, les décombres, les ordures amoncelées montaient
presque jusqu'aux voûtes)) (1). Quelques aménagements avaient dû inter
venir depuis lors. Jusqu'à ces derniers temps, l'église portugaise abritait
un hammam pour les femmes. La destination du monument n'en rendait
pas l'accès facile aux visiteurs. Quand j'y pénétrai pour la première fois,
en décembre 1926, le mokhazni du Contrôle, qui me servait de guide,
fit taire les scrupules du tenancier.

Les dimensions de la salle se trouvaient très réduites, en hauteur
comme en surf~ce, car dans un angle on avait bâti en maçonnerie une
petite pièce plafonnée qui servait de chambre chaude et se comportait
comme une petite boîte à l'intérieur d'une grande. L'espace resté libre
servait au déshabillage des clientes. Deux ou trois vieilles, empaquetées
dans leurs haïks, somnolaient, tassées sur une natte déchirée. Rien n'é.vo
quait moins le Bain turc d'Ingres. Derrière une porte de clapier, en planches
mal jointes, on entendait des jacassements et des bruits d'écuelles. La
cheminée de la chaudière, énorme pilier carré, traversait l'appartement,

crevant un caisson de la voûte; mais au-dessus de cet ensemble hétéro

clite et de cette pauvreté naïve, rayonnait, dans une demi-obscurité,

(1) Caatcllanos,lIistoria dt! MarrueCfJIf, éd. 180S, p. 174.
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2 P. DE CE:"IIVAL

un réseau de nervures portant, autour d'une clef centrale, une riche déco
ration de fleurons.

Le sol se trouve encore exhaussé au-dessus du niveau ancien, mais

FIG. 1. - Chœur de la cathédrale de Safi: plan.

déjà, déb9.rrassée des cloisons et des plafonds de refend qui la défigu
raient, l'église de Safi laisse voir ses détails et ses proportions. Les maisons
d'alentour ont été minutieusement sondées et examinées. Il ne semble
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Cathédrale de Safi. Arc mouluré en torsade.
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pas que l'on puisse conserver l'espoir d'y retrouver d'autres vestiges impor
tants.

Le plan (1), dressé par le service des Beaux-Arts et des Monuments

3

2
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1 1
o 10 20 30 ~o 50 60 70 80 CO

1'"

FIG. 2. - Cathédrale de Safi•.
Détails: 1 et 2, arc triomphal; 3 et 4, moulures de la voûte.

1'"50

(1) Le plan et les relevés d'architecture m'ont été aimablement communiqués par M. Borély,
chef du service des Beaux-Arts et des Monuments historiques. Ils sont dus à M. Nutte, dessina
teur du service. M. Borély a lui-même publié quelques notes sur la cathédrale de Saft et quelques
photographies ds. L'Afrique du Nord illustrée, 8 décembre 1928.
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Historiques (fig. 1), montre mieux que toute description comment se présen

tent les parties de l'église qui ont été conservées. Il est assez difficile de

reconstituer exactement; d'après ce qui reste, le plan complet de l'édifice. Il

ÉCHELLE

o '0 20 ~o 40 50 60 70 80 00
1'"

FIG. 3. - Cathédrale de Safi.
Détails des fenêtres du chœur.

1"'-50
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FIG. 4. - Chœur de la cathédrale de Safi: coupe.
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devait comporter un transept et une nef à bas-côtés ou à chapelles latérales;.
mais rien n'en demeure (1). Nous possédons seulement le chœur qui est
intact et la chapelle du côté de l'épître. Celle-ci a perdu ses voûtes, mais
on y. voit encore les départs des ogives avec les consoles qui les soute
naient, et un bel arc mouluré en torsade qui donnait accès de la chapelle
sur le transept (pl. 1).

Le monument est d'une construction excellente. Sans pouvoir rivaliser,
bien entendu, avec les grands édifices religieux de la métropole, il présente
les caractères du meilleur style portugais de la Renaissance, de ce style
que l'on appelle manuélin, en souvenir du roi Dom Manuel 1er, grand
conquérant et grand bâtisseur, dont le règne fut l'âge d'or de l'art portu
gais. Malgré la sobriété qui convient à un édifice construit avec des moyens
limités, les constructeurs se sont plu à profiler d'élégantes moulures (fig. 2
et 3), à varier le dessin des chapiteaux et des consoles (fig. 5). Le souci
du détail soigné apparaît dans toutes les parties de l'édifice. C'est ainsi que
les deux fenêtres symétriques qui éclairent le chœur présentent des va
riantes: l'une étant rectangulaire, l'autre en plein cintre, inscrite dans un
rectangle.

Le décor de la voftte fait ·grand effet (pl. II). Il est constitué par un
enchevêtrement de nervures, qui dessinent une étoile à huit poin~e1;. Deux
systèmes de voûtement s'y trouvent combinés. Une croisée d'ogives s'appuie
sur les quatre angles de la salle. EUe est enserrée dans un réseau dessinant
huit fuseaux ou losanges allongés, faits de nervures partanf les unes des
chapiteaux d'angle, les autres des consoles établies au milieu de chaque
paroi. Aux points où ces losanges butent les uns contre les autres sont
placées huit clefs de votlte, disposées en couronne autour d'une clef cen
trale, plus importante, qui réunit à la fois les pointes supérieures des huit
losanges et les quatre branches de la croisée d'ogives. Tout cet ensemble
est parfaitement conservé, sauf une nervure et une clef de voûte détruites
pour donner passage à la cheminée du hammam. Des huit autres clefs
qui subsistent, trois sont des fleurons à décor végétal, tous différents entre
eux. Celle qui a disparu devait appartenir à la même série. Les autres
portent des emblêmes qui, outre leur valeur décorative, ont le mérite

(1) On ne peut pas tirer d'indications précises du fait que, selon une lettre de l'évêque de
Safi datée d'Azemmour 11 aoftt 1519 (Arch. de la Torre do Tombo à Lisbonne, Corpo Chronolo
gico, 1re partie, maço 25, doc. 10), le plan de l'église prévoyait «douze arcs de pierre de taille '.
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FIG. 5. - Consoles dans le chœur.
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de fournir quelques renseignements sur les origines et l'histoire du monu

ment, car ils représentent les diverses juridictions sous lesquelles l'église

était placée. La clef centrale, qui ne mesure pas moins d'un mètre de dia

mètre, porte les armes de Portugal (pl. III) surmontées d'une cou

ronne et entourées de rinceaux de feuillage disposés comme des lambre

quins. Sur les clefs secondaires (0 m,70 dl' diamètre), on voit la sphère

armillaire, emblème personnel du roi Manuel; la croix de l'ordre du Christ;

les clefs, blason du Saint-Siège; enfin une mitre entre deux crosses, qui

représentent évidemment la juridiction de l'évêque. Cette symbolique

n'exige pas de longs commentaires. Un bref d'Alexandre VI (23 aoùt

1499) (1), confirmé par ses successeurs, avait donné au roi de Portugal

le patronage de toutes les églises construites ou à construire en terre

conquise sur les Maures; puis une bulle. de Léon X, du 7 juin 151:1,

avait placé toutes les églises du royaume de Maroc sous la dépendance

de l'ordre du Christ (2). La croix de l'ordre a donc sa place marquée à
côté des emblèmes royaux. Quant à la présence de la mitre et de la crosse,

elle atteste que l'église était la cathédrale de Saf1. Or un certain nombre

de textes historiques fournissent des renseignements sur cette cathédrnle

et sur l'évèché dont elle était le centre.

Dès l'époque où ils s'étaient rendus maîtres de Ccuta, en 1415, les

Portugais avaient obtenu du Saint-Siège l'établissement d'un évêché

dans cette ville (3). La prise d'Arzila et de Tanger par Alphonse V, en

1L171, marque une période nouvelle dans l'installation du Portugal sur

la côte marocaine. Le retentissement de la nouvelle conquête fut grand

dans le monde religieux; aussi l'année sui\'nnte, polir l'anniversaire,

voit-on une bulle du pape Sixte IV urdonner lu construction de cathédrales

et d'églises paroissiales, non seulement à Tanger, Arzila et el-Qsar es

Sghir, déjà conquises, mais aussi dans les villes il conquérir (1). La prise

d'Arzila, du reste, ne l'u t pas suivie des triomphes dont elle avait éveillé

(1) Analysé ds.: Algl/I/s DOCUf/Wl/tos do Arcltivo Xaciolllll da 1'orre do 1'o/llbo IIccn'lI dll.~ 1/(/1'C

gu('oc.~ e conlfl/Ïstus portl/gl/CWS, pub!. pal' l'Académie des SCÎcnces (\e Lisbonne, Lisbonne, 1902,
in-40, p. I/:i. Confirmations par Léon X, !l juin ];;]~ et :n mars ];;Hi, ds.l'aiva :\Ianso. Historia
ecclcsia.~tica I/ltramarinu, Lisbonne, 1H72, t. l, pp. lli:l et ] fl7.

(2) Texte puhIié lis. AlgUIIB DoeulI/el/tos ... , pp. :l;;H-a()].

(a) Bulle (le ?llartin V, ;; lllars ]42], analysée ds. Alguns Doel//IIclltos ... , p. 1.

(4) Bulle Clllra lievotionis du 21 aoÎlt 1472, résumée dans Alguns Documelltos... , p. aH. Texte
ds. Paiva Manso, lIist. ecclesiusticlI.ultrumarina, 1, 138.



PL. III

Cid' dl.' '"Ollie aux armes de Portugal.
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l'espoir. Il faut attendre vingt-cinq ans et l'avènement de Dom Manuel
(1495) pour qu'une ère nouvelle s'ouvre dans l'histoire de la conquête.

Alors que jusqu'ici ies efforts portugais avaient été concentrés sur les
rivages du royaume de Fès, Dom Manuel dirige ses ambitions sur le royaume
de Marrakech. Le sud échappe presque entièrement à la souveraineté
du roi de Fès. Les émirs Hintata, devenus « rois l) à Marrakech, ne dispo
sent guère d'autorité en dehors des murailles de leur ville. A Azemmour
et à Safi, des chefs locaux, pour assurer leur pouvoir contre les attaques
de leurs voisins, ne craignent pas de s'appuyer sur une aide étrangère.
Dès 1486 Azemmour (1), dès 1488 Safi (2), ont accepté la suzeraineté du
roi de Portugal. Celui-ci n'occupe pas effectivement les deux villes. Il y
a seulement installé des agences, des feitorias, sortes d'entrepôts, où ses
agents commercent avec les indigènes pour le compte de la couronne,
et qui servent aussi de consulats aux marchands. En 1497, une révolte
des habitants de Safi contre leur caïd donne aux Portugais l'occasion
d'intervenir pour défendre les intérêts des nationaux. Tout cela prépare
une conquête si évidemment que le 17 juin 1499 (3), à la demande de Dom
Joao Aranha, qui paraît porter déjà depuis quelques temps le titre d'évê
que de Safi (4), une bulle d'Alexandre VI fixe les limites du diocèse, afin
que, dès le lendemain de l'entrée en possession, il soit possible de procéder
à l'organisation religieuse du pays. Azemmour, Almedina, Tit (5), Maza
gan et tous les lieux d'alentour constituent le nouveau diocèse (6).

(1) Algl'ns Documentos..., p. 68.

(2) Baiio, Documentos do Corpo Chronologico relatit'os a Marrocos, publ. par l'Acad. d.:.s Sckn
ces de Lisbonne, CoImbre, 1925, 4°, pp. 8-5.

(8) Analysé ds. Alguns Documentos..., p. 95.

(4) Cf. Paiva Manso. Rist. eccles. ultramarina, l, 74; texte de la bulle, pp. 144-145. Ant. Cae
tano de So~, ds. Catalogodos bispos... de Angra (Archivo dos Açores, t. II, p. 62) rapporte
qu'au temps où l'évêché d'Ângra (fondé en 15340) n'existait pas encore, l'ordre du Christ en
voyait aux Açores des évêques titulaires pour faire les ordinations. C'est ainsi qu'en l'année
1487 se trouvait dans rUe Terceira D. Joio Aranba. évêque de Safi. Caetano de Sousa n'in
dique pas sa source. Si le renseignement est exact, il prouve que douze ans au moins avant
la création effective de l'évêché, D. Joio Aranha portait déjà son titre épiscopal.

(5) Sur À1medina (ei.Mdioa), cf. Doutté, Merrakech, pp. 191-1~;.sUr Tit, cf. Basset et
Terrasse, sanctuaires etJorteruses almohades, ds. Hespéris, 1927, pp. 117-156.

(6) 0Jl trouvera la liste des évêques de Safi dB. Le P.J. Mesnage, Le Christianisme en A/rique,
1915 pp. 184-185; Paiva Manso, Rist. ecclu. ultramarina, t. l, p. 75; Eubel, Rierarchia catho
lica, i91o, t. III, p. 859. La série des évêques se compose de quatre noms seulement:

Joio Aranba, 1"99,1508;
Fernando de Sequeira, 1508·1512;
.Toio SuUl, 1512-1586; .
GonzaloPinheiro ou GinelU, 1/)87·1542, transféré à Tanger en 1542 par bulle du 28 ou 24

novembre. L'évêché fut alors réuni à celui de Tanger.



11 ('. ilE CE:--:IV"!.

Sali n'a pas encore de eatl1{'drale; mais dès ce moment doit existel

un::' chapelle située dans la factorerie pour l'usage des Portugais, car le feitol

Nuno de Frcitas, en fonctions de IHlR Ù 1;-)00, reconnaît le jour ai! il règle

ses comptes, quittant la place, qu'il a reçu un l't'tahle peint de figures,

un devant d'au tel dl' toile de France, peint dl' ligures, et des ornements,

l'un dl' camelot noir, l'autre de satin bku velnult' (1).

Quand les Portugais s'emparl'Il! d'une ville musulmane, un de )Purs

premiers soins est de consacrcr l'une (/ps mosqul\'S el d'en faire leur ('glise

paroissiale ou cath{'drall'. Il en l'st ainsi il Ceuta en Hl;-) (2), il el-Qsar

es-Sghir en 11;-)~ (3), il Arzila (1) el il Tanger en 1171 (», il Azell1ll1our

en 1513, le jour même où le duc dl' Bragance entre dans la ville «(i). Bien

qu'aucun texte Ill' le dise précisl'mcnl, il est probable qu'il en fut de même

il Safi, quand ~es Portugais s'y insta!h"rent en E)mt Dans une lettre tl'('S

curieuse, datée du 2 ,juillet 1509 (7), les habitants se plaignent au roi l\Ianud

que les Chrdiens se soient emparés des mosqut'CS et des minarets; qu'ils

aient en partie détruit ct souillé la grande mosquée, volé les nattes, confis

qué les biens habous. Il n'est pas douteux qu'une église avait dû être

instal1éL' dans une de ces mosquée.s, ear avant la eonstruction de l'édil1ce

actuel il y avait dt'Fl il Sali une cathédralL-. Le vaillanl 1.opo Barriga et
lps e1lL'valiers qui l'accompagnaient revenant, il PàqllL's 151,1 ou 1:)15,

d'une expédition victorieuse contre IL' Chérif, auquel ils avaient infligé

une sérieusl' défaite il Amagor, près de Taftana, y furent men{'s en proces

sion avec grande pompe, dit Damiào dl' Gbis "afin dl' rendre grùces ù

Oil'U, pour la faveur qu'il avait faite il tous )) (~). :\1ais ('l'til' installation

(l) Cf. \'el'gi 1io ('<)l'l'eia, /.II/f,III'(·.' nl/lhll, Lis!>onll'·. 102:1. i Il-H". p. S-k ni's 1·1!)] est signalé
" Fl'i'i Diogo (·,q)('lam Ile Safi" ds. Nol d", }JI/}Jei., l'II/TI·.I~II(·i8 llOr .111/011;" ('((l'IIl'Îro '11I((mlo foi
111'1'''0 (21 sl'pt.1401), <ls. Arl'h;l1o hi"/fll'il") }wrlllplle:, t.II. pp. li:l·li7.

(2) L~' h'ndl'Ill'lill ,l~ la pJ'ise Ile ('l'uta. Il' mi .lt·an 1er al'ma 1l'ois dl' Sl'S fil, e!\('valie,'s dans la
pl'Ïnt·ipak mosqll(·e. tl"IIl,forrnél' ('n (·gli.,,·. LI' l'..1. :\l('snag('. I.e ('111';,,/;((11;81/11' ,'II .Ifril/IH'. 1015,
p. 12H.

(:1) La gl'atll\<o mosquée ll'el-q.'t\1' l's-Sghil' l'III a\ls,itÎlt 1ra Il,1'0 l'Ill ('(' 1'\1 ("gli,1' sollS le vOI'able- Ile
Santa :\!aria da :\Iis('I'Ï('on\in, d'apl'i's la donation dl' !'('gli,(' "oll'l'-lhllll' d·Afl'iqul'. il ('l'uta. il
l'ol'dl'I' d\l Chl'ist. pal' l'infant \IPnri. ]\) Sl'pt. l-~HO. pub!. pal' ,\fTonso dl' 1l01'll1'IJas. JJ;s/or;1I1' (;"
111'lIlop ill, l, IV. p. 1:1; 1'1'. aussi :\larmol. tmd. 1'1'.. t. Il. p. :<,;,;: l't :\/tosnagl'. p. I:W.

(.~) llavid Lopl's, JJü/or;1/ rll' .-Irzilll, ('oÏllIlm·. 1!l:W. I{o. p .. (.H.

(:"') ('athéllmle- dé,\il\e il Saint-Antoine dl' Padoue. l'ah'a :\Ianso, Il i8t. l'cc/es. 1//11'(/))/111';)/(1,

t. l, p. 2·1..

(1') Gùis, ('ro)/;CII dojd;c;"simo /lei nom :l1wwel. éd. J)""id Lop's. ('oÏmbra, t. III, p. 1(,H,
ehap. 4,7. La mosqu(.1' ,\<odent l'églisl' du Sainl-f<:spl'Ï t.

(7) Originalambe aux an'hivl's de la TOITI' ,10 Tom!>o il l,isboUJI(', l'nsn dos Tmtados, d·. Joào
de Sousa, Documentos (lwbil'o.' l'"1'11 Il his/orill })()r/lI.elle~lI. Li~hoa, 17!lO. HO, Jlo 4, p. 1H.

(8) Gôjs, t. III, p. ~~a(\ (chnp. 72).
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provisoire devait être très insuffisante, car à diverses reprises le gou
verneur ou le contador, dans.leur correspondance avec le Roi, font allu
sion à la nécessité qu'il y a de bâtir une églis~.

Il est extrêmement probable que la cathédrale provisoire se trouvait
à l'endroit où fut élevée, quelques années plus tard, la cathédrale de style
manuélin. En effet, à quelques mètres du chevet de l'église, de l'autre côté
de la petite rue, survit isolé un assez beau minaret de style ancien (pl. IV).
L~ décor en est un peu rude et passablement ruiné. Il se compose, sur
l'une des faces, de trois arcs polylobés surmontés' d'un entrelacs, inscrits
dans un cadre rectangulaire. Une ornementation analogue devait se trouver
sur la face opposée. Elle a disparu, mais la paroi porte des traces de rema
niements et la partie refaite correspond -exactement aux dimensions de
l'arcature. Les deux autres faces sont ornées d'un même décor, composé
d'un arc à pendentifs, inscrit lui aussi dans un rectangle. Immédiatement
au-dessous de ce panneau principal se trouve un petit arc en fer à cheval
qui, aveugle sur deux des faces, paraît avoir entouré sur les deux autres
une petite fenêtre. Plus bas enfin, formant registre inférieur, se trouve
un second panneau plus simple composé soit d'un arc en fer à cheval à
encadrement rectangulaire, soit de deux arcades accolées aveugles. La
construction de pierres de taille, le style, le fait que les mêmes décors se
répondent deux à deux sur les faces oppDsées du minaret, la proportion
de l'édifice, dont la base paraît à peu près ~xactement égale au tiers de la
hauteur, la rampe intérieure montant jusqu'au sommet en pente douce,
tous ces caractères rappellent de manière frappante les minarets de l'épo
que almohade (1). Il est certain que ce monument, dont l'histoire est
inconn~e, ne fut pas bâti pour la mosquée, évidemment plus récente, à
laquelle il est actuellement rattaché, et qui s'élève au delà d'un groupe de
maisons, à une trentaine de mètres vers le sud-ouest. Tout engage à penser .
que le minaret appartenait àla mosquée où les Portugais installèrent
d'abord leur église et qu'ils démolirent quelques années plus tard pour
élever à la place une cathédrale plus dig,ne de leur évêché.

Depuis 1512, était évêque de Safi un personnage d'importance, Dom
Joào Sutil, ancien chapelain du roi Manuel, ancien ambassadeur à Rome (2).

(1) Cf. en particulier les minarets de Tit, décrits par H. Basset et H. Terrasse, ds. HespériB,
1927, pp. 144-148.

(2) Sur D • .Joiio SutU, évêque de Safi de 1512 à 1586, cf. Paiva Manso, op. rit., t. l, p. 75.
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Il ne venait guère dans son dioce'se. sembk-t-i1, cumulant son évêché avec

la charge de recteur dl' l'Université dl' Lisbonne (1). Cependant, l'organisa

tion religieuse et administratiw du diocèse se précisait. Des lettres du 24

avril 1509 (2) avaient assimilé Safi aux évêchés du royaume pour la percep

tion des dîmes ecclésiastiques. Le Roi prétendait même soumettre les incli

gènes à cette obligation, ce qui, biC'n enteIHlu, fais.1it diflîculté. Le gouver

neur portugais sC' trouvait d'accord avec ks chefs indigènes pour déclarer

la mesure prématurée, et, devant k danger d\lll soulèvemcllt, pour suppliC'r

le Roi de prendre pa lience, l'i'vèque de n'noncer pour quelques années à
perçevoir ses n'venus. L'évèque protestait « qu'il n'était pas du service de

Dieu de tirer son bien ù l'Eglise, au b&ndice des infidèles n, mais il lui fallait

s'incliner par force (3). PourLant c'était ll'poque la plus brillante de l'occu

pation portugaise dans k sud du Maroc. Il Hait naturel qut' l'Eglise elit

sa part du succès et quC' le développement des affaires religieuses suivît

celui des affaires politiques.

Dès novembre 15H (1), il était question de hùtir une église à Safi. Le

gouverneur Nuno Fernandes d'Ataide et le contndor Kuno Gato insi~

taient auprès du roi pour qu'il envoyùt un homme (, qui sM bien la fnire n.

On avait semhle'-t-il hésiU' quelque Lemps sur le choix du lic-u où s't'Ie'

verait l'édifice: en haut de la ville dans la qasha, ou dans la basse ville,

qui l'emporta. En août 1515, le feitor Alvaro de Tojal demande encore

l'envoi d'un bon maître de l'œuvre et d'un bon inspecteur, «( vedor )l, pOUl

ks travaux que le Roi veut faire l'xècuter etdonLla ville ri grand besoin (5).

Trois a ns au moins son t lll'tessa ires pou r ql\(' les projets se prl'cisent.

C'est certainement de la cathi'dra'c' dont nous étudions les ruines

qu'il est question dans une lettre qu' Dom l\uno Mascarenhas, gouverneur

de Safi, adresse au roi dl' Portugal vers la fin de 151P ou le début dl' 1519.

« Quant à l'église que Votre Altesse veut fain' construire, écrivait-il, il

[1(' peut y avoir chose dont Notre-Seigneur soit mieux servi, et dont Cl'

(1) De 1:,13 à 1;318: d. Theophilo Braga, lli.~toria da Fllivcrsidw/p de Coimbra, t. J, 1892,
p. 4lG. C'est s(~ukment en ];337 (lU(' l'Pnin'rsité portugaise fut délinitin'ment transférée <le
Lisbonne à Coïmbre, oil die avait déJà résidé à diverses l'l'prises dans le eOUTant du XIV" sii:,c!e.

(2) Torre do Tombo. Livro das I1has, fo 178; lettres .lu 2~· avril et du ln mai 150n.

(3) Lettre de l'évêque de Safi au Roi, (l mHrs 1520. TOl'rc no Tombo, Cartas dos gove1'lladores
de Afriea, nO ,39.

(4) Lettre de Nuno GlltO, du 14 nov. 1514, ns. B:dào, Documerdos do Corpo Chronologieo rcln
fivos a ,Uarl'Ocns, pp. 130·1:n.

(il) Lettre d'Alvllro de Tojal. 21 l\oÎlt 103];3. Torre do Tomba, Gaveta 20, maço 2, nO 12.
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peuple reçoive plus de profit; parce que par manque d'église, nous vivons
plus comme des gentils que comme des Chrétiens. L'inspecteur et le maître
de l'œuvre ont pris leurs mesures un peu largement, pour faire plaisir au
chanoine qui était alors écolâtre. Ils ont fait un dessin et évalué le prix.
J'enverrai le tout à Votre Altesse, qui critiquera comme il lui paraîtra
le mieux dans la lettre par laquelle Elle ordonnera de commencer les
travaux. Nous recevrons tous en cela grande grâce. » (1). '

Le Roi fit sans doute réduire les plans primitifs, car l'évêque s'étant
quelque temps après rendu dans son diocèse, écrivait d'Azemmour au
souverain le 11 août 1519, en annonçant Il que les travaux étaient commen
cés selon les proportions ordonnées par Son Altesse, sauf pour le chœur
(capela m6r) que l'on faisait un peu plus· grand qu'il n'était prévu, afin
qu'il fût de la même taille que celui du couvent II (2). Le couvent, c'était
celui des Frariciscains, que l'on 'achevait de bâtir à cette époque et dont
nous aurons occasion de reparler dans un moment.

Grâce à ces lettres du gouverneur et de l'évêque, nous voici un peu'
renseignés sur ies origines de la cathédrale de Safi. La date de construction,
1519, nous reporte aux plus brillantes années du style manuélin, confir
mant ainsi les indices fournis par la décoration, le tracé des moulures,
le compartimentage des voûtes et l'emploi décoratif de la torsade, carac-' .
tères généraux des monuments manuélins, employés ici avec discrétion,
mais qu'on voit s'épanouir avec une folle exubérance à Thomar et à
Belem.

Il n'est pas sans intérêt de constater que l'église de Safi fut bâtie au
moyen des ressources locales. C'est l'inspecteur, « vedor ll, et le maître de
l'œuvre, « mestre das' obras ll, qui, à Safi même, dressent le plan de l'édi
fice. Or, les noms de ces deux fonctionnaires ont très heureusement été
conservés. Le vedor s'appelait Jorge Machado (3). Il était en fonctions
depuis le 12 ao'O.t 1517 et y resta au moins jusqu'en 1521. Son rôle en

(1) Ibid., Cartas dos governadores d'Africa, nO 25, s. d.

(2) Ibid. Corpo Chronologico, 1re partie, maço 25, doc. 10.

(8) Quittance du 19 juin 1522 qonnée à Jorge Machado « cavaleiro da nosa casa e veador e
paguador que foi das ohms de Çafim ',pour les sommes et fournitures qu'il a touchées pendant
les trois ans, sept mois et trois jours, qu'il a servi dans cette charge, commençant le 12 aoôt
1517 et finissant le 15 mars 1521: cf. ATChivo histoTico poTtugue3, t. vtn,.p. 899. La quittance
donne le n')m du prédécesseur de Jorge Machado: c'était Pedro Alvarez de Faria, également
cité dans divers autres documents de 1515 et 1516 j cf. Corpo Chronologico, 1re partie, maço 19.
doc. 6 et maço 20. doc. 105.
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cette affaire dut se borner à la partie administrative et financière de l'en
treprise. Le véritable architecte, auteur des plans de l'édifice, fut vrai
semblablement le maître de l'œuvre, Joao Luiz, nommé par lettres du
3 juin 1513 (1), mort avant le 13 novembre 1524, date à laquelle Jean III
lui donne un successeur (2). Le Diccionario dos Architecios de Sousa Vi
terbo ne sait rien de plus sur son compte. Nous ignorons de quelle partie
du Portugal il était originaire, où et avec qui il avait travaillé. Son
œuvre ne fournit pas d'indications précises. La disposition de la voûte
avec ses nervures en étoile (fig. 1) n'est pas des plus fréquentes. On en
trouve un remarquable exemple, d'ailleurs plus récent de quelques
années, dans la chapelle d'Esporao, qui occupe l'extrémité du transept
nord dans la cathédrale d'Evora. Elle est datée de 1529. Mais à Evora
les moulures sont de profils trt's différents. Les nervures de la voûte
de Safi, ainsi que le dessin des consoles, des chapiteaux et des bases,
paraissent se rapprocher davantage de ce qu'on voit à Coïmbre dans
l'église Santa-Cruz ou dans la chapelle de l'Université (3).

Dom Joao SutH ne jouit pas longtemps de sa cathédrale neuve. Au
début de 1524, sous Jean III, fils et successeur du roi Manuel, l'évêque de
Safi est en prison (4), pour des raisons politiques mal précisées, qui semblent
sans rapport avec ses fonctions épiscopales. Ses revenus sequestrés au
profit du Trésor lui sont rendus quelques mois plus tard par ordonnance
royale (5), mais il reste en disgrâce, récriminant amèrement et expliquant
par un châtiment divin des iniquités commises contre lui le retournement
de fortune qui rend maintenant si difficile la situation des Portugais à
Azemmour et à Safi (6).

(1) Publiées par Sousa Viterbo, Diccionario dos Architectos, engenheiros e construcrores portu
guezes, Lisbonne 1904, gr. 8°, t. II, p. 104. Joao Luiz était un simple maçon, « pedreiro, morador
em a nosa cidade de çaftm '. On remarquera qu'il était déjà en fonctions au moment où le contador
et le feitor, trJuvant sans doute que Joio Luiz manquait d'envergure, demandaient au Roi
d'envoyer «un bon maître de l'œuvre. pour les travaux qu'ih'agissait d'entreprendre, cf. supra
p.18.

(2) Sur ce successeur nommé Luiz Dias, lui-même remplacé dès le ]5 novembre 1526 par
Garcia de Bolonha, cf. Sousa Vitetbo, op. cit. t t. p. 115.

(8) Vergilio Correia, Lugares DaUm, p. 91. M. V. Correia me signale qu'une famille de maçons
de CoYmbre a porté ce nom de Luiz. . .

(4) «1524,janeiro 27. Neste dia mandou el Rei D. Joio III prender na torre da porta d'Alconchel,
pelo corregedor da Corte.•• à D. Joào SotH, bispo de Çafim, prior de GriJo e provedor do hospitlll
de Lisboa. »Bibl. Nlleional de Lisbonne, ms. 85], fa ]0.

(5) Du 25 800t 1524, citée dans 'r~glement de comptes du 16 février 1525, Azemmour; Torre
do Tombo, Corpo Chronologico, 1re partie, maço 50, doc. ]08.

(6) Lettre de l'évêque de Saft au Roi, 22 avril 1532, Corpo Chronologico, }le partie, maço 48,
doc. 97. .
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Car devant l'accroissement de pouvoir des chétifs sa'diens, désormais
maîtres de Marrakech (1525) (1) et de toute la région, la puissance portu
gaise décline... Les tribus révoltées n'acceptent plus de payer redevance,
mais tiennent les Chrétiens assiégés dans les places de la côte .(2). Le roi
de Portugal, d'autre part, n'est plus disposé à faire l'effort qu'il fau
drait pour reconquérir la situation perdue. Le Brésil, les Indes tiennent
plus de place que le Maroc dans la politique coloniale portugaise. Dès
1529 et surtout après 1534, il est question d'abandonner Azemmour et
Safi dont le ravitaillement devient trop difficile et dont l'entretien coûte
plus qu'il ne vaut.

La prise de Santa Cruz du Cap de Guir (Agadir) par le Chéi-if (12 mars
1541) (3) rend plus difficile encore la situation des Portugais. Au Pape qui
voudrait que l'on poursuivît la croisade contre les Maures, Jean III objecte
que pour la conquête d'Afrique il faudrait beaucoup d'argent; qu'il n'en
a guère, à moins que le Pape ne l'aide. Mais le Pape n'ouvre pas sa caisse
et Jean III doit se décider à évacuer Safi et Azemmour et à concentrer dans
la place de Mazagan tout ce que le Portugal garde de forces dans le sud
du Maroc. L'ambassadeur à Rome, Bras Neto, par ordre du Roi, demande
à Paul III l'autorisation de supprimer les églises et couvents des posses
sions d'Afrique que le Roi a l'intention d'abandonner (4). Le cardinal
Grand Pénitencier, répond le 8 novembre 1541 en accordant l'autorisa
tion demandée (5). A cette date (6), les Portugais ont déjà quitté les deux
villes pour n'y jamais reyenir, après avoir démoli églises et couvents, pour
leur épargner la honte de tomber aux mains des infidèles.

Les destructions heureusement ne furent pas si complètes qu'aucun

(1) Dès la fin de 1521, le chérif Ahmed el-A'rej s'était fait accueillir comme chef de la guerre
llainte par Mobammed bon Cbentouf, • roi • de Marrakech, dont il avait épousé la fille. Eou
Cbentoufa'étant révolté (fin 1524) contre la mainmise du Chérif, fut vaincu par lui, puis as8888iné
par son ordre après une peu durable réconciliation. .

(2) Sur la mauvaise sltûation des places d'Afrique, en 1529 cf. lettre d'Antonio Leite au Roi,
~ janvier, Torre do Tombo, CartaB dos governadores d'Africa: nO 886. A la même époque, appa
raissent les premi~res allusions à l'idée d'abandonner la plu~rt des places de la côte pOur con-
centrer en une seule toutes les forces portugaisês. .

(8) En IMl, après le 12 mars, lettre du roi Jean III à Christovio de Sousa, ambassadeur à
Rome. CorpoChronologico. Ire partie. maço 69, nO 76. .

(") Texte da. RebeUo da Silva, Corpo Diplomatico portuguez. t. II. pp. 8#-8"8.
(1) Sbitl., t. J. p. 874..

(6) L1évacuatiOn de Sail et d'Azemmour ~ut lieu &~ant le 6 novenlbre IMI. dsteà laquelle
le roi de Fès. Aluned el-Wattasi.enfut informé. Le. de Bastiio de Vargas à Jean III. Fès,
1er décembre 1Ml. Corpo Chronologico, 1re partie. maço 71, nO 22.
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débris ne subsistât des édifices mutilés. Le chœur de la cathédrale, entière
JIlent épargné, n'est pas le seul vestige des monuments élevés à Safi par la
piété portugaise, car dans le quartier de Bab ech-Cha 'ba survivent aussi les
restes d'une autre église de la même époque (pl. V et VI). La voûte est effon
drée, mais au-dessus des petites maisons indigènes qu'on a construites
en utilisant les murs anciens de l'église, on voit apparaître des naissances
de nervures et des arcs d'élégant tracé. Ici encore, nous avons le chœur
d'une église, comme l'atteste l'arc triomphal encore- debout qui enjambe
deux petites cours (1); et l'église dont il s'agit doit être celle du couvent
franciscain, dédié à Sainte Catherine, dont plusieurs documents perpé
tuent le souvenir. Le dessin des arcs et des moulures paraît d'un type
un peu plus archaïque, un peu plus nettement gothique que le style de
la cathédrale. Le couvent, fondé depuis plusieurs années déjà en octobre
1514 (2), était dès lors en construction. On y travail ait encore en 1515 (3)
et en 1517, date à laquelle le Roi donne, sur les revenus de Safi, 60.000 reis
pour la construction du couvent, qui devra être solidement bâti de pierre
et de chaux (4). Ces dons permettent de dater approximativement les
ruines qui nous occupent. Elles sont à peu près contemporaines de celles
de la cathédrale, antérieures de quelques années tout au pl\ls.

Le couvent de Sainte-Catherine est encore cité le 22 juillet 1519 dans
le testament par lequel une dame veuve habitant Safi, nommée Brites
Correia, lui lègue une part de ses biens (5), puis dans un ordre de paiement
du 26 août 1534 (6). Il ne paraît pas d'après les documents qu'il y ait eu
à Safi d'autres églises que Sainte-Catherine et que la cathédrale, dont nous
ignorons à qui elle était dédiée. Si donc l'autre église est bien comme nous

(1) La voussure de cet arc triomphal, du côté de la nef, est ornée d'une corde à nœuds, dont
on ne sait trop si elle représente le cordon de Saint-François ou seulement un motif décoratif
de style manuélin.

(2) En annonçant au Roi, par lettre du 21 octobre 1514, la mort du frère Fernam, gardien du
couvent de Safi, Nuno Gato dit qu'on propose comme successeur éventuel du défunt le frère
Vicente, «qui est ici depuis longtemps ". Quant au couvent, la construction en est bien commencée,
et il est aussi bien pourvu de matériel qu'aucun couvent de Portugal. Bai80, Documentos do Corpo
chronologico relativos a Marrocos, p. 127.

(3) Ordre du roi Manuel à Ruy I.eite de donner un ornement d'église au couvent de Sainte
Catherine de l'ordre de Saint-François, «qui se col1lltruit actuellemen t.,I 9 octobre 1515. Corpo
Chronologico, p. partie, maço 19, doc. 15.

(4) Ordre du 11 janvier 1517, Corpo Chronologico, I p
• partie, maço 21, doc. Il.

(5) Cité ds. Paiva Manso, Rist. cedes. ultramari,!a, J, 72.
(6) Corpo Chronologico, Ir. part., maço 58, doc. 91. Le frère Sebastiam, gardien du couvent de

Saint-François de Saft se trouvant à .I!~vora, prend livraison de deux ornements d'église donnés
par le Roi au couvent.
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le pensons la cathédrale, il faut que celle-ci soit Sainte-Catherine. Souhai
tons que le Service des Monuments Historiques, continuant son œuvre,
protège et achève de dégager ces vénérables vestiges, qui malgré leur
état de ruine ne sont pas seulement de précieux spécimens d'art manué
lin, mais surtout offrent un rare et intéressant exemple d'églises coloniales
bâties par les Portugais dans un pays de conquête. Soumises par le sort
à de si rudes vicissitudes, c'est merveille que les églises de Safi aient pu
durer jusqu'à nous.

Pierre de CENJVAL.





UNE CITE DE L'OUED DRAc
SOUS LE PROT~CTORAT DES NOMADES

NESRAT

Nesrat est un gros q~r, presque une vi!le, dont l'enceinte flanquée de
tours est distante de quelques mè~res seulement du bord de l'oued Dra';
il est situé, en zone encore insoumise, à une trentaine de kilomètres au sud
de Tamgrout, la grande métropole des Marabouts Nal}iriya, et fait partie
du district de Lektawa (ou Ktawa). Cel~-ci, comme ses voisins" n'est
qu'un terme géographique qui rappelle peut-être le nom d'une Jribu
disparue. Les q~our ou villages fortifiés s'y groupent parfois par deux ou
trois pour former un Etat, mais le plus souvent chacun d'eux est à lui
seul une république autonome, et c'est le cas de Nesrat.

Pour s'y rendre, en partant de Marrakech, on franchit le Haut-Atlas
au col de Tichka ou à celui de Telwet, puis on descend l'oued Warzaiat
jusqu'au district de ce nom et à travers l'Anti-Atlas (Jbel Tifernin), on
gagne le Mesgita, qui est le premier district du Dra '. Successivement, en
suivant la vallée, on passe chez les Ait Seddrat, chez les Ait Zeri, au Tin
zoulin, au Ternata, où l'on quitte le pays soumis, et au Fezwata. Après
le dernier village du Fezwata, la vallée se resserre entre le Jbel Bou Sfiha
à l'Est et le Jbel Anagam à l'Ouest, et ce défilé, le Takkat n Ilektaout, est
la porte du Lektawa.. Nesrat est le premier ql}ar que l'on rencontre sur la
rive droite. Immédiatement au sud du district, la rivière, oblique défini
tivement vers l'Océan, et dans la petite oasis des Mbamid, la dernière
qu'elle arrose avant d'aller se heurter à la I:Jammada, eUe est déjà au
&ahara'.

La population du Lektawa (3.500 à 4.000 feux, 74 villages ou douars)
est très hétérogène et habite des maisons, des huttes en branches de pal- ..
miers ou des tentes en laine et en poils de chameau ou de chèvre. 011 y
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trouve des Chorfa CAlawiyin, Drissiin, Amghariin), des Marabouts (N!?a
riyn, Beni Ikhlef de la Saoura, Regraga, Ouled Sidi Sall).), des Arabes _
CArib, Beni Ml).ammed, l;Iarrar, quelques groupes Ait 'Atta), des Ber
bères ~anhaja (la majorité des Ait 'Atta), des Ghenanma de la Saoura
(Zénètes ou peut-être Arabes), des Juifs, des Berbères noirs ou l;Iarratin
(Dra 'wa) et des nègres esclaves.

Le territoire du Lektawa est, au dire de RohIfs, la partie la plus riche
de toute la vallée; on cite un marabout propriétaire de 16.000 palmiers. Le
pays doit sa prospérité à sa fertilité et à l'étendue de sa zone irrigable,
mais on peut croire aussi que sa situation exceptionnelle à l'entrée du
Maroc, sur la route directe de Tombouctou à Marrakech par les mines de
sel de Taoudeni, n'y a; pas été étrangère. A la fin du XVIe siècle, une
douane sous la garde de 200 cavaliers et de 300 arquebusiers (1) y mar
quait la frontière de l' « Empire des Chérifs» (2), et les caravaniers ame
nant du Soudan l'ambre, le musc, l'or en poudre, les esclaves et le sel
venaient y payer tribut. C'est là, au q!?ar de Beni Sbi!), que vers 1545,
pour répondre aux menaces de Moulay Mo!)ammed ech Chikh, Askia Is\1aq,
roi du Songhai, envoya de Gao un corps de 2.000 Touaregs qui revint
chargé de butin (3). Plus tard, l'armée marocaine de Jouder devait faire
un long séjour au Lektawa (1~91) afin d'y compléter ses approvision
nements en blé, en orge et en dattes avant sa traversée du Sahara (4).

Mais ce district si fertile n'a presque jamais connu la sécurité: à l'Est
et à l'Ouest, en effet, il est dominé par les contreforts de l'Anti-Atlas et,
au Sud, il s'ouvre trop largement sur le désert. Comme ses voisins, il est
donc voué à devenir la proie des nomades dont les maigres troupeaux
parcourent ces terres de désolation. Et tel fut, en effet, son sort chaque

(1) H. DE CASTRIES, Sources inédites de l'histtnre du Maroc, }te série, France. II. Description
du Maroc de l'anonyme portugais, p. 298. '

MARMOL, L'Afrique, tr. Perrot d'Ablancourt, III, p. 14.
(2) L'emplacement de œtte douane paraIt pouvoir être identifié avec les ruines de QllCbt

La'louj, situées dans l'oasis des Ml)amid et dont lES indigènes fopt. un poste de garde des Sultans,
Les Chorfa saadiens avaient pu juger des profits qu'on pouvait tirer du commerce tral1llsaha

rien. Taggoumaddert, leur village d'origine, n'est pas très éloigné du uktawa : c'cst uu groupe
de q$our situés sur la rive gauche du Dra', à une quinzain} de kilomètreE au nord de Tam
grout. Leur qliBr en ruines se voit encore, paratt-i1, aux environs de Sert, .près d'Amzrou (Cf.
carte au ]/200.001).

(8 Tarikh es Soudan, tr. Houdaa, p. ]64.
(4) H. DE CASTinE', La lJonquhe du Soudan par El Man.tour, ap. Hepséris, 4e trimestre

1998, p. ,"~.
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fois que les Sultans du Maroc ou les chefs religieux du Sud se sont mon
trés incapables de protéger la vallée contre ces pillards, c'est-à-dire pen
dant presque tout le cours de son histoire. Du moins les sédentaires ont
ils trouvé leur revanche, ca.r la plupart des tribus errantes n'ont pas su
résister longtemps aux charmes de l'oasis et ont abandonné peu à peu
leurs campements pour se fixer au sol; alors, elles se sont amoindries,
leurs qualités guerrières se sont émoussées et elles ont fini, elles aussi, par
devenir les victimes d'autres nomades, venus plus tard dans la région.

Ce fait explique à la fois ici l'émiettement des groupes sociaux, auxquels
les envahisseurs n'ont pas laissé le temps de constituer de véritables Etats,
et le mélange des races qui caractérise le peuplement. Zénètes, ~anhaja,

puis Arabes Ma'qil, au temps d'Ibn Khal~oun et jusqu'à celui de Léon
l'Africain et de Marmol, ont été successivement les maîtres du Dra'. Depuis
près de deux cents ans, d'autres Sanhaja il. leur'tour, reprenant la voie
tracée par leurs ancêtres Almoravides, sont repartis à la conquête de la
vaUée, et aujourd'hui les Ait 'Atta, qui forment une de leurs confédérations
et nomadisent entre l'Atlas, le Dra' et le Tafilelt, en sont devenus les suze

rains presque exclusifs.
Parmi eux, les Ait Wal).lim et les Ait Sfoul se disputent la suprématie

au Lektawa. Les premiers dominent la cité historique de Beni SbiQ, les
seconds sont les protecteurs de Beni Semgin et de Nesrat, ses rivales.

•••
La tribu ou « taqbilt 1) des Nesarta ou Ait Insrat comprend 200 à 250

maisons, habitées par une grosse majorité de ij.arratin et par quelques
J:larrar; sur son territoire campent en outre 80 tentes Beni Ml>ammed
groupées en trois douars. Cette population d'environ 2.500 âmes se divise
en sept fractions ('adarn, ikhs) qui n'ont pas de quartier propre. Ce sont
les OuqIilen, les Il}.artanen, les Ait Zawit, les Ait 'Aissa, les Ait Bwabou
Kerrourn, les Ait Tchtoukt et les Ait Boulouk.

Chacun de ces groupes a ses représentants dans les deux assemblées ..
<Pli gouvernent la cité: l'Assemblée supérieure ou Sénat (Jem'a el Kebira,
Ljem'at Tameqran) qui comprend 12 à 15 membres et qui est présidée
par deux d'entre eux (Chikh el Kebir, Amghar amqran), et l'Assemblée
inférieure (Jemta el tamma, Ljemlat tamziant) ou «Assemblée du peuple Il,
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composée de 20 membres et présidée par le Chikh el 'amma (Amghar n

l'amt).
Nesrat a, en outre, ses établissements publics: la Maison de la Tribu

(Dar el Qbila, Tigemmi ljem'at), les mosquées, les écoles, les cimetières,
les remparts et son canal d'irrigation (segia, terga); elle a également ses
fonctionnaires: le juge (qaçli), les notaires Cadoul), les maîtres d'école
(tolba), l' 'Alim de la segia', le gardien ou Moqaddem de la Maison de la
Tribu, l'Amin des mosquées, le portier (bouwab, l'assas n imi Ibab) et le
fossoyeur.

LE GOUVERNEMENT

Les places, dans l'Assemblée supérieure, sont la propriété des grandes
familles de chaque fraction. Cette riche aristocratie y délègue ses membres
les plus aptes aux fonctions publiques; aussi les fractions, d'ailleurs inéga
lement importantes, y sont-elles fort inégalement représentées. Une fois
désignés, ces magistrats sont inamovibles, à moins dé faute grave. Ils ont
en dépôt l'honneur de la cité, dirigent la politique, entretiennent des rela
tions avec les tribus voisines, établissement les rapports de leurs admi
nistrés avec les nomades suzerains en accord avec ceux-ci, assurent la
police intérieure du q~ar, y rendent la justice et veillent à l'hospitalité
des étrangers. Le choix de la tribu protectrice, les déclarations de guerre,
les contesl;ations de terrain ou d'eau, les crimes commis sur le territoire
de la cité sont de leur ressort. En cas de conflit avec une autre tribu, ce
so~t eux qui fixent le nombre de guerriers à fournir par fraction (Nesrat
pourrait lever 1.400 fantassins) et qui en désignent le chef.

·Les deux présidents, les Imgharn (1), sont les représentants officiels
de l'Etat auprès des autres Etats. Choisis par les membres du Sénat, ils
sont comme eux inamovibles et, grâce à leur prestige personnel, exercent
une certaine influence sur leurs collègues. Tous les Sénateurs bénéficient
du produit d'une partie des amendes qu'inflige la Loi aux délinquants.
En outre, les Imgharn reçoivent les cadeaux faits à la cité par les cités
voisines et s~ laissent volontiers acheter par leurs contribules désireux
de se concilier la bienveillance de l'Assemblée supérieure dans le règle

ment de leurs litiges.

(1) Le qlJar de Beni SbiJ.1, voisin de Ne8l'8t, n'a qu'un Amghar; cette .fonc~ion y est héré
ditaire dans une famille. Le CM est assez fréquent dans la vallée.
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La Jemfa el 'Amma, assemblée du peuple ou, si l'on veut, Assemblée
inférieure, a la délégation du Sénat; elle assure, sous le contrôle de celui-ci
et en son nom la police du territoire à l'extérieur des remparts et les rela
tions journalières des habitants avec leurs suzerains. Quelques petits délits
à l'intérieur du q~r sont aussi de son ressort. Les membres en sont choisis
par Je Sénat parmi les plus turbulents de chaque fraction, afin que leur
travail soit facilité par la crainte qu'ils inspirent. On dit que le chef de la
Jem'a el (Amma, l'Amghar n l 'amt, prend des «mzarig», c'est-à-dire des
responsables dans chaque fraction. Chacun d'eux, en effet, répond des
délits commis par ses frères et doit, sous peine d'amende, en rendre compte
à l'Amgharn 1 (amt, chargé de prendre la sanction. Celui-ci transmet au
Sénat les affaires qui dépassent son pouvoil'. Les membres. de l'Assemblée

-inférieure bénéficient eux aussi d'une partie des amendes qu'ils infligent.
Cette source de revenus n'est utilisée que pour le traitement des magis

trats de la cité. Le paiement des autres fonctionnaires, l'entretien des
édifices publics, les contributions de guerre, les indemnités versées en cas
de dommage causé à la vie ou aux biens des étrangers circulant sur le
territoire de la tribu, et surtout l'hospitalité généreuse qu'elle leur offre
traditionnellement (1) impliquent d'autres dépenses, qu'une caisse publique
constituant le Trésor de la Cité est généralement destinée à couvI'Ïr. Ce
trésor, géré par l'Assemblée Supérieure, est alimenté chaque année par
un impôt sur tous les habita,nts. Au moment de la récolte, ils font appeler
le qa~i avant de rentrer leur orge ou leurs dattes. L'évaluation des quan
tités obtenues est faite par ce magistrat, puis chacun apporte devant l'As
seinblée Supérieure le 1/80 de son orge et 3 kilogs de dattes par Il charge
de bête Il recoltée. Le produit de cet impôt, qui paraît assez considérable,
est ensuite transporté par une corvée à la Maison de la Tribu pour y être
emmagasiné. Il s'y ajoute la récolte faite sur le grand terrain de Maghnia
qui appartient à la cité (et où tous les habitants participent aux labours,
à l'irrigation et à la moisson sous la surveillance des notables), le produit
de certains droits de marché et la vente du privilège des « (abbara » ou
mesureurs; éventuellement, enfin, une contribution générale peut être
décidée par le Sénat pour couvrir une dépense inattendue: il impose alors
chacun au prorata de ses revenus. .

(1) Cf. LiON L'AntcAIN, Dt8trlpHon dt rAfrique, M.Scheler, III, pp. 218-219.

BESPDte. - '1'. IX. - IlftO. 8
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LA JUSTICE

Nesrat est régie en partie, comme toutes les tribus berbères, par une
antique coutume qui lui est propre (chaque q~ar a la sienne) et en partie
par la loi coranique. La coutume est écrite et déposée entre les mains d'un
des notaires, l' 'adel J:1artani Sidi 'Abdallah, qui possède également une
copie de la coutume établie jadis, assure-t-on, par Dadda 'Atta, l'ancêtre
éponyme des Ait 'Atta, et réglant les rapports de ceux-ci avec leurs vas
saux. Sidi 'Abdallah est convoqué aux réunions de l'Assemblée Supé
rieure chaque fois qu'il y a contestation de principe. Les deux Assemblées,
chacune en ce qui la concerne, font appliquer les prescriptions de ces codes.

Le qa<;ii, Sidi MoJ:1ammed el Boukhari, et les 'adoul, Sidi AJ:1med et
Sidi 'Abdallah, font appliquer la loi coranique. Le premier a reçu de la
tribu des terres et des palmiers faisant partie des biens de mosquée. Il
perçoit, en outre, des sommes assez raisorinables chaque fois qu'on a recours
à lui. Les 'adoul font de même et ont un traitement de 60 douros l,Jassanis (1)
par an, payé par la tribu.

Les affaires de terrain ou d'eau sont réglées par le Sénat, mais on fait
appel de ses jugements auprès du qa<;ii qui juge en dernier ressOIt. Les
mariages se font en présence de deux 'adouI. Le qa<;ii juge les demandes de
divorce. Achats et ventes sont passés devant .lui et devant les 'adOlll.

En matière criminelle, les Assemblées sont seules compétentes.

LES' ETABLISSEMENTS PUBLICS

La Maison de la Tribu est divisée en deux parties, desservies par une
seule porte: la première comprend au rez-de-chaussée huit pièces où l'on
emmagasine l'orge de la cité et au premier étage quatre pièces qui contien
nent ses dattes; la seconde n'est faite que d'une seule grande chambre
destinée à la réception des étrangers de quelque importance. En outre,
un certain nombre de bâtiments répartis dans le q*ar appartiennent encore
à la tribu. Ils servent d'écuries pour les animaux des hôtes, de magasins
pour leurs selles et leurs bagages et de logements pour les pauvres de pas-

(1) La monnaie f.1assanie est la ~eule employée oans les districts insoumis du Dm' ; un douro
y vaut actuellement 7 fr. 50 français.
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sage. Un personnage ayant le titre de Moqaddem a la charge de tous ces
immeubles. Il établit entre les habitants un tour pour la réception des
hôtes; il détient les clefs de la Maison de la Tribu et a la responsabilité
de tout ce qui s'y trouve déposé. Les sénateurs ont seuls qualité pour lui
prescrire des dépenses et il doit leur rendre compte périodiquement de sa
gérance. C'est parmi eux d'ailleurs qu'il est choisi et il n'est changé qu'en

cas de faute; il ne perçoit aucun traitement.
La cité possède aussi des bâtiments religieux. Elle a deux mosquées;

la Grande Mosquée avec un minaret comme celle de Tamgrout, d'où un
Il moudden » appelle à la prière, et la Petite Mosquée bâtie sur le modèle
ordinaire des mosquées de q~r. Les jours de fête, le qa<;li Sidi Mol)ammed
el Boukhari dirige la prière dans la Grande" Mosquée et, bien que Nesrat

. soit en pays insoumis, il y fait le prône au nom ~Jl Su~tan actuellement
régnant. Ces deux bâtiments ne sont pas utilisés pour l'instruction des
enfants. Une école ou médersa, le Rbat Moulay 'Abdelqader, a été construite
pour cet usage; ce sont les 'adoui, Sidi Al)med et en son absence Sidi
'Abdallah qui y enseignent le Coran. Sidi Al)med reçoit pour cela de la
Cité 60 mesures, soit environ 600 kilogs d'orge par an, et l'équivalent
de dattes. Une autre école, le Rbat ben 'Abde!?!?adoq, est réservée aux
études complémentaires et aux réunions des tolba, qui sont une tren
taine à Nesrat.

A tous ces établissements sont affectés des biens considérables (maisons,
terres et palmiers) qui en permettent l'entretien. Le Sénat gère ces biens
par fintermédiaire de l'Amin des mosquées, qui est nommé par lui. Cet
amin confie les terres à des ouvriers agricoles qui ont droit, selon la coutume
générale, au cinquième de la récolte «< khammes Il ). Avec les revenus de ces
biens, il achète l'huile, les bougies, les nattes nécessaires au culte, fait
effectuer les réparations utiles et assure le paiement du « mouàden ll. On
dit en outre que la Cité n'a pas cru nécessaire de lui affecter un traitement:
« tout est à lui Il.

Le ql}ar vénère les restes de trois saints personnages: Sidi Mol)ammed
ben 'Ali, dont le li Mqam Il ou sanctuaire est entre l'Oued et le q!?ar, Sidi
I::Iamwa 'Ali (Mqam à la porte de Nesrat) et Sidi Bassin dont la qoubba,
entretenue par le trésor public, est à deux kilomètres environ de l'Oued;
ils ne sont l'objet d'aucun culte public. La tribu fait en revanche chaque
anl!ée'le sacrifice d'un bœuf à la Zawiya de Sidi SaI!}., la plus importante
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du Lektawa, et les Nesarta se rendent fréquemment en pèlerinage à celle
de Sidi 'Abdelhali (au Fezwata).

Les confréries religieuses ont, naturellement, de nombreux adeptes à
Nesrat, surtout les Na~iriya et les 'Aissawa; on trouve aussi des Derqawa
avec un représentant'de l'ordre (moqaddem), des Taibiyn et des Ahansala.

Enfin, Nesrat a son cimetière, avec un fossoyeur qui touche sur la caisse
publique un traitement de 15 à 16 douros Qassanis par an.

En dehors de ces établissements pieux, la Cité a fait effectuer des tra
vaux pour l'irrigation de ses tèrres ou pour sa defense. Ainsi, depuis le
conflit qui a séparé/'il y a une dizaine d'années, deux tribus Ait 'Atta
(Ait WaQIim et Ait Sfoul) à propos de l'eau, elle a sa segia particulière,
la Segia Nesratiya, qui a environ deux mètres de large; l"Alemde la segia
(la 'Hem n terga) veille à son entretien. Il demande à la Jem 'a el 'Amma
les travailleurs nécessaires et reçoit d'elle la liste des habitants désignés.
Une amende d'un douro Qassani sanctionne les absences et est encaissée
par lui; la tribu lui donne en outre 50 à 60 mesures d'orge et autant de
dattes. Il ne s'occupe pas de la répartition de l'eau, qui est fixée par les
titres de chacun et relève d'un délégué spécial de l'Assemblée Su.périeuTe.
Chaque segia a ainsi son 'alem dans le Lektawa. Celui de la Segia el Azghar,
qui dessert de nombreux q~our en aval de Nesrat, reçoit trois « mda » d'orge,
soit 36 charges de mulet par an, chaque q!?ar participant à cette dépense.

Les remparts (Sour, Agadir ighrern) sont entretenus par des corvées
fournies par la tribu sur décision du Sénat. Un portier surveille l'entrée
des étrangers et détient les clefs de l'unique porte du q~ar. Il loge tout
à côté, en assure la fermeture à la tombée de la nuit et l'ouverture au
lever du jour. Il ouvre en outre à ceux qui, la nuit, vont à leurs champs
pour en faire l'irrigation. Les étrangers qui entrent dans la ville lui
remettent leurs armes, qu'il dépose dans une chambre appartenant à la
tribu et attenante à sa maison. Enfin il empêche les animaux en liberté
de sortir du q~ar. Son traitement consiste en orge et en dattes prises
sur le Trésor de la Cité.

RELATIONS DE LA CITÉ AVEC SES SUZERAINS AIT 'AnA

Nouz avons dit que Nesrat était vassale de la tribut Ait 'Atta des
Ait Sfoul. Celle·ci a l'organisation traditionnelle .des groupements berbères:
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un Chef suprême ou Amghar, nommé pour un an, la gouverne avec une
Assemblée ou Jem'a de Notables; en outre ces personnages se sont adjoint
un fonctionnaire spécial, l'Amghar l'ar, pour les relations journalières de
la tribu avec ses vassaux. Ce fonctionnaire se fait assister, chaque fois
qu'il le juge utile, par un certain nombre d'Ait SIoul, choisis parmi les
gens de bon conseil; l'assemblée ainsi constituée est toute temporaire et

ne porte pas de nom particulier.
La cérémonie du choix du suzerain ou « sacrifice» (debil}a, tighersi)

est effectuée par le Sénat des Dra 'wa à la porte d'un q~ar ou à l'entrée
d'un douar de la tribu dont il désire la protection. On y égorge un mouton,
et un don en argent y est fait à l'Assemblée des Notables; de plus, Nesrat
a donné bénévolement à ses suzerains une parcelle de terre où un petit
q~r a été construit et où habitent quelques Ait Sfoul avec des Ghenanma
incorporés à leur tribu. On ne renouvelle pas le sacrifice tant que les suze
rains restent les mêmes. Tout sacrifice offert à une fraction quelconque
des Ait Sfoul entraine la responsabilité de toute la tribu; au contraire, chez
les Ait Wa\llim, trop nombreux et d'ailleurs en voie de dissolution, chaque
fraction a des vassaux qui lui sont propres (1).

Les Ait -'Ana devenus suzeràins d'une cité sont tenus de la protéger
contre les entreprises des autres nomades: c'est ainsi qu'en amont de
Nesrat les Ait Sfoul ont installé un Ageddim (2) pour la défense spéciale
de la segia du q~ar, menacée par un ageddim Ait Wa\llim. Cette protection
leur ,donne droit au 1/14 de la récolte des habitants (au 1/20 de celle des
Marabouts). L'Assemblée supérieure des Dra 'wa règle avec la Jem 'a
Ait Sfoul toutes les affaires importantes et juge avec elle les contesta
tations de terrain qui intéressent à la fois des gens de la cité et leur

-.
protecteurs; la Jem'a el 'Amma s'occupe avec l'Amghar l'ar des petits
conflits journaliers entre les gens des deux tribus; enfin, chaque Dra 'wi

(1) On observe même chez les Ait WaJ.1lim, des cas de prouction individuelle; c'est ainsi
que certains viUages du Fezwata sont les vassaux de Mol;Iammed ou Lahoussin, un des notables

de cette tribu.
(2) « Ce sont des toursÎsolées, de 10 à 12.mètres de hauteur, en briques séchées au soleil, de

« forme carrée, percées de créneaux et garmes de machicoulls; dIes sont surtout nombreUlies
« sur les lignes formant frontière entre les localités ; e~ s'y dressent d'ordinaire par deux, Be

« faisant face, une de chaque CÔté. ~.qu'écJate une guerre entre q~rs•• chaque parti emplit
« ses tours d'hommes armés, avf.C .mlSSlon de protéger cultures et· canaux et de tirer sur tout
" individu du camp opposé qui passe à po~ • (Vicomte de FOVCAVLD, Reconnaissance au MtJ1'tH:,

p.2IS).
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a son suzerain particulier qui est responsable de ses terres et à qui il paie
directement le droit prévu. Deux fois par an, au moment de la récolte de
l'orge et au moment de la récolte des dattes, on fait une réunion plénière
du Sénat de la ville et de la .lem 'a Ait Sfoul. Le terrain appartenant aux
habitants du q~ar et sur lequel doit s'exercer la protection des nomades
est divisé en autant de parties que ceux-ci ont de fractions, c'est-à-dire,
ici, en quatre parties; chacune d'elles reçoit un nom conventionnel. Puis
l'Amghar des Ait Sfoul affecte un bâton de bois à chacune des fractions
de sa tribu; il fait alors venir un de ses frères et lui fait choisir un bâton
chaque fois qu'il prononce le nom d'une parcelle du territoire. Toute la
superficie ainsi affectée aux fractions est ensuite répartie entre leurs tentes,
afin. que suzerains et vassaux se connaissent personnellement.

La .lem 'a el 'Amma veille au paiement du droit de protection. Par
contre, si un Dra 'wi constate un vol sur sa propriété, elle en réfère à l'Am
ghar l'ar. Une assemblée, où chaque sous-fraction Ait Sfoul est représentée
par un délégué, se réunit alors et se transporte à Nesrat, où elle est reçue
à la Maison de la Tribu ou à la porte du q~ar, selon qu'on lui offre un repas
ou qu'il s'agit seulement de délibérer. L'affaire est jugée, et, si les dires du
Dra 'wi sont reconnus exacts, son suzerain est invité à l'indemniser. Tout
retard de paiement entraînant une nouvelle réclamation est puni par
l'Amghar l'ar d'une amende de deux douros. Les amendes payées par les
Dra 'wa ou les Ait Sfoul pour des affaires mixtes sont réparties de la façon
suivante: un cinquième revient à l'Amghar l'ar des Ait Sfoul, deux cin
quièmes sont touchés par la .lem 'a des Ait Sfoul et deux cinquièmes par
le Sénat ou la .lem 'a el 'Amma de la ville, selon que l'affaire est du ressort
de l'une ou de l'autre Assemblée.

Enfin les Dra 'wa ont conservé la liberté de leur politique extérieure.
Ils restent, en particulier, libres de changer de protecteurs; en fait, à
Nesrat, il$ ne déclarent pas la guerre sans avoir consulté les Ait Sfoul. Si
le conflit est localisé entre Dra 'wa, les Ait 'Atta ne soutiennent pas leurs
vassaux, car ces querelles sont généralement réglées dès le premier combat,
tandis que l'intervention des nomades entraînerait une lutte interminable.
De même, quand il s'agit d'hostilité entre Ait 'Atta, les Dra 'wa n'ont pas
il suivre leurs suzerains. Seule, une attaque d'Ait 'Atta ou de tribus étran
gères à la vallée fait jouer le devoir de protection~
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HOSPITALITÉ
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Un ceItain nombre d'étrangers se sont établis dans le q~ar ou sur le
territoire de la cité. Ils ont cho.isi leur fraction d'adoption et ont eu, dès
lors, les mêmes droits et les mêmes devoirs que les autres habitants. On
peut observer toutefois qu'aucun d'eux ne fait actuellement partie des
Assemblées et que des I:Iarrctr(Arabes purs) se trouvent ainsi soumis au
gouvernement des I:Iarratin. La chose, d'ailleurs, parait presque générale
dans les districts méridionaux du -haut Dra' : tout ce qui n'est pas 'Attawi,
c'est-à-dire les chorla, les marabouts, les arabes et les berbères noirs, est

politiquement sur le même pied.
Èn dehors des étrangers qui deviennent ainsi citoyens de la ville, des

gens de passage se présentent fréquemment pour demander une hospitalité
temporaire; ils se font alors conduire chez un membre du Sénat qui fixe
au Moqaddem, d'après leur importance, les rations qui leur seront fournies
et la nature de la récepth>n qui leur sera faite. Les pauvres sont menés à

. la maison qui leur est réservée et reço~vent seulement du pain, des dattes
et un peu de couscous. Les notables sont conduits chez l'habitant que
désigne le tour établi. Les denrées nécessaires à leur aliment~tion sont
remises à celui-ci par le Moqaddem, qui les prend à la Maison de la Tribu
ou les achète avec les ressources qui y sont en dépôt. Si les hôtes ne sont
pas nombreux, ils couchent à l'endroit même où ils ont pris leur lepas;
sinon, ils reviennent passer la nuit à la Maison de la Tribu.

COMMERCE

Nesrat a un marché permanent qui passe pour assez bien achalandé.
Il n'y est perçu de droits proprement dits que sur la viande: on est tenu
de réserver un « os » Cadam), c'est-à-dire un mOiceau par animal abattu,
et les parts ainsi mises de côté sont portées chaque soir à la Maison de la
Tribu par l'Amin (ou chef de la corporation) des bouchers. Pour vendre
des céréales ou des dattes, on doit, sous peine d'une amende qui est versée
au Sénat, avoir recours aux 'abbara ou « mesureurs » accrédités par lui.
On leur remet deux poignées par mesure: l'une représente le prix de leurs
services, l'autre est destinée ~ la tribu. En réalité, les deux poignées leur
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reviennent intégralement, car ils rachètent aux enchères la part de la tribu
en payant leur charge 150 ou 160 douros l}.assanis par an. Ils sont quatre
ou cinq.

On compte à Nesrat dix bouchers, cinq ouvriers du fer (un armurier et
quatre maréchaux), un potier, deux inarchands d'objets en cuivre qui
vendent aussi des vêtements, un « baqqal », marchand d'huile et de beurre,
cinq marchands de sucre et de sel, dix ou onze boulangers, un marchand
de viande cuite et un marchand de café. On ne vend pas d''Objets en cuir
à Nesrat; Beni Sbil}. en a le monopole au Lektawa : un quart ou un cin
quième de la population y fabrique des babouches, des sacoches, des sacs
pour le plomb ou les cartouches, etc. Des esclaves sont parfois amenés par
des nomades du bas Dra' ou des Ait 'Atta, mais ils sont en petit nombre
et font surtout l'objet de transactions d'individu à individu.

L'organisation que nous venons -de décrire est commune à tous les
grands qsour du Lektawa (Beni I:Iayyoun, Lblida, Beni Semgin, Beni
Sbilj, Zawiya Sidi Sail)., Regba). Dans les petits villages, elle est un peu
simplifiée et la Jem 'a el 'Arrima n'existe pas. En outre, les quelques Ait

. 'Atta sédentarisés dans le district y ont le plus souvent leurs q~our par
ticuliers, cependant on en trouve aussi qui cohabitent avec les Dra 'wa ; les
Assemblée~ sont alors mixtes, mais l'Amgharest obligatoirement 'Attawi.
Enfin, dans les cités où habitent encore des Israélites, comme à Beni
I:Iayyoun et à Beni Sbil}., ils ont leur jem 'a particulière et chaque feu a
son suzerain qu'il choisit à sa guise.

•.. .
On le voit, la vie sociale dans le Dra' présente de nombreuses analogies

avec ce qu'on peut observer dans les autres oasis sahariennes où vivent des
l;larratin, en particulier au Tafilelt, en Saoura, au Touat à l'Est, à Tissint,
à Tatta et à Aqqa à l'Ouest; les invasions successives qu'elles ont subies,
leur rôle économique· auprès des nomades, les nécessités de leur défense
contre ceux-ci paraissent y avoir produit les mêmes effets. Le caractère
urbain de la tribu est sans doute ce qui l~ur donne le plus d'orig~nalité

quand on les compare aux groupes berbèr'6s voisins de l'Anti-Atlas ou du
Haut-Atlas. Chez ceux-ci, en effet, les individus vivent dispersés dans un

, certain nombre 4e villages ou dans des groupements de tentes, qui n'ont
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qu'une personnalité très effacée. Dans les palmeraies, au contraire, chaque
petit Etdt, enfermé dans ses rempàrts, n'a pu vivre qu'en développant à
l'extrême ses institutions traditionnelles, qui attelgnent sans doute ici leur
perfection. Elles oq~ amené une coh~ion de la tribu qui explique comment
celle-ci a pu n'être pas totalement détruite par les éléments guerriers
parasitaires qui sont venus lui imposer lenr domination.

Les'districts méridionaux du Dra',sont, à cet égard, particulièr~ment

intéressants.Ên aucun endroit, croyons-nous,. on ne trouve l'exemple
d'une collaboration entte qsouriens et nomades aussi intime et aussi
fructueuse. Ailleurs, les suzerains (en majorité Arabes ou Zénètes) se sont
installés dans leur conquête en faisant des l:Iarratin leurs véritables serfs,
ou bien ils ont continu.é à parc~>urir le désert, et leur action est alors demeu- '
rée toute négative.. ;,jij··village leur achète chaque année l'engagement de
ne"·pas~tti&.~;.:dôprédations sur son territoire, et cet engàgement
lui-mêmel*èSt -paa...tOùlours très strictement tenu. A cela se bornent l~s

relations de l'oasis"et de l~ tente. La li debil}.a ll, la protection, ne concerne
que les habitants du q~r voyageant sur les terres des nomades, elle ne
s'étend jamais au ql}ar lui-même. Si on voulait confier aux nomades la
défense d'un territoire, il faudrait contracter avec eux une alliance spéciale,.
qui ne pourrait jamais ,être que temporaire.

Ici, au contraire, et à Nesrat en particulier, il semble qu'on soit à la
fois sur la terre des Dra 'wa et sur celle des Ait 'Atta.« C'est au Lektawa ll,

nous disait un indigène des Ait Sfoul, li que vous devrez nous frapp~r )l.

Les uns et les autres y ont des droits et des devoirs: les premiers peuvent
être propriétaires, ils cultivent la terre, assurent la vie industrielle et com
merciale du district et restent libres de choisir leurs su~rains, les autres
font paUre les ,troupeaux, escortent les caravanes et assurent la protection
des qsouriens, moyennant une rétribution raisonnable. Et, en définitive,
dans cette oasis aux éléments si hétérogènes, il semble que chacun ait
socialement trouvé sa place et que l'ensemble soit parvenu à une certaine
stabilité. ù, .'

Sans. doute cet équilibre n'a-t-il pas été obtenu sans luttes: on peut
croire, en particulier, que les ;Àrabes ·ne se sont pas laissé enlever la supré
matie du Dra' sans une défense .charnée et que le retour des ~anhaja

y a d'abôrd occasionné bien des ruines. Des querelles même entre .vassaux
ou entre noDlades ensanglantent parfois encore la vallée et des abusdét

'f
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pouvoir y sont encore commis. Mais, tandis que les autres oasis sont cons
tamment les victimes d'incursions étrangères qui y entretiennent la misère,
on ne cite ici depuis la domination des Ait 'Atta, c'est-à-dire depuis près
de deux cents ans, si on laisse de côté les expéditions makhzen, qu'un
raid des Dwi MeIii' algériens en 1884, qui se termina par un désastre
pour ceux-ci.

On doit incontestablement attribuer ce résultat à la solidarité que toutes
les tribus Ait 'Atta ont réussi à maintenir entre elles malgré leurs luttes
fraticides et au caractère sacré que revêt chez elles le devoir de suzeraineté.
En laissant aux qsouriens le choix de leurs protecteurs et en obligeant les
nomades' à un certain respect de ce choix, l'auteur de leur Coutume, le
« Dadda 'Atta » de leur légende, a créé entre ces derniers une sorte de con
currence qui les a obligés à ménager quelqu"e peu leurs vassaux.

Peut-être, en liant ainsi ces coureurs du désert à un fond de vallée,
a-t-il préparé leur fixation au sol et la fin de leur domination, mais il a
réussi du moins, dans des conditions difficiles, à maintenir l'ancienne..
prospérité du Dra'.

F. DE LA CHAPELLE.



LE PARLER BERBERE DES.GMARA

Il existe chez les Gmara un ilot berbèrophone non encore étudié et,
i

dont l'existence même ne semble avoir été révélée aux berbèrisants qu'en '1

1926 (1), par une carte linguistique (2) annexée au Manuel de berbère
marocain (dialecte rifain) de ~. le Commandant Justinard.

En mai 1928, M. Gotteland, Directeur général de l'Instruction Publique,
voulut bien m'autoriser à me rendre dans l'hinterland de Tétouan pour
un voyage d'études préparatoires à l'établissement du canevas d'un Atlas
linguistique du Maroc. C'est au cours de ,cette mission que j'eus l'occa
sion d'examiner le parler berbère ,des Gmara et de recueillir les textes

publiés ici.
Le peu de temps dont je disposais, joint à la difficulté des relations

-maritimesentre Tétouan· et Tigisas, n'~mpêchèrent de me rendre sur les
lieux mêmes où le berbère est parlé. Mais l'extrême oblig~ance et lez~le

éclairé d'amis espagnols - et tout spécialement de M.le Commandant
Portillo - me permirent de trouver sans peine, à Tétouan comme à Che
chaouen (= sStÏW,m) , les informateurs dont j'avais besoin. Le inincip.al
de ceux-ci fut Si Qasem ben 'Abdena Abrlf (du village de Agil 'Azeb, tribu

(1) Dès 1899, dans la deuxième partie de lion Maroc Inconnu (Eœpltrralïon du Djebala),
M. A. MoULIÉllA8 avait déjà indiqué comme berbèrophones - en totalité ou en partie ---'- trois
tribus des ~mlra : Bni Men,ë}r (op. cU., p. 279), Bni Bu-Zra (p. 284) et Bni SInD}. (p. Bk); il don
Dait même six mots du parler des Bni Bu·Zra. Malgré ces précisions. MM. AuguatinBBBNAl\D et
P. MOU88Al\D écrivaient encore, en 1924, qUE les «Ghomara ont ou~lié leur langue•• (cf• ..4.1'4·

bopAona et BerbéropAona au Maf'OC, in Annalu • Géotrap1rie, nO 188, p, 272).
Par contre, j'ai pu m'assurer que, contrairement à ce qu'indique Ch. de Foucauld, qui tra

vel'88 leur territoire en 1888, les Bni J;laMin du Sud de Tétouan ne sont pas de langue «tama·
zigt» etque, de mèmoire d'homme, ils ne se souvl.ennent pas d'avoir parlé berbère. De même.
il est $ùrprenant de voir le même' auteur - qui donne cependant de Cbecbaonen un croquis
panoramique détaillé et sutBsamment précis - écrire que c'est une ville ouverte (c~.Recifm-

~ au Mewoe, 1888. p~. 10, 11 et 9). .' .' ....
(iii) Carte an 1/1.000.000. ftablie par le lieutenant de vaisseau MOlfl'AGNEet

1'BNNi8.
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des Bni Men~or), établi à Tétouan comme maître d'école c-oranique
c'est à lui que je dois ces textes.

'"* '"
Le groupe berbèrophone des Gmara est constitué par les éléments

suivants:
10 Dans la tribu des Bni Bu-Zra (1), par la totalité des rba' à l'excep

tion de celui des Bni Ben-Slîman, voisins de Tigisas et qui seraient exclu
vernent arabophones.

20 Dans la tribu des Bni Men~Qr, par le rba' des Bni 'Àrô~ qui comprend
les villagès suivants: Takenza, Taurart, Agil 'Azeb, Ij 'aden, Bni 'Àfara,
Isflka, Tazemmürt (2).

Dans la même tribu, dans le rba' d'Afrin Aman, les villages d'Afran
Aman, d'El-:ijmis et d'Azagar étaient autrefois berbèrophones, mais au
jourd'hui ils ne parlent plus qu'arabe.

3° Les berbèrophones des Bni Bu-Zra et des Bni Men!}or forment un
groupe compact. Plus à l'Est et séparés de ceux-ci, les vieillards des villages
d'Afgel, d'Iqerrausen et de Bu-YaQmed, dans la tribu gmarienne des Bni
SmiQ, comprendraient encore le berbère mais ne le parlent plus.

Lorsqu'ils s'expriment en arabe, les Gmara appellent leur parler ber
bère ssell)a. Ceux qui ont voyagé ont constaté qu'il est apparenté au .
dialecte du Rif, à celui des ~enhaja d-es-Srair ainsi qu'à celui du Süs;
mais, d'après mes informateurs, ce serait le dialecte des ~enhaja - spécia
lement le parler de Targist - qui serait pour eux le plus aisé à comprendre.

Dans tous les villages des Gmara, où l'on parle encore berbère, l'arabe
est également employé et, seules, quelques vieilles femmes seraient encore
exclusivement berbérophones. Sur les marchés, on ne parle qu'arabe.
Le berbère est nettement en voie de régression et les trois secousses qui
viennent d'ébranler les Gmâra - première occupation espagnole, domi
nation de 'Abd-el-Krim, reconquête espagnole - ont hâté sa perte en,
précipitant l'arabisation du pays.

Ainsi que l'on s'en rendra compte en examinant les textes, le parler
berbère des Gmara est d'ailleurs lui-même assez profondément pénétré

(1) Ethnique singulier: bu-zrdti.
(2) L'un de nos informateurs, Si Badr ed-Din, ajoutait à cette liste les villages de TlljgAn.

ItwbU et lku,rdAden.
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par l'arabe (1); c'est ainsi que la négation et l'interrogation s'expriment
exclusivement au moyen d'outils grammaticaux empruntés à cette langue;
des phrases arabes entières s'introduisent dans une conversation conduite
en berbère, dans les mêmes conditions que des phrases françaises appa
raissent dans la conversation arabe ou kabyle de certains Algériens. Il
serait d'ailleurs difficile qu'il en fût autrement pour un parler qui, depuis
fort longtemps, doit être isolé du reste du monde berbèrophoneet qui se
trouve encerclé par des parlers arabes favorisés par un triple prestige
économique, religieux et politique.

** *
Le plus ancien témoignage de l'emploi du berbère' par les Gmara

semble fourni parle géographe AI-Bakri {XIe siècle). Celui-ci nous apprend,
en effet. que le fameux ~a-Mim,un gumari appartenant à l'ancienne tribu
des MaAaksa qui étaient fixés près de Tétouan, institua pour ses compa
triotes une religion destinée à lutter contre l'Islamism~ et qu'illenr donna
à cette occasion un Qur'an rédigé dans leur langue (2).. La nature de ee'tte
langue n'est pas précisée, mais il ne peut s'agir ici d'u~ texte religieux
composé en arabe dialectal car AI-Bakri ajoute: Il et voici une Jlartie de ce .
que l'on en a traduit»: on n'aurait pas, en effet, éprouvé le besoin de tra
duire en langue classique un texte arabe plus ou moins vulgarisant. Par
ailleurs - et grâce au même AI-Bakri (3), nous savons que, dès levme siècle, .
une population berbère voisine, les Baragwata .de la Tamasna, avaient
reçu de leur prophète, Salil;l ibn Tarif, un Qur'an non-arabe dont ce géo
graphe nous a conservé quelques passages; comme les termes ({ non-arabes»
qu'il cite sont berbères, l'existence certaine d'un Qur'an berbère chez les
Blragwata permet de supposer avec quelque vraisemblance que celui
des Gumiira était également écrit dans cette langue (4): or, son auteur,
~a-M1m~ périt en 315 (927-28).

(1) n eat vtaillemblable que deII textes recueillis sur place, auprès des fenunea, JnOfttreraient
un parler $OiD8 abAtaldi.

(1) CI. Deàt:riplion de r A,frique sepIentrionale, texte arabe, 2e éd., Alger, 1911 ; p. 100, 1. 6;

~4rr:\.~~ ~.," . . ....
(a) Cf. Op. ca., pp. 1841-140. r

('>'~ l'AftI)t-PropoI pltIœ en t&te dues T.... tIttJNB cie T~~rk,îtP) ft'q.t.
~1Ule~ fort nacestfve de l'hlatolre deII parlera arabes du"'b, M. W.~
ad.met"'h~lquele!",,'"de J;Jl1·MIm ~It "'t~ be~ (et.P. XXI, 1lO,.,l. fîJ.i .

...
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D'un passage de Léon l'Africain (début du XVIe siècle), on peut conclure
qu'à son époque une partie des Gumâra employait encore le berbère. Dans
son chapitre intitulé Diversité et conformité de la langue Africane (1) et
parlant des Berbères, il dit: « Et ceux qui sont prochains des Arabes, et
qui les fréquentent davantage, suivent de plus près le naturel de leur langue,
de laquelle use aussi quasi tout le peuple de Gumera. » Si presque tous les
Gumara parlaient d~jà arabe, c'est que quelques-uns encore conservaient
l'usage du berbère (2).

** *
Quelle peut être l'origine de l'îlot berbèrophone des Gmâra ? S'agit-il

d'une antenne poussée vers l'Ouest par les parlers du Rif ou par ceux des
Senhâja et qui, par la suite, se serait trouvée séparée du bloc principal?
Ou ne sommes-nous pas plutôt en présence d'un témoin de l'époque an
cienne où tout le Maroc, du Sahara à la Méditerranée, était berbèrophone ?

Je laisse à ceux qui écriront l'histoire de la langue berbère le soin de décider.
Cependant, outre le caractère nettement « méridional » du berbère

des Gmâra, quelques autres faits militent dès à présent en faveur de la
seconde hypothèse.

Dans l'un des textes que l'on trouvera plus loin, est brièvement relatée
la croyance générale des Gmâra à l'occupation ancienne de leur pays par
une population qu'ils appellent hf!.l Siis « gens du Sous )J, croyance d'ailleurs
partagée par tous les habitants du Nord-Ouest marocain (3). Cette tra
dition populaire peut surprendre au premier abord; elle est cependant
appuyée par les témoignages d'un géographe et d'un historien, tous deux
de premier ordre.

10 Dans son' dictionnaire géographique intitulé Mu'gam al-buldan,
art. SlÏs, Yâqüt (XIIIe siècle), cite un Süs cistérieur ayant pour capitale
Tanger et séparé du Süs ultérieur (capitale Tarqala ?) par une distance
de deux mois de marche. Il y aurait donc eu une époque où tout le Maroc
était appelé Süs, jusqu'à Tanger; d'où rien d'étonnant à ce que le terri-

(1) Ed. Ch. Schefer, vol. 1, p. 29.
(2) Pour le XIV· siècle, Ibn ~aldün indique 1;Iien qu'il y avait encore quelqu~sberbèrophones

d~ns la région du Wàrga et d'Amargü; mais il s'agit là de tribus liIanhiijiennes et non gumA·
riennes (cf. Berbères, texte l, pp. 278, 1. Il).

(8) Cf. Villes et tribus du Maroc, yo1. 5 : Rabat et sa région, t. 8, pp. 45-46; vol. 7: Tanger
et sa zone, p. 29.
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toire actuel des Gmara ait été alors habité par des (( gens du Sous ll, ceux-ci
n'étant pas forcément d'ailleurs à considérer comme des envahisseurs
venus du Sud mais bien plutôt comme une population ayant la même
origine que celle qui peuplait anciennement les deux Sous, c'est-à-dire
tout le Maroc occidental, du Sahara à la Méditerranée.

20 A l'appui de cette dernière hypothèse vient encore le témoignage
d' Ibn-]Jaldfin (xIve siècle). Cet historien, qui demeure la source la plus
précieuse de nos informations, pour tout ce qui est de l'histoire ancienne
du Maroc, nous ap.prend que le fond de la population de ce pays est consti
tué par les Ma~mfida dont l'habitat principal - à son époque - était le
massif du Grand Atlas, au Sud de Marrakech: or, il ajoute que les Gumàra
font partie des Ma~müda (1).

Ce renseignement se trouve confirmé par AI-Bakri (op. cil., p. 104, 1. 15)
qui cite des Ma~müda établis aux confins occidentaux des Gumàra, dans
les montagnes du littoral compris entre Ceuta et Tanger, la plaine (qan
biiniga = roman campagna), qui dépend de cette ville étant occupée par
des $anhàja; ce sont ces Ma$müda qui donnèrent à la place forte maritime
d'AI-Qa~r a~$akir son nom ancien, de Qa~t Ma~müda ; ils étaient déjà
dans cet habitat au xe siècle, puisque c'est en guerroyant contre eux que
l:Ia-Mim fut tué. Pa~ ailleurs, le souvenir des Ma~müda a été conservé
jusqu'à nos jours dans le Nord-Ouest marocain dans le nom d'une tribu
établie entre EI-Q~r et Ouezzan, dans une région où. précisément. Al
Bakri indique des localités habitées· par des Kutama et des A~~àda. tribus
ma~müdites (2).

Tout se· passe donc comme si, à la plus ancienne période historique
jusqu'où les textes arabes nous permettent de remonter. le Maroc occi
dental- à l'Ouest du Moyen Atlas (3) - avait' été entièrement habité
par des Barànis maljmüdites. Au Sud. dans le Grand Atlas. par les Mal}müda
proprement dits; au Centre. dans la vaste zone de plaines qui s'étend de
la. région du 'fensüt à celle du Lekkos, par les Dukkàla et les tribus qui

(1) Cf. Berbnu, texte l, p. 274, 1. 4..

(1) Cf. AI.-BAJtBI, op. cU., pp. 109-110. Sur les AlJlJlldan-&Ada du Grand Atlas où les bistorie~
situent ~bahiw.tprincipal des Ma~t\da, cf. Berbhu, texte l, p. 196, et LtVJ-PJtovENÇAL.lJoet,-
tnmIa midi,. tl'1ri8loire fJhnoJuIde, p. 66. .

(8) Le Moyen-Atlas - aillli que les déserts qui s'étendent à l'.t etau Sud du GraM
At.- __ eeinbleavoir éû depuis longtemPII peuplé de ~nàga-$anhJJa(et. BerWrea, texte ,1
p. 2U8. 1. 14-.5). . . . ./ '
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leur étaient apparentées (1): J:Iâl]a, Ragrâga, Hazmira, Dugâga (= Banü
Dagüg ?) et Banü Mâgir, par les Baragwâta (2) et par les Banü J:Iassàn (3) ;
au Nord, enfin, dans la partie occidentale du massif rifain, par les Gumàra.
Ce seraient ces derniers que les gens dù Nord appellent maintenant hlJl
Süs, sans doute par suite d'un lointain souvenir de la communauté d'ori
gine qui apparentait les Gumâra primitifs aux Berbères actuels du Sud.
A une date encore imprécisée, les régions de plaine ayant été' envahies
par d'autres populations (~anhàja ? Zanâta '? Arabes ?), le bloc Ma!?müda
aurait été scindé et fortement diminué, et son habitat se serait trouvé réduit
à deux massifs montagneux (4), distants aujourd'hui d'environ 500 kilo
mètres: celui des Ma!?müda proprement dits, dans le Grand Atlas, et celui
des Gumara. Ainsi pourrait s'expliquer historiquement la survivance chez
ces derniers d'une enclave berbèrophone apparentée aux parlers méri
dionaux.

...... ...

Voici ce que Si Badr ed-Din, srif maimüni berbèrophone, m'a raconté
à Chechaouen sur le peuplement du pays des Gmâra :

Les anciens habitants du pays des Gmâra étaient les hlJl Süs, berbé
",rophones dont le territoire s'étendait de l'Uringa, à 'l'Est, jusqu'au Wâd

ef-!?tal], chez les Bni 'Ar9!i (5).

(1) Cf. BerbèTes, texte, l, p, 296, !. 17 et 19.
(2) Les BaragwAta occupaient les plaines de la Tiimasnii, depuis la hauteur de Safi jusqu'à

celle d'Anila (cf. Berbère" texte, l, p. 274,1. 14),
(3) Les Banü l;{usiin, tribu gumiiride, habitaient l'Azagiir (=' berbère « plaine »), régiQn

maritime comprise entre Anila et Anla-Casablanca (cf. Berbères, texte, l, p. 280, 1. 16). Il ya
encore des Bni J;lassAn, au sud de Tétouan; d'autre part, il est curieux de retrouver aujourd'hui,
au centre de la région occupée autrefois par les Banü !;IassAn, une tribu de Bnl !;Isen chez qui les
noms de fractions et la toponymie conservent une forte proportion d'éléments herbtre8.

(4) Au XIVe siècle, Ibn Ualdün considère les tribus D1al1mfidites de son époque. eomme exclu
sivement memtagn$rdes, les plaines du Maroc étant alors habitées par des populations ayant Ulle
autre origine ethnique (cf. BerWru, texte, l, p. 280, J. 18). '

(5) Le WAd e'~taI;l prend sa source chez les Bni 'Arl}I1, à 'Ain e·Baraka, près du sanctuaire
de MülAi 'Abd es-Sllim ben MAli; en plaine, il devient le fameux WAd el-MtJ.lizen, amuent de droite
du LekkOll. Le territoire des h{Ù Stl8 se serait ainsi étendu vers l'Ouest jusqu'à la chaine du Jbel
el·'Allal et la légende s'accorde encore ici avec l'b!stoirepuisque l'actuEl El-Qf8r el·Kblr est
l'ancien Qa,r KutAma ft la place-forte de. Kutilma "'. tribu mal1ffiüdlte qui, jusqu'à répoque
d~Al·Bakrl (XIe siècle), était établle sut' les contreforts occidentaux de la chaine, dont le massif
principal est œlui du Jbel el.IAlilml. A l'Est, le Wild UriDp parait avoit constitué une 'frontière
traditionnelle entre les 6umm et le Rif (cf. G. S. COLIN, El-Maqfad p. 177).
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Ils furent chassés de leur habitat par une pluie (ou par un brouillard)
qui persista durant sept années; mais, avant de partir, chacun d'eux
enterra ses richesses sur place, en prenant la précaution d'en noter la situa
tion exacte sur un billet (Jaqyld, pl./qaid). Et effectivement, assurent les
Gmara actuels, il a;rive fréquemment dans le pays de voir venir du Süs
des gens munis d'indications leur permettant de retrouver les trésors (1)
laissés par leurs ancêtres.,.

A la suite de l'exode des h{ll Süs, le pays demeuré désert fut repeuplé
grâce à l'immigration de deux groupes de s{Jr/a (2) chassés de Fès par la
tyrannie du fameux Müsa ibn Abï 1-'Xfiya al-Miknasi (début du xe siècle)
qui poursuivait de sa haine les Idrisides et les contraignait à se réfugier ,.
dans la montagne.

Le premier groupe d'immigrants fut celui des Ulad Nal (3). Originaires
des $enhaja d-Gedd!J, ils s'étaient installés à Fès; lorsqu'ils durent s'enfuir
de cette,ville, ils vinrent s'établir à Izulgam, localité de la tribu gma
rienne moderne des Bni {{Med, située au pied de la montagne de Tiziran.
Les Ulad NalrPfolifièrent dans leur nouvel habitat et c'est d'eux que
descendent les -tribus orientales dès Gmara: Bni {{aled, Bni Rzin, Bni
Smil}. et Bni Gdr.

Le second groupe fut celui des Ulad DaI, ~orla qui étaient primitive;~è:~,?

ment installés au lieu dit 'Ain el-Braget, au pied du mont Zâlag. Fuyant ',; ,~•.
Müsa ibn Abi l-'Xfiya. ils vinrent s'établir sur le territoire des Bni Menl}Qr

'C •...... - •

......... -'f.lX" -1••

(1) Dans les légendes marocaines, le nom des h~ Sila ou SœdstJ • gens du Sons • est très fré.
quemment mls en rapport avec l'exploitation des richesses du sous-sol :trésors et minerais Les
gens du Sous ont d'ailleurs aèquis une réputation méritée comme bijoutiers et armuriers, et aussi
eomme IDlIIiciens•

• Sur 1& croyance généralè, au Maroc, à l'exislèbl'e de'richesaes enterrées par les anciens Occu.
pants du pay., voir'" chapitre consacré par Uon l'Africain (éd. Scheler, n, p. 161) aux
kelnrutzln de Fès qui reeberehaient les trésors' d&isaez et enterrez par les Romains, Joreque
l'empire d'AMque leur rat 6tê et qu'Ua .'enfuyrent vers la Bétique d'Espagne _.

. . (2) C'est lIlUI8 doute en Ile souvenant de cette tl'lldition que le géMalogiÏlt.,. At-TibAmlIbn
~OI1,lu!'mêmeIm'lf'II1mIII, déclare que l'on doit admettre a priori let ~tfc)nsau chéritat
émises par les familles établiell c1epui. Iè WaJip jusqu'à Tarp, sur la M&iftet'l'a1lée. à 1& .eWè
exception de œDea formuJ'es par trois groupes ethniques d'un caractère Particulier. (h, 1& ~ou
ClOIDpriIle entre le Warp et Tafia ~rreapond en gros à l'ancien territoire des Cumlra au lemp8
de_~ .... exteDaion ven le Sud (cf. G. SALMON, Ibn Ba.(maoKnll lu ,~gu.!~
~,'l.~M~, t. lU, 1905, p. 249). " .

(8~1bal~N (BerWrD, texte. l, p. 180, 1. t) cite efftlctivement _:a.ntl Nil panniJe8
tftbQ&,'''.",~ du poupe~. Je n'ai pas su l'etroUver. 01Jea fèa,bietoriehl Ia~
~~}lIt., . v~, , < <{Ç""<;' .

" ..-~-:~o"

'.
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actuels, à Tagzut Nuwwar, localité qui porte aujourd'hui le nom de Tagzut
Vwwar. C'est des Vlad DaI que descendent les tribus occidentales des
Gmara : Bni Menl?9r, Bni Bu-Zra, Bni Selman, Bni Zyat et Bni Zedgel.

Actuellement, reconnaissent les indigènes, par suite du mélange des
s9rfa avec d'autres immigrants d'origine plébéienne, les tribus des Gmara
ne peuvent plus être considérées comme composées exclusivement de
sf)rfa. Le pays en a compté cependant un si grand nombre qu'il en a été
pour ainsi dire (( rempli » et c'est de cette particularité qu'il aurait tiré
son nom (1).

...
... ...

Ainsi que l'on peut s'en rendre compte en consultant le croquis ci-joint,
l'ilôt berbèrophone des Gmara est situé approximativement au centre
du groupe des tribus gmariennes actuelles. La survivance du berbère dans
cette région particulière peut s'expliquer par des raisons géographiques et
économiques. Cette région s'appuie, en effet, au Sud, sur les contreforts
septentrionaux du Tiziran, dans la partie où celui-ci est pratiquement
infranchissable et où il contraint les voies commerciales reliant Fès et la

• Méditerranée à s'écarter vers Bades, à l'Est, et vers Chechaouen et Tétouan,
à l'Ouest.

C'est donc à son éloignement des deux grandes artères Nord-Sud qui,
par ailleurs, ont favorisé l'arabisation des tribus montagnardes, et aussi
à sa situation à l'écart de la route côtière qui reliait Tétouan à Bades, que
l'enclave berbèrophone des Gmàra a dû de subsister jusqu'à nos jours.

C'est sans doute aussi àsa position centrale, plutôt qu'au fait qu'elle
est demeurée le centre conservateur de la région, que cette enclave berbè
rophone doit de posséder les deux principaux centres, politique et religieux,
des Gmara. Leur point de ralliement où se tiennent les assemblées politiques
importantes est, en effet, à 'Ain l;Ijar (rba' d'Afran Aman, tribu des Bni
Men~9r). D'autre part, leur saint principal, celui qu'ils consid.èrent comme

(1) Rattachement populaire de l'appellation de Gumdra à la racine arabe GMR qui évoque
l'idée de « masse d'eau ou de gens qui submerge ", d'où gumdr, gumdra « foule, cohue ". La même
étymologie populaire est rapportée par Ibn UALDÜN (Berbères, texte, l, p. 280,.t 2) avec cette
différence que, chez lui, ce ne sont plus des !orfa qui auraient « submergé Il le pays, m~is des
Arabes. Cette divergence - apparente - dans l'interprétation populaire s'explique ,par la con
fusion qui s'établit aisément dans l'esprit des Berbères entre la notion d'arabe et celle de hiJ.
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l' (1 étendard ); ('iiliim) de la confédération. est Sidi I:Imed el-Filâli, dont le
sànctuaire est à Anarar (rba' des W'ustiyin, tribu des Bni Bu-Zra), Avant de
mourir à son ermitage d'EI-Ljüj, près de M4lr, le saint avait recommandé
à ses disciples (/9qra) de ne pas l'enterrer avant que tous les Gmara fussent
réunis autour de son corps: seuls. alors. ceux qui pourraient le soulever

or

.., v

Es-Sa

:rigisas

::::-----wad

L'Ilot berbèrophone des Gmara.

(Le trait plein indique la limite des parlers gmliriens et ljenhijiena-:
le reste du pays est arabophone). .

devaient avoir l'honneur de l'enterrer dans leur pays. Or, ce furent deux
hommes des Bni Bu-Zra qui purent soulever le corps du saint; ils l'empor
tèrenf..\~llveloppés dans un nuage de brouillard, et ne réapparurent qu'à
~nâ~Où.il$l'ensevelirent. Quand les Gmara vont au combat, c'est l'éten
dard::de .si4i I:Imed el..Filâli qui est au premier rang, porté par l'un des
deseendf:l__ts du saint ou par quelqu'un des Vlad 'Abd e'r'~âdoqdeTujgan.
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TEXTES (1)

LES AVENTURES DU CHACAL ET DU HÉRISSON

J. - Agg1lel ag 1l M ibusn~kk3j imdukkal ibwarsin. iddab asn~kk3j

innas: «-li eammi ag 1lM, ya-!!ah 3nd3bb3r fla1J.Sii.mennal]./» inn{is: «ya!!ahl»

ddan diJ.r lisra/an nyaurg 1laz; lekmen diJ.r lisra/an, isaul asn~kk3/ ibugM,

innas: « zib kedgin, a eammi ag 11M/ » ikker neUa, innas: « zib, kedgin

m3;;i inekkin dazz!Jgral]. S3mm3n aneUüOu /1J.anna d3gya / » ikS3m asn~kk3/

ibdp iteamm()r kt3ryalt, ijkas ibugM azz!Jg!Jr; ikkar ag 1lM sskàra-nnes,

izra8 asn{!kk3/ siJ.dd!J j1J.àl!J; innàs: « allàhl à!!àh! a-eammi ag 1lbi, s{lddut

j1J.àl~;e tadgat{li diha / marennet ila1J.Sàmln!J/ Il innàs ag 1lM: « qqim diJ.s.f

ham;ead aka1J.tàzalj, waillan ma-itsàeaj waY3t. » ikker àsn{!kkej, innàs:

« iJ.-eammi ag 1lM, "ah YiJ.hili"'/, hiik ebbàsen taryàlt-ab n-irden ila1J.Samln!J / Il

inniis ag 11M: « ara-had / » ikker aSn{!kk3j ieamm3r taryalt, i;es3m gelJ:wbb

ammi", ma-baOizer ag 11M; inniis: « zZ!Jg!Jr / tb3li3g3tiisen 3ssliim ila1J.Samln!Jh>

ir/ae ag 1lM sskÜfa-nnes iteryalt nusn{!kk3/, iddiJ. ibizr3j; ilk3m d{lr-ul].y{im

3nnes. isres 3sskiira nel1J.ebb, ibbiisen targalt ila1J.Sàm nusn{!kk3/; ekkren

la1J.§iim-3nnes aUrun. mnanas: « ii-eammi ag 1lM, ana-il bâbâ-nnal].? 1)

Jkker netta, innasen: « bâbâ-nnun immü8! 1) ibusn{!kk3j ijj3g steryalt, innas:

« allàh/ allah! ii-eammi ag 1lM! ham",ad askaren m3dden iwugyot?' inukna

imdukkal, ikedgin testerwat{lÎ la1).siimln!J / » ikker ag 1IM, inniis: « ii-eammi

afn{!kk3j. s3m/J.ai, ma-baqlal]. aeaubal].: « ssêitiin aieaig 1lren sissi 1 )1.

II. - Yan .mnhiir ikker asn~kk3f, innas: « gd"ah, a-eammi ag 1lbi,

ana",ur 31l].!Jc!ra 1 Il innas: « gd"ah / » 3ddiin tJddan, /Jetta lekmtJn diJ.r ~lfiar~eO

n-ya-urg 1laz. ujiinteO m~arr3ba ammi;e ma-M;es3m /Jadd. bdun tJdduwwiipn ,

smiina sakesm3n; ujiin yan-elm{J~ae smiina kesm3n, tarya smana t'iJffi'iJn '

(1) Les signes a, 6 et x servent ici à transcrire les sons d, t et k spirants. Quant à ~ et 'fi. ,
ils représentent, suivant le cas, un g labialisé ou palatalisé, qui sonne très près de rD et de 11 ; Jors,"!
que les Gmli.ra transcrivent leur parler berbère en caractères arabes, ces deux pbé~èmessont ren- ';
dus respectivement par un wdrD ou par un yl1 surmonté de trois points; le même procédé est;;
employé pour différencier le ~ emphatique du ; ordinaire.
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aman; kesman, bdun tettan. ikker aSn{!kka/, inniis : Il as tq~i~at, ii-eammi

ag-~i? II ikker netta, inniis: « nekkin tettafJ, gii-ta-yenwiin! II i~usn{!kkal

itet iq{!yYiJ~ smana s~099 i~ug-~i iqim Uet I)etta habzi taaislennes gl/enna.

aSnl}kkJI i099; ag-6i idda6 a09g, ma-yul smiina aitaO()g, iqim il)l)ar, ibarral)

eg/es asn!!kkaf, inniis : «miinnagax : as atq'ëi~et! II ikker ag -6i inn{is : Il ii-eammi

aSn!!kkaf, ml{ii yall)ila! kedgin tesnet as/alOet agfJnn!!x. Il inniis: II ii-eammi

agl/6U nekkin d-ak-amla/J. mxa kaOeslex, liikin kedgin ma gl/iix !Jair. II inniis

ag-ôi: « aml{ii waha, yii-eammi aSn{!kka/ ; hii kedgin twalat~i ttr9h! » inniis:

« ug tri <Jnm/senn!!x bmmüOet: na-ditttWu mül <Jlgar~e(), saki/ t<JmmüOet,

sa-kilk zaug nfl~~iJrbiiO, isig-bak barra, ieddüt Il)iilfx dag9r la1)somannfx. Il

inniis ag-~i: li. hamxa dawwafJ.! II aSn!!kkiJf idda f/.liilp d{ir uhyiim-ennes.

sllq~ant la1)Siim n-ug-6i: « ana ahudgat biibd-nnaIJ? tangat? » inniisen

aSn!!kka/: li. biibdnnun biiq!! barr91): aliipn dadid9! II i6ug-"i iqëm d{is
I)alla lt1Hhiil); iddii6müllgar~e(), yü/ ag-~i mmiyyet, iziin kesmJn g-uqmüm

flnnes; ig-oii8, isig-biiO barra. ikker ag-6i, iddp /l)iil9 i~g!!yY9, ilkam diig9r
la1)Siirmnnes, ibllrral) fuSn~kkJl; iddiiô diigores, ieiiud{is ma-y!!6rin ()g/iis.

inniis: « w9l!ah Wa! <Jrrijy-enÎ1!!x, ii-eammi aSn~kkJf, mazyiin! ll.

Ill. - Uqqlen aqimmen btlzz{if, bJrrl)en ibaetiyd8iJm: Il ya!lah anaxur

ibarriy{in itgiitan: nuknan~PDi8alll)am! Il ikker agl/6i, inniis: « ii-eammi

asnfkkaf, amxa ra-nug tri? » isiiwal asn!!kkll/, inniis : li. nekkin asekrafJ. ëlben

d{li; afJrrezab arr!Jeyiin; ikedgin zM d~ ibllrr1y{in, atsusmet agfi am"a

rii-nnafJ" tuwwat selha~rainp. » inniis: Il hyàr! » Iwa addün; asn!!kktJf i.sr9g

lsafya, ibda kf!.UfiJ[pz. addiint diigO[es lal)Siim aitherriimlln; ksen IIddr{i.bJ[

ansen ga/sen, qimman g trlum neleiifya k~it/arrt9 gusn~kktJf. ag'lJi idda

d~ /giiliJn i6ibarty{ln; ikker aSn!!kkaf aganni; iqqar: Il 6ri fwaisek8en,

tadget 'wa-yl}~g!!yyun! Il iqqim bezz{if iqqllr hamxen I)alla aize, ag'''i intJg

bazz{i/; iqqul agenni: « a6ri fway~~g!!yyun, tadgetwf!.illan siiket! II ag 1/6i,
nnauba llüllya, inaqqa gair w~illan sdktin. niisinna asn!!kk<Jf: « zi6 d{i.r

w~illiin i$g!!yyo! », idda d{i.r ugeZd, i$gf!.i; w~itherriiman selltin. agezd i~g!!i;

ddiin teiiydnen, udgen addrabal gfDpm n-uSn~kkaf· na-lekmen d{ir iberriy{in,

ufan anna$~ ingiihen ag'M, ma-ufii,n askaren, 'qqlen eiiinen addr{ibal-ansen,

ufanten i~kemliihen asn!!kkaf: qimmen ma ibiJr(y~, ma tigaliJn, ma ddriibal.

iddà6 ag'6i M-usn~kkiJ/, udgiin lal)siim I)atta"ddiin f/.Iiil<Jm; 9qqltn d{ir fb<Jr

rlyij.n .aimmü8en, sellJ.enten,. ukkren abl9n . idda6 agl/6i rna-y~l.ttiiz alk si
i6-uSn~kk(Jf.; inniis: li. aJ.!iih yehdi", ii-eammi. ag -6i, fkf!.i yah-alkerla l Il
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...

ilkasleO ag lI~i, idda asn~kkal in<Jlhel, idda l)alia r-sauran, ibdu ikka() g lias

s-uq~ëb, inelia i~g~yy/}, iqqar: «( ma nekkin aingan ligiitn-<Jnnun: agllM! »

ag lI~i isel elgaul n-usn~kkal, irwal, iwudg alll)am bwal)df,l. iqqel asn~kkal

df,lr aIll)am , ïZameal; ibbad ligulâlan, si ma!!ç, si maqqijr. alll)am aillan

mnyiina, iggllal a'X-lugliilan amaHën; i-lkersa i-llarl i~-iga~~àn, igg'/liihen

a'X-lugliilan am/}qqran; idd!J s-lir ugM, inniis: «( ya!!iih, ha-nekkin skrah

alll)am-iihen a'X-tuglàlan; ema milla, ya!!iih, ahadmb i-la1)siim-annah:

a~l)liizel aitalket, alkij.it! » aqq!en ahdabbin; idda ag '/lM ib liguliilf,ln amflq

qpn, ijMs wf,lima!?ën i~-usnfkkaj; ddün dag!Jr la1)Sàm-ansen; illal) ag lIM

lig"làlf,ln~iJnnes, ittala igiJ~~iin i-lkersa. iberral) l-usnçkkiJl : « hamka~ askariJn

miJddan? » ikker asn~kkiJl, inniis: ( ma-ra'Xé/wwah? kedgin taMstennç'X

m!Jqqre()! » igg 'lDul g "ij.s.

IV. - Qimman bnzij.l. idda~ ag"~i, eiiud ibé/rral) f-usn~kk<Jl, innàs:

« ya!!àh df,lr yan-adduwwàr ana'Xur!» innàs: « ya!!àh /» ddun, iJkkren gij.sen

ilàn; asn~kkiJl i1)'iJbbae i~-<J!?<Jrb, ag '/lM ddàn iJzdlires, ma lkmant. asn~kkiJl

iqim /:latta r-balla, iksam df,lr adduwwàr, i'Xur ya-l(Jgliilt an-tà~unl, idda

ll)àlfJ. yül ag'/lM itsag"àma() g"izriJl; ikker asnçkkel innàs: « ham'Xa~ askàren

miJddan ? kedgin tsnet aglennç'X (Jgr~'X eUfJ!b i~-itàn, ma hannalf,lit / » ikker

ag"M, innàs: « ara ma dé/bbal aimbtfl/ » inniis: « ma-bbagd-si, ssa!J yan

iJsswis iJn-lii~unt / » ikker asn~kkiJl, inniis: ( iira, anfJg'ID yah-almsiila / »

innàs : « amm~'X ? - iira waikkii()en zd-ujus-annes s-almüs, issulugd la~unl? »

ikker ag"~i, inniis: « UWWé/() kedgin iJllüliJ » igg 'ID u() asn~kkiJl, issiilagd

tiMunt, ibdu itettat, neliàOa a'Xtel fJgres mhiJbbea zd-ulüs-<Jnnes. ikker ag llM:

« ara Imüs, aug 'ID()a!J nekkin J » ijkàs iJlmüs igg 'lDU() ag lI~i, img agjiJnnes

s-ulüs-annes. iddlJ asnçkkiJl IMIIJ; siJq~ant lal)sàm n-ug"M l-bàM-men,

innàsen: « bàbânnun immü(): agg "~l ittal)tiZ aiOinlJg nekkin, riJbb~ ma

ilkijJ-si; nelia agg"çl masi iM s-iJlglJss: riJbbi [il fkij.s anlJg agfiJnnes s-ulüs

iJnnes. ».

***

LES ANCIENS HABITANTS DU PAYS DES aMARA

Tamazirt-iJnnah, iJZzmifn ai6rin, a'Xtel n-iJsswasa; idda~ iJssiJrqi,

iqlm sabeii snln; ra/:llen jl)àliJm df,lr Süs; tqim IJùlya s/:lal. ikkerd Müsa

biJl-leafya, agg"!!l §1J!tan g-algarb; ibda imqqa sslJrla; kkren bnzij.j iJnmiJddiJ~
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r~uZen d~ "'gmàra; axieZ gér li4ya i-Zwa1}.S; n~xnam aieammaren gmàra;

axleZlamazirl tln-Süs zg-wasif n-Urfnga Q.tltla d~r-wasif ntJ-$/aQ. gtl-bnf,..e·r9~·

TRADUCTION

I. - Le chacal et le hérisson étaient amis et avaient faim. Le hérisson
vint et dit: Il 0 oncle Chacal, allons tâcher de trouver la nourriture de
nos enfants! - Allons ! » lui répondit-il. Ils allèrent vers les silos d'un
homme; arrivés aux silos, le hérisson parla au chacal et l~i dit: l( Passe
de~ant, toi, ô oncle Chacal! » L'autre alors lui répondit: l( Passe le premier,
toi, tu es petit; et moi, je tirerai (le grain du silo] pour que nous nous en
allions vite ! li Le héIisson entra: il se mit à emplir le couffin et à le donner
au chacal pour que celui-ci le tire. Le chacal remplit son sac et le hérisson
le vit qui s'en allait: (1 Dieu! Dieu! 0 oncle Chacal lui dit-il, tu t'en vas
et tu me laisses ici : que diras-tu à mes enfants? » Le chacal lui dit:
Cl Demeure ici! C'est ainsi que je veux,que tu sois, toi qui ne veux pas suivre
les conseils d'autrui! » Le hérisson alors lui dit: li 0 oncle Chacal! Puisse
Dieu te diriger dans le droit chemin! Tiens, emporte-leur ce couffin de blé,
à mes enfants 1 Il Le chacal lui dit: li Donne-le! » Le hérisson alors emplit

le couffin, entra dans ~e grain de façon à ce que le chacal ne puisse le
voir et lui dit: (1 Tire! Salue mes enfants de ma part! » Le chacal enleva

.son sac ainsi que le couffin du hérisson et s'en alla par le chemin. Arrivé
à sa maison, il déposa le ·sac de grain et porta le couffin aux enfants du
hérisson; ceux-ci se mirent à pleurer et lui dirent: « 0 oncle Chacal, où
est notre père? - Votre père est mort! Il leur répondit-il. Il Dieu! Dieu!

o oncle Chacal, dit alors le hérisson sortant du couffin, est-ce ainsi que les
gens agissent à l'égard d'autrui? Nous sommes am~s et tu me fais pleurer
mes enfants! - 0 oncle Hérisson, lui répondit le chacal, pardonne-moi;

je ne recommencerai plus: c'est Satan qui s'est joué de moi! »

II. - Un jour, le hérisson dit: li 0 oncle Chacal, allons voler des légu- .

mes! ...-2 Allons! » répondit le chacal. Ils allèrent, allèrent, jusqu'à ce

qu'ils fussent arrivés au ja:rdin d'un homme, mais ils le trouvèrent entouré
d'une haie afin que nul n'y pénètre; ils se mirent alors à chercher par 0\1
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entrer et trouvèrent une entrée, une rigole par où sortait l'eau; ils entrèrent
donc et commencèrent à manger. Le hérisson dit à son compagnon: «Mange
et mesure, oncle Chacal! - Je ne mange que les légumes qui sont mûrs! »

lui répondit ce dernier. Cependant, le hérisson mangeait et mesurait l'ori
fice par où il sortirait, tandis que le chacal mangeait au point que son
ventre se gonflait vers le ciel. Le hérisson sortit; le chacal vint POU! sortir,
mais il ne trouva pas d'issue et demeura tout épouvanté. Le hérisson lui
cria: « Ne t'ai-je pas dit: mange et mesure? - 0 oncle Hérisson, dit-il,
indique-moi une ruse! Toi, tu 'sais te tirer d'affaire! » Le hérisson répondit:
«.0 oncle Chacal! Moi, je vais t'indiquer par où te sauver, mais toi, tu
n'a pas de reconnaissance! - Indique-moi seulement une ruse, ô oncle
Hérisson, répliqua le chacal; tiens, tu vois que je pleure! » Le hérisson
lui dit alors: « Fais semblant d'être mort. Quand le propr-iétaire du jardin
viendra, il te trouvera mort; il te dormera deux coups et te jettera dehors:
tu t'en iras alors vers tes enfants! ----:- Ainsi ferai-je! » répondit le chacal.
Le hérisson s'en alla vers sa maison. « Où as-tu laissé notre père? » lui
demandèrent les enfants du chacal, tu l'as tué? - Vot1-e père, répondit
le hérisson, est encore en vie: demain il viendra! » Et le chacal resta là-bas
jusqu'au matin. I.e propriétaire du jardin vint et trouva le chacal mOlt :
les mouches lui entraient dans la gueule! Ille frappa et le jeta dehors;
le chacal alors s'en alla en hurlant. Arrivé chez ses enfants, il héla le héris
son; celui-ci vint le trouver et le chacal lui raconta ce qui lui était advenu.
« Certes, par Dieu 1 ô oncle Hérisson, lui dit-il, le conseil que tu donnes .
est bon 1 »

III. - Ils demeurèrent encore ainsi pendant longtemps, puis ils se
hélèrent l'un l'autre: « Allons voler des moutons et des chèvres: nous
avons grande envie de viande! » L~ chacal demanda: « 0 oncle Hérisson,
comment ferons-nous? - Je ferai un tambourin, lui répondit celui-ci,
pour donner une représentation aux bergers; toi, avance vers les moutons,
écoute ce que je te dirai et agis selon mes paroles 1-Bon 1» luidit le chacal.
Eh bien, ils partirent 1Le hérisson alluma le feu (l)et commença à donner

.une représentation; les· enfants qui gardaient le bétail vinrent près de lui
et, ayant enlevé leurs guenilles, demeurèrent devant le feu à contempler

(1) Pour tendre la peau de son tambourin.
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le hérisson. Le c)1acal alla vers les chèvres et vers les moutons. Le hérisson
se mità chanter. Cl. Passe, disait-il, vers ceux qui se taisent, laisse ceux qui
crient (1) t » Pendant longtemps, il répéta ces mêmes paroles jusqu'au mo
ment où il vit que le chacal en avait tué beaucoup. De nouveau, il chanta:
Cl. Passe vers ceux qui crient, laisse ceux qui se taisent 1»Le chacal, la pre
mière fois, n'avait tué que les bêtes qui se taisaient; quand le hérisson lui
eut dit: Cl. Passe à ceux qui crient! », il se dirigea vers un bouc qui cria. Les
bergers l'ayant entendu, allèrent voir et laissèrent leurS guenilles devant
le hérisson. Quand ils arrivèrent aux moutons, ils trouvèrent que la moitié
en avait été tuée par le chacal; ne trouvant rien à faire, ils revinrent vol!'
leurs guenilles: ils trouvèrent que le hérisson les avait brtllées. Ils restèrent
donc s~ns moutons, ni chè~res, ni guenilles! Le chacal vint avec le hérisson;
ils laissèrent les enfants s'en aller et revinrent alors vers les moutons morts,
les dépouillèrent et se mirent à faire le partage; lilais le chacal ne voulait
rieD donner au hérisSon. Cl. 0 oncle Chacal, lui dit ce dernier~ que Dieu te
dirige dans le droit chemin! Donne-moi une panse 1» Le chacal la lui ayant
donnée, le hérisson la gonfla- et s'en alla jusque là-bas t Il se mit alors à la
frapper avec une baguette en cria~t: Cl. Ce n'est pas moi qui ai tué vos
chèvres, c-est le chacal!» Entendant les cris du hérisson. le chacal s'enfuit,
laissant la viande toute seule.. Le hérisson revint vers la viande et la ras
sembla; il apporta des marmites, les unes petites, les autres grandes. La
Yiande qui était bonne, il la mit dans les petites marmites; et la panse,- ...
l'herbe digérée et les os, Ules IlÛt dans les grandes. Il alla chercher le chacal
et lui dit: «Viens! V~ici que moi j'ai mis cette viande dans'les marmites!
Eh bien, maintenant tAllons! Apportons-la à nos enfants! ~;~ûe tu vou
dras me donner, donne-le moi 1 » Ils revinrent donc l'ap,P9rter ;le chacal
emporta les grandes marmites et ~Qnna les petites au héris~n. Ils allèrent
auprès de leurs enfants; le chacal ouvrit ses.marmites êt trouva les os
et la panse; il héla le hérisSfliJ1: Il Est-ce ainsi qu'agissent les gens 'i -:
Qlle te f~"ie ? lui répliqua celui-ci, c'est toi dont le ventre est devenu
grand t » Le.chacal jura de se venger.

IV. - Ils demeurèrent ainsi longtemps. Le chacal vint et, de nouveau,
héla lé hérisson. li Allons à un douar pour vo'er! - Allons t » répondit le

(1) C·""-dire: « Va d·abold. tuer des Q1Outona et laisse lesch~ tranqùiUes ! »
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hérisson. Ils allèrent; les chiens se lancèrent à leur poursuite: le hérisson.
se cacha le long de la haie; quant au chacal, ils le poursuivirent sans l'at
teindre. Le hérisson resta [caché] jusqu'à ce que ce fût la nuit; il pénétra
alors dans le douar, vola une marmite de graisse et s'en alla. Il trouva le
chacal qui l'attendait sur le chemin. « Est-ce ainsi qu'agissent les gens?
demanda le hérisson; toi, tu savais que tu es en état d'hostilité avec les
chiens et tu ne me l'as pas dit! - Donne ce que tu as apporté que nous
fassions le partage" répliqua le chacal. - Je n'ai rien apporté, dit le héris
son, j'ai [seulement] mangé \lU peu de graisse; mais, tiens, faisons une
chose 1- Comment 1 - Voyons quel est celui qui, s'étant frappé sous le
bras avec ùn couteau, fera sortir de la graisse 1- Frappe, toi le premier' »

dit le chacal. Le hérisson se frappa et fit sortir de la graisse qu'il se mit à
manger: il l'avait cachée sous son bras. « Donne le couteau, dit alors le
chacal, que je me frappe t» Ille lui donna; le chacal se frappa et se tua de
sa main. Le hérisson s'en alla; les enfants du chacal lui demandèrent des
nouvelles de leur père. « Votre père est mort, leur dit-il; il voulait me tuer,
moi, mais Dieu ne le lui a pas permis; il se conduisait à mon égard avec .

fourberie: Dieu lui a donné [en partage] de se tuer de sa main' »

** *
Les anciens habitants du pays des Gmara

Notre pays, dans le temps passé, appartenait aux gens du Süs. Le vent
d'Est vint et dura sept ans; ils s'en allèrent dans le Süs; le pays demeura
désert pendant .longtemps. Müsa bel-l'Afya apparut ; il était sultan du
Maroc; il se mit à tuer les sen'fa; beaucoup de gens se mirent à s'enfuir
vers le pays des Gmara, qui n'était que forêts et bêtes sauvages; ce furent
eux qui peuplèrent le pays des Gmara. Le pays des gens du Süs s'étendait
depuis le Wad Uringa jusqu'au Wad e~-~taQ. chez les Bni-'Arç~.

Georges S. COLIN.
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LES PEINTURES AU HARQUS.

Il est peu de voyageurs qui n'aient été frappés par les peintures au
l)arqüs des Mauresques et qui ne les aient signalées. L'un en a décrit la
technique, l'autre en a cité les localisations; aucun d'entre eux n'a systé
matiquement étudié cette. peinture qui est un des atours préférés de
la Marocairie.. Elle n'a été. pour eux qu'un objet de curiosité, bien que l'in~

terprétation qu'il faut en donner sOulève maints problèmes.

Documentation. - J'ai surtout recueilli ma documentation .chez les
.prostituées mais je crois qu'elle ne différerait point s'il m'avait été permis
d'enquêter derrière les portes jalousement closes des demeures familiales.
Ma éonviction vient de ce que j'ai pu être reçu à Salé dans une famille
confiante où j'ai vu une vieille femme qui allait, de maison en maison.
parer de \larqüs le visage des jeunes femmes. Je rai priée de tracer sur
un papier, quelques-uns des dessins· qu'elle avait coutume d'appliquer:
ils étaient les mêmes que ceux des prostituées (pl. IV, fig. 12). Mme Legey
nous a d'ailleurs récemment appris que « la jeune mariée doit se faire
farder, parfumer et mettre du henné par une prostituée. car celle-ci a,
entre les sourçils, sept fleurs magiques qui attirent l'amour )1 (1). Cette
croyance confirme notre pensée sur l'identité des peintures au \larqüs,,,
dans les familles et chez les prostituées; elle nous éclaire sur le rôle de ces
demlères dans la dispersion de certaines peintures au l)arqns~ ain~i que
je le dirai plliS loin.

0"
(1) Doctoftl8e LBGBY, E3JfJÎ defolk-lflf'e marocain, Paris, P. GeuthDer, 1828, p.l88.

!. ••
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A Moulay Idris (Zerhoun), une tatoueuse m'a remis un certain nombre
de modèles dessinés à mon intention: ils ne ressemblaient en rien à tout
ce que j'ai vu. Ou bien, elle a donné libre cours à son imagination pour
m'être agréable, ou elle est la créatrice d'une mode qui a pu 'faire son che
min. J'ai cru devoir reproduire les documents qu'elle m'a remis (Pl. IV,
fig. 1 à 11).

On trouvera également sur la même planche (fig. 13 à 19), la reproduc
tion des dessins faits au crayon par une maallema de Marrakech. Ils sont
si graciles que je ne puis m'empêcher de douter qu'il soit possible de les
reproduire au l,Iarqüs.

Procédés de fabrication. - Le l,Iarqus se fabrique de différentes façons.
POUI la cherifa d'Ouezzan, le l,Iarqus est une sorte d'encre de Chine (1).
E. Doutté, qui a enquêté au Goundafa, nous dit qu'il est fait avec une

galle appelée iggui (2).
Pour Mme la Doctoresse Legey, c'est également une sorte de galle

appelée iegg, pilée et mélangée avec un peu de suie, de laurier rose carbo

nisé et d'huile (3).
D'après Budgett Meakin, il est composé d'un mélange de cendres de

bois, de poix et d'épices (4).
E. Westermarck dit qu'il contient, en outre, des cendres de bois et

des épices, un peu de goudron (5).
J'ai, pour ma part, recueilli d'autres recettes:
A Moulay Idris (Zerhoun), on m'en a donné deux:
L'une consiste à mélanger la sève' des ceps de vigne que l'on flambe,

et des feuilles de noyer;
L'autre à ,mélanger du noir de fumée, de l'huile, ou encore de l'huile

,et du charbon finement pulvérisés.
Sous ces dernières formes, le l,Iarqf1s n'est sans doute qu'une peinture

de pauvres. Il y a des femmes qui ont recours à des compositions plus

savantes.

(1) My lile Btory, Londres, 1911, p. 126 sq., citée par E. WESTERMARCK. Les cérémonies du
mariage au Marot trad.•J. .Arin, Paria, E. Leroux, 1921, p. 125, n. 1.

(2) E. DOUTTÉ, En tribu, Paris, P. GeuthnEr, 1914, p. 77.
(8) Doctoreue LEGEV, op. cit., p. 217.
(4) Budgett MEAKIN, The MooTs, London, Swan Sonnenschein et Cie, 1902, p 69.
5) ,E. WESTERMARCK, op. cit., p. 170. ..
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Une prostituée de Rabat le préparait avec la galle dont il a été question,
lieg, de l'alun, du souak et du koheuI.

Une autre prostituée de la même ville faisait brftler dans une petite
marmite (louijen deI {tarqüs) (PI. III, fig. 15) un peu de {tadida zergâ (sul
fate de cuivre), de {tadtda' [-{tamra, de jaoui (encens), de (el)-iegg, de zrouda

et elle recueillait le noir de fumée qui se déposait sous le couvercle.

Selon une tatoueuse des Ahmar, habitant Marrakech, le l}arqüs serait
composé d'un mélange d'écorce de grenadier, de {tadtda '(sulfate de fer) et
de takaoul ou de (el)-iegg (1) ; on fait brftler ce mélange entre deux assiettes
renversées l'une sur l'autre et lutées avec une pâte faite avec de la semoule.
On en recueille la (1 sueur JI qui se dépose contre l'assiette supérieure (2).

Quelle que soit la variété de ces procédés, charbon pulvérisé, sève de
vigne calcinée ou mélanges complexes, le l}arqiis est donc le produit' d'une
combustion, un noir de fumée (3).

(1) Je dols les identltleationa suivantes au Dr H. &naud, ct je suia œureux de l'en remer.
cier ici:

(cl)-Iegg, variantes igg, iggi, gale de PWWcia;
Takaout, galle duT~~;
Zrouda, probablement le même que (a)mnul, fruit du genre. Melilotus.
(el)Qadido'I.~o_rd, colcothar, oxyde ferrique obtenu par calcination du IIU1fate terreux;

quelquefois,sulfate ferreux impur, de couleur jaune QU rougeâtre par suite de la présence d'oxyde.

. (2) Les Tala orobu tk Taknnmo (Paris, 1925) de W. Marçais et Abderrhaman Gulp, au
chapitre: • La nuit de l'entrée au domicile conjugal 1 (p. 888) donnent des renseignements très
précis sur la préparation et l'application du I].arqüs que j'aurais transcrits in exteDllO si je n'avais
voulu consacrer cette étude au seul I].arqüs marocain. '

(8) On trouvera ici Je résultat de recherebu lexicographiques que je dois Al'amitié de M.H•.
Massé. Elles montreront, elles aUBBi, combien les procédés de préparation du l,mrqtls sont oom.
breux:

A) (BEL K&8SEIl BEN SEDnu.) Dictionnai-re orabe-/rançois (édition refondue: par M. Ben
Cheoeb, Alger, 1924.): • PAte noire faite avec des noix de galle carbonisées et du sulfure de plomb,
pulvérillés et pétris avec de l'eau 1.

B) DoZT, 8uppltrllml·au diaionnairu arabes.
a) • J,larqùB = I}a1qO, (>:,œÀltOç), cuivre bnUé ou calciné avec Je soufre et un peu dé sel

marin ••
b). J,lalqùB, \I8lqu, (ou: I].arqt\li et k!!Alqlls) au Magbrib, cuivre brtUé ou cale,iné. On dU

que c'est un mot berbère, mals c'est uDt:"""';,rreur, car c'est le grec XœÀxoç; le Ilœ$aire sur Jc" '
Mançouri de RhaI:è8 l'identifie a'Wc~~ 1. ' ... " •

(e) •~~ = risukht, cuivre brt\1é ou calciné (voyez sous 1}aJq0ll) ••
C) I)BsJlAl80MS, Didiomtairc per..../'ttmçtI.ù. '

.)R~ BbtimoiDe (voyez raau~t);

b) Risukh~, Ultlmoine (cuivre brêlé), fald noir; ,
e) RGa~~ antimoi_, du pellan: r8au~té: ,
II) Rtsuk.!U, antimoine = ~O, (mot arabe). ,

! /
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Technique de l'application du 1)arqüs. - Les femmes. l'appliquent

avec un morceau de bois effilé, un calame, dit Budgett Meakin. Il résulte

de cette technique que les dessins au Q.arqiis comportent rarement de
grandes lignes; ils sont plutôt composés de petits traits, parfois monili
formes, très souvent empâtés, on de points.

Le Q.arqiis ne constitue, en tous cas, qu'une parure quasi éphémère

qui tombe en s'écaillant et ne laisse sur la peau qu'une trace de couleur
brune, facile à enlever.

Circonstances dans lesquelles on applique le 1)al'qüs. -- Mme Legey rap

pelle que le plus bel éloge que l'on puisse faire d'une femme est de lui
appliquer le dicton « zina bla 1)arqüs », que l'on peut traduire « belle sans
fard,sans maquillage)) (1). Mais il-ne s'ensuit pas que les femmes méprisent

le Q.arqüs. Bien au contraire. Elles l'appliquent à l'occasion de toutes les
fêtes publiques ou privées, c'est-à-dire dans toutes les circonstances où

la femme trouve prétexte à se parer. Le Marquis de Segonzac le signale
à propos des fêtes de l'Achour, « au cœur de l'Atlas )) (2), Westermarck;

à propos du mariage à Fès (3) et chez les Oulad bou Aziz (Doukkala) (4).
Il est d'ailleurs d'un usage général. On le met également au nouveau-né;

il fait partie des rites du quarantième jour après la naissance. Lors de
la présentation aux Saints, la Mère « fait à son enfant un tatduage factice
au Q.arqiis entre les sourcils et sur le menton, on lui met du henné dans la

paume des mains» (5) ; en somme, la mère le pare comme elle aime à être

parée.

Le 1)arqüs et le.~ autres fards. -- La peinture au Q.arqiis n'est pas, comme

on sait, le seul artifice dont dispose la Marocaine pour parer son visage.
Ellp, a le ko1)eul avec lequel elle se fait les yeux; 1"aker (vermillon) qu'elle
applique sans art sur ses joues, et parfois sur son front; le bicûj l'ûjiih
qui couvre ses joues, lui aussi, d'une tâche blanche; le mélange de henné,

de girofle et de cannelle qu'elle étend sur ses joues et qui, malgré sa fâcheuse

ressemblance avec la bouse de vache, a pour but, tout au moins chez les

(1) Doctorelse LEGEY, op. cit., p. 217.

(2) Marquil de SEGONZAC, Au cœur de r Atlas, Paris, E. Larose, 1910, p. 8159.
(8) E. WESTERMARCK, op. cit., p•. 170.
(4) Ibid, p. 247.

(5) Doctoresse LEGEY, op. cit., p. 101.
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,Arab, d'attirer le regard des hommes, de conserver un joli teint et de
donner à la figure une fraîcheur bienfaisante; elle a enfin les dessins ineffa
çables du tatouage.

On conçoit la difficulté qu'aurait toute autre que la Marocaine pour·
placer sur son visage autant d'ornements. Elle n'hésite point: elle les
juxtapose ou même les superpose, et le plus souvent sans art (1). Son mari
seul aurait le droit de s'en plaindre. mais le Marocain n'a pas nos goftts;
il ne répugne pas à la superposition de tous ces décors; HIes accepte dont
naturellement de même que certains potiers peignent sur le fond de leurs
plats, la croix grossière qui perpétue les i.dées magiques de leurs aieux
et le décor cruciforme moderne, ornement infiniment plus délicat.

Localisation des peintures au I}.arqüs. - On trouve surtout la peinture
au l)arqüs sur un point du visage que les femmes de tous les pays se pl~i

sent à orner: je veux parler des sourcits. On connaît d'ailleurs le dicton:
pour être belle, la femme doit avoir quatre parties noires, quatre blanches,
quatre rouges, quatre larges, quatre petites. Les noires, ce sont les cheveux,
les paupières, la pupille, les sourcils., C'est pourquoi la Marocaine demande
au l)arqiis de les renforcer. Bien mieux, elle les prolonge; souvent elle les
réunit au niveau de la glabelle (2). Parfois, elle les double d'un motif qui
barre transversalement le front.

. L'œil est une des quatre parties qui devraient être larges; les poètes
disent volontiers que les yeux de la femme aimée étaient« fendus jusqu'aux
oreilles Il et cependant on ne voit guère les yeux prolongés d'un trait noir (3) ;
l'œil est généralement réservé au kol)eul. La décoration de l'espace inter
sourcilier est aussi en faveur que le noircissement des sourcils; elle con
siste en un motü que l'on peut surprendre, dans la rue même, lorsque

(1) A Rabat, à Casablanca, le dessin au I}arqt1s repœe parfois Bur un fond de 'aker (pl. 1.
ftg. 8) ; il n'y a guère que chez les Beni Mguild oil j'ai vu le rouge et lE I}arqt1s combinés avec une
intention décorative (pl. m. fig. 21). ..

(1) Les femmes dont les sourcils ont téndance Il se rejoindre sur la glabelle sont quelque peu
re4ouWes; on It.ur attribue le mauvais œil et ,il est BUrpreDallt qu'une peinture au I}arqt1sre~

duiae cette dhpoIition fiebewle. San8 doute, la coquetterie a des raiIlOna que la BUpel'ltitionne
eonnatt pBII. C~_ elle qui explique 1& pratique des Marocaines. En Perse, me dit M.H. llrIalIR,
les aourciJ.8 quise rejoigDent sont une beauté. Ainsi, dans la comédie de Hauan MogbaAbun <Ni
Norouz), intituWe • Djaafar Khan est ~venu·d'Occident " une mère dit à' aattUe (~.t1'{
• Applique-toi, afin que teBlIOUJ'Cila se rejoignent•••, il laut que tu te 6laaes belle.;. .. ... .

(3) J'ai pourtant. observ~ l'.nouaement de la fen~ Palpébrale, par un trait omédepoinf.8, ,
sur une femme d'Itzer(pl. lU, fig. 29). .•..•..
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une maladresse (ou une intention) élargit la croisée du haïck; aussi l'ap
pelle-t-on parfois l).ammaqat, le dessin qui rend fou, qui stimule le désir.
Ce dessin est plus ou moins grand, plus ou moins haut: à Fès, il s'étend
jusqu'à la racine des cheveux. Le marquis de Segonzac fait allusion à ce
motif, lorsqu'il écrit, en p~rlant des femmes de l'Atlas: « Avec la tanest
noire, elles se tracent sur le haut du visage un dessin appelé zrer'mil;
elles s'en font aussi un autre entre les sourcils, au-dessus des yeux, qu'elles
appellent Ar'emmaz » (1).

Parfois· une ligne de points orne la crête du nez, de la glabelle à la l'

pointe. D'autres fois, ce sont .quatre points disposés en losange.
Les apophyses malaires portent souvent de petits motifs. Il est rare

que le tatouage du menton ne soit pas recouvert par le l)arqiis. A coup
sûr, le dessin le plus curieux est c,elui qu'a déjà signalé E. Doutté chez
les Do.ukkala et que l'on retrouve d'ailleurs dans toutes les tribus: celui
qui « descend le long des tempes et en arrière des joues pour se reformer
sous le menton » (2). Ce dessin est appelé el jem, la bride, par suite de son
analogie avec une partie du harnachement du cheval (3), peut-être aussi
parce qu'il est particulièrement troublant et qu'il tient en bride l'homme
aimé. Ne lui donne-t-on pas aussi le nom d'el jem Sidi ?

Sur le dos de la main, on voit surtout le l)arqiis au niveau des doigts;
il est rare sur le carpe. Budgett Meakin dit pourtant qu'il dessine « une
sorte de lacet sur le dos de la main, lacet offrant quelque peu l'apparence
de mitaines ) (4). N'aurait-il pas confondu les applications de l)arqiis
avec celles de henné?

Les motifs de la peinture au l).arqùs. - Les dessins au l)arqiis sont à
peu près semblables dans tout le Maroc, si l'on en excepte Fès.

Ils sont tantôt formés de points; tantôt ils reproduisent les dessins
du tatouage.

Des points? Leur présence s'explique très aisément par la technique
de la peinture au l)arqiis. On peut voir par exemple une bande piquetée.

'entre les sourcils; d'autres fois, ce sont des lignes de points ou des points

(1) Marqws de SEGONZAC, op. cit., p. 859.
(2) E. DOUTTÉ, Merrakech. Paris, Comité du Maroc, 1905, p. 245.
(8) Dans les TeœteB arabe. de Takrofma. il est décrit une «bride qui va d'une tempe à l'autre

et dont une seconde branche passe soUli le.menton. » Je ne l'ai pM observée au Maroc.
(4) Budgett ME.\KIN, oP. cit.. p. 110.
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disposés en triangle, en étoile, en losange. Mais, le plus souvent, les dessins
au I)arqûs sont constitués ainsi que les dessins du tatouage par des lignes
droites qui forment des angles ou qui s'entrecroisent: chevrons dentelés,
quadrilatères dentelés également, V emboités en série, les uns dans les
autres, croix, étoiles, droites coupés de petits traits sont fréquents.

A Fès, j'y reviens, le décor est tout diftére~t. On t~ouve sur le front
des femmes des motifs, particulièrement volumineux qut s'étendent de
la glabelle à la racine des cheveux. lis rappellent siRgulièrement le dessin
des broderies. Si ce modèle n'était point connu, on ne manquerait pas
d'admirer l'art des ouvrières. Il s'en suit qu'on doit considérer le décor
du I)arqûs de Fès comme une mode locale.

lS......... - 't. lX........ ïlMt9.

Le ~arqüs et le tatouage. - La Marocaine sacrifie le tatouage au 1}.arqûs ;
elle le recouvre de cette peinture éphémère, sans le moindre souci de com
biner les dessins. Circonstance curieuse, elle superpose des décors qui
sont, comme je viens de le dire, fort ressemblants.

Il n'en faudrait pas plus· pour affirmer que le 1}.arqûs est un doublet
du tatouage. '.

L'application du 1}.arqüs sur la faCe et les mains des enfants trop jeunes
pour supporter le tatouage, ne confirme-t-elle pas, elle aussi, cette opinion?

Mais, à mon sens, l'argument le plus topique est fourni par ce fait,
en apparence inexplicable, que certaines localisations du I)arqûs sur la
figure des fémmes de la côte, correspondent· à des tatouages .des femuies
de l'Atlas ou de tribus lointaines qui n'ont aucune relation avec le littoral.

Lors de mon arrivée au Maroc, en 1914, et de mes premières recherches
à Casablanca et à Rabat, j'avais été frappé de voir les quatre petits points
noirs, peints au 1}.arqûs et disposés en losange sur le milieu de la crête du
nez; j'avais vu avec non moins d'étonnement les motifs de même nature
qui encadraient les joues et dont j'ai déjà parlé. Ils ne correspondaient
en aucune manière à l'idée que l'observation m'avait donnée de la parure
féminine; ils étaient ponr moi une. véritable én~e~, .

Lorsqu'en 1917, je montai chez les ~ni Mguild,'je m'aperçus que ces
mêmes dessins, ou pour parler plus exaetement,ces mêmes localisàt1ons
de dessins, étaient de tradition dans la technique des tatoueuses Hnlbe:r~

De même le petit motif au 1}.arqûs qui se dresse verticalement
mité interne" des .sourcils' des femmes de Rabat 'et qui encadre ·le Q~llll'''''·''
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de la glabelle: on le retrouve lui aussi, sous forme de tatouage, chez les
femmes Beni Mguild (Pl. I, fig. 4, et Pl. II, fig. 9). '

J'ai vu à Marrakech, une femme des Oulad Milouk (Sahara?) dont
un tatouage prolongeait la queue des sourcils, comme le ~arqüs des
femmes de la côte; et à Marrakech encore, une femme des Oulad Hellal
(Sahara?) portai~ un tatouage qui lui barrait transversalement le front, .
à peu près de même façon que le ~arqüs parallèle aux sourcils.

En résumé, tous ces· dessins au ~arqüs (sauf la ligne de points qui
marque de ,bout en bout la crête du nez), correspondent à des tatouages

.de tribus lointaines qui sont inconnus des habitants de la côte.

On serait tenté d'expliquer cette coïncidence en disant que le ~arqüs

a assuré dans quelques villes du Maroc, la survivance de c~rtaines locali
sations du tatouage. Mais il n'en est rien. Les tatouages de la côte n'ont
rien de commun avec ceux de la montagne. On peut affirmer qu'ils appar

tiennent à des civilis!1tions distinctes. Il ne faut pas davantage considérer
ces localisations particulières du ~arqüs comme un souvenir de ces mouve
ments de tribus qui ont été si fréquents au Maroc: deux au moins des
exemples que nous avons cités, rappellent les dessins en usage chez les
Beni Mguild, qui ont « glissé» de l'Est à l'Ouest mais qui n'ont jamais
atteint les bords de l'océan.

Jusqu'à preuve du contraire, je tiens ces localisations de ~arqüs pour
une coutume importée. Elles ont été sans doute enseignées par des pros
titué~s ou des maallema étrangères au pays; on a lu plus haut un argument
en faveur de eette interprétation.

D'ailleurs, ce mode de propagation d'une parure nouvelle se produit
sous nos yeux, mais tout porte à croire que ce n'est pas cette fois le tatouage
qui a donné l'idée du ~arqüs, mais que le ~arqüs a donné l'idée d'un ta
touage; de sorte qu'il y a eu, grâce au I)arqüs, « résurgence II d'un tatouage
lointain. J'ai trouvé, à Fès, en 1928, un tatouage semblable à celui de
la femme des Oulad Milouk, qui n'existait pas en 1918: un certain nombre
de prostituées portaient un tatouage qui prolongeait la queue des SOUl

cils. Il est même vraisemblable qu'il était très apprécié parce qu'il était
très. répandu.

flarqiis .ef religion. ~ Le I)arqüs est un doublet du tatouage, mais
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il est un doublet orthodoxe. La religion ne le proscrit point et il n'est pas
une tare au point de vue social.

A la vérité, les zél~teurs le tiennent pour suspect et l'on se demande
s'ils ne cherchent pas une excuse à l'impiété possible des femmes, lors
qu'ils disent que le l,1arqüs était fait autrefois avec de la gMliga (1) apporté
de la Mecque. Mais le l,1arqüs « ne porte pas atteinte (comme le tatouage)
à la créature humaine (2) » et, à ce titre, il est habituellement tenu pour
licite.

On peut trouver argument en fave.ur de cette interprétation dans ce
fait qu'il n'y a pas; à son sujet, le tabou de l'index: je veux dire que le
doigt de la chahada qu'on élèye vers Dieu en prononçant la profession
de foi religieuse n'est que très rarement orné de tatouages alors qu'il est
~ecouvertde l,1arqüs ainsi que les autres doigts. Il en est d'ailleurs de même
pour le henné.

. Il s'ensuit que si l'on voulait établir une carte de la répartition du
tatouage et du I}.arqüs, on verrait que le tatouage, réprouvé par la religion
est frêquent chez les campagnards ignorants et rare dans les villes, tandis
que le I)arqüs est répandu dans toute, la population. Il semble même plus
apprécié dans les villes où les maallema sont plus habiles et où les g011tS
sont plus rallinés. C'est une revanche des citadines que la religion pri~e

d'un de leurs atours.

flarqüs et magie. - Le l,1arqüs apparaît comme une mode de décora
tion dont l'invention est postérieure à celle du tatouage, parce qu'il ne
joue aucun rôle magique. Je ne connais du moins aucun document qui
permette de l'établir. Desparmet dit bien que la sage-femme met du.
I)arqüs au nouveau-né pour lui donner des cils bien fournis (3), mais, à
mon sens, cette pratique est connexe à celle de l'application du kol).eul (c qui
aiguise le regard ». .

Il est cependant qUestion de barqüs dans une recette magique. Elle a
été recueillie par Mme de Lens: pour que la mariée s'assure la suprématie
dans la maison, le septième jour après le mariage, une femme de ses

(1) «Pa~ de couleur noire, compœé de musc, d'ambre gris et d'huile de Mn, appelé ainsi
Il CAUIIe de sa cherté» (DBsJlAJ80!f8. DicI. pnllGft-frmaçaiB).

(2) Cf. J. 1lEaBBB, TtIIotUJge el ~gion, 1lerJ. HiBt. Rel., t. LXXXIII, 1921, l, pp. 89·8It.
(8) DESP4BIŒT, Ethnographie HQdUiormeUe de la Metlidja. Bull GitJtr. Algn et AJriqfle du

Nord, lIns, p~ 128.
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amies « pile un lézard dans le zenzar el arak destiné aux tatouages et elle
le mêle subrepticement à celui dont la première épouse se fait des l}arqüs.
Celle-ci n'apparaîtra pas plus désormais qu'un lézard aux yeux du mari
commun » (1). Rite de magie... sympathique ou le lézard joue un rôle
capital, tandis que le l}arqüs n'est qu'un simple excipient.

CONCLUSIONS

En somme, le l}arqüs n'est pas une survivance de c~s pratiques que les
sociétés primitives imaginent pour se garantir des mille dangers que crée
leur imagination apeurée.

Il est un doublet purement ornemental du tatouage. Ainsi que la mouche
et le grain de beauté, il fait ressortir la blancheur du teint. Il n'est qu'un
artifice de la parade sexuelle. Aussi ne mériterait-il pas de sortir du gynecée,
si son étude ne nous conduisait aux constatations suivantes:

1° Les dessins du l}arqüs occupent les mêmes régions de la face que
les dessins tatoués;

2° L'aire géographique des diverses localisations des tatouages de
la face n'est pas superposable à celle des dessins au l}arqüs;

3° Il n'y a pas de style tribal pour le décor du dessin au l}arqüs, con
trairement à ce qui existe pour le décor du tatouage; il est tout au plus
possible de noter la création de modes citadines;

4° On ne saurait donc tirer argument ni des localisations sur la face
des dessins au l}arqüs, ni des particularités du décor lui-même pour aider
à la recherche des vic.issitudes des tribus qui occupent le Maroc actuel.

J. HERBER.

(J~' A. R. de LENS, La médecine des indigènes marocains, Maroc médical, 15·X·]922.
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.PL. I. - Peintures de la lace

1. Prostituée de Rabat (janv. 1919)

2. Prostituée de Rabat (fév. 19111)

8. Prostituée de Rabat (fév. 1 III 9)

4. Prostituée d'origine rifaine vue à Rabat (janv 1919)

5. Prostituée de Rabat (sept. 1918)

6.,. Prostituée de Rabat (sept. 1918)

7. Prostituée de Rabat (fév. 1919)

8. Prostituée de Casablanca (mars 1919). Le motif intersourcilier reposait
sur une trainée de vermillon qui a été représentée au moyen d'un fin pointillé

9. Femme zemmour, venue à Moulay Idris pour les fêtes de l' 'Aïd Kebir. Les dessins au trait
représentent des tatouages. Les points dE I;1arqfis qui encadrent la figure reposaient sur une
couche de henné.
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PL. II. - Peintures de la face et des mains

1. Prostituée de Rabat (janv. 1919)

2. Main d'une prostituée dE Rabat (janv. 1919)

8. Prostituée de Meknès (fév. 1916)

4. Prostituée de Fès (mai 1928)

5. Fillette de 5 à 6 ans, vue à Rabat (fév. 1918)
(~rq1ls identique aux deux mains)

6. Prostituée de Fès (mai 1928)

7. Prostituée de Fès (mai 1928)

8. Main d'une prostituée de Rabat (Mouloud 1918)

9. Prostituée de Fès (mai 1928)
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PL. III. - Motifs divers peints au J,zarqüs

1. Motif intersourcilier très répandu, relevé sur une prostituée de Meknès (1915).

2. Motif intersourcilier d'une prostituée de Rabat (mai 1918).
8. Motif intersourcilier d'une prostituée du Gueliz (fév. 1919).

4. Motif intersourcilier d'une prostituée de Fès (mai 1928).
5. Motif intersourcilier d'une femme Rehamna vue à Marrakech (mars 1929).
6. Motif intersourcilier d'une femme d'El Hajeb (Beni Mtir), (déc. 1916).

7. Motif intersourcilier d'une femme Sgharna "ue à Casablanca (déc. 1915).

8. Motif intersourcilier d'une prostituée de Rabat (Mouloud 1918).
9. Motif intersourcilier d'une Enfant de 10 ans (El Hajeb, nov. 1916).

10. Motif intersourcilier d'une prostituée de Rabat (sept. 1918).

11 Motif intersourcilier d'une prostituée de Rabat (sept. 1918).
12. Motif intersourcilier d'une prostituée de Rabat (aOlît 1918).
18. Motif intersourciller d'une prostituée de Rabat (janv. 1919).
14. Motif intersourcilier d'une proatituée de Rabat (janv, 1919).
15. Touijen deI !}arqus en terre vernissée dans lequel les prostituées de Rabat préparent le

1)arq08 (diamètre maximum, 0,115 ; hauteur, 0,05, le tubercule du couvercle non compris).
16. Motif intersourcilier d'une prostituée de Rabat (janv. 1918).

17. Motif terminant la queue du sourcil (prostituée de Fez, mai 1928).
18. Motifintersourcilier peint sur le front d'une enfant de 8 ans (El Hajeb, nov. ]916).
19. Motif très répandu, peint soit sur l'espace intersourcilier, soit sur les apophyses malaires;

il est parfois plus long.
20. Motifintersourcilier, très répandu, noté sur le front d'une prostituée de Casablanca (mars

1919). ..

21. Motifintersourcilier d'une femme vue à un mariage chez les Beni Mtir (nov. 1916). On a
représenté en pointillé la peinture rouge.

22. Motifintersourcilier d'une femme de Bahlil (mai 1928).

28. Motif intersourcilier très répandu.
24; Motif assez répandu à Rabat (1~19). Il n'y a souvent, sur la glabelle, qu'un simple trait

ou une ligIle de points
25. Motif peint sur l'apophYEe malaire d'une prostituée de Rabat (fév. 1919).
26. Motif très fréquemment peint sur les apophysES malaires (1918-1919).
27 Motif décorant l'apophyse malaire droite d'une proStituée de Casablanca (mai 1919).
28. Motif très', répandu, peint sur les apophyses malaires.
29. Motif qui prolonge la fente palpébrale (femme d'Itzer, juin 1917). La partie qui est el!

contact avec l'œil, est tournée vers le haut de la page.
80. Motif fréquemment peint sur les apophyses malaires.
81. Motif peint soit sur lu apophyses malaires, soit sur la crêtE du nez; très répandu.
82. Motif peint sur les apophyses malaires et dans le prolongement de la fente palpébrall

d'une prostituée de Rabat (janv. 1919).
88. Motif peint Ilur les apophyses malaires (pr08titùée de Rabat, Mouloud 1918):
34. Motif peint sur les apophylell malaires (très répandu; relevé sur une prostituée de Rabat

aoftt 1918).
85. Motif peint sur les apophyses malaires d'une prostituée de Rabat (août 1918).
83. Peinture de l'extrémité de bout du nez (jeune fille Beni Mgulld, 'AIn Leuh, avril 1917)

Le bout du nez porte très souvent un point ou un trait; on peut voir également une croix.
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PL. IV. - Documentation d'après renseignements

A. - Motifs dessinés par une tatoueme vue à Moulay Idris (Zerhoun), en 1917.

l, 2, 8, 4, 5. Motifs divers encadrant le visage.

6. Dessin du menton.

7. Dessin du front.

8, 0, 10. Motifs de l'apophyse malaire.

11. Dessin du menton.

B. - 12. P..elevé de toutes lell peintures au~rqüs que l'on peut filire sur la figure d'une

Marocaine, d'après une maaUema de Salé (1010).

C - Motifs dessinés par une tatoueuse de Marrakecbp010).

18. Motifs encadrant les joues.

14, 15. Motifs intersourciliers.

16. Motifs du menton.

17. Motif intersourcilier.

18, 19. - Motif d~ l'apophyse malaire.

;
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UNE TRlBUBERBÈRE DE LA CONF&DÉRATION AIT WARAIN

LES AIT JELLIDASEN (1)

La confédération des Ait Warain s'étend au Sud du couloir de Taza
sur tout le massü montagneux du Moyen Atlas septentrional. Elle admet
deux grandes subdivisions politiques: les ({ Ait Warain Igherbiyin Il ou
Ait Warain de l'Ouest, et les « Ait Warain1chergiyin » ou Ait Waraîn de
l'Est. Des deux tribus, Ait Taida et "-it Jelltdasen, qui composent les
lchergiyin, la seconde est de beaucoup la plus considêrable à la fois par
l'étendue de son tenitoire et par l'importance numérique de sa population.

Au ~ours d'un séjour de près de deux mois passés à Berkine, au centre
du pays, nous avons pu recueillir sur la tribu des Ait Jellîdasen une docu
mentation ethnographique et sociologique assez complète et sur plusieurs
points intéressante et nouvelle. Nous croyons utile d'apporter ici les résul
tats détaillés de notre enquête sous la forme pratique d'une monographie
consacrée à cette dernière tribu (2).

(1) Nous avons simplifié à dessein la notation des noms berbèŒS qui ne· sont point en elfet
destiU8 à être lus exclusivement pal' des IillJUÎste&. On en trouvera l'aspect phonétique rendu
avec W. lOUei ptu pand d'exactitude dan." le double lexiqUE berbère-français et français-berbère
que nous nous propo8ODII d'adjoindre à un recueil de textes Ait Walain en voie de prochaine
~Mi~M. . .

(2) Nous ne pouVOllll paaer IOUS silenœ.le nombre d'utiles renseignements que nous aVM8
puisés da1la les ArchiVlS des Bureaux d'Atrail'e8 Indigènes de Guereif et de Berkine où nous avons
COlllulté, en SUI des doeuments administratifé•. toute une série d'intéressantes notices établies
pal' MIL les lieutenants Georges et Turbet. A M. le capitaine Martinie nous sommes, en outre,
redevable de multiplesinformatiolll orales eonœmant l'histoire de la dissidence en pays Ait
Jel1lduen. ..

Le séjour en tribu nous aétiœndu faclJe grice à l'extrême bienveillance de M. le Commandant
Lafaye et de JI. le Colonel Denis qui nons ont tm aimablement aooueiUi dans la réRion de Taza
et.snr le teriiioire de ~ Moyenne Moulouya. Nons avolll trouvé d'autre part, auprès de M. le
lieutenant de Brach et durant .tout le temps de notre séjour à Berki~, une hospitalité empreinte
de la. pluB channaDte et amiCale courtoisie. . . . . .
. NOlIS ehoisisso1l8 ici une OCCIIdon nouveUé"êl'eltPrimer à tous DOl bien sincères remereiments.
saM ouWer da1la cette manifestation générale de gratitude notre fidèle et précieux infor.
mateur indi~,Si 'AlI. IDs de notre vieil .adversaire Si Mol}and BeJq'iïem.
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OROGRAPHIE

Av~~ ses hauts sommets dominant des flancs ravinés, ses longues chaînes
à pic, ses brèches étroites, ses cuvettes profondes aux bords escarpés, la
région bouleversée du Moyen Atlas apparaît bien comme une synthèse
impressionnante des formes les plus variée& du relief terrestre. Elle se
montre intérieurement découpée par un réseau de multiples arêtes entre
croisées qui la partagent èn cellules contiguës à l'image d'une vaste ruche.
Ce cloisonnement explique dans une certaine mesure l'excessive fragmen
tation politique révélée à première vue par une carte des tribus Ait Waraîn;
l'unité d'ensemble du cadre naturel, déterminant partout des conditions
d'existence identiques, justifie d'autre part la formation, à une époque
historique rapprochée, d'une puissante coalition guerrière dont la poussée
irrésistible menaçait de submerger la Trouée de Taza en direction des
plaines favorisées' du Gharb.

Sur le bord oriental de cette mosaïque se dessine pourtant un grand
rectangle, allongé sur la rive gauche de la Moulouya entre Guercif et Outât
al-I;Iaddj : le territoire des Ait Jellîdasen couvre à lui seul une superficie
considérable; aussi bien aucun 'n'est-il mieux défini naturellement par
l'heureuse disposition des traits dominants du relief: deux longues chaînes
aux pentes abruptes, aux crêtes aiguës, le Bou-Iblân (1) et l'Aghezdîs,

(1) Ce toponyme est très anciennemtnt attesté; on le trouve dans l'ouvrage d'Idrisi sous la
forme « Wablàn »; Léon l'AfdcRin, avec son système de notation particulier. nous donne un
thème analogue: "Gueblen". Nous inl.'linons à y voir un nom C'omposé dont lell élément. seraient
un ·pronomm~. '.Iing "w" ou «wa • préfixé, qui se retrouve en berbère dans un certain nombre
de vocables désignant des plantes ou dES animaux (Cf. Laoust, Mots et CliO~S berldres, Paris,
Challamel, 1920, p. 508), et une racine fondamEntale« BL» ou «ABL" pourvue de laterolinaison
« n » du participe. En somme l'expieuion s'analyserait grammaticalement comme-.propc
sition verbale très simple ayant lE pronon « W • pour sujet. Ce procès morphologiqQf.pparatt .0;.
plus net encore dans l'apPellation àctùellement usitée par plusieurs tribus du versant occidental
du )Joyen Atlas: « Wlblan " dan~ laqUelle le ver1:e figure avec les deux affixes normaux.du par
ticipe: « i-bla-n •. Il est toutefois diftlcilè de coÎmattre la signification exacte deœtte racine
verbale disparue du IB~gagec()urant;si on l'hlterprète en fonctjon de l'acceP,tion ordinaire du
mot·« abl " la paupière, l"E'~on 'ainai" resiiitiéè· En « celui qui rEssembl•.àune paupière "
ou une variante dE la même idée, -rendrait ~~ ~'et par, '!lne image assez jUl~ le vague aspect .~
d'ensemble présenté par l'énorme arête dénudée du ]JQu'.lbtAn ; mais on ne doit ~s se dissimuk r
la .trèB grande fragilité de notre hypothèse. . '. -" ,

Le.Mousa ou$ala1,l; qui élève sa ctme à 8.215 oi,d't:iltiiude, ut le sommet culminent de la
èbatlle. du Bou-Jbh\n, Et de tout le mauif du Moyen Atlas; il do~ine,par son versant oriental
tout le Sud du territoire Ait Jelltdasen ; une jolie légendE se rapporte à l'origine de son nom:

1. Il Y a de cela bien dei siècles, Mousa ou ~ala1,l vivait réduit en captivité sur les Etats du



UNE TRIBU BER.BÈRE DE LA CONFÉDÉRATION AIT WARAIN 81

•

-", '.

•

IIlaJttÉBIIJ. - T. IX•. - ul:ao. 8



.~

~'. -jIl •



,.
UNE TRIBU BERBÈRE DE LA CONFÉDÉRATION AIT WARAIN 83

courent du Nord-Est au Sud-Ouest en se faisant vis-à-vis; elles enferment
une profonde cuvette que bornent encore, au Nord le large massif de la
Zahda, au Sud le socle compact de La'ari Ouzilâl ; une autre arête vive,
accidentée par des fractures, le Bou-Zoukkouân (1), se détache encore à
angle droit du tronc de La'ari et s'avance jusqu'au centre du grand quadri
latère montagneux ainsi délimité, en se disposant suivant la même direc
tion Nord-:Est-Sud-Ouest qui est l'axe général du système.

Tout le fond de la cuvette intérieure de Berkine, sculpté sauvagement
par l'érosion, offre l'aspect convulsé d'une succession de ~y.les coni
ques se juxtaposant, s'empilant à l'envi les uns sur les autres, tels de fan-

puissant roide Tlemcen, Mais un btaujour, déjouant la surveillance de ses gardiens, le prisonnier
s'enfuit au galop d'un splendide et fougueux coursier, et c'est en vain que les plus habiles cavaliers
du roi le poursuivirent à travers les monts et les plaints depuis les premières lueurs de l'aube
jusqu'aux derniers rayons du soleil couchant, Vers le .soir pourtant, et alors même qu'il venait
d'atteindre" au prix d'une longue course, la gigantesque barrière du Bou·IbIln, son cheval, '
fourbu, s'abattit brusquement sous lui. Le fugitif, désarçonné, s'arrête, cherche à nprendre
h:deine ; m'lis un essaim fUriEUX d'adversaires déjà l'Entourent et le Iu1rctlent et il ne veut point
accepter si tôt le dénouement à présent fatal ~ « Vous me suivrez plus haut encore. les défie-t-il
à leur approche et, contracté dans un suprême effort, haletant, farouche, il sepnnd à gravir
au-devant d'EUX le flanc inhospitalier de la rude montagne Mais, à la lin, ses forces le trahirent,
il sentit peu à peu que la vie d~failb!it en lui Et il tomba soudaiJlement mort en touchant au
SOmmet. Les soldats du rr-i creusèrent sa tombe à l'endroit m~me où il avait rendu l'Ame, c'est
à cet emplacement précis qu'on peut la voir aujourd'hui encore.•

En fahant la part des embélli!lBèments inévitables où se complait l'ilDBgination populaire,
il nous semble que deux points dans ce récit sont à retenir: le nom du héros d'a.bord, Et ensuite
l'évocation de sa rivalité avec le roi de Tlemeen. Ils suffisent à nous découvrir le fond historique
de la légende: Mousa ou ~alal) n'est a.utre, en effet, que le plus fameux d'entre tous les princes
de la dynastie des Banou ~le1}., cu fondateurs du petit royaume de Nokotir qui t10rissait sur la
basse Moulouya aux environs du xe siècle de notre ère. La renommée laissée par Mousa fut telle

. que, cinq cents ans après 8& mort, il se trouve encore cité par Ibn Khaldoun au nombre des illus
trations du peuple berbère et présènté par lui «com~ un des ornementll de sa Nation» (Cf. IBN

KaALDOUN, llÎlllfrirf.dnBerbnes et' du dynœtîu __'manu de r Afrique aep~triotlale~

trad. de 81ane, 2" édition, Pari8, Geuthner, 1925, 1. l, p. 205). La lutte inégale qu'il soutint
contre les lieutenants tlemcéJliens d"Obéid Allah le Fo.temide n'est point sans doute étrangère
au développement d'un pareil prestige. On notera, au surplus, le rapport d'analogie qui semble
intentionnel entre la ehevauehée Mrolque de Monsa ou ~Blal) et la sirie légendaire des lvéne
ments qui marquèœnt Ie8d:!buts de .. prodigieuse fortune de 80n adverse ire. II serait intéressant
par ailleurs de tirer de l'emploi deee nom en toponyme un argument pos8ible en faveur de l'an.
cienne extEnsion territoriak du royaume de Ncko6r.

(1) On llOWI a rep~U cOUl'BJJlIIlent ce toponyme comme une altération d'un primitif
« Bou-Zoukkoulglm _. foÎlllé .. partir d'une racine ZWGH, «être rouge -. En admettant que l'in
te~rétationJocaIe80iteiraète'-eUe n'est point suffisamment démontrée du fait seul qu'on
pUUIe invoquer pour eXpliquer la chute du ,Il u~;pbénomène connu et déjà observé notammE nt
dans Clertains parielS zénètes - on se trouverait encore En, présence du procédé de dérivation
O~~astiqueeioodessu.t aDalyilé,: Bou-ZonkkouAn,anciennement prononcé «Wa-ZouklrouAghn • (t),
81gnJllel'ait dODCuelùi qwest ro~ •• Telle est, en effét, la roulEur confusément téftéchie par
;- .Jrtabd'a·versants montapeux dont la lente action des intempéries décompOse les couches
.~pieUeaen une ÎoIte d'argile rougeltre.
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tastiques excroissances bourgeonnées par le sol; une teinte grisâtre unifor
me ajoute à l'étonnante impression qui émane de ce paysage lunaire.

Plus au Nord, entre la Moulouya (1) et son affiuent le Melloulou (2),
s'étend la plaine steppique, aride et dé,solée de la Taizîrt, littéralement
« l'île )J ; c'est le domaine exclusif de la transhumance où chaque hiver
voit affiuer les troupeaux en quête des maigres pâturages alimentés par
les pluies d'automne; elle s'oppose du point de vue humain aux massifs
montagneux du Sud, séjour permanent et bastion du sédentaire, réduit
où s'enracine la vie berbère locale.

GÉOLOGIE

Sur la région des Ait Jellîdasen, la documentation géologique est à
peine esquissée et les observations stratigraphiques font entièrement
défaut.

La TaIzîrt est une ancienne dépendance du Détroit Sud-Rifain; elle
s'est exondée vers la fin de l'ère tertiaire, à la période néogène, à l'excep
tion cependant d'une petite dépression ayant Guercif pour centre, où
un régime lagunaire a persisté quelque temps encore. Les sédiments
superficiels y affectent une structure sensiblement tabulaire. Un colma
tage alluvial plus récent a donné naissance à des terrasses caillouteuses
étagées sur les bords de la Moulouya et du Melloulou ; elles sont cimentées,

(1.) LE nom berbèrE de la Mou'ouy~ est « Meloillh '; il renferme UnE linguo-pa~tale, un k
spirant, qui est remplacée par un y dans le toponyme ar~be correspondant Au prix de la défor
mation phonétiquE légère ainsi introduite, ce dernier terme revêt un sens précis dans les parlers
maghrébins, m:lis, pour taire joliment image, cette séduisante étymologie populaire, « Lmon
loilya " la a Sinueuse " n'en est pas moins infirmée par l'existence en berbère d'un radical,
nettement dhtinct dans son troisième élément consonantique. On l'{marquera d'aillEUrs à quEl
point se trouve' respectée dans le dit radi(''81 la forme três anci«:nnemEnt connue du nom local
de la Mouloiiya; il n'y a que de légèrES nuances morphologiques entre les thèmes a Molochath D,

a Molocha », cités dans l'antiquité par les auteurs les plus dignes de foi tels Strabon, Pto
lémée, Pomponius Mela, Pline, et la version berbère actuelle «MEloiikt " au vOl.'8lisme à peine
plus simplifié. .

(2) Les berbères disent plus brièvement « Mellou Do Une facile étymologie, qui fait état du
radical apparent MLL, «être blanc », se préHnte au premier abord à l'esprit, 'mais-il y Il lieu de
se montrer très circonspect: l'existence en finale d'une voyelle « ou » notamment, est assez énig
matique. Si l'on tient compte de la variante «MUllou», qui a été également relevée, on peut, avec

. autant de vra.isemblance, songer au mot « mou " tombé aujourd'hui en désuétude, mai. dont
HesychïUl! écrit qu'il désigne habituellement l'eau chez les Lybiens (cf. à ce sujet les quelques
lignes de DOtJTTÉ, dans Merrdkech, p. 882 ; et S. GSELL, 1Iistoire ancienne de r Afrique du NOTd,
Paris, ~chette,1921, tome J, p. 813); l'm initiale n'aurait dans cette hypothèse qu'une simple
valeur morphologique..

"
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parfois sur une assez grande épaisseur, par les concrétions calcaires qu 'y
déposent chemin faisant les eaux souterraines appelées à la surface par un
phénomène de capillarité ascensionnelle encore mal expliqué (1).

L'histoire géologique des massifs méridionaux est beaucoup moins
bien connue. Les plissements, d'ailleurs médiocres, sont du même âge que
la régression marine qui a fait émerger la Taizîrt. M. Célérier a pu prendre
du sommet du Mou~a ou ~alal) une large vue panoramique de l'ancienne
Il Tache de Taza»; nous ne pouvons mieux faire que rappeler ici ses
conclusions autorisées sur la morphologie intime des rides montagneuses:
le Il semble, dit-il parlant du Bou-Iblân, qu'on soit en présence d'une
succession de brachy-anticlinaux qui se relaient en faisant un léger angle
avec la direction générale de la chaine; celle-ci résulte, d'une part, de cette
juxtaposition étroite et, d'autre part, du travail de l'érosion (2) Il. Cette
hypothèse explique bien, en particulier,. la curieuse inversion de relief
présentée par l'arête de l'Ichch en-Kebbâcha, formée d'une sucCession
de petites cuillers synclinales isolées les unes des' autres par l'érosion.

Mais la seule action du réseau hydrographique ne suffit pas à rendre
compte de tous les aspects singuliers de ce relief tourmenté. Des effondre
ments se sont ·produits, d'autre part, dans le fossé oriental du Bou-Iblân,
accompagnés d'intrusions volcaniques. Au moins deux cratères, remar
quablement conservés et d'appareil très jeune, jalonnent en effet ce grand
sillon central du Moyen Atlas. Le volcan des Ait 'Abdëp'ah a déjà été
décrit par M. Célérier (3). Plus considérable est celui qui flanque le versant
méridional de l'lchch n-Ait 'Azîz: la largeur de son cône atteint près d'un
kilomètre, ses cendres éruptives couvrent toute une partie de la cuvette
de Berltine où elleR forment des bancs noirâtres inconsistants (4).

(1) Cf. Emile PEJœoT et Louis GENTIL, Svr lu produeti0n8 villétalCII du Mmoc,la COftBtituHtm
dvlOl1llG7OCGift et la iftjlueracea~,rapport de million (décembre ImU), Paris, Larose
édit.. p. 65 et suivantes.

(2) J. cm.ÉD..... n-a rancimfte Tache· de Taza (BuUetift du Rmarignemmt& CoioniaWl,
septembre 19l1'T).

(1) Op. rit.
(6) Ce graDd volean porte leoom de. Wertodd» ou .Yerfo~.., dans lequel il faut discerner

un pœfbœ à seDS ~joratlf.weJi» ou • yer », ap~nté, autant qu'il semble. à la négation. our»
(cf•• glr » des pàrlers du So68), et une racine • foM • qui désigne 1'. àrtièUlation du genou ».
Le mot signi8e littéralenJent • CIelui qui est dépourvu de genou» ; il s'applique dans le langage
>,.~t à un individudeeonditlon misérable et n'ayant aucune espèred'intluence dans son
~'sociaLChez les Ai~Mttr, ou rend la même idée pàr un terme de formation absolument
ider1Uqve, • ~r-afoud _, et.on emploie aussi dans un sens très voisin l'expression. bou-tifaddln "
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Les terrains appartiennent par leur âge respectif à trois ères géologiques
principales Les plus récents sont figurés dans le bassin du ?lob~it par une
série sUJ:lra-jurassique dominant sans moyens termes les couches triasi
ques qui percent elles-mêmes en divers endroits et particulièrement aux
environs du Tizl n-Ddjîr. Ils se composent de strates marneux, minces,
de texture feuilletée, se brisant aux moindres influences climatériques
en longs éclats tranchants qui se délitent et se transforment finalement
en une poussière grisâtre entraînée par le ruissellement vers les basses
vallées; c'est ce limon, déposé par les cours d'eau, qui constitue en monta
gne la majeure partie des terrains cultivables.

Le faciès lagunaire est représenté par un gisement de sel gemme à
Timezrây et par des dépôts gypseux au Tizi n-Qdjîr et à Bou-Râched (1).

De puissantes assises de calcaire dolomitique, divisées par des veines
de calcite blanche, revêtent la croupe convulsée des grandes chaînes;
elles sont en général du lias moyen (2).

Enfin, il convient de signaler la présence en amont du ?lob~it de filons
métallifères variés, à proximité desquels on relève des traces très nom
breuses d'anciennes exploitations minières. Il existe au voisinage des
hautes crêtes deux gisements de galène argentifère, mais de teneur assez

«l'homme aux petits genoux li ; à l'inverse, l'épithète ,. bou-ifadden li, «l'homme aux gros genoux_,
est réservée à un· personnage riche et puissant, occupant un rang notoirement élevé.

Nous avons pu nous assurer que l'expression « bou-ifadden _est connue et employée avec une
acception semblable, non seulement au voisinage immédiat du Moyen Atlas, mais aussi dans
toute la région méridionale du Sous. Les parlers arabes maghrébins lui font correspondre, d'antre
part, un groupe" bou-rekba " dans lequel l'élément morphologique fondamental, « rekba ", « le
genou", ne porte pOint comme en berbère la marque du pluriel. Au témoignage très expressif
des indigi'nes, le mot « genou li, tel qu'il en est ici fait usage, éveille de prime abord dans l'esprit
l'image cinétique d'une violente contraction musculaire, d'un effort en cours de réalisation;
de là, à un degré d'abstraction supérieur. l'idée affective de « richesse matérielle" et relie, enfin,
de «puissance politique. qui tout naturellement lui est associée.

Nous avons cité à dessein ces divers exemples parce qu'ils apportent au principe, dégagé par
M. Marcel Cohen, de la généralité d'emploi, propre au domaine chamito-sémitique, d'acceptions
figurées du mot «genou" en rapports plus ou moins étroits avec l'idée originelle de "force phy~i.

que " une confirmation particulière qui lui faisait Jusqu'ici défaut, à savoir le témoignage con
<'ordant du groupe lingui"ltique berbère (cf. Marcel COIlPN, Genou, famille, jorre dans le domaine
chamito·sémitique, in Mémorial Henri Bas.get, Paris, C.euthner, ]9211, t. J, p. 208, où l'lutteur
s'est abstenu decpnclure sur les données berbères insuffisantes dontU disposait alors).

Un troiltième volcan, plus modeste que celui des Ait 'Abdl!l}ah, nous a paru d'existence pro·
bable sur I8c1te même du Bou-Jblân, un peu au nord du Tizi n-Tan4aQart (coordonnées de la
carte au 100.000·: 684,6; 852,25); nous n'avons pu toutefois nous en assurer d'une manière
absolue.

(1) Ces dépôts sont exploités par les habitants de Tikhyamin qui sont spécialistes des travaux
du plAtre dans la région.

(2) Rapport de mission de M. Lamorre, ingénieur des Ponts et Chaussées (décembre 1928).



FIG. II. - Indigènes tressant des corbeilles d'alfa (au fond, une échappée sur le paysage lunaire de·Berkin).
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faible en métal précieux (1), deux mines de sulfure d'antimoine (2). deux
affieurements de pyrite de fer (3); certains toponymes semblent indiquer,
d'autre part, la présence de minerai de cuivre (4).

, CLIMAT

Le climat diilère selon qu'on considère la région ~ord du pays Ait
Jemdasen ou sa partie Sud. Il est avant tout fonction de sa situation d'en
semble en arrière du double écran de hauts reliefs, figuré par le Rif et le
Moyen Atlas; de ce fait la région intéressée se trouve presque complète
ment soustraite à l'influence des vents d'Ouest chargés d'humidité; par
surcroît, elle est une annexe géographique au grand couloir de la Moulouya,
cet fi. étrange tentacule du Sahara ll, librement balayé par les vents issus
des zones désertiques du Tafilelt et du Guir.

Ces conditions locales défavorables n'étant point contrebalancées en
Taiztrt pal l'altitude, y déterminent une grande sécheresse de l'air que

. traduit le minimum pluviométrique bien connu de Guercif; ce minimum,
inférieur à 200 mm, est caractéristique de la steppe: il rend compte de
l'aspect aride.et dé~olé du paysage qui s'oilre aux yeux attristés du voya
geur entre Guercif et le petit hameau méridional du Bou-Râched.

L'amplitude des "ariations saisonnières et des variations diurnes de
la température, déjà très marquée pour la Taizirt, est naturellement encore
plus accusée dans les massifs montagneux du Sud; il n'est pas rare notam
ment qu'on observe à Berkine, au mois d'ao"O.t, des maxima de 500, alors
qu'en hiver se produisent, au contraire, des périodes de froid vif, accom
pagnées de chutes de neige abondantes et de multiples intempéries. qui
atlectent parfois .un caractère extrêmement grave.

La hauteur moyenne des pluies n'excède point 400 mm,. par an, elle
est à peine équi"alente à celle du Gharb. Cette région du Moyen Atlas
est donc assez médiocrement arrosée; on le remarque bien à l'absence
de manteauvégé1;al dans le paysage de Berkine,mais, il fautrèconnattre

(8) Lieus dits cAlllanBerda' • (coordOlUléée''Cle la carte au 100.~: 641,7 ; 8407,8) et ~ IchCh
Ouzerf •(~ :.,8 ; 888,'7). " '.

(4) Lieus cil...T&:ili-Zirio61t • (eoord. : 823,8; 8408,2) et. Tano6t • (coord~:8840,l ; 34tlM).

(1). Lieux dits- l''l'Ib6JU (eoord.: 642;6; 845,(0) et. Azrou Otqed. (cooni.: 659,00 ; 367,(0).

(4). ,Taahmnten"~ .., _le Q.9ar du Cuivœ .. ~coord. : 639,5 ; 840'7,1), par exemple. .
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aussi que la roideur des pentes, en favorisant un ruissellement intense qui
s'oppose à la fixation du moindre humus, contribue pour une large part
à la dénudation progressive du sol.

La répartition des pluies au cours de l'année correspond, comme dans
tout le restant du Maroc, à deux saisons: la saison sèche va de fin mai
au début d'octobre; la saison humide se subdivise elle-même en deux
périodes: les pluies d'automne durent d'octobre à fin novembre, les averses
de printemps se produisent à la fin de mars et au début d'avril, elles se
prolongent certaines années jusqu'en mai. L'époque de ces dernières pluies
a une importance toute particulière dans les hautes vallées parce qu'elle
y règle chaque année la date des labours de printemps: parfois elles sur
viennent trop tôt, les habitants préparent alors le sol et font les semailles
d'orge et de blé; puis le froid prononce tout à coup une nouvelle offensive,
accompagnée de violentes tourmentes de neige, et la récolte espérée se
trouve en partie compromise par suite du gel intérieur des grains aban
donnés presque à nu dans les légers sillons de la charrue berbère.

RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE

Le réseau hydrographique est extrêmement simple: le haut pays Ait
Jellîdasen forme, en effet, un seul immense bassin de réception dont
toutes les eaux pluviales sont drainées par un collecteur unique, le ~ob~it,

sous-affiuent de la Moulouya par le canal du Melloulou. Le ~ob~it prend
naissance au village de Berkine de la réunion au Soûf (1) n-Ait Bou-N~or
du Softf n-Ait el-Man!}oûr dont le ,cours supérieur porte le nom de Softf
Ouloft<;l, « la Rivière du Limon Il. Chacun de ces deux cours d'eau suit une
vallée monoclinale parallèle au Bou-Iblân.

L'alternance de la saison sèche avec la saison humide et la déficience
marquée des nuages pluvieux dans la zone périphérique de son bassin,
expliquent les variations de régime éprouvées par le ~ob~it. Ce caractère
d'instabilité est encore accru par la nature des terrains encaissants: per
méables par fissuration et non ·par porosité, ces sols schisteux donnent
lieu bien plutôt à des résurgences intermittentes qu'à de véritables sour-

(1) La vocalisaÏion « ou » du radical SF commun à toute la Berbérie pour désigner « le cours
d'eau » en général, n'avait encore été relevée que dans le Djebel Nefous8.
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ces (1). Du moins ces résurgences sont-elles nombreuses; on en compte près
de deux cents dont certaines. très importantes. ont un débit de plusieurs

milliers de litres à la minute.
Quant au Mousa ou $ala1), avec ses plaques de neige quasi-persistantes.

il ne procure que l'illusion d'un imposant château d'eau: la pente trop
brutale de ses versants ne permet pas, en effet. l'accumulation de très
grandes réserves et il n'est pas rare notamment que l'on voie à son pied
les rivières réduites à un débit d'étiage insignifiant durant plusieurs sai
sons d'été successives; l'eau fait alors défaut pour irriguer les champs de
mais, la récolte est déficitaire et, pendant deux années consécutives. par
fois trois si la sécheresse se prolonge, c'est pour les habitants la disette
inévitable. En temps normal, l'eau est néanmoins assez abondante pour
suffire aux besoins d'une population peu nombreuse et clairsemée. et l'on
pent obserVer. du reste. qu'aucune régJementation spéciale du droit à
l'eau se rappelle dans la coutume locale ou «a~erf» les « 'orf-S» si développés

et si minutieux du 50-o.s.

FLORE

La flore est dans la dépendance étroite de la nature du sol et surtout
du climat; on doit donc s'attendre à trouver du Nord au Sud une grande

variété dans le paysage botanique.
En Taizîrt. c'est la végétation courante de la steppe: des touffes de

retem (2) et de minuscules buissons de jujubier (3) alternent avec le 1)ar
mel (4), hôte habituel des régions subdésertiques. Le thalweg limoneux
des oueds est souligné par un étroit ruban végétal où se retrouve le juju
bier buissonnant ou même arborescent. associé à l'arroche-halime (5).

(1) • La 'In n-Tlnt Wagbenn " par exe~p'e (versant Ouut de la Tazizao\it), alterne entre
1.200litrell·minute et 4OOlitrea;. La'in n·Temendest. (versant du Toumoughro\it) qui, avec son
maximum de 6.000 1it~-minute,est la plus considérable de toute la tégi.on, ne débite plus que
1.200 litrea " 88 phase minima.

(2) Rdama BeIam ; berbère: • talekkwit - (Nous devons la détennination de nos échantillons
botaniques" l'amabilité de M. Emberger.F1abaut; qu'il veuille bien trouver ici l'expression
œ~~m~~. .

(8)"~ 'OUlgmW; berbère, • tazoukkwàrt •.
(4) PegamnaH~; arabe et berbère, • l~annel ".
(5) Abipletil llalirmu; berbère, « annAl._.
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à des pieds d'alfa (1), des bouquets d'armoise blanche (2) et quelques
massifs de laurier-rose (3).

Le betoum (4), mélangé au pin d'Alep (5) et au chêne-vert (6), fait
son apparition un peu plus haut sur les pentes calcaires de la Zahda.

La silhouette basse et contournée de l"ar'âr (7) est caractéristique
du paysage de Berkine. Plus en amont, l~s vallées des oueds Ait Bou
N~or et Ait el-Man~oûr s'ornementent de beaux rideaux presque ininter
rompus de peupliers (8) et de saules (9) au tronc desquels la vigne (10)

.j
enroule de loin en loin ses capricieuses torsades. Des essences plus modestes ;
croissent dans leur voisinage: le câprier (11), le tamarin (12), le micocou
lier (13), une sorte d'yeuse (Ilex aquifoiium) (14). Sur les pentes environ
nantes, Alyssum Spinosum (berbère: «azzou ») forme des buissons épineux
clairsemés. Le caroubier (15) ne se trouve qu'à Tikhyamîn, l'arbousier (16)
se laisse assez bien localiser aux flancs escarpés du Chercha.

En haute montagne, le paysage respire l'agréable fraîcheur de petits
sites alpestres : la vallée des Ait Smînt disparaît tout entière sous un
revêtement d'épais massifs de buis dont l'espèce, - BUXllS balearica - est,
particulière au Maroc et à la péninsule ibérique.

La survivance au flanc de la Tasddemart d'un peuplement isolé de pins
maritimes (17), qui est aujourd'hui une vraie curiosité botanique, paraît

(1) Stipa tenacisaima; berbère, « Ilri _.
(2) Artemisia 1IeTba-alba; arabe et berbère, « chchih ».

(8) Nerium oleander; berbère, « lm _.
(4) Pistacia atlantica; berbère, «ijj ». C'est une essence bien connue des tolba qui en tirent

une sorte d'encre, « ~~megh -, en faisant brftler sa résine et en délayant ensuite avec de l'eau le
~ldu laissé par cette combustion. Une encre plus appréciée s'obtient à partir des charbons
de Il tilezzgtn » (?).

(5) Pinus halepl-n8Ï8; berbère, Il talda tamighrlst ». Les graines sont utilisées en infusion
contre les refroidiBBements.

(6) QUe1'CUII ileœ j berbère, • adem _.
(7) Callitris artieulata; arabe et berbère, « l'ar'Ar ».

(8) Populus alba; berbère, .üri _(l'u a une prononciation très voisine de celle de l'u français).
(9) Salial sp. (purpurea ?); berbère, « afsslls -.

(10) Berbère, • zlli '.
(11) Capparis Spinosa j berbère, « bou ner~ - et • zoftj ibaqlrn -.
(12) Tamanœ getula; berbère, • tamemmait ."
(18) Arabe et berbère, .lqlqeb " et berbère .teg~~•• On taille dans son bois des planchettes

écritoires pour les écoliers.
(14) Berbère, • adem iytlf -, littéralement « le chêne-vert du porc ».

(liS) Ce1'atonia silifJua; berbère, • taslighwa '.
(16) Arbutm unedo; berbère, « S8'Jnou '.
(17) Pinus pinastet; berbère, .. talda tamahboftlt '.
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confirmer la tradition locale bien accréditée d'un dessèchement progres

sif assez marqué du climat.
Le lierre (1) abonde chez les Ait Bou-llloûl; ses baies ont, assure-t-on,

la propriété de porter à un haut degré les facultés mnémoniques, « la
faqel ll, aussi les tolba en font-ils d'habitude une grande' consommation.

A mesure que l'on s'élève, on continue de voir jusqu'à 2.000 mètres
environ le chêne-vert mélangé à l'if (2), au genévrier oxycèdre (3) et à la
sabine thumère (4), puis cette première essence disparaît et elle est rem
placée par le cèdre (5). De belles forêts de cèdres s'étendaient autrefois
aux alentours des hauts sommets, elles ont été malheureusement très
abîmées par des incendies successifs.

La végétation herbacée se montre elle aussi .très riche aux grandes
altitùdes et le montagnard ne parle jamais sans émotion involontaire des
opulentes prairies du Meskeddâl (6) qu'eJ!lbaume au printemps le parfum
subtil et puissant d'innombrables fleurs champêtres.

FAUNE

La fanne de la plaine de Taizîrt comprend des mammifères carnassiers
communs da~s tout le Maroc: le chacal, l'hyène, le renard. Bien plus
typique est la présence du lapin, rongeur familier de la zone des steppes,
qui abonde sur les rives de la Moulouya. Le lièvre, plus rare, est d'unê
espèce ditlérente de celles d'EUrope. On trouve aussi la musaraigne, la
gerboise (7), qui pullule, le porc-épic, une sorte de chat sauvage.

La faune de la région montagneuse est bien caractérisée par le mouf
fion à manchettes, espèce' qui s'accommode d'un habitat dénudé et relati..
vement peu humide: Le magot vit sur les contIeforts du Bou-Zemmoûr.
A l'instar du mouIDon, la gazelle hante les hautes cîmes rocheuses. Quant

(1) Hedera laeliz; berbère «ebaoulou -.
(1) Tama 1NJcc:GI4; berbère « habtla -.
(8) Juniper... oqœdrfu ; berbère • taqqa -.
(') JunipenlBlAuri/erc; berbère « awU -.
(5) Cedrus atJantica ; berbère • idU ••
(6) Le verbe • sJcedcW • sipifle • répartir tell pAtuiages .; c'est d'ap~cette racine que l'on

a fonnéle nom. MesJcedcW, s'appliquant àl'ensemble des prairlesainai réparties entre les divetllu
f~na~Ja~oo. •

(7) llin. berbète, «idWi.'. Une loca1i~ du Nord ~"Ia trioo doit son nom -. TinitouwAn '.,
l'endroit aux gerboiaea--à la grande quantité de ces petits animaux qui y ont établi leurs terrien.
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au sanglier, c'est l'hôte par excellence de la forêt méridionale. La panthère
sembie en voie de disparition, le lion ne survit plus que dans les légendes

populaires.
Parmi les oiseaux, la perdrix grise est très abondante en Taizîrt et

aux environs de Bou-Râched; la bécassine, l'étourneau, le pique-bœufs,
le pigeon, la tourterelle ne sont pas rares. La classe des rapaces est repré
sentée par l'aigle, le vautour, le milan, lè faucon, l'épervier. La chasse •
au faucon, si en faveur dans le Sous, n'est pas connue des indigènes du
Moyen Atlas.

Le serpent se rencontre peu en ces régions où l'hiver est rigoureux.
Aucun vol important de criquets n'est passé au-dessus de la vallée du

~ob?,it depuis l'année 1919.

VOIES DE COMMUNICATION

On eût pu s'attendre avec quelque raison à trouveI, retranchée à l'écart
.dans le réduit oriental du Bou-Iblân, une population de caractère primitif
ne franchissant qu'à de rares occasions ses portes d'accès si mal entre
bâillées sm la plaine voisine qu'elles justifient l'appellation berbère para
doxale de « tamaqant », les « fermetures» (7). En fait, une enquête, même
hâtive et superficielle, décèle très vite la bigarrure ethnique invraisem
blable des groupements humains appelés à paltager SUl ce sol une fortune
politique commune. C'est que ce rectangle de montagnes occupe, à la
vérité, une situation bien particulière: il est encadré par trois grandes
voies de passage séculaires, à la fois routes commerciales et voies d'inva
sions: au Nord, la trouée de Taza, carrefour historique où se so~t dérou
lées la plupart des parties dont l'enjeu était l'ascension au pouvoir suprême;
à l'Est, la grande voie commerciale et d'invasion du Tafilelt par la moyenne

vallée de la Moulouya; au Sud enfin, cette autre grande route commer
ciale, dite traditionnellement «Trîq es-Soltân »,. qui unit Sefrou et la région
de Fâs à Q~abi où elle se raccorde avec la précédente, en franchissant
en écharpe le Moyen Atlas.

Trait d'union entre la plaine de Msoûn et celle de la Sghîna, le Sillon

(1) Du verbe « eqqen », attacher, fermer; ainsi dénomme-t-on les deux étroites cluses acci·
dentant respectivement le cours du Souf n-Ait el-Man~oilr à la hauteur du Jbel Amezloily et
celui du Moyen ~ob~it, un peu en amont du village d'JjU.



UNE TRIBlJ BERBÈRE DE LA CONFÉDÉRATION AIT WARAIN 95

oriental du Bou-Iblân est lui-même unè voie de passage fort bien abritée
et relativement facile d'accès; Ce détour permettait jadis aux trafiquants
d'éviter la vallée de la Moulouya parcourue par les tribus arabes pillardes
des Oulâd la-I:Iaddj et des Oulâd Jerrâl et les Ait Jellîdàsen ont fait long
temps métier d'ètre les gardiens jaloux de ce précieux couloir. C'est ainsi
que les Ait Msa'âd. portiers du Tamaqant n-Ait el-Man~oûr.avaient autre
fois passé un contrat permanent de « ta~ettat Il avec les Ait TInerst de la
Moulouya: au printemps lorsque les cols devenaient accessibles par suite
de la fonte des neiges, un certain nombre d'Ait Msa'âd franchissaient le
M.eskaddâl pour aller à la rencontre des Ait 1 înerst qui désiraient se rendre
à Fàs. et les escortaient ensuite en cours de trajet à l'aller comme au retour;
le prix convenu était d'un demi-douro l}.assâni par voyageur et de deux

groûch par animal.
Etaient également nombreux les colporteurs juifs. originaires de Sefrou

ou surtout de Debdou. qui venaient vendre dans le pays de la verroterie,
des étoffes. des parfums. des bijoux. des fards, ()U qui échangeaient ces
marchandises contre des peaux de mouton ou de chèvre; ces trafiquants
devaient toujours circuler sous la garantie onéreuse de la (( ta~ettât Il.

Sans doute fau~-ilvoir dans la pratique assidue de ce droit de péage déguisé.
la cause initiale de la rapide fortune des chorfa Ait Sidi Belqâ!ileni. L'his
toire admet toujours plus ou ~oins des nécessités économiques à son Mpart
et il est naturel que les résultantes historiques se superposent dans urie
certaine mesure à des courants d'échanges essentiels. La longue épine
dorsale du Moyen Atlas est ainsi beaucoup mieux sans doute qu'une
simple charnière orographique: l'indication concrète d'un axe original
adopté comme ligne d'action principale par les groupements humains
vivant à son pied; à l'Ouest c'est le cours de la Sghina, tributaire du ver;.
sant atlantique, qui définit le sens Sud-Est-Nord-Ouest du mouvement;
à l'E!t, c'est la vallée de la M.oulouya. allongée du Sud-Ouest au Nord
Est et rattachée au grand niveau de base de la Méditerranée; schémati
quement ces axes divergent à angle droit, on ne peut s'étonner d'y voir
correspondre deux importantes. subdivisions politiques et qu'à l'Ouest
ce sOient précisément les Ait Waraîn.Igherbiyin qui regardent vers Fâs
et vars le Gharb, tandis qu'à l'Est les Ait Waraîn Ichergiyin se tournent
vers.la trouée de Taza.
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GENRE DE YIE

,.

Tel est le cadre naturel; l'homme y a nécessairement adapté son genre
de vie.

Les zones d'habitat privilégiées sont les vallées des oueds, seules aisé
ment accessibles et oil sont cantonnées la plupart des sources dont chacune
est un centre permanent de cristallisation humaine. Les villages s'éche

lonnent entre 1.000 et 2.500 mètres d'altitude, séparés le plus souvent
par une assez courte distance. Le climat est rude à ces hauteurs: un froid
rigoureux sévit en hiver; l'été n'a point, d'autre part, la fraîcheur qu'on
pourrait imaginer: par suite de conditions géographiques impitoyables,
ce sont, nous l'avons vu, les influences sahariennès qui prédominent" au
cours de sette saison. Les ressources offertes en compensation par le sol
sont à coup sûr bien médiocres. De sol cultivable la nature est d'ailleurs
excessivement avare; il faut arrêter la fuite des terres arables entraînées
par le ruissellement en élevant des murettes en galets soigneusement
étayées. par de gros branchages. On obtient ainsi ces terrasses (1) de forme
géométrique, étagées au bas des pentes en damiers irréguliers, dont cha
cune, grande à peine de quelques mètres carrés, est la propriété précieuse
d'un chef de foyer. Il n'est pas rare, du reste, que les torrents brusquement
grossis à la saison des pluies reconquièrent d'un coup ce qui leur avait
été arraché en réduisant à néant le fruit de ce patient labeur.

On s'ingénie par des déplacements périodiques d'habitat à répartir
l'activité agricole en surface de manière aussi extensiVe que possible afin
de pallier à l'insuffisance locale des terrains de culture. Chaque petite frac
tion, ou « ighss », de la tribu possède des terrasses irriguées en montagne
à proximité du cours d'eau principal avoisinant ses q~oûr: elle. y fait
du blé, de l'orge, et surtout du maïs; ces terrasses sont dites « tamoûrt
en-terga »; mais elle a aussi des terrains analogues en .plaine en bordure
du Melloulou ou de la Moulouya, parfois à près de soixante-dix kilomètres

de là, et elle utilise également des champs non irrigués, appelés « tamoûrt
ellboûr », situés, soit en haute montagne, sur les versants où la pente est

(1) «Iger », pluriel: «tgrAn ». On trouvem dans le schéma ci-contre la terminologie berbère
relative à ces terrasles irriguées (les canaux d'irrigation ont été laissés en blanc, on a ombré à
l'inverse les divisions du sol).
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suffisamment adoucie pour retenir un peu de sol cultivable, soit en Taizîrt,
aux endroits où la croûte salée qui couvre la plain,e, éventrée par les oueds,
est plus facile à briser pour entreprendre une mise en valeur rudimentaire.
Le cy,clë des tra~aux agricoles est d'ailleu~s extrêmement simple: les
labou~ et les semailles une fois effectuées en montagne au début de l'au
tomne, on descend procéder aux labours de plaine en décembre et janvier;
on séjourne en Taizîrt, sous la tente, jusqu'en mai qui est l'époque de la

moisson, puis, celle-ci achevée, on reprend le chemin de la montagne où
une seconde moisson plus tardive attend d'être coupée à son tour (1).

7. - T. lX. - 19St.

(1) Voici, avec urt Peu plus de détail. le calendrier des travaux agricoles :
Octobre l février: labours en montagne et 'en plàine et semailles de blé et d'orge (pour la

l'aÜIoG qu'on les sème p~ment, ces céréales aont dites • amenzou .).
Man : on plante les arbres l fruits et on procède aux semailles daDIJ les potagers.
AYrU; aarclage des cbampe de blé et·d'orge.

. Mai; c'est répoque de la moilllOll en pJai~.~ prépare également le terrain sur lequel on l\

"Pendn au préalable les semences de mats (le mals ainsi semé tardivement s'appelle • ma~o~ .).
,~uln:!Upiquageet ~n....,des grains, puis retour en montagne pour la moiBSOn. Une fois
~te~il1 a trftvepour ,deux mois aux travaux agricoles; c'est l'époque des grandes
--. " ' qUi débtlte PlU' les réjouissances.du solstice d'été, .1a •an~rt J •
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En dépit de cette organisation judicieuse, la maigre récolte de maïs
et d'orge reste insuffisante à nourrir la population; elle est exposée, d'ail
leurs, aux redoutables aléas des intempéries particulièrement graves en
haute montagne: la neige ·quI vient trop tôt l'hiver, les pluies de printemps
trop précoces, le « chergî », le vent brûlant du désert, persistant en été
pendant plusieurs jours, une année trop sèche retardant la germination,
ou, au contraire, une année trop humide qui provoque un ruissellement

destructeur, tout la menace et peut l'anéantir irrémédiablement.
La subsistance que la culture ne suffit pas à lui assurer, c'est à l'élevage

que le montagnard doit la demander pour la plus large part. Le pays s'y
prête bien: grâce à leur grande altitude, les hautes cimes sont exposées
aux vents d'Ouest et reçoivent assez d'humidité pour se couvrir au prin
temps d'herbe verdoyante et drue que les pluies orageuses de la saison
chaude entretiennent jusqu'à l'automne dans les vallons les mieux abrités.
Ces conditions d'existence conviennent admirablement au mouton: de
petite taille, rustique et très résistant, le mouton berbère s'accommode
volontiers d'un habitat montagneux où il trouve plus aisément sa nourri
ture qu'à travers les steppes dénudées des Hauts-Plateaux. Aussi les trou
peaux d'ovins sont-ils la principale richesse du pays Ait Warain.

En hiver, le froid très vif et la neige qui couvre tous les sommets ne
leur perrnette'nt plus toutefois de continuer à vivre en montagne (1): chas-

Septembre: récolte des I~gumes et cueillette des fruits durant toute la dernière quinzaine
du mois; on moissonne aussi le mars. Lorsque les travaux d'égrenage, vannage et mouture du
mais sont achevés, l'époque survient de la récolte et du pressurage des olives. Le cycle annuel
se ferme en octobre avec le retour de la période des labours.

On procède aux assolements de la manière ci-dessous exposée:
En plaine, on fait suivre immédiatement la récolte d'orge par des semailles de mais; ce der

nier une fois moissonné au début de l'automne. on laisse reposer le sol pendant tout l'hiver jusqu'à
l'arrivée du printemps; à ce moment on ensemence à nouveau en mais - précoce «amenzou Il

après fumure; les épis sont coupés au miliEU dl' l'été et en octobre on reprend enfin, comme pré
cédemment, la culture de l'orge. L'alternance porte donc ainsi sur deux années consécutives.

Le cycle est un peu différent en montagne où la coupe de l'orge se fait en plein cœur de l'été:
on n'intercale entre deux cultures d'orge qu'une seule culture de maïs entreprise au printemps.

On fume les terres sèches au printemps en faisant séjournEr les troupeaux sur elles pendant
deux ou trois jours à l'intérieur d'un enclos eon"fectionné avec des branchages de jujubier. Le
bétail produit à l'étable un fumier plus riche qui est soigneusement recueilli Et répandu sur les
terres irriguées à l'époque des fortes chaleurs.

Le dépiquage n'offre aucune particularité notable.
La greffe des arbres n'eet pas pratiquée chez lES Ait .Jellidasen.
(1) Parmi les fractions Ait .Jellidasen restées les dernières dissidentu, les Ait Maqbel et les

Ait Bou-IlIoill ont ainsi perdu plus du tiers de leurs troupeaux du fait du blocus systématique
inauguré à leur encontre par nos avant-postes au cours dES hivers successifs 1928, 1924 Et
1925, et qui visait à leur interdire de façon absolue toute espèce de déplacement saisonnier.



UNE 'l'RIaU aERBÈRE DE LA CONFÉDÉRATION AIl' WARAIN 99

sés par les intempéries autant que par la disette des pâturages, moutons
et chèvres doivent descendre en plaine sous la conduite des bergers, à
la recherche de l'herbe et d'une température plus clémente. Dès les pre
mières chutes de neige, au début d'octobre, on commence de les voir se
répandre dans les steppes de Taizîrt, de Fal).ma et de Tafrata que les pluies
d'automne ont fait timidement verdoyer (1). Dans cette migration pério
dique à court rayon dont l'amplitude n'excède jamais soixante-quinze
kilomètres, ils sont suivis peu de temps après par la tribu presq~e toute
entière, qui vient hiverner sur ses terrains de plaine. Les habitants, par
petits groupes, gagnent lentement l'aval et vont p!anter les piquets de
leurs tentes, les uns sur les bords du Melloulou, les autres sur les rives de
la Moulouya. Seuls restent dans les q~our, désertés par la majorité de
la population, les gardiens préposés à la surveillance des récoltes de mais
et d'orge engrangées à la fin de l'été précédent.

Quand survient avec le mois de mai l'époque de la moisson, les bergers,
poussant devant eux les longs troupeaux bêlants. ont déjà' repris en mars

(1) En t'!ùt, il s'éooule toujours un certain laps de temps entre l'époque de la reconstitution des
plturages eil piaille et celle de leurépuisement ou dE leurdisparition sous les premières neiges aux
hautualUtudes. Quand la marge variable qui sépare ces deux phénomènesen alternance constante,
est sutBsamment restreinte, le cours de la vie régionale n'est pal! atteint de manière sensible,
mais bieqdes causes diverses peuvent inopinément aggra' er la situation: une sécheresse estivale
prolongée jointe à des pluies tardives en automne, un hiver précoçe à l'excès en haute montagne,
ce sont. là assurément des contingences banales, mais dont la répercussion sur l'économie de la
tribu toute entière peut prendre, certaines années, l'allure d'une véritable catastrophe. La jonc.
tioll elltre les deux périodes précédElltes une fois opéréE sans dommage, le délicat problème de
l'élevage indigène n'est point pour autant résolu. En effet ie troupeau, que l'ignorance de ses pro.
priétaires abandonne prat1quement à lui-même, a une tendance générale à s'aceroitre plus vite
en proportion que l'étendue des terrains de parooUl'S effectiVEment disponibles. D'ob la nécessité
qui est faite aux membres de la tribu de s'&88urer toujours plus avant dans la plaine la possession
de nouveaux plturages. C'est à~ ftDs conquérantes qu'on voyait jadis la population descendre
en armes au grand oompiet. pour escorter les bergers se rendant en plaine, tout départ en transhu
mance revêtant Rlors inévitablement la tournure aggressive d'un belliqueux défi lancé aux tribus
velaines.

Notre occupation. en mettant 8n Il l'état préexistant d'anarchie, a provoqué l'abandon de
cet ancien usage qUi ne devait point manquer d'un cutain pittoresque;· on ne !t!Iicontre plus
à présent, vers la mt-automne, ces longs cortèges bariolé.1, semblables à des cavalcades aux
eouleurs éclatantes et p~fuses, où les guerriel'S, le fusil en travers ·de .l'arçon, précédaient en
earacolant Rur km lJl8Ilt\Îre barbachée comme pour un carroussel, la cohue ondulante alterna-'
tivement blanche et noire des troupeaux de mouton. et de chèvres, guidés par de jeUnéa enfants
de'lni-nus. .'

Aujourd'hui, ave~ ladisparltion du.synl'hronisrne primitif quiliait la descente en plaine des
bboureul'll au déplacemeJl1;· réguner. des troupeaux, la migration agrioolesaisonniètetend Il se
cIltréteDeier de plus en plus nettement par ll(S care.etères proPJe8, de la simple trall8butnanre
,JIlI8tOrafe-' "
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le chemin de la montagne et commencé de s'installer sur ses plantureux
pâturages au vert sombre encore frangé de neige éblouissante. L'air est
vif, chargé de senteurs prin~anières, le soleil fait étinceler tous les sommets,
partout l'eau ruisselle abondante et froide, les sources apparaissent iné
puisables, les rivières glissent en bouillonnant. sur leur lit de galets sonores,

... l> TAZa

1CARTf~TURAGES'

œ PSt••.,... ·.t~

et leS. arbràs en floraison déploient sur elles leurs dômes blanchissants et
emba~~és. Il y a fête dans l'âme des frustes montagnards qttive'mooteDt
escortânt les animaux chargés des produits de la ~récolte. C';ésf a,q'~~~r
des hàutes vallées que se concentre à la belle saison l'essenf~l~fCi~'4eur

.; . ,. . '~,:'fl, :,~" . ~ .. __'~:_;'_'{~l't·.· ';'.- .

existence simple et rude. En août, lorsqu'ont pris"iln,.en .mo,ri~~.ws
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travaux de la moisson et avant que soient entrepris les labours d'automne,
c'est dans ce cadre grandiose et sauvage que la tribu se trouve tout entière
réunie pour célébrer les principales manifestations de sa vie sociale: fêtes,
m9.riages, assemblées locales, réceptions, se succèdent en ces jours de joie
trop rapides. Il semble que l'âme collective, refoulée durant de longs mois
par les préoccupations quotidiennes d'une âpre existence, explose et donne
enfin libre cours à son besoin latent d'extériorisation. C'est à l'automne
seulement qu'on se prendra à réfléchir derechef aux difficultés de l'hiver
qui vient.

Tel est dans ses grandes .lignes, le genre de vie imposé à l'homme par 
les conditions géographiques de son habitat. Par la force même des choses,
il doit se muer en transhumant, c'est-à-dire recourir à un nomadisme
restreint et périodique. Il semble qu'on puisse donc ainsi définir la transhu
mance: l'os.cillation de période annuelle effectuée par les troupeaux entre
deux régions voisines offrant simultanément chaque saison, grâce à leurs
caractères géographiques opposés, des conditions d'eXistence sensiblement
complémentaires. '

Il va sans dire qu'il y a dans les modalités de cette migration saisonnière
uu ~rtain,.nombre de variantes commandées par les circonstances. propres
à chaq.u~: li,eii'et aussi, dans une large mesure, par les réactions humaines
divers~~vèc le type ethnique. Les fractions les plus septentrionales. tels
les Ait <Àziz. transhument en trois phases successives suivant un rythme
un peu plus complexe: établies au pied de chaines de moyenne altitude
où les précipitations sont insuffisantes pour entretenir le!) prairies jusqu'à
rautomne, elles ~oivent conduire leurs troupeaux en haute montagne vers
le milieu de l'été, c'est la première phase; elles descendent ensuite à la
saison rp:uviell8e et vont hiverner en Taizîrt à l'instar des autres fractions,
c'est la deuxième phase; enfi~ au tours d'une troisième phase; elles remon
tent vers leurs q,oi\r après les pluies de printemps et les 'troupeaux sont
alors installés sur les premières pentes des montagnes voisines. ,

\.7ariabl~ dâ';tis sa forme avec les lieux, le phénomène 'de transhumance
diffère en' importatlce selon les fractions: à l'inverSe des Ait 'Azîz, qui
sont ~Qtiellement.d'eS"plsteurssemi-nomades, les· Ait Bou-illofti et les
Ait ~qbèl ont une tendance très câractérisée à la vie sédentaire ce sont,c ,. , , .

;~~{lttout de~ agrieulteurs~. transhumant à peine et séjournantpresqae
""toute l'année dans leurs q!Jour des hautes vallées; les rares ,individus qui
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descendent hiverner en Taizîrt ne font pas usage de la tente noire habituelle
des nomades: ils s'abritent dans des cabanes de branchages ou « inouâ

len ) (1) qui sont bien certainement les mêmes que ces huttes de brous

sailles et de jonc marin dans lesquelles hivernaient leurs lointains ancêtres,

les Matghâra de l'époque d'Ibn Khaldoun.

TYPES ETHNIQUES

n apparaît bien, en effet, que ces particularités du genre de vie res-

• sortissent, en dernière analyse, à la diversité du substrat ethnique, telle
du moins qu'on la peut historiquement dégager des aspects successifs du

peuplement local. Il est à cet égard possible de distinguer deux grands

é'éments principaux de population, d'ailleurs étroitement juxtaposé~:

au Nord, dans la cuvette de Berkine et la vallée du Soûf n-Ait el-Manl?oûr
qui en est une simple ramification, se situe un noyau très important d'an

ciens Zénètes, naguère fortement arabisés, et qui n'ont plus aujourd'hui
qu'un vague souvenir, conservé dans les légendes locales, de n'avoir pas

toujours parlé le dialecte berbère des montagnards; telles sont les fractions
des Ait 'Azîz et des Ait el-Manl?oûr et une partie des Ait Ba1;J.r, dont les
noms des subdivisions politiques évoquent ceux des anciens Zénètes

Ghomra ou ~adrâta ou .des arabes Riâ1;J. ou Zoghba (2) ; encore aujourd'hui
toutes les affinités ethniques de ces groupes doivent être recherchées dans

la région du couloir de Taza, entre cette dernière ville et la frontière algé
rienne.

Au Sud, dans la haute vallée du Soûf n-Ait Bou-Nl?or et celle du Soûf
Ouloûd, on rencontre un agrégat tout aussi hétérogène de fractions très
anciennes ou, au contraire, d'arrivée toute récente. Ces dernières se récla
ment en majeure partie des Ait Yousi, des Beni ~adden, des Imermoûchen

ou même des Ait 'Atta du Sahara. Quant aux premières, elles représentent

(1) Sing.: « anoul\l ".
(2) Si l'on pouvait douter de la pénétration ancienne de tribus arabes dans la haute vallée du

~~t, un passage d'Ibn Khaldoun serait de nature à lever toute hésitation à cet égard: dans
ces quelques lignes l'historien nous apprend que lei Nadr ibn Oroua, branche de la tribu arabe
des Zoghba, n'ont de son temps aucune propriété particulière à l'exception «d'un petit territoire
dont ils Ile sont emparés dans le Mechental, montagne située à côté du pays occupé par les RiAI;l,
et habitée par quelques fractions des Ghomra et des ZenAta )) (Ibn KUALDOUN, op. cit., t. 1,
p. 114)_ Le Meçhental, ainsi localisé, nous parait -bien Hre, en effEt, la petite plaine actuelk de
Millmenta1 qui s'étend1égèrement en aval de Berkine.
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les vestiges attardés de vieilles populations sédentaires dont la présence
dans la région est attestée depuis plus de dix siècles; tels sont les Ait
Maqbel, les Ait Bou-IllOlll, une partie des Ait Bou-Nl}or; ce sont les des
cendants d'anciens berbères Matghâra qu'il est permis, en tout état de
cause, de regarder comme le fonds primitif autochtone du peuplement
local; les Ait Bou-Illoûl notamment s'apparentent à l'antique tribu juive
des Bni Iloûl de Nedroma ; leurs frères, les Beni Yelloûl des Bni Guîl, sont
encore donnês par Mouliéras comme affiliés à l'hérésie anti-müsulmane
des Zkâra.

Ces deux éléments fondamentaux de population s'opposent si radicale
ment à tant d'égards qu'on ne peut s'empêcher de faire appel à l'influence
unificatrice du cadre naturel pour expliquer leur association dans une for
tune politique commune. Le type humain est lui-même profondément
ditlérent : l'indigène des Ait 'Azîz est grand, élancé, il a le nez long, mince
et busqué qui s'observe souvent chez les Arabes, il est en règle générale

o intelligent et d'esprit ouvert; un « Ou-Maqbel >\ au contraire, est petit
et trapu, il a le visage large, le sommet du crâne terminé bizarrement en
pointe, sa résistance physique à la fatigue est extraordinaire, il est d'abord
défiant et sauvage, c'est avec évidence l'homme de la montagne, adapté
depuis des sièclès à son rude habitat.

Tous ces faits ethnographiques s'éclairent d'ailleurs d'une façon sin
gulière lorsqu'on fait intervenir pour les expliquer les raisons déterminantes
de l'histoire.

HISTOIRE

A vrai dire, l'histoire officielle est presque complètement. muette sur
ces régions du Moyen Atlas inaccessibles de tout ,temps à l'autorité du
pouvoir central. Nous avons donc dû nous co~tenter bien souvent de res
tituer la trame des événements à l'aide de la siniple tradition orale recueillie
directement de la bouche des habitants; elle suffit toutefoiS pour permettre
de préciser les répercussions locales des grands mouvements ethniques qui
ont agité le Maghreb à plusieurs sièclesd'interval1e les uns des autres.

Le territoire des Ait' JeDtdasen renfenne de nombreux vestiges archéo
lo8iques. En l'absence de toute étudede préhistoire due àunsavant autorisé,
îlest actueUemenÙIIlpossible de dater ces ruines avec précision. Cependant
l..)fouilles $omma:iresauxquelles nous avons procédé en divers points,à
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Taghermt Iroumîn (1) et Dchâr Aqdîm (2) en particulier, nous ont montré, .
l'intérêt scientifique probable qu'il y aurait à entreprendre autour de ces
emplacements des recherches sérieuses et. approfondies.

La plupart de ces vestiges consistent en murs bas, sortes de parapets
à demi effondrés, construits à sec en moêllons soigneusement appareillés;
ils sont apparemment contemporains d'une industrie lithique assez déve
lop.pée, d~mt les produits se retrouvent très abondants parmi les déblais
amoncelés à l'intérieur de ces ruines. Ces stations sont situées en plein
air, généralement sur 'une croupe rocheuse escarpée que son isolement
rend aisée à défendre et qui se trouve presque toujours au confluent de
deu~:cours d'eau ou à proximité d'une source dont elle commande l'accès.
La présence de nuclei, d'enclumes en pierre portant, des encoches desti
nées à recevoir les pièces en cours de taille, la fréquence même des instru
ments d'un type donné permettent de supposer qu'il s'agit là de vérita
bles ateliers préhistoriques. Cette circonstance, le choix des emplacements,
le mélange des techniques, la rareté du silex utilisé comme matière première
pourJes pointes de flèches à grossier pédoncule, dont quelques-unes sont
munfes debl;\rbel.t;ires, font penser que ces ateliers s'apparentent aux sta
tion~néolithiques d'âge très récent qui se rencontrent dans un grand nombre
de li~ux en Afrique du Nord depuis Gafsa jusqu'aux vallées de la Zous
fana et de la Saoura (3). On recueille également de grands tessons de poterie
aux parois épaisses, d'aspéct rougeâtre, dont certains sont poussés dans
des moules en vannerie d'alfa tressé, selon un procédé qui se retrouve au
Sahara (4). Enfi!1' de longues pierres rugueuses, taillées en demi-cylindres
jum.eau~ év;i,dés intérieurement de façon à pouvoir être rapprochés sur un
axe: central, paraissentbieri représenter les éléments d'une meule très
prim,itive., Au lieu dit « Dchâr Aqdîm, 1) l' «(Ancien Village», à mi-flanc de
lanrontagne d'Amezlol1y, nous avons cru reconnaître, gravé en creux sur
une dalle au chevet d'une sorte de cist-ven, l'image fruste d'une main de

.' .'. ~ J

grandeurpaturelle, surmontée d'un cercle d'environ 5 centimètres de
diamètre (5).

(l)Coordonn~ de la carte au l00.000e :641,00; 889,5.
(2)Coord. :688,8; 840'1,8.
(8) Cf. GSELL, op. cit., t. J, p. 200.'
(4) Cf. GSELL, op. ci'-, t. J, p. 195.
(5) La main n'est pas un motit ornemental habituel des stèleS funéraires de:Berbérie (ct.

ROVRRlLLY et E. LA,OUBT, SUlu funéraires marocainu, Collection Hespéril, Paris, Larose, 192'1).
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L'interprétation locale attribue aux Romains celles de ces ruines qui.
offrent aux yeux la plus belle apparence. On sait à quel point sont cou
rants en Afrique du Nord des thèmes légendaires analogues. La présence
au Tizi n-Saft et au Tizi n-Temezgîda de tronçons d'anciennes pistes
aménagées dites encore: « Abrîd er-Român)J, «la Voie Romaine» (1),
ajoute peut-être cependant quelque intérêt nouveau à la question ~oujours

contreversée de l'itinéraire suivi par Suetonius Paulinus dans son aventu
reuse éxpédition à travers le Moyen Atlas.

Au moment de la première invasion arabe, à la fin du vue siècle, la
région des Ait Warain apparait occupée par des Louàta et des Bni Faten
professant une espèce de judaïsme: c'étaient les Fe~delâwa, les Bni Fazâz,
les Bahloftla, les Mediol1na, les Ghyàta (2). Sans doute, et dès cette époque,
:I faut. y faire aussi figurer des Matghàra dont il semble qu'aient fait partie
notamment les Bni Bahlol1I.Ces Matghàra formaient alors la branche la
plus puissante des Bni Faten, au dire de" l'historien Ibn Khaldoun (3);
c'est d'eux que devait sortir au siècle suivant le célèbre Meicera el-Mat-
ghàri, promoteur de la grande insurrection kharedjite.

Après qu'elles eurent remporté sur l'émir arabe Koltoum, la bataille
mémorable de l'Oued Sebou où devait périr ce dernier, on retrouve les
populations dù Moyen Atlas septentrional ralliées cent ans plus tard à
l'hérésie uia~moft<Jienne des Berghwàta. Ces faits se laissent aisémeut
enchaîner par la pensée les uns aux autres, ils s'éclairent mutuellement,
comme ils jettent aussi une vive lumière sur tout le déroulement ultérieur
de l'histoire dans cet étroit fragment du Maroc oriental: dès cette époque
reculée, la tradition s'implante, en effet, dans Ja montagne de la résistance
obstinée à tout pouvoir central orthodoxe, elle s'y maintiendra jusqu'à
nos jours pendant tout un long millénaire.

On relève au pied du Bou-Iblân la trace du passage des anciens Zénètes
. ~

Le fait qu'on l'a représentée ici sommée d'un cercle suggère l'idée d'un emblème solaire auquel
elle De serait peut-être adjointe qu'en guise d'attribut symbolique. On sait qu'une hypothèse
UI&Iope a été émise ~ propos des tigùratioDllUpestres.de cercles isolés relevées par le lieutenant
Campardon sur J.es parois intérieures des grottes néolithiques de Taza (Cf. CAXPARDON, Les grottes
de X'Uane el GhomtJri, Oran, 1917).

(1) Coordonnées de la carte au 100.000-: MS,OO ; 886,00, et 628,00 ; 842,00.
(1) Cf. EL BBJau, Ducripliml de 'tAff"ique aepimtrwnaIe, trad. de Slane, Alger, 18~7, pp. 258

èhqq.• et p. 81" ; IBN KJu.'LDoUN. op. rit.• t. 1. pp. 208 et 281 et sqq. ; AJnŒD EN NÂÇJlU, Xitab
:!lftipli AkAIJar Doucrl el-Maghrib el ÂfÇa, trad. A. Graulle, Paris, Geutbner, 1928, p. 158•

. (8) IBN 1(1I4LDOUN, op. ciL, p. 286 et sqq.



108 G. MARCY

"

Jarâwa, d'abord établis sur la basse Moulouya et repoussés ensuite plu:
llvant vers Taza par les invasions successives arrivées de l'Est.

Au IXe siècle, un nouveau peuple zénète, les Miknâsa, est déjà répandt
sur toute la région qui s'étend d'Outat à Guercif; il en est bientôt évinc4
à son tour par les Maghrâwa et les Bni Ifrân (1).

MorQelés en minuscules îlots par les ramifications du flot envahisseur
les Matghâra, primitifs occupants du Maghreb central, se montrent déji
très dispersés à l'époque d'EI-Bekri. On les rencontre depuis le Gâret jusqu'i
Sijilmasa et même au Touat. EI-Bekri nous en montre une petite colonil
fixée sur le littoral algérien « entre Ténès et l'Achîr de Ziri n, ce sont lel
Bni Gellîdasen dont la population se compose pour partie d'émigrél
andalous (2).

A côté des Matghâra du Gâret vivaient leurs frères, les Bni J;)emmer,
dont une fraction, les Bni Iloûl, avait pour habitat la ville de Nedroma
Enfin, la tribu des Bni Ghomrâse~ occupait la région de Debdou et le ter·
ritoire voisin parcouru de nos jours par les pasteurs Bni Guîl (3).

Avec l'avènement des Almoravides, on voit mentionner pour la pre·
mière fois par les historiens le nom des Bni Wareth, tribu de nomade~

~anhâja, originaire du Warân sur la frontière de l'actuelle Mauritanie (4);

un groupe de ces sahariens apparaît alors installé au Sud de Fâs sur l~

haute vallée de l'Oum er-Rebi' (5). Mis à l'épreuve de fortunes diverSes,
ces ~anhâja, après avoir atteint la campagne de Fâs en refoulant au-devagt
d'eux les Fendelwâta et les Bni Bahloûl, furent eux-mêmes rejetés dam
le Gâret par l'invasion des tribus arabes introduites au Maghreb sous l€:
règne de l'almohade Ya 'qoûb al-Manllloûr (6). La série tourmentée de'leunl
migrations successives s'achève seulement au début du XVIe siècle, époqu€:
à laquelle on les renc~ntre, enfin, fixés dans le Moyen At~as à l'Ouest du
B~u-Iblân, sur l'emplacement précis où vivent encore aujourd'hui leur~

descendants réunis dans la puissante confédération des Ait Waraîn (7).

(1) IBN KHALDOUN, op. cil., t. l, p. 260 et sqq.
(2) EL BBKBI, op. cil., p. 162.
(8) EL BEKBl, op. cit., p. 186 Et sqq.
(4) EL BRIQU, op. cil., p. 847.
(5) EL BEImI, op. cil., p. 841.
(6) IBN KHALDÔUN, op. cil., t. l, p. 184.
(7) L. MA98IGNON, Le Maroc dans les premières années du XYle sUcle, d;après Léon l'Afr!·

cain, Alger, 1906, p. 219.
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Au sujet de l'origine de ce nom, on peut penser que la forme «Wareth ~l

du thème éponymique, répond, par suffixation d'un t spirant à valeur de
pluriel plus ou moins nette (1), à 'une racine fondamentale « War » ou
plutôt « Wara ». S'il en est bien ainsi, aucun doute n'est possible sur le
sens étymologique de l'expression, qui nous est fou!ni par Ibn Khaldoun
lui-même dans son passage sur les ~anhâja de la troisième race: parlant
des Bni Oura établis à son époque dans la région du Gâret, i: nous apprend,
en effet, que le mot « Oura » est l'équivalent bùbère du mot arabe « l)ou
wâr », et non « jouwâr » suivant la transcription improprement restitué~

par de Slane sur la foi d'un certain nombre de ses manuscrits (2). Le sens,
courant de « l)ouwâr » en maghrébin est celui de «jeune chamelon de moins
de six mois », c'est très précisément celui du singulier « aoura II, pluriel:
«iwarân Il, dans les parlers touareg (3). Les Ait Waraîn sont donc littérale
ment les' « fils des chamelons Il.

Toute ,cette proVince du Gàret a d'ailleurs été fortement pénétrée
"d'influences arabes pendant le COllrs du XIVe siècle; il n'est donc point

surprenant qu'en sus de leur nQm berbère d'origine~ on se soit servi à cette
époque pour ~ésigner les Ait "\vara d'un 40ublet arabe« Bni I:louwâr »,

rapris ensuite et remanié, conformément au génie de la langue berbère,

(1) n serait aisé de relever dans lell ouvrages C!1assiqUell des historiens du Maghreb, toute
une série de noms propres ainsi POUl'VUl sporadJquement.d'un t final plus ou moins occlusif
selon les cas (Cf. par exemple, IBN KHALDOUN, op. cil.: c Ghomert ", ancien nom berbère de la
tribu des c Ghomara ", cité t. 1, p: 205 ; et t. II. p. 65 : c Oureggout ", patronyme rommun à un
certain nombre de personnages historiques, qui alterne dans divers autres passages avec la version
pl~ simple c Oureggou 1; etc.). On lira surtout, t; l, p.282, la courte parenthèse ouverte par
Ibn Kbaldoun à propos du nom berbère des Louata, et où il indique en termes extrêmement
nets. que la simple addition de ce t final a un substantif quelconque prillau singulier, confère
en règle géliérale à celui-ci une acœption collective.
. De cette ancienne forme gnunmaticaIe, il ne subsiste plus aujourd'hui que de rares témoins :
le mot,cftls ., par exeomple, c ou " donne un pluriel- ait 1 qui est tout à tait aberrant dans l'état
actuel de la·langue, mais se justifte très bien en tIlnt que lep singulier du passé. Dans le mfome
ordlede faits, il COIl"\lient de citer la série des BUbstl\Jltifs, d'ailleurs peu nombreux, qui forment
leur pluriel par sullbcation principale d'un groupe de deux consonnes, « ten " c'est-a-dire par
adjODction simultanée de la marque du collectif « t 1 et de la désinerice ordinaire du pluriel
externe en 1.

Lee 11H'rivàncea lIOIit plue éVidentes encore dans la morphologie du verbe qui œl intimement
8IIociée, comme on lait. ei chamito-sémitique à celle du nom. Le IUftlxe c t 1 de l'impératif
pbmel en ue. datIs la presque totalité de la Berbérie est bien à coup sàr le plue vigoureux
de .'"VelItigee; 1JIlÙS..1e ptIlinUen persistant enZou,aoua d'une termiusison clti ", commune aux
~ pel'llODnes dû pluriel dei wl'bes d'état, encore que constituant un fait dialectal isolé, n'eet
l*8 IIlOins nettelÎJent' ligniftcàtif à cet égard.
.(1) ON ltB.u.DouN' op. CU., t; l, p. 134.. .

-$"(II} Cf. De ll'OUCAUL'D.DidiormtiiTe FrMIf4Û-TOlIMtg, IIOUS la racine O•

•
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en un thème « Ibouwâren ll, encore usité aujourd'hui bien que le souveni:
de sa signification propre ait depuis longtemps disparu (1). Il n'est pal
inutile, en tout cas, d'insister sur l'existence de ce doublet arabe, car elll
apporte à notre sens un argument décisif à l'appui de notre hypothèse.

Cette étymologie du nom des Ait Waraîn valait du moins la peine d'être
signalée; elle réfléchit une couleur locale bien voyante: ces « fils des chame·
Ions », survivance possible, de quelque vi~il éponyme totémique, font trèl
exactement pendant aux anciens conquérants Lemta et Lemtoûna, « fill
de l'antilope barr», issus eux aussi des mêmes régions méridionales du déser'
de Warân sur les confins de la Mauritanie actuelle et du Sénégal.

On' ne sait à peu près rien des événements qui marquèrent, dans Il
Moyen Atlas septentrional, la domination guerrière des conquérantl
Almoravides.

Sous la dynastie suivante des Almohades, les Matghâra, qui vivaienl
alors en confédération avec la célèbre tribu des Koumîya, se montrèreni
sans doute, à l'instar de ceux-ci, les auxiliaires fidèles du puissant Empire
des Ma~mollQa (2).

La fortune politique de l'élément berbère autochtone change d'ailleurl
brusqu~ment à la fin du XIIe siècle, au moment où se produit l'invasioI
des tribus arabes déportées au Maroc par le Sultan almohade Ya'qo1l1
al-Man~ollr. Encadrées entre les $adrâta ou Bni Jabîr, Zénètes arabisél
établis au Sud dans la région du Tadla, et ies tribus arabes Riâb fixées at
Nord dans le couloir de Taza, les populations berbères se retranchent dan:
les hautes vallées montagneuses dont elles s'efforcent d'interdire l'accè:
aux envahisseurs (3). Leur investissement se poursuit à l'Est à la fin dl
XIIIe siècle lorsque les Arabes Ma 'qîl, d'abord installés sur les confinl
sahariens du grand Atlas, commencent à s'infiltrer le long de la Moulouy~

et à remonter jusqu'au Gâret, coupant en deux les Zénètes entre Fâs ei
Tlemcen (4).

Immédiatement sur les traces des Ma 'qîl s'amorce la deuxième inva·
sion zénatienne, s'avançant des hauts plateaux algériens vers la Moulouya

(1) Le nom actuel des « Il,lenhAjaten » des Ait 'Ali du Chegg el-Arl,l fournit un exemple ana
logue d'un thème berbère primitif « IznagAn » remanié, sur un plan tout à fait identique. par l,
moyen d'une double transpOllition dialectal<,.

(2) IBN KsALDOUN, op. cit., t.I., p. 251.
(8) MASSIGNON, op. cif., p. 181.

(4) MASSIGNON, op. cit., p. 182.

•
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les Bni Merîn, les Bni Toujîn, les Bni 'Abd el-Wâd font irruption et repous
sent pêle-mêle au devant d'eux les populations antérieurement arrivées (1).

Les Ait Waraîn ne paraissent avoir joué aucun rôle important lors
de la venue des Bni Merîn par la Moulouya et Guercif, non plus que dans
les luttes dues à la rivalité des rois des Fâs et des souverains Bni 'Abd
el-Wâd de Tlemcen. La tradition locale affirme, au surplus, que ni les uns
ni les autres ne s'aventurèrent à pénétrer dans la montagne par trop hos
tile à leur autorité (2).

Il faut arriver au XVIIe siècle pour assister.au retour offensif des noma
des sahariens, montant des oasis du Ziz supérieur et du Guîr en direction
de la plaine du Gharb le long de la vallée de la Moulouya et des routes
transversales du Moyen Atlas. Un certain nombre de grandes confédéra
tions, entre autres les Ait Yafelman, les Ait Seghrouchen, les Ait 'Atta du
Sahara, les Ait Waraîn, toutes formées postérieurement au XVIe siècle,
semblent avoir présidé à cette puissante poussée collective dont l'histoire
de la célèbre Zaouïa de Dila fut 'un épisode glorieux sans doute, mais
éphémère. Mettant à profit les désordres et l'anarchie entraînés par la
décadence du pouvoir chérifien, ces nomades ont pu successivement conqué
rir tous les bastions montagneux qui couvrent, sur sa lisière orientale, les
abords de la province atlantique du Maroc. Tour à tour les Ait 'Atta,
puis les Ait ~adden, enfin les Ait Jellîdasen et les Marmoucha s'emparent
des principaux c~ls dont la maîtrise est considérée par eux comme étant la
clé des portes du Gharb.

C'est à la faveur de ces circonstances troublées que les populations
établies sur le versant Nord-oriental du Moyen Atlas durent de se trouver
temporairement inféodées aux Ait 'Atta, sous la barâka mystique d'un
marabout nâ~irî, Sîdi Al)med ben Nâ~r, venu asseoir son autorité sur
elles à la tête d'une petite fraction de ces nomades qui portait précisément
le nom, promis à un certain avenir, d'Ait Jellîdasen (3).

(1) MASSIGNON, op. cU., p. 14lS.

(2) Le dicton populaire • Mel) Beni Merlo ou B'eni Outtls, ma-bqat ennAs " c'est-à-dire:
Il n n'est demeuré personne qui égale les Beni Merlo et les Beni OU\\aS " n'a coura chez les Ait
Waraln,que sous sa version arabe dont l'assonançe a fait valoir la supériorité pratique (En voir
une p61'&phrase légendaire recueillie daIl8 le pal'lèr berbère des Ait Yousi dans un article de
E. DBsTAING, lA Beni Merln et lu Beni Walld., in Mimorial Henri Baaaet, cft., t. J, p. 229).

(S) SUl' Sldi ~ed ben N~r, consulter: Marcel Bodin, La Zaouia de Tamgrout, in ArchWetl
,~, Paris, Leroux. vol, 8, fasc. 4.

, :;
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Quels étaient donc ces envahisseurs étrangers dont l'autorité s'affir
mait si vite sous l'égide religieuse du fameux chîkh de la Zaouia de Tam
groût?

Le nom même d'Ait Jellîdasen signifie sans doute possible « les Fils
de leur Roi»; l'emploi du suffix.e pronominal « asen », qui a été relevé et
étudié ailleurs par René Basset dans ses « Sanctuaires du Djebel Nefou-·
sa » (1), correspond à, un ancien cas oblique aujourd'hui inusité, mais
dont il subsiste encore quelques vestiges dans é'ertains parlers bien conser-·
vateurs appartenant au gr(mpe Sud. Sur l'origine de ce nom, on peut
ém.@t'tre l'hypothèse que l'éponyme des Ait Jellîdasen n'est autre que celui
desBni Gellîdasen, cette fraction des berbères Matghâra qui vivait à l'épo
que d'EI-Bekri sur le littoral « entre Ténès et l'Achîr de Ziri» '(2). Dès
l'abord en effet, l'aspect morphologique des deUx derniers termeS de
l'appellation: « Jellîd-asen », milite en faveur de l'ancienneté reculée de
celle-ci. La provenance matghârienne de cet ethnique de tribu nous parait,
au surplus, résulter suffisamment du simple rapprochement d'un certain
nombre de faits historiques. Ibn Khaldoun nous apprend que l'autorité
est héréditaire de son temps, chez les Matghâra de Figuîg, dans la famille
des Bni Sîd el-Moloûk (3), nom qui semble bien signifier « les Fils du Roi
des Rois », et a pu être, sous une forme berQère qui nous est inconnue, soit
le p'rototype d'Ait Jellîdasen ou Gellîdasen, soit une variante simultanée
d'un même thème qualificatif. Un point intéressant pourrait le confirmer:
lors de leur arrivée dans le couloir de Taza, les Ait Jellîdasen s'établis-'
sent un peu à l'Ouest de Guercif, sur les bords de l'Oued Msoûn, en un
lieu encore dénommé de nos jours en arabe « Qafjbet Lemloûkiyîn», c'est
à-dire « la Qafjba des gens de Meloûk »; l'hypothèse d'après laquelle ce site
aurait ainsi emprunté le nom de ses nouveaux occupants, est séduisante
et elle ne doit pas être repoussée a priori. Au surplus, les fractions des
Ait Jellîdasen dont la venue paraît avoir été contemporaine de ces évé
nements, se disent originaires de Figuig ou d'Igli, et plusieurs d'entre
elles portent le nom d',( Imekhtiren» où se retrouve aisément l'ethnique
primitif des Matghâra derrière la métathèse, régulière dans le parler

(1) René BASSET, Sanctuaires du Djebel Nefouaa, in Journal asiatique, Paris, 1899.
p.T8.

J2) Cf. IUprd, p. 108.
(8) IBN KUALDOUN, op. cit., t. J, p. 240.
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local, du Il ghâin )) emp~oyé en combinaison simultanée .avec un m et
un r (1).

Il est très possibie que le droit au commandement se soit maintenu
pendant plusieurs siècles dans cette même famille des Beni Sîd ou que la
gloire qu'elle s'était jadis acquise par ses exploits guerriers, le renom qu'elle
devait à son prestige inaraboutique, aient poussé presqu~ toujours ses
successeurs à se réclamer d'elle, en vue d'adjoindre à l'exercice de leur
aurorité l'apparente consécration d'une légitimité traditionnelle. Seràit-il
hasardé d'en faire remonter l'origine jusqu'au célèbre Meicera el-Matghâri
qui remplit le Maghreb du retentissement de ses prouesses àu moment
de la crise kharedjite? Meicera était, en effet, le chef de cette puiS$ante
tribu des Matghâra q:ui prit, dès la première heure, une si large part à a
conqiIête de l'Espagne, avant que ses éléments, dispersés des plaines de
Fâs à celles de l'Algérie centrale et jusqu'~uxconfins du désert, ne formas
sent, au lendemain de l'invasion arabe, le noyau solide de la grande révolte
berbère qui de\Tait ensanglanter la Maghreb tout entier et s'y perpétuer
pendant près d'un siècle. Meicera était-il des Ait Jellîdasen? Rappelons
que l'insurrection kharedjite éclate en 740 à Tanger sur ses instigations et
vraisemblablement parmi les membres de sa tribu d~origine (2); or, par'
une étrange colncidence, c'est à Tanger que l'on retrouve aujourd'hui la
tribu des Oulâd Ou-Sfd-houm, Oulâd Ou-Sîd-houm n'étant qu'un doublet
grossièrement arabisé d'Ait Jellîdasen. et cette tribu citadine est de souche
andalouse, sans doute matghârienne (3).

Est-ce par l'effet d'un hasard analogue que le nom des Ait Jellîdasen
doit justement d'être associé, au XVIIe siècle, à la fortune politique de la
Zaouia de Tamgroût qui connaissait alors un rayonnement spirituel et
une prospérité temporelle jamais égalés par la: suite?

Citons enfin, pour terminer cette série de rapprochements, la tribu
des Oulâd Sid-houm, établie près de Nedronia, ancien centre des Matghâra,
et venue du Gherls vers le milieu du XVIIe siècle, c'est-à-dire précisément à

(1) Cette tendance dialectale ..~ntatte8tl!e par la relation décisive: • egMit.; ft pou.
1er D, « croItre .D, deII parlèra Ait ~"...... et • emghi ., même acception, des parlers du SotB. La
fratmté de toute combiaailon'pzque quic!XpOlIe accidentellement à se· trouver au contact
les unes des aùtresUDe liqllide, ••.. lablale et une vélaire ou une linguo-palatale est du reate
trcJp bknconnue pour qu<>ilao,t plu amplement besoin d'y insister ici.

(t) IBN Kiu.LDomf, ",. etJ., t. l, p.1116.
(8) Cf. TtIh#l'.et Ia~, ln PUla et tribus du MMDC, Paria, Leroux, p. 201.

1IB8Pht&. - T. IX, - 1929.
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l'époque où la tradition locale place l'arrivée des Ait Jellîdasen dans es
environs de Guercif. La parenté des Oulâd Sîd-houm et des Ait Jellîdasen
semble du reste attestée par les noms communs à plusieurs de leurs frac
tions composantes: Ait et-Tahâr, Ait Yoûsf, par exemple (1).

Il Y a donc une certaine vraisemblance à considérer les Ait Jellîdasen
comme des Matghâra, et même, si l'on veut, pour emprunter à Ibn Khaldoun
une de ses expressions favorites, comme des Matghâra « de la seconde race ».

Vers l'époque où se fondait ainsi l'une des grandes tribus du Moyen
Atlas, le Makhzen chérifien faisait lui-même une brève apparition dans
ces provinces écartées sous le règne de Moulay Isma 'îl. Suivi d'une l).arka
imposante, le sultan traversa la montagne par la route d'Ahermoumou
et la vallée de la Sghîna et s'avança jusqu'au pied de La 'ari Ouzilâl sans
éprouver nulle part de sérieuse résistance. Un notable des Ait 'AbdeHah,
Sa'îd ou I:Iâchem, fut promu qâid des Ait Jellîdasen et pourvu d'une
petite garnison de « bouâkher ». Pendant six années, des détachements
de troupes firent à époque fixe des tournées à travers le pays pour perce
voir les contributions levées par le qâid: c'était un impôt de capitation
qui était, en principe, de deux groûch par habitant mâle. Ce fut là tout
le piètre résultat de l'expédition.

De cette époque date, en effet, l'établissement de nombreux chorfa,
probablement relégués par le Sultan filalien, et, parmi ceux-ci, les Ait
Sîdi Belqâl?em Azerwâl, originaires des Ida Ou-Guenidif du Tazerwâlt,
ne devaient point tarder à s'arroger très vite un pouvoir personnel prépon
dérant.

La force d'expansion des Ait Waraîn commençait alors à peine de se
manifester. D'abord minuscule tribu semblable à tant d'autres de ses voi
sins, infime fragment de la mosaïque régionale, on 'les voit, à partir de la
fin du XVIIe siècle, rayonner peu à peu vers l'Ouest autour de leur berceau
d'origine, l'arête du Tankerarant, rameau médian du Bou-Iblân. Le souve
nir de ces humbles débuts s'est conservé dans la mémoire populaire: « Qui
conque n'a pas un lopin de terre au Tankrarant, n'est pas un vrai ou
Waraîn ll, affirme aujourd'hui encore un vieux dicton local.

L'habitat actuel des Ait Waraîn était alors oc?upé par la puissante
tribu des Ait MqoûQ; ceux.-ci furent vite submergés par le flot montant

(1) Cf. René BASSET, Ned1'omQ et les TrQraB, p. 68.
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de leurs assaillants au cours des luttes sanglantes que se livrèrent mut~el
lement les deux adversaires. Les Ait Waraîn s'installent dès lors entre le
ZI01ll et l'Inawen, les Ait 'Assou jetant leur dévolu sur la région de l'Oued
!frân, à l'Est du plateau de Qa!}ârât, tandis que les Zerârda s'établissent
dans la vallée du Bou-Khallçl, au Jorf A'îcha, sur les bords du Taridelt,
du Tinidilt et du Chara et jusqu'aux environs mêmes d'El-Fl.la!}, au pied
des pentes des RkibÂt; à leur tour les Ait 'Ali s'arrêtent entre Msâsa et
Jorf A'icha à la lisière des Bni Ya~gha, cependant que les Ait ben 'Ali
s'immobilisent entre Bab Zloûl et EI-Fl.la!}, poussant des pointes jusqu'au
Kawân et à Bab Youta près de Sidi Al.lmed el-Mouedden.

A nouveau, il y aune trentaine d'années, la vague recommence de pro
gresser sur l' Inawen, atteint bientôt et dépassé en plusieurs points par les
envahisseurs qui bousculent au devant d'eux les l;Iayaina. Refoulant
vers l'Ouest les Ait $adden au delà de l'Oued el-'Atchân, assimilant pres
que complètement les Ighezrân de la plaine et les Ahl Kassioua, les Ait
Waraîn en viennent à pénétrer chez les Bni Ya~gha et s'établissent au
softq d'El-Manzel d'où ils font peser une menace directe sur lès Ait Alaham
et la région de Sefrou. Gagnant toujours vers le Gharb à la fois par
l'Ouest et par le Nord, leurs guerriers s'ave~turaient déjà à entreprendre
des..eXpéditions sur le territoire des Cherâga aux environs de Karla Ba
Mol.lammed.

Sous la pression des événements, toutes.Jes petites tribus disséminées
à l'intérieur de leur orbite, cristallisent les unes après les autres autour
de leur puissance grandissante: les Ait Mqoftçl de Bab Taza se placent
SOus la suzera.neté des Imghîlen et des Ait 'Abd el-l:Iamîd, ceux d'Azeila
S'Unissent aux' Zerârda, les Abl el-Ghâr aux Ait 'Abd el-J:lamîd, les Ait
Mattîn et les Ait 'Abbâd deviennent les clients des Ait ben 'Ali de ben
l:Ierrooch. L'arrivée des troupes françaises à Fâs en 1912 mit le sceau à
ces diverses alliances. Du moins coupa-t-elle court à l'inguiétanteexpan
sion qui manqua s'étendre en dernier lieu aux Ait Seghroûchen del:larira,
aux Ighezrân de la plaine, aux Bni Zehna et' aux Ait Zeggoftt. En 1921
se produit l'effondrement brutal du bloc formé par tant d'éléments dispa
rates, un grand nombre de petites fractions reprenant alors l'indépendance
qu'elles .avaient· été momentanément contraintes· d'abandonner.·

Il est à peine besoin d'indiquer que l'autorité du Makhzen, qui, du reste,
n'avait jamais reçu de consécration effective dans la région du Moyen
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Atlas, ne s'exerçait plus depuis longtemps chez les Ait Jellîdasen aux pre
miers jours de la conquête française. Une espèce de soumission nominale
paraît néanmoins avoir persisté un certain temps encore après la mort
de Moulay Isma 'U et l'on retrouve même trace par la suite d'un notable
ayant porté par occasion le titre de qaîd chez les Ait Waraîn. Mais l'anar
chie, endémique au pays de l'éternelle sîba, reparaît bien vite au premier
plan et les rares «imghârn », ou (( chefs de guerre », qui parviennent, dans les
graves circonstances, à réunir sur leur nom l'unanimité des suffrages de la
jma 'a, n'exercent à diverses reprises qu'un pouvoir éphémère, ne survivant
jamais aux causes occasionnelles qui l'avaient un moment fait paraître.

Les incursions multipliées des nomades sahariens ne cessent d'ailleurs
de tenir en constante alerte les populations de la montagne et c'est elles
qui, bien souvent, les déterminent à faire retour devant le péril au .prin
cipe d'autorité si parfaitement méconnu dans la douceur de la paix. Du
moins réussissent-elles ainsi à vaincre leurs assaillants dont les plus redou
tables furent bien certainement jusqu'à ces derniers temps les Ait 'Atta
du Sahara, lancés par intermittence, en ruées ,brutales, à la conquête des
pâturages plantureux du Tadla. La dernière défaite infligée aux Ait 'Atta
par les Ait Jellîdasen, unis en masse contre l'envahisseur, remonte à une
soixantaine d'années environ. Après avoir réussi à pénétrer jusqu'aux
alentours de Berkine, les agresseurs essuyèrent un grave échec au Tama
qant n-Ait el-Man~oùr et furent poursuivis par leurs adversaires, « trans
portés, dit la tradition, d'une furieuse ardeur », bien avant vers le Sud,
jusqu'à Sahel Azouggwâgh, sur le territoire des Ait Izdeg.

A l'époque où les troupes françaises font leur première apparition dans
le Maroc oriental, l'autorité est détenue chez les Ait Jel1îdasen par la
famille des chorIa Ait Sîdi Belqâ~em qui avaient réussi à instaurer à leur
profit une véritable petite dynastie locale. Dès 1910, le général Lyautey
faisait occuper Taourirt par le colonel Féraud ; ainsi s'établissa,it le'premier
contact avec les Ait Warain dont les troupeaux poussaient au cours de
la transhumance jusqu'aux environs immédiats de cette localité.

Dès la signature du protectorat, au printemps de. 1912; une colonne,
commandée par le général Alix, franchit la Moulouya et crée le poste
fortifié de Guercif. Au début de 1913, c'est ~afl1âfât qui est occupée par
le général Girardot, tandis que l~ général Alix atteint avec ses propres
effectifs la qa~ba lie MsoOn.
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La création de ces deux derniers postes constituait une menace directe
pour la tribu des Ait Jellîdasen à qui la libre jouissance des pâturages de
Taizirt n'allait plus se trouver désormais permise. L'occupation de Taza,
en mai 1914, ne fit qu'accentuer cette menace en plaçant encore sous
notre surveillance les terrains de parcours de la Fa1}.ma.

Pendant la· Grande Guerre de 1914, nos troupes, ne ~oinprenant plus
que des effectifs extrêmement réduits, sont contraintes en permanence à
l'immobilité; c'e~t l'époque des insurections dirigées par EI-Hiba au Sud,
par 'Abd el-Malek dans le Nord; les attaques de convois et de partisans,
les « ghezous », les Il jioûch lise multiplient jusqu'à l'année 1919 où nous
reprenons l'offensive devenue impérieusement nécessaire.

Une colonne est dépêchée jusqu'aux portes de la montagne où elle
crée les postes de Bel-Faral;t, Ghorgia, Bou-Yaqoûbât. Cette fois l'inves
tissement de la Taizirt est complet; une profonde inquiétude règne dans
les fractions septentrionales .de la tribu, les plus touchées par notre récente
progression. En avril 1920, un nouveau poste avancé est établi à Bou-

. Râched, marquant la première étape de l'assaut livré à la forteresse natu
relle des Ait Jellîdasen. Les Ait el-Man,?oûr, les Ait 'Azîz, les Ait Bou
N~or font aussitôt leur soumission. L'impossibilité d'assurer sur les lieux
mêmes le caractère définitif de ces soumissions tant que l'arrière-pays
resterait hors de notre atteinte, nous amène à fixer ces .fractions en deçà
de nos lignes, aux alentours de la Moulouya et du Melloulou, jusqu'en
1923, où partant de Bou-Râched, nos colonnes occupent Berkine, remor
çant par cette opération les résultats précédemment acquis.

A l'abri des formidables obstacles accumulés par la nature sur le che~

min des hautes vallées et groupées autour de Sidi Mo1}.and Belqâ~m qui
fut, depuis le premier jour, l'âme obstinée de la résistance dans cet étroit
COmpartimtmtde la u Tache de Taza Il, les autres fractions nous demeurent
plus farouchement hostiles que jamais et sont encourQ.gées dans leur a tti
tude agressive par l'arrêt momentané de notre activité militaire. Les événe
lXlen~ duRif survenus en 1924, la situation critique du printemps de 1925,

nous contraignent, eil effet, à une entière inac.tion dans le secteur J.Iléri
dional.

En juillet 1926, la réduction définitive de la « Tache de Taza », depuis
longtemps décidée, est enfin mise en œuvre et brillamment parachevée
en l'espace dé quelques jours- : ,une colonne, partie de Berkine, traverse·
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les vallées des Ait Bal}.r, des Ait Maqbel et des Ait Bou-Illoûl, appuyée
par des groupes légers en position de surveillance sur les principaux som
mets environnants; habilement préparés par le travail politique de nos
officiers des Affaires Indigènes, la plupart des dissidents déposent les armes
avant même que n'ait eu iieu la mise en marche des troupes régulières
engagées dans les opératio.ns. Ainsi s'ouvrait dorénavant à de libres inves
tigatio.ns «le pays I:ond des Ait Jellidasen où, suivant la parole même de
Sidi Mol}.and Belqâ!?em,ne devaient de sa vie réussir à pénétrer les guer-
riers français ». .

C'està présent le lieu de montrer ce que ces investigations nous révè
lent et de rassembler dans un large tableau les faits ethnographiques et
sociologiq~esà notre sens les plus intéressants.

HABITATION

Le type architectural d~ l'habitation présente deux variétés bien diffé
rentes.

Comme leurs voisins'Ait Taida et Ait et-Telt, les Ait 'Aziz bâtissent
leurs maisons en, pierres., Les matériauxsont les galets roulés par les oueds,
que l'on assemble au moyen d'un mortier grossier formé simplement de
terre mêlée d'eau. Des blocs plus considérables constituent la première
assise. Le toit plat - « asqif II - est fa,it ge graviers et de terre battue
- « els'âs » - recouvrant une aire en branches de lentisque; l'ensemble
repose sur de légères solives ~ ,(C isemdalen )l -, elles-mêmes supportées
pal' un certain nombre de grosses poutres. - (ctinimer~ » -. Les pièces
sont basses, longues et exiguês, les angles des murailles arro~dis. La maison
ne comporte jam~is qu'un seul étage; très souvent on édifie à l'extérieur
un petit enclos demi-circulaire" en pierres sèches, qui sert à abriter les
moutons. Aux endroits où la population est plutôt sédentaire; cet enclos
est remplacé par. uri grenier éle~é' un peu en retrait _sur -la terrasse de la. . - - . . . .
maison et ouvert- en plein ~-ent ~iI côté de la façade où des ,pieux .en bois
font office' d;êtaispoursoùtenirla -toiture. . ,

• ,. ... ,', • ...... '. 'O..

ODconçoit,'bien qu'une a·rchitecture aùssïfruste, mais appropriée de
façon ~ati~faisa~te à la lutte contre les intèmpéries si fréquentes en haute
montagne, architecture dont tous les éléments se trouvaient sur place et
en quelque sorte à portée de la main, ait pu naitre et se développer tout
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naturellement depuis fort longtemps dans ces régions déshéritées du Moyen
Atlas. Mais le type d'habitation qui prévaut plus au Sud dans toute 'la
vallée du SoM n-Ait el-Man~oûr: - grandes maisons sahariennes cons
truites en Il 10û\1 », aux formes massives et carrées, pourvues de tenasses
étagées en gradins successifs, aux immenses greniers couverts, aux vastes
cours auxquelles on accède par de hautes et larges portes à double bat
tant - fait un contraste complet avec le style rustique et simple des mai
sonnettes en pierre des Ait 'Azîz et des Ait Bou-N~or.Ces grandet; murailles
de terre pressée, qui d'ailleurs n~ résiStent point aux fortes pluies 'et qu'il
faut protéger par des claies en lentisque, s'affirment comme un véritable
paradoxe~n ce pays aux rudes hivers. On n'a aucune peine à y voir une
importation récente tirant son origine des q~oûr subsahariens du Haut
Guir et du Tafilelt. On pourrait du reste en trouver la preuve dans le fait
que les habitants ignorent absolument l'art de les bâtir; ils les font édifier
par des maçons du Tafilelt en mettant à profit la migration périodique
régulière qui pousse ceux~i à venir chaque année dans le Moyen Atlas
louer leurs bras à forfait pour ce genre de travail.

On célèbre hàbituellement l'achè\Tement de. la construction par une
petite fête au cours de laquelle on héberge les tolba et qui porte en berbère
le nom d' Il amensi n-taddart », le s~upel' de l~ maison. .

Certaines mosquées s'ornementent d'un toit en planches 'de cèdre à
quadruple, versant, qui est une véritable folie somptuaire, et dont le noin
technique: Il tiwa ouwoughyoûl », le «dos d'âne », est vraisemblablement
emprunté au vocabulaire des Européens.

Pendant to,te la durée de la transhumance, la vie sédentaire des ~autes

vaJléesfaitplace à l'habitat instable de la tente. L'étoffe de celle-ci est
''tisséepar lesfenunes; formée mi-partie de laine et de poil de chèvre et

tOlliours teinte en noir, elle' varie dans ses dimensions avec Iii fortuneper
sonnelle de son propriétaire. Lorsqu'on la déploie, on pr;end toujours soin
d~ l'entourer d'une enceinte en branches épineuses de jujubier-« atray JO

CW1est destinée à en écarter les bêtes sauvages rôdant aux environs..
Les ustensiles qui condttuent le mobilier usuel de la tente et de la maison

Sont leJJ mêmes que ceux qui ont été si souvent décrits par ailleurs. On doit.
toutefois noterchèz les Ait Jelltdasen la place importante tenue' entre'
tous lès autres"par les objets en alfa. Ce fait téinoigne, sans doute, d')lD
genre de vie jadis essentieneme~t nomade, mais qui tend aujourd-hui.à..
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revêtir des formes sédentaires de plus en plus marquées et à devancer par
la rapidité même de son évolution l'adaptation corrélative des types anciens
d'outillage.

Ces ustensiles d'alfa sont de deux sortes: les uns sont, en effet, à base
de bandes d'alfa cousues - « a~emmay » -, tandis que les autres sont
simplement tressés. (La tresse s'appelle d'un nom arabe : « «;l«;lfîr »). Les
premiers sont faits exclusivement par les femmes qui détiennent en tout
temps le'monopole rituel des travaux d'aiguille; c'est aUx hommes, à

l'inverse, qu'est réservée la fabrication des seconds.
Les poteries sont façonnées par d6s femmes spécialisées dans ce genre

de métier,. elles reçoivent directement leur galbe à la main et ne sont
jam~is tournées;' on les lisse au moyen d'un petit galet àrrondi appelé
« tislelt )1. La cuisson s'opère à l'air libre.

Les produits issus d'une technique aussi rudimentaire ne laissent
point, comme bien o,n pense, d'être assez grossiers. Certains vases à col,
« iqnol1chen l) (sing., « aqnoûch » ), qui ne sont point destinés à aller au feu,
sont pourtant l'objet d'un finissage un peu plus poussé: la surface en est,
en effet, soigneusement égalisée au moyen du bord tranchant d'un éclat
de verre; il arri~eJnême parfois qu'on les décore d'un large' liseré'brun en
teinte plate qui est p~int autour du col, la,couleùremployée à cette fin
est une sorte de laque q\li s'extraie des bourgeons visqueux du pin d'Alep (1).

VÊTEMENT ET PARUBE

La pièce principale du vêtement est le 1}.âik :.- « a'abân » -, étoffe
brute en laine de f()rme rectangulaire qui est également portée' par les
hommes et par les femmes;' et à laquelle s'adjoignent faéultativem~nt:
pour les hommes le manteau à capuchon- « aselhâm» ...:.... et plus '~ou

vent la jellâba -lé, tajellâbt )1-, et'pour les femmes la i(·taberdo~'at '» (2),
sorte dé' grand fièhù 'de laine à fond bleu rayé rouge. Ces deuxderniêres
pièces de rhabillement -1ll8sculin, .:- la jellâba et le 'manteau. à capu.êhon

., .'

~ ,.' " .' .
(6) Nôlis n'avoDs puttouver trace chez les Ait Jelltdasende l'existence de poîëries 'n6n cuites

et simplement séchées au soleil (Cf. LAOUST, op. cit., p. 68, en note).
(7) Le mot se rattache vraisemblablement à l'arabe maghrébin «berda'a» ( ~,),.r: ) qui

désigne le « bât» d'une bête de somme. Nous nous garderons bien à ce. sujet de toute IDterpré·
,tation tendancieuse; l'évidenoe, ~q ~bl, Qe .'en impolie nullement.
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- sont toujours taillées et cousues par les femmes de la tente dont c'est
l'affaire exclusive.

Les hommes vont généralement la tête nue; rares sont ceux qui s'en
tourent simplement le chef d'une longue et étroite bande de cotonnade
- « ta 'amâmt ». Quant aux femmes, elles ramassent leur chevelure, teinte
au henné, sous un grand mouchoir de couleur rouge ou noire -« ta 'a~âbt
qui cache en partie le front et vient s'attacher .en arrière sur la nuque.

On porte aux pieds de grossières sandales d'alfa _. « ~i'aoulây »-, ou
de peau séchée « tisîla oughofts II ; les gens fortunés seuls font usage de « blâ
ghi» en cuird'importation citadine - «tarkâsîn lI. Durant la saison hivernale,
hommes et femmes se garantissent au cours de la marche des morsures
cuisantes du froid, en revêtant d'épaisses jambières de laine ornées d'un
mptif très simple en damier noir et blanc.

Les bijoux, les parfums, les fards et la façon dont il en 'est fait usage
par les femmes n'offrent point de particularités méritant d'être signalées.
Le port d'une boucle à l'oreille droite est mal considéré chez un h9mme;
il s'observe en fait assez rarement aloniqu'il est, au contraire, fort courant
plus à l'Ouest parmi les autres tribus du Moyen Atlas (Ait Mtîr, Ait Mgtld).

Bien autrement intéressant se révèle remploi des tatouages qui se
présente chez les Ait Jel1îdasensous un aspect presque entièrement nouveau
en matière d'ethnographie berbère.

Ces tatouages - Il tichrâQ »- sont portés exclusivement par les femmes; ,
on les trace en général sur le visage, rarement sur les bras ou les jambes.
L'opération est pratiquée sur les fillettes âgé~s de huit à dix ans par des
Il ma'aUemât» particulièrement versées dans cet ait délicat qui consiste,
à l'aide d'une simple aiguille, à réaliser des dessins géométriques parfois
trèscomplex.es sur l'épiderme supplicié des jeunes patientes eonfiéesà leurs
mains expertes. La manière de procéder est la suivante: la Il ma 'allema »

;.emmène au préalable l'enfant dans un endroit qu'elle choisit suffisamment
"écarté pour lui permettre de se' soustraire au ~ours de son travail à tout

fegard indiscret; lorsqu'elle a achevé de tracer avec son ai~ille leslîgnes
d~ motif, à tatouer, -, ce qui demande un assez long temps -, eUe prend du
saI~tre qu'elle mélange avec de l'herbe broyée et elle se sert ensuite d.,
e~tte compositiOn pour frotter la région opératoire; elle renouvelle le mê~
Pr~essus en usant cette.fois de charbon.de bois pilé mélangé avec de le:
SlUe; il ne lui reste plus alors qll'à mettre le feu au produit fusant a~$i
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obtenu, sur le visage même de la fillette; les brQlures cruelles qui en ré:
tent atteignent profondément les tissus, elles lElÎssent après elles des c:
trices épousant led,eg••-tatouage, qui transparaissent sous l'épidel
en teinte vaguement bleuâtre. On ne laisse approcher personne de l'enf
momentanément défigurée, on ne recommence même à la faire sortir q
partir du jour où elle est tout à fait guérie.

Les éléments morphologiques qui entrent dans la composition
motifs tatoués sont très simples: ce sont des lignes droites verticales
obliques, des croix, des zigzags, en combinaisons équilibrées avec des poil
Le motif frontal, qui est toujours placé entre les deux sourcils, prése
un ensemhle triangulaire; celui du menton forme une bande vertic
qui se prolonge par des bandes horizontales. 11 s'adjoint parfois à la poi
du nez un troisième motif qui est constitué, soit par une croix, soit par
court trait vertical. Seules les femmes des Ait Bal}r portent des tatOUl1
à la face extérieure des bras ou des jambes; le motif en est plus ~ompl

que ceux du visage; on y note l'apparition de schémas isolés, répét4
quatre ou cinq reprises différentes entre des lignes de zigzags, et qui cc
sistent en deux minuscules croix encadrant verticalement un petif arf

cercle.
Mais la particularité la· plus captîvante offerte par ces tatouages ré

assurément dans leur signification. Ils ont d'abord, bien entendu, une va
e~thétique, mais il est surtout notable qu'ils reposent essentiellemeJ
leur origine sur une base ethnique: chacune des fractions de la tribu 0

tatouage est usité possède, en effet, son dessin propre différent de (
des fractions voisines. Au reste, on se rendra compte de la grande im
tance attachée à ce procédé de discrimination, en apprenant que les pr
types de ces tatouages sont préCieusement conservés dans un dOCUIJ
d'archive qui se irouve déposé à la zaouia des Ait Sîdi Belqâ!}em. (
ce document que nous avons pu utiliser au cours de notre enquête;
figure, à côté de chaque motif, l'indication de son emplacement cof)
et le nom de la fraction intéressée.

De ce point de vue d'un départ ethnique, l'ensemble t~ian~la!r~
est tatoué entre les sourcils, paraît avoir un sens plus général que le 1

cruciforme de la mâchoire inférieure: alors que ce dernier varie, en
de façon notable d'une fraction à l'autle, on peut faire ressortir, à l'im
la constance remarquable du premier qui ~'observe à cinq reprises
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rentes et seulement sous de légères variantes. Il se trouve que les cinq f~c

tions ainsi caractérisées forment précisément la groupe Nord des Ait Jem
dasen, ces mêmes semi-nomades qu'il nous a été donné déjà d'opposer
aux fractions sédentaires des hautes vallées. L'absence complète de tatouage
dans le groupe Sud, mise en regard de sa présence régulière au Nord,
fournit un argument nouveau et à coup sQr original en faveur de la distinc
tion ethnique que nous avons tenté précédemment d'établir en ne faisant
alors état que des modalités particulières du genre de vie.

Il n'est à cette règle qu'une seule exception: elle est présentée par les
Ait er-Reba' dont les femmes portent des tatouages faciaux, à vrai dire
extrêmement sommaires, où le motif frontal n'affecte plus une forme tran
gulaire, mais est disposé en bandeau horizontal. Avec cela, les Ait er·
Reba' sont la fraction la plus septentrionale de la tribu, et il appert d'un
certain nombre d'indices, qui paraissent assez concluants, que ce sont des
Ait 'Atta. Leur cas est donc un peu spécial, mais ne touche en rien, dans
sa singularité même, à la valeur probable du critériumineidemment mi,;
en lumière.

Quelle que soit du reste leur origIne plus ou moins obscure, la signifi
cation curieuse des tatouages portés par les A,it Jellîdasen appelle à nouveau
notre attention sur un problème jusqu'à présent délaissé (1): une étpde
générale approfondie des tatouages indigènes en fonction des éléments
ethniques, mériterait assurément d'être entreprise, elle nous réserverait
sans doute, de ce point de vue, bien des découvertes intéressantes encore
insoupçonnées.

ALIMENTATION

Aucun des multiples détails qui ont trait à ralimentation ch~~ les Ait
Jelltdasen n'ajoute de paragraphe tout à fait nouveau à ce chapitre bien
connu de l'ethnographie berbère.

Le principal repas est, comme jadia ! Rome, celui du soir qui porte
etlectivement le nom générique d' «alDlasi » ou « repas du soir » (2); le
plat de résistance est essentieDell'lent le cOU'SCous •. base de mals ou d'orge,

G (1) Bienq.'il~ Iall8è point d'avoir éù poaé l divef8e8 ~riael (çt. notamment l'étude1lf!'
B' SALMON lOf lei tribus du Fa\1ç, in At'Chfcu tJIlJtOC(ftflU, t. l, p. l'T5 ; et ceDe de E. MtClU~

lU.to..uq et G. SALIlQH lur les Tribal lWabn deltJ fHJlIée du Le/eWl, id., t.lV, p.91). .. ';ctf:
(li) De • Del " • paner la nuit. • "
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« abelboûl )l, OU même quelquefois à base de blé, « ta 'âm Il. Ce dernier,
additionné de lait, fournit un mets très délicat connu sous l'appellation
de « bazin ».Un repas moins substantiel, « amchli », est pris vers le milieu:
de la journée. De très légères collations sont faites le matin et un peu avant
le coucher du soleil; elles portent des noms arabes, « lfaçloûr», (1 tou 'âif »,
qui décèlent sans doute des innovations d'origine étrangère.

Avec le couscous, le fonds principal de l'alimentation est constitué par
la galette d'orge, « aghroûm en-tem~în ». La galette de maïs s'appelle
« teqqouchîrt » (1). On prépare trois variétés de pain à base de farine de
froment plus ou moins bien tIavaillée ; la terminologie est en partie arabe.
La plus commune' de ces préparations est la galette ronde, assez épaisse,
dite « al;1errâchi »). Elle s'obtient avec la farine de grosse' mouture
- « ibrâin ») - qui demeure au-dessus des mailles après passage au tamis
de soie « talloûnt llal;1rîl' )l. Cette farine grossière est pétrie avec de l'eau
sans adjonction de levain, mise en pâtons et passée au four sans autres
accommodements. Il arrive, cependant, qu'on y incorpore des baies
de fenouil (2) en guise de condiment digestif, ce qui a pour effet de
communiquer au pain une saveur très agréable rappelant un peu le goftt
de l'anis.

La galette de « bou-chiyar » ne se distingue de la précédente que par
la farine plus fine entrant dans sa composition et le levain qui est ajouté
à la pâte en cours de pétrissage.

La « taghedoult ») est aussi un genre de galette de blé à base de pâte
fermentée; la cuisson s'en fait il l'étouffée SUl' un lit de braises chaudes
jonché d'alfa.

Le four qui sert à cuire ces diverses galettes est édifié pat les femmes
devant la porte de la maison au moyen de terre il poterie - « tlâkht ) -;
lor~que sa construction est achevée, on y met d'abord griller des épis de
maïs qui sont mangés exclusivement par les femmes de la maison.

La consommation de la viande est peu répandue; la coutume de
« louzt'a » est très rare.

Les olives récoltées en hiver chez les Ait Ou~ob~it, où les. 0M~ettes sont
nombr~uses et bien cultivées, sont broyées sur place dans des ..pressoirs

(1) De J'arabe~ «décorticage»; cette galette est en effet dépourvue de croàte.

(2) Foeniculum vulgaf'e; arabe et berbère, « lbe,bds h.
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- Il tiisirt n-ezzîI<t Il - mis en mouvement par la traction d'un mulet;
l'huile obtenue est consommée dans la tribu.

L'élevagé des abeilles est un élément non négligeable de la richesse
des charra Ait Sidi Bou-Yoûsf q\1i font de leur miel un important commerce.
Les rayons extraits des ruches ~ Il agherâs Il, pl. Il igherâsen Il - sont sim
plement déposés dans une passoire où on les comprime avec la main pour
les faire égoutter. L'origan (1) butiné par les ouvrières sur les pentes
du Bou-Iblân, donnerait à ce miel~ son parfum aromatique spécial qui
lui vaut d'être recherché jusqu'à Fâs.

On retire du lait frais de vache ou de chèvre, Il atchfay », trois sortes
différentes de produits. En le faisant cailler par addition d'une petite
quantité d'eau et séparant ensuite, par filtrage forcé à travers un linge,
le caillot ainsi formé du petit lait, on obtient une poudre albumineuse à
goût légèrement acide, Il atchil Il, qui peut être conservée assez longtemps
dans des couffes d'alfa suspendues aux poteaux de la tente. Si, au lieu de
filirer le lait caillé. préparé en premier lieu, on le 'verse pour le battre dans
l'outre en peau de brebis tannée - Il tichchoûlt Il. -, on en retire après
battage une sorte de beurre peu consistant, mêlé de caséine - Ilolldi'»-,
qui se consomme directement tel queL Il ~ste à l'intérieur de l'outre
le petit lait - Il aghi Il -, que l'on fait servir comme boisson rafraî-
chissante. .

On conserve la viande préalablement salée en la faisant sécher au soleil
à l'intérieur des habitations. Un autre procédé très employé pour consti
tuer des provisions d'hiver, réside dans la préparation des {( tikyouredsîn Il:

~ sont des boudins salés, liés en chapelet et emplis de graisse de mouton
ou de bœuf, qu'on suspend en été pour les faire sécher sur le pas des portes.

VIE SOCIALE

Bien des coutumes et des rites de la vie sociale qui ont été re1evés par
M. Destaing dans son étude sur le parler des Ait Seghrouchen· (2), se
raient à; rep.roduire ici point pour point chez les Ait Warain.

Il e'~i.ainsinobmment des lites qui précèdent et de ceu:! qui suivent
la naisslu•• d'un enfant, de ceux aussi qui accoJllpagnent à l'arrivée du

(1) Ori,...... don'tdum; berbèze, «~~ •• . .•...

(2) B. DuTAùro, .... IIW le ~"Wre .. Ail 8,ghf'Oll(;hm, Paris, Leroux, IBo.

1IP.sPhIs. - T. IX. - 1929. 9
,~.

"
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septième jour la fête du nom (( ass en-ssabâ' Il. Il est d'usage ce jour-là,
dès l'imposition du nom faite au nouveau-né, que le père et les autres
parents mâles réunis pour la circonstance, s'échappent ensemble en courant
du lieu où se tient le cérémonie et reviennent presque aussitôt après déposer
chacun à tour de rôle, aux pieds de la mère de l'enfant, une menue pièce
de monnaie blanche. Peut-être sied-il d'interpréter cette curieuse coutume
comme un simulacre d'achat de l'enfant demeuré jusqu'à ce moment
précis propriété exclusive de son seul auteur maternel (4).

On interprète également par des présages variés l'époque et les circons
tances particulières de chaque naissance.

Le sevrage du nourrisson a lieu seulement à l'expiration de la deuxième
année: il s'opère avec l'assistance d'un lâleb qui rédige sur une croûte
de pain destinée à l'enfant l'amulette qui doit faciliter à celui-ci ce difficile
passage de son existence, tout particulièrement encombré d'influences
maléfiques.

La puberté est constatée par un examen direct ou, à 'défaut, au moyen
d'un fil avec lequel on prend la circonférence du cou; ce fil appliqué longi
tudinalement sur l'arête du nez et la ligne médiane du crâne, à partir de
la base du menton, doit dépasser nettement le sommet de la tête pour que
l'expérience soit concluante.

Le mariage s'accompagne des mêmes rites que ceux qui sont en usage
chez les Ait Seghrouchen. La demande - « lkhotba» - est faite au nom du
père du jeune homme par un notable dé la tribu, chérif ou chîkh de frac
tion; le père ou le frère de la jeune fille, à qui elle est adressée, a la li
berté de prendre à son gré pour celle-ci l'engagement qu'il lui plaît de
fixer. La fille en tutelle, qui ne veut point se résoudre au mariage prépar€
pour elle, n'a que la ressource d'user de son droit de fuite et de quittel
sa famille pour aller demander protection à un tiers.

Les présents qui sont faits à l'époque des fiançailles sont généralemen1
réglés par la coutume et varient d'ailleurs suivant les fractions; mais lE
fiancé prend en outre prétexte de la moindre fête pour faire à sa fiancéE
toute une série de petits cadeaux.

La cérémonie du mariage elle-même comporte tous les détails déji
bien connus, dont le plus saillant est celui du rapt fictif de 'la fiancée enle·

(4) Pendant la période des sept premiers jours, l'enfant est en effet désigné nominalemenl
comme le « fils d'une Telle. et non « d'un Tel ".
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vée à cheval pSI' les compagnons du mari au milieu des détonations crépi
tantes de la poudre - « tamenîlh Il.

Il faut signaler cependast les paroles de la chanson qui est dite en chœur
par les femmes du village tandis qu'elles dansent en groupe autour de la
mariée: « Du matin de honte et d'infâmie il ne sortira que du bien, ô
fiancée, ô maîtresse; tel d'un joli verger d'amandiers, du matin de honte
et d'infâmie il ne sortira que du bien, ô fiancée, ô maîtresse, car le bonheur
est fécondé lui aussi par l'eau des larmes Il.

La consommation du mariage est suivie d'une retraite de sept jours
au cours desquels les époux s'abstiennent de paraître devant qUi que ce
soit; le septième jour s'achève par un repas qui est pris dans la famille
de la femme.

On peut noter que les hommes appartenant aux fractions septentrio
nales de la tribu ont en général deux épouses, tandis que la monogamie
~st la règle absolue plus au Sud.

Le décès est entouré lui aussi des mêmes rites que chez les Ait Segh
rouchen. L'enterrement est suivi d'l\nrepas offert aux assistants par la
famille du défunt. On prend soin de laisser sur la tombe fraîchement
refermée une pioche et un couffin qui y demeurent pendant trois jours.
Pendant ces trois jours également les femmes du village s'abstiennent
de travailler la laine. Les hommes ne se rasent point pendant t-oute la durée
du deuil.'

Les maladies sont soignées au moyen de remèdes empiriques où l'on
voit figurer toute la pharmacopée bizarre habituelle aux primitifs; plus
SOuvent on a recours à des rites de magie sympathique et il n'est pas rare,
du reste, que les deux genres de traitements s'associent. Voici, p~r exemple,
la façon dont on réalise la guérison des maux -de tête: on emprunte, pour
en revêtir le patient, le bandeau de tête et la ceinture d'une femme de sa
maison; on lui met ensuite en main, comme s'il allait lui-même s'en servir,
un fuseau dont l'extrémité est introduite dans la ceinture: l'influence
m1uvaise qui provoquait les étourdissements, abusée par les apparences,
se transporte dans le fuseau dont l'habitat rotatif est pour elle un séjour
de Prédilection, il ne reste plus qu'à s'en débarrasser en jetant le fuseau
dehors. >.

Il y a quatre ou cinq sortes de jeux; le plus répandu est celui de la
boule que l'on se renvoie en lafrappant avec de courtes baguettes - il ighez-
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zâlen )1 -; l'un des joueurs s'appelle la mère de la boule, «bou-yimmâs n.

Le. jeu de la balle au pied, si en faveur dans le Soûs, est à peine connu.
Le principal divertissement des adultes réside dans les réunions d'« al)i

doûs 1) qui se forment parfois les soirs d'été au centre du village. Il exis.te
trois sortes d' «al)idoûs n suivant que le groupe des assistants est composé
exclusivement d'hommes ou de femmes ou présente au contraire un carac
tère mixte. Les participants sont disposés sur deux rangs - « leriyâf n - qui
se font face l'un à l'autre; il s'y adjoint un chanteur - « bou-izlân 1) -, dont
c'est le métier, et un joueur de tambourin, I( bou-walloûn Il. Le «bou-izlân n

commence de chanter tandis que les deux ran~ées de danseurs esquissent
rythmiquement les, figures de r « al)idoûs n, entraînés par le « bou-wal
loûn )1 qui saute au milieu d'eux eu ponctuant la courte et rauque mélopée
des notes brèves et sèches de son tambourin. Le « bou-izlân Il s'arrête bien
tôt de chanter et les joueurs se saisissent alors mutuellement les mains
pour s'agiter ensuite en cadence avec frénésie; puis le chant reprend et le
jeu se continue ainsi longtemps sur le même thème indéfiniment répété.

Voici la traduction de l'un de ces « al)idoûs )) qui a pour sujet le déses
poir de la jeune fille mariée contre son gré:

« 0 mon aimé, le flambeau qui brille au centre du fanal est sembla
ble en sa blancheur au teint de celui qui l'y a déposé.

o mon ai~é, voici que mon cœur se meurt à présent. Montre-moi
donc ces fameux écus qui poussent au fond des marmites.

Qu'attendez-vous maintenant pour preudre le bât et le charger sur
mes épaules? 1)

VIE ÉCONOMIQUE

Il est nécessaire de dire quelques mots sur la vie économique de la
tribu.

Les associations agricoles - «tssârt en-tfellâl)et Il - sont fréquentes; il
en est de trois sortes: le propriétaire de terrains « boûr 1) s'associe Un,(l akhem
mâs n qui constitue en seul apport son travail personnel et prélève pour
sa pàrt un cinquième de la récolte; le « rebbâ' )1 a droit à une part plus
forte, s'élevant- au quart de la récolte; il apparaU seulement pour la cul
ture des terres irriguées qui nécessitent des soins supplémentaires; enfin
une sorte de métayage, « tssârt s-ouzîn n, est usité pour la mise en valeur
des fonds très étendus appartenant à un seul propriétaire; le propriétaire
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ne fournit que le sol et l'associé, qui a droit à la moitié de la récolte, apporte
en sus de son travail personnel, l'outillage, le fumier et les semences indis
pensables.

La terminologie de la charrue n'offre aucune particularité originale,
non plus que celle du harnachement des animaux; cette dernière est toute
entière arabe.

Les cultures se répartissent en cultures précoces, « amenzou )l, et en
cultures tardives, Il ma~o~ )l: le maïs figure dans les premières, l'orge et
le blé dans les secondes. Un gardien - l( al)errât' » -- est préposé à la sur
veillance des canaux d'irrigation; il reçoit pour son salaire au moment de
la moisson la contenance d'un « moudd » de grain.

Le mouton barbarin - Il al)emmi » - constitue la plus grande partie du
troupeau ovin de la tribu. L'ignorance fréquente chez les indigènes des
données les plus élémentaires de l'élevage, amène chaque année dans
celui-ci des déchets considérables dus à la grande mortalité qui s'élève
jusqu'à 45%. Ces pertes sont dues pour beaucoup aux épizooties et surtout
à l'abreuvage notablement insuffisant.

Les propriétaires de moutons s'associent souvent entre eux pour enga
ger un jeune berger dont le salaire, tout en nature, comporte le vêtement
et la nourriture, celle-ci assurée à tour de rOle par chacun des associés au
prorata du nombre de têtes qui lui appartiennent; un agneau sur dix
est prélevé en outre au profit du berger sur le croît total du troupeau.

La tonte des brebis se fait à la fin du printemps.
La richesse moyenne des habitants est d'environ une cinquantaine

de têtes d'ovins par tente; le troupeau total de la tribu dépasse cinquante
mille têtes.

Il existe chez les Ait Jellîdasen deux ateliers de menuiserie et deux .
forges; deux artisans y sont spécialisés dans la fabrication des bagues,
des bracelets, des colliers, deux autres dans celle des bâts; la poterie est
travaillée par deux femmes expertes en ce genre de métier. On prépare
aussi, à partir des essences forestières abondantes, du goudron et du cbar
bon de bois.

Le travail de la laine est, en tribu, la grande occupation des femmes:
t . . .

c est à elles qu'il incombe de filer, de tisser sur le métier et de -teindre,
les vêtements, les sacs et l'étoffe de tente; elies s'y emploient toute une
grande partie de la journée. 1
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Les Ait Jellîdasen ne fabriquent point de tapis analogues à ceux des
tribus voisines, des Imermoûchen par exemple, où cette industrie est
d'ailleurs en voie de complète disparition. La terminologie des pièces du
métier n'offre aucune particularité spéciale.

La teinture noire s'obtient avec du sulfate de fer et de l'écorce de gre
nade; on utilise pour le rOl;lge l'écorce de frêne, le styclac et le kermès;
le vert et le jaune s'achètent sur les marchés.

Les échanges portent principalement sur les ovins et les capridés, le
bétail, l'huile, les fruits en automne, l'écorce de pin utilisée par les tanneurs
de Fâs, le sucre, le thé, les bougies, les étoffes. Avant l'occupation française,

ils se faisaient exclusivement au Sud et à l'Ouest, sur le territoire des
Ait Iyotib, au « Soûq d'Almîs » des Imermouchen et à EI-Mer~ des Ait
Seghrouchen. L'établissement de relations pacifiques avec les tribus arabes
voisines, a reporté une partie de cette activité commerciale vers Guercif,

Msol1n, Ma!}irija, Outât Ia-l;Iaddj; il a eu pour conséquence directe
l'introduction en tribu, depuis une dizaine d'années, de la langue arabe
en usage sur ces marchés. Un grand sol1q, fréquenté par toutes les
tribus environnantes, se tient une fois l'an à Isli 'Amrân des Ait Ba!}r,

le jour de la fête de « biannou JJ qui correspond au premier janvier de
l'année julienne. Cette institution rappelle par ses caractères les célèbres
« almouggâr-s JJ du Soûs.

VIE RELIGIEUSE ET RITES MAGIQUES

La vie religieuse des Ait Jellîdasen se traduit par une assez piètre
observance des pratiques les plus élémentaires du culte islamique; on n'en
saurait inférer cependant qu'ils sont de tièdes musulmans, car ils ne se
montrent pas moins très fanatiques à l'occasion: c'est ainsi, par exemple,
qu'on les voit participer, en 1925, au meurtre d'un des agitateurs les plus

connus de la « Tache de Taza JI, El Bahlol1li, dont le corps fut ensuite
découpé en morceaux et jeté au feu, pour le punir d'avoir manifesté des
prétentions insoutenables. à se montrer favorisé d'une révélation divine
particulière.

Les groupements de « chorfa JI sont très nombreux dans toute la région
et les. Ait Jellîdasen figurent bien certainement parmi leurs serviteurs
les plus zélés.
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Les Ait Sidi Bou-Yoûsf du ~ob~it affirment se rattacher à la descen
dance de l'illustre patron de Fâs par l'intermédiaire d'un certain Moulay
'AbdéHah ben Amghâr qui parait avôir été l'un des fondateurs du cHèbre'
ribât de Tit. Cette assertion est toutefois repoussée avec véhémence p~r

leurs voisins Ahl Bou-Râched et Oulâd Sidi Yagoûb, qui sont, eux, de vrais
Amghariyoûn, descendants des Bni Râched, ces anciens chefs des berbères
Maghrâwa dont Mazoûna fut la capitale. L'établissement des Ait Sidi
Bou-Yoûsf dans la région du ~ob~it remonte, au surplus, à un très loin
tain passé: sept cents ans, dit la tradition locale; leur zaouia est-elle celle
du Gueblen, ou Bou-Iblân, déjà signalée par Léon l'Africain dans sa remar
quable description du Maroc au début du XVIe siècle (1) ?

Les Ait Sidi Belqâ~em, qui avaient en fait réussi, avant notre occupa
tion, à concentrer entre leurs mains toute l'autorité politique chez les
Ait Jellidasen, sont originaires du petit Etat maraboutique qui florissait,
au XVIIe siècle, dans les environs du Tazerwâlt, en jalonnant au Sud le
principal débouché atlantique des grandes routes du désert. Leur généa
logie prétendue les fait descendre d'Idris par A1:lmed à l'instar des A1:lma
diyîn du Touat. On peut noter cette' ~ttache saharie~ne, comme aussi le
fait que les autres groupements de chorfa déjà cités se réclament, en regard,
des Amghariyoûn, premiers fondateurs en Maghreb de la Il tâifa l?anhâ
jiya II ; ces prétentions, bien que diverses, ont en effet des points communs.

La plupart de ces fractions de chorfa sont affiliées aux Nâl?irîya.
Le folk-lore local est inépuisable en matière de légendes relatives aux

principaux saints des environs: c'est Sidi Mbârk ben Wa1:lchiya allaité,
enfant, par une gazelle; Sidi Belqâ~em Amoqqran asséchant la rivière
de Debdou un jour que les habitants de cette dernière localité s'étaient
pris à vouloir .le tourner en dérision; Sidi Mo1:land Ui-J:laddj crevant sous
lui successivement jusqu'à onze mules, avant d'atteindre Bou-Râched
où Sidi ben Nâl?Cr l'avait dépêché pour fonder une zaouia placée sous la
tutelle des Nâl?irîya.

Un grand nombre des membres de la tribu font partie de la corporation
nâ~irîya des Il tireurs» - l~ rimâya Il - dont la vogue au Maghreb est bien
connue; chaque Cl ighss II est pourvu d'un Il chikh Il, d'un « moqaddem » et
d'un li piéton ll, li le~îyel;t ».

(1) Cf. MAsSIGNON, op. cit., p. 126.
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L'ouerd le plus répandu est celui des chorfa de Wezzân; tous les Ati
Bou-Illoûl sont affiliés aux « Tijaniya n•.

L'enseignement coranique donné dans les mosquées est tout à fait'
rudimentaire; les Ait Bou-Illoûl passent toutefois pour ne compter que
des lettrés et fournissent de tolba toutes les tribus à la ronde.

Toute la ferveur mystique des Ait Jellidasen, et plus particulièrement
des femmes, est en fait attirée et retenue par les rites, maintes fois décrits,
où se compénètrent réciproquement magie et religion, et que l'on s'ac
corde en général à regarder comme un des legs du vieux passé préisla-.
mique du Maghreb.

La femme qui craint pour son nouveau-né le mauvais œil d'une de ses
voisines s'empresse de dire à celle-ci lorsqu'elle regarde son enfant: « titt
ennem doug-foud-ennem )', c'est-à-dire: « le mauvais œil passe dans ton
genou! »; l'influence maléfique se trouve ainsi neutralisée (1).

Les amulettes nombreuses écrites par les tolba interviennent en toute
occasion.

L'homme qui a le don de porter malheur à ses épouses successives en
causant leur mort à toutes, les unes après les autres, n'a d'autre ressource
qué de contracter mariage en due forme avec un arbre. Celui-ci ne tarde
pas à se dessécher, mais il aura attiré sur lui toute la mauvaise chance qui
cessera à l'avenir de se manifester dans la personne de cet effrayant mari.

Mais les rites les plus intéressants sont assurément ceux qui ont trait
à la magie sympathique de la pluie. Pour provoquer celle-ci en temps de
sécheresse, les fillettes fabriquent une sorte de poupée avec une cuillère
en bois qu'elles habillent de vieux chiffons et placent dans une petit~

« qoubba » aménagée à sa taille; elles se rendent alors à la rivière où elles
s'aspergent mutuellement d'eau pendant quelques instants; elles revien
nent ensuite vers les maisons et s'y intallent pour faire la dînette tout en
chantant: ( Lou4, Jou4 al-ifadden, tim~in al-ighallen; a taghenja talouer
4ait, a Rebbi, ga'adamân», « dans la boue, la boue jusqu'aux genoux et
de l'orge jusqu'aux épaules; ô petite cuillère inspirée, ô Dieu, envoie-nous
de la pluie! II

(l) L'emploi orfginal qui est tait ici du mot «genou" en guise de symbole prophylactique
est à rapprocher des autrel acceptions figurées du même terme signalées plus haut (Cf. p. 86).
Il est possible, d'autre part. que l'expression berbère imagée« tin oufoud", qui désigne la «ro~le•
littéralement «l'œil du genou ", ait servi en quelque manière de canevas directeur à cette asso
ciation d'idées.
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L'excès d'eau est aussi redoutable que la sécheresse, car il entraine un
ruissellement intense qui cause en montagne des dégâts considérables aux.
cultures. Aussi se préoccupe-t-on d'y apporter remède en faisant venir à la
nuit tombée le garçon dernier-né d'une des femmes du village, qu'on appelle
en berbère: Il imsrou-wafJân», c'est-à-dire «,celui qui extirpe les entrailles »,

et, l'ayant muni au préalable d'un tison enflammé, on lui fait successivement
piquer avec celui-ci sept étoiles prises au hasard sur la voftte céleste. Sem
blable rite, à notre connaissance, n'avait encore été signalé nulle part (1).

Parmi les fêtes saisonnières, qui rappellent avec des noms identiques
toutes celles existant chez les Ait Seghrouchen, les détails les plus intêres
san~ se rapportent aux réjouissances qui célèbrent le premier jour de l'an,
en berbère: « biannou ». On ne s'alimente durant cette journée que par
des metS exclusivement végétaux tels que des figues, des noix, des raisins
secs. Les tolba et les jeunes élèves qui suivent à la mosquée l'enseigne
ment du Coran, s'amusent ce jour-là à promener dans le village des Il tis
biounna ». Ce sont des baguettes de laurier-rose que l'on coupe au bord
des cours d'eau et qu'on peint d'abord en blanc avant de les exposer ensuite
à la fumée d'un feu de pommes de pin; lorsque les branchettes sont suf
fisamment noircies par la fumée, on s'arrange pour lès tailler de manière
qu'enes présentent une extrémité quadrifide, t'écorce est enSuite découpée
longitudinalement en trois fines lanières que rOD. tresse àla façon d'une
natte autour de la tige mise à nu. ,Les enfants jouent avec ces «tisbiounnaD
~ont la eoutume rappelle étrangement les « strenaè )J primitifs des anciens
l\omains; ils se groupent, en les conservant 1 côté d'eux, pour faire tous

""ensemble honpeur à un minuscule festin (2).
Le soir a lieu une sorte de parodie grotesque qui met en scène un per

sonnage travesti en .femme' répondant au prénom dê « l;IaJtma D; tandis
qu!un certain nombre de compères, gélléralement deux ou trois, figurent
les« Ibouqrafan :\, littéralement «œux qui font des émctations D. Alors
se déroule une esp!l.'e de bacchanale rappelant par ses détails très réalistes
les ;descriptions les plus suggestives du carnaval rifain dues à l'auteur du
c. Maroe inconnu D.

,
.~~t ,,':~.

(l)Lespzati~~ raPPOrtées par M. LAoUST (Motùt Clulsa bnbnu, p. 250) n'oDt
~"·etM.à l'iDatarde celle-ci, un caraétke aatlOlog:lque." "
·(I,J~œtteeoutume .,celle du cba1no .obezlef Ait J.afteDde J'Anti-AtIae (Cf.LAO~ST•

• ·eU..P.ll~). .c-
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INSTITUTIONS POLITICO-SOCIALES

Les institutions politico-sociales des Ait Jellîdasen rappellent toutes
celles qui ont été déjà observées en des points très divers de la Berbérie.

Le prototype du petit clan patriarcal formé à son origine par l'accrois
sement progressif d'une seule famille dont tous les descendants demeuren1
étroitement unis derrière le souvenir d'un ancêtre mâle commun à tOUl!
les membres, n'apparaît bien souvent que comme une vue puremen1
idéale de l'esprit. Tout au plus peut-on affirmer qu'il existe, à l'intérieUl
de certains groupements de moyenne importance, un désir de solidaritÉ
marqué, des affinités ethniques plus ou moins précises, tout un patrimoinE
commun de traditions historiques et de coutumes sociales et, pour tou1
dire, une individualité collective suffisamment dégagée· et stable pour SE
traduire par la présence d'institutions politiques autonomes et parfaite·
ment viables. C'est ce petit groupe qui porte en berbère le nom d' «ighss )
(pluriel, « ighousâs »), littéralement l' « os ». L'organisme le plus impor
tant de cette petitê république, qui s'adjoint toujours une base territo·
riale bien définie, se trouve constitué par le conseil de notables ou « lej·
ma 'at » chargé de l'administrer et qui a, pour ce faire, la compétence lti
plus universelle qui soit, à défaut tout au moins du pouvoir nécessaire qui
lui, est rarement effectif.

Des groupes plus restreints, « tighssatîn» (sing., « tighssat »), réalisen'
assez approximativement à l'intérieur de l' « ighss », ce caractère du peU
clan patriarcal et agnatique évoqué plus haut, où se résume d'ailleuri
tpute leur individualité.

Au-dessus de l' (c ighss » vient une division dont la raison d'être es
moins apparente, c'est la fraction ou (c lferqa »: c'est à elle que nous avon
vu correspondre un insigne de tatouage particulier. L'originalité de 1
cc ferqa » se trouve toutefois mise en relief par l'existence, à l'intérieur d
chacune de ces fractions, d'un « ighss » qui revêt entre tous les autres 1
qualité d' cc Ait 'Aouwàm )J. Semblables aux (c inflâs » ?u Soûs, les «Ai
A'ouwâm » incarnent dans les graves occasions l'honneur de la fractio
toute entière dont ils ont pour tâche essentielle d'être en quelque son
les champions permanents. Ce sont eux qui marchent au combat en tê1
de tous les autres et s'efforcent d'y entraîner leurs frères par l'exemp:
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de leur propre intrépidité. Une observation curieuse permet au reste de
mettre en lumière le rôle si particulier qui leur est dévolu: toutes les luttes
privées qui se sont déroulées chez les Ait Jellîdasen depuis une soixan
taine d'années - elles sont au nombre d une douzaine environ -, n'ont
oPposé successivement les uns aux autres que les (( ighousâs » d' « Ait A'ou
wâm », portant chacun la bannière de sa fraction respective.

Les Ait Jellîdasen se divisent en huit « ferqa-s »' à peu près équilibrées
du point de vue du peuplement et du territoire.

A leur tour, ces « ferqa-s » s'associent entre elles deux à deux pour
former un « reba' » ou quart. Chacun de ces (( reba '-s )), dont~ l'ensemble
se partage la tribu, élisait autrefois dix délégués chargés de siéger à l'as
semblée générale de la tribu ou «lejma rat en-teqbîlt ). L'institution ancienne
de ces quarante délégués suggère un rapprochement avec le nom des « Ait
Arba 'in », porté dans le Soûs par certaines assemblées de notables bien
que le nombre des assistants qui les composent diffère cependant de ce
chiffre effectif de quarante.

Quatre (f reba '-s ) forment la tribu, (( taqbîlt »), dont le principe d'unité
s'avère assez vague, surtout depuis la disparition de la « jma rat en-teqbilt »
déjà citée.

Il en est de même de la confédération groupant plusieurs tribus qui se
désignent collectivement par le nom d' (( idrâsen »: les liens qui unissent
entre eux les 'divers « idrâsen Il apparaissent occasionnels; lIoués à la faveur
de circons~nces le plus souvent transitoires, ils ne sont jamais très dura
bles, bien que l'unité nominale de la confédération puisse encore longtemps
SUrvivre à ces circonstances mêmes. Nous avons déjà exposé tout au long la
genèse de ces grandes formations à propos de la naissance de la confédé
ration Ait Warain.

Tout autrement en est-il des « leffs », « Ilefoûf »),qui offrent, à l'inverse,
un caractère de permanence assez marqué. Ces lefts opposent deux à deux,
aVec une constante régularité, deux grands partis constitués chacun par
un groupe fixe de tribus ou fractions de tribus, portant respectivement
le nom de celui d'entre tous les membres qui est le plus représentatif.

Quatre grands leffs principaux se partagent les tribus riveraines de
la Moyenne Moulouya: celui des Ait JelUdasen et des Ait Iyoftb opposé
à celui des ImèrmoOochen, et celui des Ait Sidi YagoOob et des Ahl Bou
Ràehed opposé à celui des Oulâd Il-Haddj et des Oulâd Jerrâr. Ils parais-
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sent traduire en langage politique tout un fonds latent d'hostilités irJ
ducti~les qui prend vraisemblablement sa source en des divergenc
ethniques. Le brassage perpétuel subi au cours des siècles par ce noy:
local de population n'est point encore parvenu à définitivement aho
ces influences de races. Telle est du moins la conclusion que suggère u
rapide enquête sur le peuplement inspirée par la constatation, au premi
abord surprenante, que les limites des leffs tracées sur la carte sont souve
très différentes de celles des tribus entrant plus ou moins fragmentai]
ment dans leur composition (1).

Les membres d'un leff se désignent entre eux par l'appellation d'cc iy
fen »; si le leff est notablement étendu, les « iytlfen » deviennent d
« JIlouUfen ».

L'institution des greniers collectifs de fraction, des «( igoudâr )l du SOl

ne se retrouve pas en temps normal chez les Ait Jellidasen. On peut n01
toutefois qu'elle a tendance à reparaître dans les circonstances graves, 101
que la vie de la tribu se trouve menacée par des événements extérieurs: C'E

ainsi qu'on a pu voir à l'époque de la dissidence fonctionner plusieurs de <
magasins collectifs instaurés dans lesql?oûr principaux des hautes vallé

.Le droit privé de la tribu est entièrement régi par la coutume, «( a~en

Celle-ci n'est pas écrite; elle se caractérise, comme ailleurs, par une obsl
vance méticuleuse de la justice prise dans son acception la ,plus étroÏ1
lJ.ne tarification minutieuse de tous les droits, et même de ceux qui t<
chent au statut le plus essentiel de la personne humaine, traduit ce'
préoccupation outrancière d'assurer à tous, en toutes circonstances, fl
ee au besoin par la fiction d'un équivalent pécuniaire qui, dans certa
cas, paratt odieu,se, l'égalité rigoureuse des profits et des pertes répaJ
concurremment entre toutes les parties en présence.

Un sentiment plus élevé de solidarité sociale reçoit cependant f

expression dans les pactes de fraternité plus ou moins formalistes
ont tous pour objet de faire naître juridiquement, par la' manifestat
d'un symbolisme approprié, les effets ordinairement attachés aux li
de la parenté naturelle. Ce& pactes sont de quatre sortes.:

La « t~ettât » est un contrat solennel de protection temporaire COll

~ntre un individu, qui est géJ:téralement un voyageur, ((ama 'arqeb)l, et

(1) Cf.ci·eontre la carte des Jei'fs comparée à celle des tribus.
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notable de la tribu, «ta~ettât Il, qui lui garantit, sous sa responsabilité person
nelle, la sécurité du séjour, en lui remettant en gage de l'obligation assumée,
une pièce de son vêtement, Il a~tta », d'où le nom même de « ta~ttât ».

L' «amollr» est usité pour une durée plus longue; il se contracte au
choix par trois procédés différents: le postulant a la faculté de faire le
simulacre d'être allaité par la mère, la femme ou la fille du protecteur
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qu'i1so1lîcite en invoquant à haute voix l'assistance de celui-ci; ou de
Passer sous son cheval en prononçant les mêmes paroles; ou enfin de lui
déPêcher une de ses parentes qui sera chargée de formuler elle-même en
IQn nom la requ.ête désirée. _

La « taimat Il ou Cl fraternité Il se conclut entre des individusisoléa .011
des familles qui désirent créer entre eux tous las eftetsjuridiques' d'u..
Ii~n naturel de parenté collatérale.'"
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La « tâÇIa » vise une association entre des groupements plus étendus,
généralement deux fractions ou même deux tribus ayant déjà entre elles,
le plus souvent, des liens ethniques préexistants. Le symbolisme qui
accompagne la conclusion du contrat est certes facile à interpréter: il
consiste à faire réciproquement échange de deux outres pleines de lait,
dont le contenu est ensuite répandu sur le sol entre les deux groupes de
contractants; on rend ainsi, par un simulacre d'une nouvelle forme, la
fiction déjà si manifeste dans l' « amoûr », en vertu de laquelle les parties
en présence sont censées avoir été nourries ensemble du lait de la même
femme. Cette mise en 'scène transparente suggère immédiatement un
rapprochement possible entre le nom de ]a «tâÇIa » et l'acception usuelle
de la racine berbère T 1;> qui signifie «( prendre ]e sein » : conclure ]a <t tâÇIa »

n'est pas autre chose, en effet, que se référer symboliquement à la portée
mystique de ce geste.

Les terres irriguées font seules l'objet d'une appropriation privée, à
l'inverse des terrains « boûr II qui sont la propriété collective de chaque
fraction.

Les contributions purement occasionnelles qui sont levées de temps
à autre par la « jma 'a », et dont ,]e produit est destiné le plus souvent à
assurer l'entretien des hôtes de passage, sont réparties, non par têtes
d'adultes, mais selon la part d'irrigation de chacun; elles ont donc en fait
une assiette foncière.

Le droit pénal en est encore au stade primitif de la justice privée dont
l'exercice direct est à peine tempéré par l'application facultative du prin
cipe de la composition pécuniaire et l'existence d'une ébauche de ,rég]e
mentation sous les espèces de la loi barbare du talion.
, Un rudiment d'action publique est en germe dans la perception qui
est faite au profit de ]a communauté, à l'occasion de certaines infractions
particulièrement graves, d'une amende,. « lekhÇIît », qui s'ajoute à l'indem
nité ordinaire due par le délinquant à la partie lésée.

Les peines corporelles dont l'application au coupable est licite par
la victime du délit, revêtent parfois un caractère extrêmement cruel:
c'est ainsi que la femme prise en flagrant ~élit d'adultère, encourt la
mutilation au fer rouge, pratiquée par le mari lui-même injustement
frustré dans ses droits personnels les plus sacrés.

G. MARCY.
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Les médersas de Fl~S tiennent,
comme il se doit, la première plaœ
dans cet ouvrage. Elles sonl à la fois
les plus importantes qu'il y ail au
Maroc, el les mieux connues histo
riquement, depuis les excellents tra
vaux de M. Alfred Bel. Mais on sera
heureux de trouver dans l'album de
M. Ch. Terrasse de forl belles plan-

elles relatives aux médersas jusqu'ici
moins étudiées <le: Salé, de Marrakech
el de Mekni.'s, œlle dl'fnière très in
téressante encore par maints détails
d'un trl's beau style malgré la les
rauration excessive qui lui a été
infligée.

Pierre de CE,\,IVAL.
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UN MAGASIN COLLECTIF DE L'ANTI-ATLAS

L'.\GAUrn LIES I1\OlJNI\A

AVANT-PHOPOS

Il existe, dans les reglOns montagneuses du Sud du Maroc. qui sont

peuplées de Berbères sédentaires, des magasins colledifs construits par

les tribus el disposés ù la manière cil> forten'sses; ces constructions sont

surtout utilisées par les habitants des yillages pour mettre ù l'abri des

risques de vol ou de guerre les provisions alimentaires amassées par

chaque famille au cours de l'année.

Par leur aspect extérieur el leur destination, ces magasins collectifs,

auxquc' ls on donne da ns ce!te région le nom d' agadir ou· d' i ghrcm, sont

semblables ù ceux qu'ont l'di/il' les Berbères semi-nomade>s de l'Aurès ou

du Sud de la Tunisie, C'l qu'on désigne dans l'Est du Maghn'b par les termes

de gela'a ou de ghor/a.

:\1ais alors que> les forteresses des tribus de J'AIgl'rie ont l'té fréquem

ment décrites (1), celks dll Sud du Maroc, plus importantes cependant,

n'ont 11I'l'sque pas attiré l'atleution des voyageurs. Foucauld lui-même,

le plus scrupuleux observatc'ur de cc's régions, qu'il a longueme>nt parcou

rUes au temps où elles ayaic'nt conservl' intactes leurs institutions millé

naires, Ile paraît pas avoir compris' exadc'melll le rôle desagadirs du

Sous'(2), peut-être c'n raison dl' son dl~gllisl'ment dÏsrul'lite algl'ric'n, qui

ne lui penneLtait pas de visiter avc'c UIH' lihertl' suflisante ces centn's de

la résistance des communautés indépendantes de la montagne. .

(1) A. llel'llat'll. EIII[uNc SUl' l'/tabitatioll l'urale des llldh!ènes de l'Algérie. Al~er, 191!1,
Pp. 48 sqq. .

(2) De Foueau1<1. Rl'collllflissoJ/cc 011 Jlal'Oc, pp. fiO·fil!,
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Cette lacune de notre documentation sur la vie des Berbères sédentaires

est d'autant plus regrettable que l'usage <les magasins collectifs est réglé

dans le Sud du Maroc par des codes de droit coutumier, élaborés depuis

de longs siècles, au prix de longs et patients efforts, et qui nous apparais

sent comme les monuments juridiques les plus parfaits que les vieille~

populations de l'Afrique du Nord aient réussi à édifier.

Au cours de plusieurs reconnaissances dans les régions pacifiées du

Haut-Atlas occidental et de l'Anti-Atlas, il nous a été facile de visiter UIl

grand nombre d'agadirs; lors de l'un de nos premiers voyages, en Hl24,

nous avons eu la chance d'obtenir communication d'un coutumier de '2

petite tribu des Ikounka, dans la confédération berbère des Achtouken,

sur les dernières pentes de l'Anti-Atlas, utilisé récemment encore par le~

habitants pour le « gouvernement)) de leur forteresse. Ce sont les résultat~

de l'étude de ce code, qui ne comprend pas moins de cent soixante-db

articles, que nous publions aujourd'hui.

Certes l'agadir des Ikounka est assez modeste; nous eussions pu trouve!

en haute montagne des magasins collectifs plus vastes et plus célèbres

il existe d'autres règlements de droit coutumier qui sont rédigés avec plu

de science et nous apportent parfois des indications plus précises encon

sur les règles d'utilisation de ces forteresses (1).

Mais le document que nous avions entre les mains présentait pou

nous un intérêt particulier.

Tout d'abord, il se rapportait à une institution encore vivante, à UI

magasin que les Berbères utilisaient sous nos yeux; d'autre part, l'imper

fection, le désordre même de la rédaction nous permettaient de mieu:

comprendre les conditions pratiques assez imparfaites dans lesquelle

sont gérés les agadirs de moyenne importance; les contradictions dl

texte mettaient en évidence l'impuissance des usagers à élaborer une le

précise et claire; mais en même temps apparaissait plus nettement leu

patient effort pour constituer, par des additions successives, un ciroi

fondé sur l'expérience des générations antérieures. Enfin et surtout, 1

recueil qui nous avait été communiqué en tribu, renfermait une trentain

(Il ;VI. l'Oflicier interprète de Fe classe Ben Dam:d a rceueilli cn 1025 le droit eoutumi,
d'un agadir aujourd'hui disparu, eelui de Tamellokt, chez les Halen de la montagne. Ce recm
comprend 250 articles. Nous remercions bien vivement M. Ben Daoud d'avoir bien voulu nOl
le eommuniquer, ainsi que la traduction qu'il en a préparé.
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d'actes, souvent en mauvais état il est vrai, mais écrits au cours des deux

siècles d'existence de notre agadir, et gnîce auxquels nous pouvions con

naître, depuis sa fondation, les phases de développement, de sommeil,

de restaura tion du magasin des Ikounka,

** *
L'étude que nous présentons ICI repose, d'une part, sur les enquêtes

que nous avons pu faire auprès d'informateurs originaires du territoire

des Ikounka ou des régions voisines; d'autre part, sur la traduction du

recueil de droit coutumier l't des actes qui s'y trouvaient inclus,

L'interprétation des textes que nous avions réussi à obtenir était

particulièrement diflicile et nous ne nous flattons pas d'avoir réussi à

dissiper toutes les obscurités que nous y avons rencontrées.

Le cahier de droit coutumier de l'agadir des Ikounka n'est, en effet,

qu'une copie, plus ou moins fidèle, exécutée à la fin du XVll e siècle, d'un

autre recueil rédigé en langue arabe, peut-être mutilé lui-même, et en

désordre, relatif à l'agadir d' Ajarif, si tué dans la haute montagne des

Halen, C'est le code d'Ajarif qui n, selon l'expression locale consacrée,

« servi de père» aux règlements d'une partie des agadirs des Achtouken

et des Halen. A la vérité, l'écrivain qui a récIigé le texte initial était un

Berbère qui ne parlait qUl' le cIialecte chleuh et n'avait qu'une connais

sance littéraire de l'arabe bien imparfaite, acquise à la lecture cIe quelques

livres de droit et cIe religion; il était incapable cIe fixer par écrit sa pensée

aVec précision dans la langue du Coran; peut-être même se contentait-il

de traduire en arabe, dans la faible mesure cIe ses moyens, des règles jus

qu'alors conservées en langue berbère dans la mémoire des vieillards.

L'inexprimable confusion cIans laqul'lle le cIocument nous est parvenu est

encore venue s'ajouter aux diflicultés cIe traduction.

Nous avons, pour comprendre notre texte, utilisé le concours de cIeux

ialeb des Ikounka; sous nos yeux, ils interprétaient en dialecte chleuh

le recueil cIe cIroit coutumier, à la manièl'l' dl's lettrés cIe campagne qui,

jadis, l'expliquaient aux notables ignorants chargés de gouverner l'aga

dir. Après avoir lu à haute voix en arabe chacun des articll's du cocIe,

les talebs se concertaient en berbère et nous donnaient, le plus souvent

d'Un commun accord, le sens cIe l'article dans leur langue; d'autres fois,

ils rtlstaient dans l'incertitude en présence cIe rédactions trop confuses;



parfois même, des mots berbères anciens, inclus dans ll's phrases arabes,

ne leur étaient pas familiers, et c'étaient alors des informnteurs de la haute

montagne qui devaient nous donner la clef dl' ces diflicultés; dans chacun

des cas, il nous appartenait de confronter le textl' aux traductions ou aux

gloses qui nous étaient proposées pour en trouver la signification précise.

Dans ces circonstances, il ne nous était pas possible de prétendre

fixer avec une rigoureuse précision, la teneur des articles du premier

rédacteur, qui n'avait pas toujours su lui-même exprimer correctement

en arabe des règles formulées jadis l'n berbère. Du moins, espénJns-nous

être parvenu, dans l'ensemble, à les comprendre avec assez d'exactitude

pour distinguer sur quels principes Sl' sont appuyés, dans Il' gouvprnement

de leur agadir, les notables des Ikounka.

** *
Qu'il nous soit pprmis ICI d'exprimer nos vifs reml'l'ciempnts il M. le

Lieutenant Olloix et à M. le Capitaine Fignon, de la Direction des AffairES

Indigènes du Maroc, pour la manière dont ils ont bien voulu faciliter notre

t{iche en tribu; il notre ami M. G. Colin, professeur il l'Ecole des Langues

Orientales et il l'Institut des Hautes Etudes Marocaines, qui nous a donné

le concours de son expérience en nous guidant dans l'interprétation de

notre texte, cependant qUl' notn- ami M. H. Tl'ITaSSe mettait en œuvre

notre documentation photographique.



CHAP ITHE PREM IEH

LE CA~TO~ DES IKOU~KA

Situation du pays des lkounka. - Les Ikoullka l'l l'histoire du Sous. -
L'insuflisance des pluies exige la constitution de rl~Sl'l'Vl'S alimentaires.
--- Les lulles intérieures l'l exll'rieures favorisent le développement de
l'agadir. ---- Composition du groupe social.

SITUATIO'\i DU PAYS DES IKoU~KA

Le canton des Ikounka est un minuscule état berbère appartenant

à la confédération des Achtouken. Il est peuplé de trois Cl'nt cinquante

feux environ, qui sont répartis en six fractions ou « sixièmes n. La super

ficie de son territoire n'excède pas cinquante kilomètres carrl'S de terres

cultivables, à la limite dl' la plaine du Sous l'l des dernièrC's pentes de

l'Anti-Atlas; il se trouve ainsi placé sur cette ligne continue de collines qui

borde l' (1 A:llf/hal''' (1), depuis Aoulouz ,iusqu'au Sud dl' Tiznit, et ù laquelle

On donne Il' nom (Il> « !>il' li (2). Cl'lte situation suflil à expliquer les condi

tions de la vie politique et mall'rie!le.

L'Azaghar, oit sont construites les kashas des sultans, dans les centrl's

traditionnels de Taroudant, d'Agadir, de Biougra l'l de Tiznil, est le do

!naine naturel du Makhzen l'l, au cours dl' l'histoire, il a dé traversé

plusieurs fois par siècle, par les harkas formées de tribus lwrhèn's des

.(1) L' " ./ZlIg/lIIf " désigne la gl'andl' plaine 'lui S'('t('n(1 au pied dl' la Illoutague: au uord
;1(' 1 Atlas, (,'l'st l' " A..:aghar ,h' :\Iarrakeeh " : au sud. ("l'st la plaiu(' triangulaire qui va d'Aou
OU..: à Aglulir et il Ti..:uit. et dout la eapitale ('st Tal'Oudaut.

. (2) L(' " J)if " désigue la ligue 'lui sépare la Illoutagne de la plaiJl('. Le lIaut-Atlas oeeilleutal
Il aInsi uu DiJ' uord et un Dir sud: l'Au ti-Atlas a IlIl Dir uOfcl, Illais sou Vil' sud est (\illicite il
:lréciscr, ('lll'I'Auti-Atlas se prolouge vers k Sahara par' des c'ollines ou ,les uUlIItagues tri's us{>es:
cs eolliues ,les Shouya, le Illassifdu Taskaliwiu, le Bani.
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Il,lal,lan et des Achtouken ou par les tribus arabes du Sous entrées l'n

service de l'Empire. Le plateau, l' « /I.:ilal )J, ainsi que la montagne, sont

au contraire le refuge des républiques indépendantes qui rejettent, chaque

fois qu'elles en ont l'occasion, l'autorité souveraine des chérifs de Fès et
de Marrakech.

Placé à l'exacte frontière de la plaine et du plateau, le petit canton des

Ikounka s'est donc trouvé soumis, d'une manière constante, à deux in

fluences opposées. A certaines périodes, ses guerriers ont été entraînés,

non sans répugnance d'ailleurs, dans les expéditions dirigées par les caïds

de la plaine soumise au Makhzen, qui avaient pour but la conquête de

l'AnH-Atlas; à d'autres reprises, au contraire, surtout après la mort des

sultans et lors des discordes des prétendants, c'est la « siba )J, la révolte

berbère, qui l'a emporté sous l'influence des montagnards, et l'on a vu

alors renaître dans le pays les conseils de notables, les « an/aUs )J, parle

rnents turbuknts, générateurs de liberté, mais aussi de discorde et d'anar
chie.

n se trouve d'ailleurs que ces alternatives de soumission et d'indépen

dance, qui sont la loi constante de la vie des républiques du pied de la

rnontagne, ont été ici plus régulières encore que dans les autres cantons

du Dir et que leurs conséquences ont été plus sensibles. Le sol des Ikounka

est, en effet, traversé par rune des voies naturelles de pénétration de l'Anti

Atlas. La petite brèche qui s'ouvre sur leur territoire, dans la ligne des

dernières collines; pour donner accès à la minuscule plaine intérieure de

« Tagragl'a » (1), et à laquelle on donne le nom significatif d' Imi Meqqorn
- la grande entrée - est aussi le chemin qui conduit, lorsqu'on gravit le

Plateau, à la vallée des Ait Baha et des Ait M~al ; en suivant cette voie

plus haut encon', on atteint, par un couloir naturel entre les plateaux des

Halen et des pentes orientaks du .Tebel Kest, le territoire des Ida ou

Gnidif et k col du Tizi n Taraqatin ; c'est la voie qui mène chez les Ammeln,

les Ida ou Semlal, et à Amanouz; au dPlà, on parvient au dést'l't par les

oasis de Tamanart et des Ifran.

Chaque fois que le Makhzen a dé fort, c'est donc par le territoire des

Ikounka que se sont, de préférence, acheminées les armées des sultans

et pendant ces périodes, les habitants de ce petit canton ont été, plus que

. (1) Cf'. Clirtl' 1. 011 '!OIl1ll' gèllèrall'llI"lIt 1(' 110111 dl' 1'agmgm Il UlIl' petit(, p!ailll' elltou
ree dl' rnolltaglll's 011 de ('ollilll's.
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les autres berbères du vOlsmage, très l'xactenwnt soumis au pouvoir

central. Au contraire, pendant les années d'impuissance et de désordre

de l'Empire, la réaction des tribus indépendantes a été ici plus vive, puis

qu'il importait aux montagnards de fermer au Makhzen l' Imi Meqqorn,

clef de l'une des grandes routes de l'Anti-Atlas occidental. Enfin, il se

trouve que les tribus arabes de l' « Azaghar n, Menabha, Oulad Yahya,

Howara, babituellement ralliées aux gouverneurs de Taroudant, son t aussi

les plus promptes, lors de la siba, à se lancer au pillage des villages berbèn's

du Dir et de la plaine; plus directement menacés que d'autres par ce choc,

les Ikounka se sont ainsi trouvés dans l'obligation (rassurer pnr eux-mêmes

la défense de leurs biens, lorsque l'anarchie éclatait à la mort de chaque

sultan ou à l'apparition dans le Sous d'un nouveau prétendant.

Le petit état des Ikounka CI donc, plus que tout autre peut-être dans

le Sud du Maroc, subi les innombrables varitations de la puissance des

sultans dans le Sous; aussi ne nous étonnerons-nous pas d'observer ces

influences contraires jusque dans la fondation, le développement ou la

décadence de leur agadir, leur institution économique la plus importante,

que nous nous proposons d'étudier dans ces pages. Leur magasin collectif,

centre de leur activité pacifique, agricole et commerciale, est devenu en

même temps, en raison de la position de leur territoire, le réduit de leur

défense, leur suprême refuge dans le danger. On comprend aisément, par

ce qui précède, que les périodes de prospérité de l'agaclir soient le plus

souvent confondues avec celles où régnait la plus grande anarchie à l'ex

térieur. C'est alors que s'imposait impérieusement nux familles cie ce petit

canton le devoir de se rassembler et de s'entr'aider autour de ce symbole

permanent de l'union qu'était la forten'sse commune édifiée au bord de

l' « Azilal n.

LES IKoUNKA ET I:HI~TOIHE DU Sous

Il serait vain, et d'ailleurs impossible en raison de la pauvreté cie nos

sources, de chercher à connaître par le détail la vie de cet obscur canton

dans le passé; du moins n'est-il pas inutile de dire ici quels ont été, depuis

la fin du XVlI e siècle jusqu'à nos jours - au cours de cette période pendant

laquelle nous verrons naître et se développer l'agadir -- les grands événe

ments de l'histoire du Sous. Si imprécises que soient nos connaissances



Canton des Ikounka. Les hameaux de Tamgert dans le « Tagragra)).
Au fond, les collines de l'Anti-Atlas Couvertes par la forêt d'arganiers. ~
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sur la succession des cOIHlul\tes du l\Iakhzen el des « siba », l'Iles nous

sufIiront cq>l'!Hlant pour imaginl'r Cl' qu'a pu être, pendant plus dl' deux

l'l'nt ans, l'existence dl' celte petite tribu p~acée il l'exacte limite où se

heurtent ces deux forces politiques éternellement hostiles: l'anarchie

organisée des Berbères et la ruineuse tyrannie du Makhzen.

** *
Lors de la deuxième moitié du XVIIe siècle, au moment oiJ les Chorfa

Filaliens s'emparent du pouvoir suprême dans les plaines du Nord du IVlaroc

et s'attachent à reconstitul'r l'Empire en faisant disparaître les prineÎ

pautés maraboutiques grandies sous les règnes des derniers Saadiens, le

Sous vient dl' connaître trente annl'es de paix el dl' prospérité. Sidi 'Ali

Bou Dméia, le petit-fils du Sidi AI,lmed ou Mousa, le grand saint dl' l'Anti

Atlas occidental, a réussi, avec l'appui des tribus montagnardes de la race

des « Igezzoulen »), à fonder un véritable royaume dont la capitale l'st le
Tazerwalt.

Le premier acte du Sultan Moulay Rechid, après la mort de Sidi 'Ali,

dont les vingt fils et parents se disputl'llt l'héritage, est d'organiser une

expédition dans la plaine du Sous; il soumet les Achtouken, alliés tradi

tionnels du Makhzen, gagne le pays des Ahel Sahel, puis attaque Illigh,

résidence des marabouts du Tazl'rwalt, ruine leur puissance pour un

siècle et les met en fuite dans le désert (1). Quelques années après, comme

Pour afJirmer mieux encore la résolu tion de la nouvelle dynastie de pacifier

définitivement les rl~gions du Sud, le Sultan Moulay Isma 'il vient prendre

à nouveau le commandement de son armée grossie par les contingents des

h'ibus. Il atteint Aqqa et Tisint, les oasis du Bani, et pousse même jusqu'à

Chingit, au c<cur de la Mauritanie. l\'ul doute que la politique du Makhzen

dans le Sous n'ait suivi, dès cette épOqUl" les mên1l's règles que celles que

nous allons voir appliquer au XI xe siècle avec une constante régularité;

le Khalifat du sultan, fixé le plus souvent à Taroudant, til'JJt la plaine

intérieure comprise entre le Haut-Atlas et l'Anti-Atlas; jl s'appuie, pen

dant les périodes dl' paix, sur les tribus arabes établies au voisinage de

la ville par la dynastie précédente, ainsi que' sur la confédération des

IQ.aQ.un et celle des Achtouken (2).

(I) KI.. Zaiani. lA' JJamc de lli:ll " IHI2, Paris, IH:lIi, tradudion I1oudas, p. 22.

(2) En arabe: les l:fal,lll et les (,htouka.
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Les Achtouken, formés de nos jours par une cinquantaine de petits

cantons de même importance que celui des Ikounka, autonomes ou groupès

en tribus, appartiennent vraisemblablement, dès le XVIIe siècle, à l'une des

deux grandes alliances berbères traditionnellement hostiles l'une à l'autre

dans l'extrême sud, celle des « Ahogwa )) opposée à celle des « Igezzoulen )).

Tandis que les « Igezzoulen )) occupent surtout les régions montagneuses,

depuis le pays des Ilalen jusqu'aux dernières pentes de l'Anti-Atlas voi

sines de l'Atlantique, les « Ahoggwa )) vivent de préférence dans l'Azaghar ;

l'alliance, ou « lell )) des Igezzoulen s'est trouvée, en raison de l'habitat

de ses tribus en montagne, et par suit,e de l'élévation au pouvoir suprême

d'un de leurs chefs, le marabout du Tazerwalt, constituer depuis quatre

siècles, dans cette région, le groupe le plus favorable aux traditions ber

bères d'indépendance. Au contraire, le « lell )) des Ahoggwa, dont les Achtou

ken forment le groupe le plus nombreux, se trouve pénétré ça et là d'in

fluences arabes en raison de l'établissement de nombreuses familles Ma 'qil

dans les plaines, et il est devenu, par son opposition naturelle aux Igez

zoulen, l'allié habituel du Sultan.

Il s'en faut cependant que l'établissement du Màkhzen chérifien à

Taroudant, sous le règne de Moulay Isma 'il, ait été pour les Achtouken

ralliés au sultan, une garantie de paix. On observe, au contraire, pendant

cette période, une effroyable anarchie causée par les discordes des pré

tendants réfugiés dans cette province éloignée du centre de l'Empire.

C'est tout d'abord la révolte d'A1).med ben Mahrez, neveu du souve

rain, qui pendant quinze ans organise le pays à son gré, en créant deux pro

vinces dont les centres sont Illigh et Taroudant, puis finit par succomber

dans cette dernière ville, ravagée et détruite par le sultan (1689). C'est,

ensuite, sous le gouvernement de Moulay Zidan, fils de Moulay Isma 'il,

la rebellion des autres fils du sultan Mol)ammed el 'Alem (1703-1706),

puis de Moulay ben Sa 'id; Moulay Zidan au contraire, fidèle représentant

de son père, construit chez les Oulad Ya1).ia, au sud de Taroudant, la grandl'

kasba qui porte encore son nom, la « Zidanya n, tandis que, d'après les

traditions locales, ses adversaires barrent la vallée des Issendalen, au

nord d'Assadès, par un grand rempart encore visible à présent. Moulay

Zidan meurt d'ailleurs assassiné à Taroudant en 1708, et quelques années

plus tard, en 1720, un de ses frères, Moulay 'Abd el Malek, refuse à nouveau

de payer le tribu t à son vieux père.



Fig. 2
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On comprend aisément ce que put être, pendant le règne du Sultan
Moulay Isma 'il, dont on a cependant si souvent décrit la gloire, l'existence

agitée de ce petit canton du Dir sur lequel nous fixerons notre attention.

Sans cesse menacés par les bandes arabes en quête de pillage, obligés de

prendre parti pour l'un des prétendants, les Ikounka devaient d'autre

part, lorsqu'ils se ralliaient à cet éphémère Makhzen, subir les représailles

de leurs frères de la montagne. C'est à ce moment, nous le verrons, que

fut fondé l'agadir, pour abriter les récoltes et offrir aux habitants, dans la

partie du territoire la plus écartée de la plaine, un refuge à l'épreuve des
incursions des tribus.

La mort du Sultan Moulay Isma 'il, en 17'27, devait ouvrir une nouvelle
période de désordres, étendus cette fois à tout le Maroc. Pendant trente

ans, sous le règne de Moulay 'Abdallah, on n'assista pas à moins de douze

proclamations de souverains. Les tribus de l'Anti-Atlas purent alors

reprendre, sans être inquiétées par le Makhzen, leurs vieilles institutions

oligarchiques, organiser à leur gré des centaines de républiques indépen

dantes, édifier des forteresses collectives et faire revivre leur droit coutu

mier, parvenu dès cette époque à un remarquable développement.

Il ne semble pas que de nouvelles interventions du Makhzen dans le

Sous se soient produites avant que le sultan Sidi Mo1)ammed ben 'Abdallah,

le fondateur de Mogador, soit venu punir le « Ta~eb ~alah » révolté à

Agadir (1). Une nouvelle période d'anarchie s'ouvrit encore à la mort de

ce souverain, en 1790, et dura pendant sept années. L'effroyable épidémie

de choléra, qui eut le mérite de délivrer le sultan Moulay Sliman de ses

frères, prétendants révoltés dans les diverses régions du Maroc, eut pour

autre conséquence dans tout le Sud, la ruine complète d'un grand nom

bre de villages, dont les traces se voient encore de nos jours.

C'est sous le règne de Moulay Sliman que commencent sans doute
d'apparaître les grands khalifats du Sous, caïds du Makhzen, originaires

des 11)a1)an, dont l'autorité s'exercera avec un succès variable pendant

Un siècle dans la plaine des Achtouken et sur les contreforts de l'Anti

Atlas. Les traditions recueillies en tribu nous suflisent, à partir de cette

Période, pour comprendre le rôle qu'ili ont joué. Le premier d'entre eux

est un chérif, originaire du canton des Ida ou Wissarn, connu sous le nom

(1) g"'-Zaiani, ilJili; p. 126,
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d'Aghennaj. Son action politique Pl militaire a laissl~ dans tout Il' pays

des souvenirs précis. Sous son gouvernement énergique, (h\s les premières

années du siècle, des garnisons du sultan, forml'es de guerriers Il)aI)an,

sont établies sous ses ordres ù Taraudant, à Biougra et à Tiznit. Grand

ennemi des marabouts du Tazerwalt, Aghennaj s'empare d'Illigh et chasse

leur chef, Sidi Hachem, dans le désert. Tous les anciens savent encore,

dans le Sous, que sa harka traversa la montagne, qu'il soumit les Ammeln,

les Icla ou Gnidif, sur le territoire desquels il fonda une kasba ; la voie cie

pénétration naturelle qui mène d' Imi Meqqorn aux Ait Mz;al, fut souvent

parcourue par les cavaliers du :\lakhzen, et ks Ikounka durent alors,

comme tous leurs fn\res de la plaine, du Dir et de l'Azilal, se soumettre

à l'impôt et aux obligations traditioIllwlles des tributaires du sultan.

Après la mort d'Aghennaj, vers lX2!), l'importance reprise aussitôt

par les marabouts du Tazerwalt mon trI' qul'lll' vitalité avaient cependant

gardée les traditions berbères. Aucun grand nom n'apparaît alors clans le

Sous qui puisse ètre comparé à celui de Sidi Hachem et cie son fils Sicli

l;Iosein, pendant la première partie du règne cie Moulay 'Abd el' Ral)man ;

mais l'autorité des chefs du Tazerwalt ne s'étend guère qu'à la montagne

et à la petite partie de l'Azagbar situl'e au Sud de l'Ouecl Oulghas. C'est

peut-être à cette époque qU(' les Ikounka, soumis au Sultan, furent, ainsi

que les cantons du voisinage, placés sous l'autorité nominale d'un caïd

des Ksima. dont le surnom s't'st COl\servé: Biisdaoun, du village d'El

Mzar; on sait encore en tribu que ce caïd Ksimi imposa aux Ikounka un

chikh éphémère, Sa 'id ou Mirouch Amcherreg.

Quelques années apn\s apparaît, vers It{f)2, le grand caïd El l;Iajj

.Abdallah ou Bihi, chef des Il) a1.1an, khalifat du Makhzen à Taroudant,

celui-là mème qui devait pendant quinze années, jusqu'au moment où

k sultan le fit empoisonner, reprendre la tradition d'Aghennaj. 'Abclallah

ou Bihi fut cependant moins heureux dans l'Anti-Atlas que son précléces

S'~'lll·. Il s'engaw'a, lui aussi, avec ses harkas, par le clll'min d' lmi Meqqorn,

mais ses forces furent arrêll'l's au Souk el Arba' des Ait Baha. Il confia

l'autorité, dans le pays des Achtoukl'n, à deux chikhs: Sicli 'Ali n Taleb

El Cfarani, au commandement de qui furent rattachés les Ikounka et les

cantons clu Norcl de la confédération, et Brahim Dlïmi, qui reçut la missiol\

de commander aux cantons du Sud de la confédération.

E11.laj,j 'Abdallah ou Bihi s'imposa cie ne pas franchir vers le Tazerwalt
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la frontière <1e rOm'd Oulghas, au delà de laquelle les marabouts <1' Illigh

devaient conserver pendant quelques années encore III1 grand prestige

politique, Leur autorité était celwndant destinée à disparaîtn' entièn'ment

sous le règne de Moulay el I,lasan.

La mort d' 'Abdallah ou Bihi, soupçonné par le Sultan d'entretenir

avec Sidi I~osein du Tazerwalt de coupables relations (18G8), fut dans la

plaine du Sous la cause d'un nouvel effacement de la puissance du Makhzeu.

Puis bientôt, le sultan Moulay el l:Iasan se décida à. prendre lui-même la

tète d'une grande expédition en 1882; le souwrain afIermit d'ailleurs

encore son autorité sur les tribus en réunissant une seconde fois, en 188fi,

une puissante armée dont les élén1L'nts avanCt'S se portèrent jusqu'au

Cap .Juby.

C'est alors que fut organisé aYl'C plus de fermeté qUt' par le passt' le

commandement des Achtouken, dont la confédt'ralion réunissait YlTS

le mème temps 15,000 Kanoun makhzen 0), Deux caïds furenl nomll1t·s

en 1882 (1299) : Brahim Dlimi pour les canlons de la plaine (2) et 'Ali el

Garani pour les cantons du Dir el de la montagne (~3), La paix régna dans

toute la confédération des Achtouken, commandés par ces caïds, jusqu'à

la fin du règne du sultan. La mort de Moulay ell:Jasan fut, comme c}(> cou

tume, le signal de la siba el chacune des petites assemblées de notables

des cantons du Dir el de la montagne se déclara souveraine pendant

qUatre ans; en même Lemps s'éveillèrent les haines longtemps contenues

entre les états voisins,

Les Ikounka, attachés à leur liberté el menacés par leurs puissants

voisins, les Ida ou Garan dirigés par leur chikhs ou leurs caïds, s'empres

sèrent de constituer des alliances, sorles de petits.« lefIs » à lïntt'rieur de la

masse des tribus Ahoggwa (4).

L'arrivée d'un caïd des JQal.wn, Sa 'id Gellouli, nommé khalifat pour la

.L (1) Le Kanoun makh:wn, unité (l'imposition, cOlllpn'lHI (lix (cux ou l'inquante habitants,
es AChtouken étaient donl' estimés il soixante-quinze mille âmes.

A' (2) Son commandement comprenait les Oulml Dlim, Ida ou l\I1,mmmed, Ida ou ;\lelllJO,
Ait Baha de lit plaine, Ait 'Arnim, Inl'haden, Ait Houkko, Ait Belfa'a, IlIou!{an, Ait l\liIk. Ait

Iller. Après 1888 (IHOli) son successeur fut L1:lOussin ben Bmhim.

de l, (a) II re~~ut les Ida ou Gamn, Ait y'azza, Ait Hou 'fayyeb, Ikounka, Imeeh!{i!{i1n, Ait Baha
'Lh a Illontagne, Ait :\I~al, IsselHlalen et Ait \\'adrim; son SUl'eeSSl'ur fut, à partir de 18811 (1304),

,asen ben Ali. ,

Ait ~:) Les Ikounka avaient alors COn1l1le alliés naturels les Ait Boukko, Ida ou l\Ii,lammed,
Ait ; ~a~, Ida ou Jlenou; leurs ennemis étaient les Ida ou Garnn, Ida ou Bouziu, Ait y'uzzu,

Amnll, Ait Baha (de la plaine' et de' la lIJontaglll').
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plaine du Sous cn 1R97 (1315), rétablit d'un seul coup la tradition du

Makhzen. A l'exemple de scs pr('décesseurs, le Clellouli reprit avec ses

harkas la route d' Imi Meqqorn et mena la gUl'rre ,jusqu'au pays des Ait

M~al. Il supprima les caïds des Achtouken, et se contenta de nommer de

nombreux chikhs. Tantôt, ceux-ci commandaient à un canton tou t entier,

lorsque les traditions du gouvernement oligarchique étaient déjà quelque

peu oubliées, ainsi qu'il arrivait dans la plaine; tantôt, comme dans les

petits Etats du Dir ou de l'Azilal, l'autorité de ces chikhs se limitait à un

nombre restreint de villages. Les Ikounka reçuren t ainsi six chikhs, un

par « sixième n. L'un d'eux, Mol)ammed ou Man~our, des Ait Idder, secrè

tement encouragé par le chef makhzen, se substitua hientôt à ses rivaux.

Malgré la présence de ces petits chikhs, les véritables maîtres du pays
étaient les guerriers des Il.la\:lan. Sa 'id Gellouli avait établi, dans tout le

pays, des khalifats appuyés par un groupe de cavaliers; en plainc, ceux-ci

résidaient à Tifeghlal, dans la maison d'un chikh qu'on avait expulsé,

ainsi qu'à Biougra où commandait Si 'Addi ou Taourirt Neknafi. En mon

tagne, on trouvait à Issir, chez ks Issendalen, Si Mo\:lammed ou 'Addi,

avec trois cents piétons, ou bien au Souk el Jema' des Ait Baha, El Hajj

A\:lmed l;Ia\:lai. Ainsi, fortement encadrés et dominés, les Achtouken

payaient l'impôt aux Il)a\:lan; toute tentative de rebellion se terminait

pour eux dans les prisons des khalifats. La domination de Sa 'id Gellouli

fut d'ailleurs de,courte durée. Bientôt disgracié, il fut remplacé par A\:lmed

Anflous Neknafi en 1900 (131R), qui rétablit à la fois des caïds chez les

Achtouken et des khalifats à Biougra et aux Ait M~al. La mort d'Anilous,

en 1902 (1320) à Tiznit, les progrès de l'anarchie dans tout l'empire, déter

minèrent dans le Sous le réveil de la siba.

Nous voyons à ce moment les Ikounka rétablir une fois encore leurs

institutions oligarchiques. Leur petite tribu est alors divisée en six sixièmes

ou « soudous )), à peu près égaux en force (1) ; chaque « soudous )) délègue

deux notables au conseil des Inilas, qui se réunit chaque fois qu'il est néees

saire sur l'emplacement du village ruiné des Ait Tabelhot, dans la petite

plaine intérieure du Tagragra. Le chikh Bou Beker, nommé au temps

du caïd Anflous, est en fuite chez les Issendalen et la petite assemblée du

canton veille à maintenir entre tous les chefs de famille une rigoureuse

(1) Cf. Annexe IV. le fralttionnement des Ikounka.
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égalité, Bientôt, la proclamation du prétl'ndant El Hiba, en 1909 à Tiznit,

enYironné des arabes de Mauritanie ses disciples, rappel à la guerre sainte

consacrent la disparition du Makhzen dans tout Il' Sous et la n'slauration

des institutions cie siba.

En vain El Hiba est-il vaincu à Marrakech en 1912 et repasse-t-il

l'Atlas en désordre avec les contingents de l'Anti-Atlas. Le pacha cie

Taroudant, I:Iaida ou Mwis, rétablit l'orclre dans la plaine, mais tout le

Dir et la montagne restent aux mains du prétendant soutenu par les tribus

berbères. Pendant quatre ans, le combat fait rage à Imi Meqqorn. Tantôt

les Ikounka sont soumis à Moulay Youser, sultan du nouveau Makhzen

protégé par la France, tantôt ils Sl' réclament au contraire de Moulay

AQmed el Hiba, le chef de la guerre sainte. Le plus souwnt, les inflas de

la petite tribu obéissent aux ordres du fqih El l.Iajj 'Abd, établi dans la

zaouia des Ikounka, sur l'Azilal, non loin du magasin collectif, qui l'st

l'un des conseillers religieux et politiques du prétendant El Hiba.

C'est au cours de ces lu ttes entre le Makhzen et El Hiba qu'on voit

Un jour l'agadir jouer un l'ole inattendu. Sous la pression des forces d'I:Jaida

OU Mwis, les Ikounka se sont ralliés un instant au sultan Moulay Yousef;

aUssitôt, Najem, un esclave noir au service du prétendant, descend cie la

montagne avec cinquante cavaliers et entre hardiment à l'intérieur de

l'agadir où les gardiens endormis se laissent surprendre; sans piller les

chambres de la forteresse, les guerriers de Najem s'établissent à demeure,

garnissent les borjs, et sc disposent à soutenir un siège. En quelques heures,

les Ikounka se réunissent pour les implorer et repartent avec eux en dissi

dence; la siba regagne aussitôt la plaine et IJaida ou Mwis est repoussé il
grande distance.

Enfin, en 1914 (1333), les forces du Makhzen, soutenues ct dirigées

Par les Français, sont suffisantes pour rétablir définitivement l'ordre dans

l'Azaghar et sur les premières pentes de la montagne; {WU à peu, J'Anti

Atlas se soumet jusqu'au pays des Ait Baha et les Ikounka, désormais

PlaCés sous l'autorité du Chikh Bou Beker revenu d'exil, retrouvent sous

SOn commandement, une paix définitive.

Les institutions cie siba, celles du magasin collectif même, entrent
alors de nouveau en sommeil, cependant que les hommes de la tribu s'effor

~~~t désormais, en émigrant chaque année vers les plaines du Nord, les
Iles d'Algérie et de France, d'aller gagner hors du Sous, ruiné par les
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gUl'rres et les révoltes, l'argent nécessaire à la vie de !l'urs familles tombées

dans une profonde misère,

** *
. Ainsi, la vie du canton des lkounka s'est trouvée droitement mêlée

à l'histoire du Sous depuis plus de cieux siècles, de telle sorte que les grandes

dates de la domination et de l'impuissance du Makhzen, coïncident, comme

nous le verrons plus loin, avec celles qui ont marqué tantôt l'affaiblisse

ment, tantôt le renouveau de racti"vité du magasin collectif, devenu pour

les berbères de cette petite tribu, le signe perrmuwnt de l'unité,

Il nous reste, avant d'étudier les conditions dans lesquelles a grandi

et s'est développé l'agadir des lkounka, ù dire comment l'existence maU'

riellc des sédentairl's du Dir devait favoriser, ici comml' dans une gnllldl'

partie de l'Anti-AlIas, la vitalité de l'institution des magasins collectifs;

ces forteresses ont joué longtemps dans l'économie primitive du Sous,

avant l'établissement du Protectorat, un rùle d'une importancl' qui n'a

pas été, nous semble-t-il, apprl'cil' jusqu'ici à sa valeur exacte, et c'est

de no; jours seulement, en I:aison de l'ouvl'l'ture du Sud du Maroc au

comm'rce européen, qu'on voit se manifester dans cette région ks premiers

signes de leur décadence.

LE CLIMAT ET LA ~1~CESSITl:: DE lU::SEHVES ALIl\lE1':TAIHES

La VIC humaine est presqu'entièrement dominée dans l'Anti-Atlas

par un seul facteur géographique: celui du climat; c'est en effet, de la

répartition, fort illégale d'ailleurs selon les années, des chutes de pluies

que dépend l'existence des populations du Dir et du plateau,

Le pays des Ikounka, situé à quarante kilomètres de l'Océan, est il
est vrai, plus que !l' territoin' des tribus orientales de l'Anti-Atlas, balayé

par les brises marines; mais celles-ci ne chassent à l'intérieur les bil'nfai~

santes nuées de pluie que pendant les mois d'hiver; encore s'en faut-il

que les précipitations atmosphériques soient constantes, Souvent, leS

labours d'automne sont impossibles parce que l'eau survient trop turO;

d'autres fois, les orges semées aux premières pluies de novembre sèchent

en février parce que le ciel a conservé pendant les mois d'hiver une ineXO~

l'able limpidité; il arrive même, une ou deux fois en dix ans, que les noJIl~
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breuses citernes creusées autour des maisons, ne soien t pas remplies; les

quelques puits du I( Tagragra )) suffisent alors avec peine aux besoins des

hommes et les troupeaux périssent en grand nombre.

Enfin, une belle moisson s'annonee-t-elle en mars, le vent brLÎlant de

l'Est, le « chergi n, vient prématurén1l'nt sl'cher les épis encore en fleur et

réduire à néant toutes les l'spéranees. Quatl"l' fois sur Sl'pt environ, la

récolte est nulle; une seuil' fois, la Il baraka n, les bienfaits de Dieu com-

blent les plus beaux rêves du laboureur: c'est l' 'am :"aba, l'aimée d'abon
dance.

II s'en faut d'autre part, que les diverses parties du territoire des

Ikounka soient également favorisées. L'Azilal, ou plateau, le Tagragra,

ou la plaine intérieure, l'Azaghar, qui fait partie de la grande plaine de la

Vallée du Sous, jouent des rôles différents dans l'l'conomie primitive du
Canton.

Les terres rouges de l'Azi/al, recouvertes naguère par la forêt d'arganiers

que les incendies volontaires ont fait disparaître partiellement, se prêtent

assez bien aux cultures d'orge dans les bonnes années, lorsque les champs

ont été fumés. L'espace n'y manque pas et c'est là que sont établis les plus

anciens villages. Les Ikounka se sentl'Ill ici plus qu'ailleurs chez eux et

nous trouvons là à la fois le marché, la médersa et le magasin collectif.

Le Tagragra possède un sol plus léger et plus fertile et chaque famille

s'efforce d'y entret~'llir quelque champ d'orge ou de blé; mais sa surface

est réduite ct la sécurité en temps de guerre y demeure précaire; aussi, les

habitants de l'Azilal, descendus peu à peu vers cette plailll' intérieure,

Ont-ils construits leurs hameaux sur les collines qui l'ensern'Ill.

L'Azaghar est peu propice aux établissements pl'rmanenLs. La terre

y est trop lourde, durcie par la sécheresse, couverte d'une croùte superfi

cielle SUI' laquelle ruissellent les eaux de pluie et que les légères ChaITUeS

des Bprbères ne suffisent pas à briser; les dangers de pillage, avant la paci

fication générall', y étaient plus grands encore que dans le Tagragra; on

Se Contente, jusqu'à présent, d'y faire paître les troupeaux de chèvres ct
de 1110utons pendant l'hiver.

Dans une année de récoltes moyennes, Ulle famille parvient, non sans

qUelques privations, à assurer sa subsistance. L'orge des champs de l'Azi/al

Ou du Tagragra donne le pain; un petit troupeau d'une trentaine de chèvres

et de l11outons fournit la viande et la laine; on y ajoule des figues de bar-

BgSPÉRIS. - T. IX. - l{)20.
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baril', précieusemen t recueillies pendall t l'été dans les haies qui entouren t

les hameaux, et séchées en prévision des mois d'hiver.

Les produits manufacturés - le sucre, les épices, les cotonnades et les

bougies - dont la consommation va croissant de nos jours, sont achetés à

un prix élevé sur les marchés de la plaine du Sous. Pour les acquérir, le

Berbère vend en abondance l'huile d'argan, fabriquée par les femmes avec

les baies recueillies dans la forêt qui couvre les collines et une partie de
l'Azilal; avant les fêtes, on conduit au marché un mouton ou une chèvre.

Mais le fragile équilibre du budget familial sc trouve souvent rompu

par les mauvaises années pendant lesquelles l'orge fait défaut et périssent

les troupeaux. Il faut alors faire appel aux réserves constituées pendant

les rares époques d'abondance. C'est donc seulement cette récolte heureuse

et incertaine de l"âm ~âba qui permet d'assurer la continuité de la vie.

Aussi, l'homme riche, en ce pays, n'est pas, comme dans les fertiles vallées

irriguées, celui qui se revêt de fins tissus et demeure oisif dans une vaste

et confortable demeure; c'est seulement un paysan favorisé qui dissimule

sous les chambres d'une modeste maison, un silo rempli d'orge; ce grain,

amassé dans l'année d'abondance, permettra aux siens d'échapper à la

mort dans les dures périodes de. famine.

LES LUTTES INTÉRIEURES ET EXTÉRIEURES FAVORISENT LE

DÉVELOPPEMENT DE L'AGADIR

A cette impérieuse nécessité de constituer des réserves alimentaires, il
faut, si l'on veut expliquer le développement de l'institution des magasins

collectifs de l'Anti-Atlas, ajouter les conditions incertaines et agitées de la

vie politique des petits Etats autonomes du Sud du Maroc.
En effet, l'inquiétude perpétuelle engendrée par la crainte de la disette

est la caùse la plus certaine des guerres extérieures et des discordes inté

rieures qui troublent si profondément l'existence des communautés indé

pendantes; les périls qui menacent leurs membres sont tels qu'ils les obli

gent de s'unir, d'associer leurs efforts pour construire les étonnantes forte

resses dont nous allons bientôt étudier l'organisation.

Le plus souvent, la cupidité des assemblées des notables qui dirigent

ces minuscules républiques n'a d'autre cause que la misère établie danS

chacun des foyers; dès que la faim se fait sentir, au plus léger prétexte,
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de lourdes amendes s'abattent sur les moindres coupables; on leur im

pose d'offrir aux chefs des repas abondants que ks membres du conseil

se disputent âprement en comptant parfois les bouchées prises au plat;

à l'occasion, on s'entend pour s'emparer des biens d'un homme riche,

s'il prête un instant à l'accusation de tyrannie ou de trahison.

Pour se défendre contre ces corl\'oitises, qui couvent toujours au fond

de l'âme du Berbère, il n'l'st d'autre moyen, tout d'abord, qUl' de construire,

chacun pour soi, de solides maisons, disposées comme de petites forteresses,

lHltourées de haies élevées, pourvues de meurtrières et de tours de guet,

derrière lesquelles on puisse résister à l'attaque de ses voisins (1). Souvent,

et c'est le cas le plus fréquent dans le Sud du Maroc, un groupe familial de

dix ou quinze foyers assure en commun sa défense. Cette famille patriarcale

et agnatique - à laquelle on dorure le nom d' « ikhs lJ-formée à la fois par

les descendants d'un même ancêtre et par des étrangers assimilés grâce

aux liens du mariage et de la protection, l'st, dans l'Anti-Atlas, l'unité

Sociale la plus petite mais aussi la plus vivante; ses membres peuplent

un seul hameau (2), construisent souvent une tour de guet en commun,

désignent un chef unique pour les représenter au consPiI du canton; l'nlin,

ils sont solidaires «( dans le bien et le mal ", pour les profits et les charges

de la vie commune; ils prêtent serment les uns pour les autres si l'un d'eux

est aCcusé d'un crime ou d'un délit, et ils s'arment tous ensemble lorsque

le plus fort comme le plus faible d'entre eux se trouve menacé.

Il arrive même, surtout dans le Haut-Atlas occidental, qu'un tel

groupe social en arrive à construire pour son usage exclusif un magasin

Collectif, situé au centre du hameau, où chaque foyer conserve la plus grande

Partie de ses provisions alimentaires (3).

Mais de telles associations, si puissantes en raison de la force du lien

qui unit leurs membres, ne suffisent pas, dans des régions où les communi

Cations sont faciles, à donner aux Berbères une protection suffisante.

Dans l'Anti-Atlas, il est fréquent de voir pendant les périodes troublées

de la disette, tous les guerriers d'un canton plus pauvre que les autn's,

chercher querelle à un petit Etat voisin et trouver quelque prétexte pour

attaquer ses villages et s'emparer de ses réserves. Les habitants du Dir,

(I) Fig. 2 et a.
(2) Fig. l, 4, 5.

(8) Fil'. 19, 20.
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comme les Ikounka, sont en outre exposés, 1l0US l'avons vu, à subir le

choc des Arabes de la plaine du Sous, capables d'ellvahir le territoire d'ull

canton en gtalld nombre pour mettre la maill sur ses pauvres richesses.

En de telles circonstances, le salut ne peut être trouvé que par l'union,

à l'intérieur du callton, de tous les (( ikhs )) habituellement hostiles les uns

aux autres. C'est alors qu'apparaissent de grandes forteresses, où chacun

peut constituer des réserves indispensables soustraites au pl'ril des guerres

privées, et préservées, grâce à l'effort de tous, des risques dl' pillage par ll'S

tribus voisines (1).

Par quels procédés, en observallt quelles lois, les Berbères parviennent

ils, dans leurs turbulentes républiques, à administrer ces agadirs qui

deviellnellt à la fois le grenier, l'arsenal, le magasin-warrallt et la eiladelle

de leurs communautés? C'est ce que nous chercherons à étudier au moyen

du droit coutumier des Ikounka.

COMPOSITION DU (;nOlJPE SOCIAL

Avant de décrire, en utilisant les documents que nous avons reeueillis,

l'organisation intérieure et la vie de la forteresse construite sur l'Azilal

à la fin du XVIIe siècle et successivement agrandie jusqu'aux dernières

années du XIX e siècle, il nous faut din' comment s'est constitué pendant

le même temps le groupe social qUl' nous avolls jusqu'ici désigné sous le

nom de canto Il des Ikounka.

A l'origine, en effet, nous ne trouvons, ni dans le prl'ambule du recueil

de droit coutumier, ni dans les actes insén:'s dalls le cahier lui-mènll', aucun

autre nom que celui du groupe des « Beni Bal.unall )).

Les indications écrites les plus anciennes que 1l0US puissions trouver,

unies aux traditions recueillies en tribu, nous permettent de savoir que

la petite forteresse construite pendant la deuxième moitié du règne de

Moulay Ism 'ail, et dont l'importance était à l'origine environ le tiers de

celle qu'elle a acquise de nos jours, fut d'abord l'exclusive propriètt> de trois

groupes de familles (2). Le premier, le plus nombreux, était celui des Ait

Bal)man -- Berbèl'l's venus de la haute mOlltagne, origillaires, dit-on, du

(1) Fi~. 11.

(2) Annexe II. Ade I.



..,,

Fig-. ï

:l
o

..:.:





UN J\LHiASIN COLLECTIF DE L'ANTI-ATLAS 165

pays des Ait Swab, Venaient ensuite des gl'ns de ~i!.'a Akhfis, village

aujourd'hui ruiné dans l'Azilal; enfin, les Beni Mechrak, descendants,

alIirme-t-on, des Arabes de la grande tribu des Chebbanat, de la race des

:\la 'qil, établis au XVIe siècle dans la plaine de Marrakech et dispersés par les

sultans Saadiens à travers le Sous.

Le caractère privé de l'institution apparaît dès les débuts de la fonda

tion de l'agadir, Ce sont ces trois groupes de familles, à l'exclusion de tout

autre, qui s'unissent pOlir acheter le terrain sur lequel sera bàti la forteresse;

ils en édifient les première:; chambres et le rempart; ils désignent eux

mêmes plusieurs notables chargés de l'administration (1); à aucun moment

n'interviennent les membres du conseil de la république berbère, dont le

nom est pour nous restl~ inconnu, à laquelle appartiennent alors sans aucun

doute, les Ait Bal,1man et leurs associés.

Plus tard, les actes nous donnent le nom d'un nouveau groupe, celui

des Ait \Varal)man, fixé dans l'Azilal pt formé de trois « ikhs )i d'origines

diverses, qui participe au gouvernement de la forteresse commune.

Ces éléments représentent encore de nos jours la vieille population du
pays et ce sont eux qui constituent les trois «soudous» (sixièmes), la moitié

de la petite tribu des Ikounka, désignés pal' le terme de « Qeblaniyn )1, les

habitants de la partie orientale du territoire.

Au début du XI Xe siècle, nous trouvons pour la première fois mentionné,

dans la signature'd'un scribe, l'ethnique' d'Akenko (2); un peu plus tard,

l'agadir des Beni Bal,1man est désigné par le nom de forteresse des Ikounka.

En même temps apparaissent de nouveaux groupes, les Ait Sa 'id, les Ait

Idder et les Ait Tamgert. Ce sont eux qui forment depuis cinquante ans

au moins, les trois autres « sixièmes» du canton, la moitié dite des BalJ1'a

lliYll, les voisins de la mer. Cl' sont là, d'ailleurs, des groupes hétérogènes

formés de familles diverses, à peine intégrés dans la tribu, au point que

les hameaux dans lesquels ils habitent, aux frontières du territoire, ne

Constituent pas des « ikhs ii compacts comme sur l'Azilal, mais de simples
ag .

rl'gats de foyers étrangers les uns aux autres. Exemple excellent de l'en-

trée progressive dans un canton berbère, d'éléments de provenances variées

qui s'introduisent dans le territoire du petit Etat en s'établissant tout

Il) Allllex(' II. A<'t(' 1.

(:t) :\IIII('X(' II. AI't(' XVI.
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d'abord dans la partie la plus pauvre et le plus aisément accessible et ne se

fondent dans la masse qu'après un long séjour (1).

Depuis la fin du dernier siècle au moins, les six « sixièmes» de la tribu

des Ikounka sont en apparence égaux en droit. Chacun d'eux délègue deux

notables au conseil des « inflas )) chargés du gouvernement de l'Etat. Mais

l'autorité véritable est conférée par l'ancienneté (ks origines.

Les meilleures terres appartiennent sans conteste aux Qeblaniyn et,

parmi eux, aux Ait BaI:tman, le plus vieux clan de la tribu; le chikh du

Makhzen, qui a remplacé de nos jours le conseil des « inflas )" est choisi dans

l'une des familles fondatrices de l'agadir.

(1) Comparer notre étuùe sur Massat. llespéris, 1924, p. 378.



CHAPITRE Il

L'AGAD IH DES IKOUNKA

Fondation et construction. - Extensions successives de l'agadir. - Dispo
sition intérieure de la forteresse. - Le gouvernement de l'agadir. 
Les Lawazim et les Ma~ali1}.. -- Crimes et délits; saisies. - Caractères
du droit coutumier. - Les ennemis du Loul:l.

FONDATION ET CONSTRUCTION

C'est, nous l'avons dit, au cours de la grande période d'anarchie du

Sous, de la fin du XVIIe siècle aux premières années du XVIIIe, lors des

guerres livrées par les prétendants et les fils rebelles du Sultan à Moulay
Isma 'il, que les familles des Ait Bal:lman établies sur l'Azilal sentent la

nécessité de protéger leurs réserves contre les pillards venus des tribus

voisines et décident de fonder un agadir. Le lieu qui semble le plus favo

rable aux cultivateurs du plateau est un champ voisin du chemin qui mène
du Tagragra au pays des Ait Baha, sur le bord de la falaise, en un point

d'où l'on peut observer de loin l'arrivée de l'ennemi. Au voisinage, s'élè

vent les villages des Ait Mirouch, Ait Kourri, Ait Wakrim, Grifeghlal,

~i?a Akhfis et Taourirt n Tirst, comme les actes nous l'attestent dès cette

époque, au milieu des vastes espaces découverts gagnés sur la forêt.

Dans cette circonstance, il faut le remarquer, ce ne sont pas tous les

clans qui forment alors le canton connu de nos jours sous le nom d'Ikounka

qui décident de se réunir pour assurer en commun la défense de leurs réser

ves, mais seulement quelques familles du plateau, plus disposées à s'eu

tr'aider parce qu'elles sont déjà rapprochées par des liens ethniques et par

la proximité de leurs cultures: les Ait Bal.muHl, qui forment l'un des grou

pes les plus nombreux de l'Azilal, les Ait Mechrak et les gens de ~i~a, leurs
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voisins. Ce ,t'l'sl qu'un sièck plus lard que se nH\Ieronl à la gestion de la

forteresse commune, les autres familles du canton établies en plaine, II

s'agit donc bien d'une association privée et non pas d'une convention

passée entre tous les habitants d'un petit Etat berbère. Lcs notables de

ces familles s'étant assemblés, ils concluent avec !l' faqir AI.lmed ben

Lal.lsen ben Daoud l'achat d'un assez vaste terrain voisin du hameau des

Ait l(ourri. Un acte fail foi de la convention inlervenue; il spécifie que,

dans l'avenir, la superficie nécessaire à la construction de chaque groupe

de trois chambres étagées, sera vendue à tous ceux qui le désireront pour

la somme modeste cI'un ouqia, aussi longtemps que l'agacIir restera dans

les limites de la propriété du faqir (1).

Sans doute, conformément à a coutume, les saints patrons du pays

sont-ils invoqués; offrancIes ct sacrifices permettent cIe se concilier !l'urs

bonnes grâces ct la construction cIes premières chambres est menée sans

retard pour éviter que la guerre ne viel1lH' surprencIre les habitants cIe

l'Azilal avant l'achèvement cIe leur tâchl'. Unc large rue centrale esttracée ;

cIe part el d'autre s'assemblent, par groupes de trois, les futurs proprié

taires de l'agadir; ils achètent en commun la petite surface qui leur per

mettra cIe construire les trois étages de l'Mifice, et bientôt s'élèvent deux

longues rangées de « dix mesures; qui constituent les soixante premiers

magasins de la forteresse cIe l'AzilaI. L'existence de ce premier grou pl' de

chambres nous est attestée par un inventaire non daté (2), rédigé de la main

d'un lettré dont nous allons à présent voir le rôle.

II s'en faut cependant que cette œuvre matérielle sc suflise à elle-même;

l'avenir de l'institution est étroitement lié, en effet, au respect qu'inspirera

au peuple la loi sous l'empire de laquelle elle se fonde; c'est du prestige

qu'aura la charte de l'agacIir, de la perfection cIe son droit coutumier que

dépendra sà prospérité. Tous les efforts seront faits pour doter la nouvelle

forteresse d'un cocIe respecté, capable, par les tracIitions vénérables sur

lesquelles il s'appuie, de guider dans le droit chemin les sentences d'une

assemblée cIe notables berbères.

C'est le taleb Al)med ben Sa 'id ben .Abdallah ben Ll)asen Aktiri (3)

\ 1) Acte III.
(~) ('et invcntaire (Acte II) est ,le hl lIl(>mc él'l'iture 'lue le préamhule ,lu droit eoutumier

et l'ade d'aehat du t('l'l'ain. Il a dOIH' été rédig{' vers IOB8 Il. (IH/W).

(:1) Les Ida Ou l<tir forment ,le nos jours un(' petite trihu à prétentions ehérifÏl'nnes qui
h lhite un territoire eompris entre "e\ui ,les Ida Ou Gnidif et ee\ui des Ait :.\1?aI.
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qui va s'exercer ù composer un recueil capable de justifier les espoirs des

Ait Bal).man et méritera ainsi la reconnaissance des habitants de l'Azilai.

Nous le voyons rechercher tout d'abord, dans l'un des agadirs du voi

sinage, un cahier de droit coutumier, un « loul). )) (1), de valeur confirmée

par l'expérience. Ce modèle est un recueil acéphale et sans doute incom

plet (2) inspiré lui-même du code célèbre de la grande forteresse d'Aja

l'if (3), qui était située chez les Halen de la montagne et a disparu de

nos jours, ruinée, dit-on, par le Makhzen au temps d'Aghennaj. Notre

lettré de village s'efforce de transcrire le texte de ce loul). sur un papier de

choix, en caractères très lisibles, prenant grand soin, sur sa copie, de séparer

comme c'est la coutume, chaque article par un mot écrit à l'encre rouge,

de manière à reproduire ainsi les « rubriques » du modèle.
Il lui faut d'ailleurs, en certains points, adapter le texte primitif aux

habitudes des Ait Bal).man; il désignera par leurs noms les sanctuaires
-- de Ben Sa 'irl et de Tamgert (l) - réservés aux serments des co-jureurs

dans les cas de crimes et de délits. Parfois il hésitera et laissera en blanc

la place de quelques mots, attendant sans doute qu'une délibération

des notables rait tiré d'embarras; il comblera plus tard les lacunes, non

sans quelque gaucherie (5),
Sur l'ordre des notables, il ajoute quelques articles relatifs à l'entretien

de la mosquée des villages voisins; puis, ayant couvert de son écriture

régulière -11 pages, comprenant 170 rubriques, notre taleb s'exerceà com

poser un préambule digne de rassemblée de notables dont il est le secré

taire. Il invoque la protection de Dieu sur leur réunion, inscrit avec soin

leurs noms et d'une main quelque peu hardie, sans souci excessif de la

logique, il relie le texte du préambule qu'il a rédigé au recueil d'articles

déjà recopié, Le droit coutumier de l'agadir des Ait Bal).man est fondé.

L'œuvre des générations suivantes sera de le conserver et de l'accroître (6).

(I) Littéralemcnt: Jllfll/chetle. Les règlements étaient sans doute jadis écrits sur des plan
chettes analoglles à celles dont sc servent les enfants pour apprcndre l'alphahet sous la direction
d'un taleh. De nos jours eneorc, dans la montagnc dcs Halen ct ehcz les Ida Ou Gnidif. les adcs
de propriété an('jens sont écrits sur des planehcs de hois 0\1 des tron~'ons dc hranehes d'olivier.

(2) Cf. Art. l et Art. 170 (note 2).
(:3) Art. 111, Art. 48 his.
(4) Art. 2:1, 24.
(;'i) Art. Vl4, note :1 (mcntion postérieure, dans un blane laissé intentionnellement par le

copiste, du nom de deux villages).
(H) En rceollnaissanl'c des scrvil'es rendus, le t,lleh reCCvra l'une des chlllllhrcs de III première
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LES EXTENSIONS SUCCESSIVES DE L'AGADIR

L'un des premiers soins du taleb, après avoir terminé la rédaction du

code dont nous étudierons bientôt les dispositions ingénieuses, est de pro
céder à l'inventaire des chambres construites dans la forteresse. Mention

sera portée par lui, dans le recueil, du nom de leurs propriétaires, afin

que les droits de chaque famille se trouvent solidement établis pour les

générations à venir. Par la suite, les autres lettrés chargés d'expliquer aux

notables les articles du « lou!). » s'attacheront, eux aussi, à noter les agran

dissements successifs, de telle sorte qu'il nous sera possible de suivre les

étapes diverses de l'activité et du développement de l'institution pendant

près de deux siècles.

Pour indiquer « le partage » des chambres de la forteresse, le taleb se

borne à énumérer successivement les noms des propriétaires en suivant

un ordre déterminé; dans l'une des rangées de magasins. celle de l'Est

($01/ el qibla) ou de l'Ouest ($01/ el joufi), il désigne le possesseur d'un

rez-de-chaussée (tizqi), puis celui de l'étage intermédiaire (ghor/a) et de

l'étage supérieur (agnar); il passe ensuite au groupe suivant; il joint assez

souvent l'indication du numéro de la mesure sur laquelle sont construites

les trois chambres: cinquième, dixième mesure (à partir de l'origine),

dans la rangée de l'Est ou de l'Ouest.

A vrai dire, il arrive que, dans cet inventaire, l'omission d'indica

tions essentielles ne nous permette pas de savoir exactement la position

de chacune des chambres décrites; il Y a parfois aussi double emploi et

contradiction apparente entre deux listes de dates différentes; mais l'en
semble des actes que nous avons recueillis suffit du moins à dater les parties

successives de la construction.

Le premier inventaire, effectué aussitôt après la fondation - vers
1098 (1) - nous décrit un magasin collectif de soixante chambres, soit

deux rangées de dix mesures à l'Est et à l'Ouest. L'acte d'achat du terrain,

• mesure" de la forteresse, les deux autres ehambres étant réservées au propriétaire du terrain,
(Acte II, notes 1 et :.!). Dans l'invt'ntain' de l'agadir d'Afra et dans eelui de Tiyslan, nous avons
vu, de même, le taleb rédacteur du droit coutumier occuper la chambre de la première mesure,
qui lui est vraisemblablement attribuée par les usaiers en remerciement de ses bons ollices.

(1) Act. II. Cf. plus haut p. 28, note 2,
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vraisemb!ablement contemporain, confirme que la surface occupée p~~r

l'agadir est alors de 22 mesures - onze à l'Est et onze à l'Ouest (1).

La forteresse ne tarde pas d'ailleurs à s'augmenter de nouveaux élé

ments. Une décision des notables prise en 1115 (2) et qu'un copiste de

1261 nous a conservée, fait savoir que le nombre des chambres qui parti

cipent aux charges communes est alors de 94, et l'on peut admettre que

la surface construite est, à cette époque, de trente-dt'ux mesures, seize

à l'Est, seize à l'Ouest. C'est probablement pendant cette période que fut

construite la tour de guet --- fida/ - qui flanque de nos jours la rangée de

l'Ouest. Edifiée avec soin, munie de créneaux et de mâchicoulis, cette

tour protégeait alors l'angle N.-\V. de l'enclos d'épines.

L'ensemble devait former ce qu'on appela plus tard «( les anciennes

constructions de l'agadir )) (3).

Une feuille volante en mauvais état nous donne, par la suite, deux

fragments d'inventaires. L'un d'eux est Hahli en 1173 et nomme les pro

priétaires des Ç)e aux 13e mesures. Il semble faire ainsi partiellement douhle

emploi avec les listes précédentes; l'autre inventaire, non daté mais posté

rieur, recense les propriétaires des magasins qui s'élèvent jusqu'aux dix

huitièmes mesures de l'Est et de l'Ouest.

Il nous faut attendre les actes écrits vers 1278 pour connaître les nou

velles extensions. Un premier inventaire (4) nomme les propriétaires de

quatre mesures dans la rangée de l'Ouest, de 17 à 20, car « les anciennes,

nous dit-on, étaient seize J); un second porte sur trois nouvelles mesures

dans la rangéè de l'Est (5), sans doute de 17 à 19.

Quelques années après (6), apparaît la vingtième mesure à l'Est et une

autre à l'Ouest [21], puis, dans un ordre assez confus, viennent trois me

sures à l'Est ('n [21 à 23], et enfin deux mesures à l'Est [24 et 251 et trois

mesures à l'Ouest [22 à 2"11, ces dernières à la date de Joumada II 1285.

Depuis cette date, on n'a plus inscrit dans le recueille nom des nouveaux

propriétaires. Cependant, deux autres mesurt'S dans la rangée de l'Est

(1) Acte III.

(2) Aetl' VI.

(a) Ade XX.

(-1.) Aelt' XX.

(.j) Ad<' XXI.

(Ii) Ade XXII,
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[2G, 271 ont été hùties à ulle époqul' que nous Il'avons pu connaître exacte
ment.

Les deux soffs de l'Est et de l'Ouest étant de longueur inégall', il a été

nécessaire de fermer l'extrémité de la rue centrale par un rempart en forme
d'arc de cercle, Mais cette clôture -- qui porte le nom de « tasergouli )l -

(fermeture) a été édifiée en matériaux légers, afin que ks constructeurs

futurs dans la rangée de l'Ouest puissent sans dilliculté la faire disparaître

pour aligner leurs magasins sur ceux du soff opposé,

Ce dernier détail suflit à nous montrer que l'agadir des Ikounka n'a

pas encore, aux yeux de ses usagers, atteint son complet développement.

En des circonstances plus favorables, on eùt pu le voir continuer de

s'étendre jusqu'à la limite jadis prévue par les notables des Ait Bal)man,

à la limite du champ du faqir Al)med ben Ll)asen (1),

DISPOSITION INT~:RlEUHE DE LA FORTEHESSE

Les planches photographiques jointes à cette étude nous permeltr,lllt

d'abréger la description de la forteresse des Ait Bal)man (2).

La rue centrale (tasoukt), qui donne accès aux deux rangées (~oll) de
chambres, offre une largeur de 3 m. 50 environ sur 40 mètres de longueur;

elle est dallée au moyen de pierres plates grossièrement assemblées. Chaque

groupe de trois chambres superposées s'élève sur une surface dont la lar

geur est d'un ~ asqoul )) -- 1 m. 80 environ - et la profondeur 4 à 5 mètres.

Si l'on tient compte de l'épaisseur des murs, chaque magasin (heri) forme

ainsi un couloir étroit et obscur de 1 m. 30 de large et 2 mètres de hauteur;

une cloison transversale le partage souvent en deux parties égales. Les

chambres inférieures (tisqi, pl. tisqilVin) sont les moins estimées, à cause

de l'humidité du sol; les magasins supérieurs (agnar, pl. ignaren) ont à

redouter les infiltrations d'eau par la terrasse; les chambres intermédiaires

(ghor/a) sont les plus prisées parce que les grains s'y conservent plus aisé

ment. Chaque heri est muni d'une porte que ferme une serrure de bois ou

de fer; sur le côté de la porte, une petite ouverture est ménagée dans le

mur pour permettre d'introduire la main et d'atteindre la serrure, dont

la manœuvre se fait de l'intérieur; à la partie supérieure du magasin, on

(1) Ade III.
(2) Fig. H, 7, 8, 9, 10.
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pratique, pour l'aération, une fenêtre minuscule (aseksâl, pl. iseksal);

la porte est sùu vent percée d'une ouverture ronde ou carrée, de 10 cm. de

large, liv,ant .passage aux chats qui chassent les souris attirées par les

grains.

De larges pierres débordantes (aseklel, pl. isollklal) solidement encastrées

dans le mur, sur le côté ou au-dessus des portes, sont (1l'stinées à faciliter

l'accès aux chambres supérieures et jouent le rôle de marches d'escalier;

à l'occasion, pour parvenir à l'entrée des magasins plus diflicilemenl

abordables, on utilise aussi dans les coins des troncs d'arbres entaillés

de larges encoches sur lesquelles on pose les pieds et qui servent ainsi

d'échelles.

Les murs sont, sur la façade intérieure, très solidement construits en

pierres plates assemblées avec de la terre. La façade extérieure et les

lIlurs latéraux sont en pisé. Chaque plafond est constitué par de courts

madriers en bois d'arganier, recouverts de branclll'ttes et d'argile grasse.

La terrasse -- aZOllr - est faite aussi d'argile et fonnl' au-dessus de chaque

magasin, un léger dos d'tlne afin d'éviter les infiltrations d'eau.

L'entrée dans la rue centrale se fait par un passage occupant la super

ficie d'un rez-de-chaussée, dans la dixième mesure de la rangée de l'Est;

en face, dans la rangée de l'Ouest, se trouve l'abri du gardien et rune des

chambres possédées en commun par les usagers, où l'on rassemble des

provisions pour les corvées et des réserves pour la guerre (1), Dans le mur

qui ferme au sud la rue centrale se trouve pratiqué un petit escalier don

nant accès aux deux terrasses du !joli el ./ollfi et du ~oll el Qibla.

Un vaste enclos, formé par un mur recouvert d'une large haie d'épines

- et dont la hauteur atteint 3 mètres - est tracé à bonne distance des

constructions, de manière à écarter les perçeurs de murailles. Trois borjs

facilitent la surveillance: celui qui flanque le !joli el ./ollfi, est le plus

élevé et le plus soigné, c'est le (( borj n Tinkharin »; le borj aux mâchicou

lis (2), oil se tient la garde pendant la nuit; au coin sud-ouest, c'est le (( borj

des Inflas li, où le conseil dl' l'agadir tient ses délibérations; au coin sud-est,

s'élève le (( borj de ["Amin )), ainsi nommé parce que le portier s'y lient et

y prépare ses repas pendant la journée,

Une salle d'ablutions et une mosquée sont construites près de la porte

(1) Aete VI.
(2) Littéralement le • borj aux narines" (Fig. 8).
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d'entrée, à l'intérieur de l'enclos; non loin, sont aménagés de vastes locaux

où peuvent séjourner, sans se mêler aux hommes de bonne classe, les for

gerons et les juifs qui exercent leurs métiers méprisés dans des magasins

et des ateliers séparés.

Une vaste citerne est affectée aux besoins du portier et des gardes;

elle doit être maintenue pleine d'eau afin de pouvoir alimenter la tribu

réfugiée dans l'agadir en cas de péril grave; enfin, près du borj des JnOas,

se trouve disposé un petit enclos réservé au bétail sequestré par les notables

de la forteresse pour contraindre les coupables récalcitrants à payer leurs
dettes.

LE GOUVERè'lEMENT DE L'AGADIH

Il est nécessaire de distinguer, parmi la nombreuse population berbère

qui utilise la forteresse, trois catégories distinctes: tout d'abord, les notables

chargés du gouvernement, que l'on désigne indifféremment sous le nom

d' « Ollmana » ou d' « in/las », c'est-à-dire hommes de confiance, ou sous

celui d' « 'ommal » (chefs, gouverneurs) ; viennent ensuite les gens de l'agadir,

« ahel el !Jisll », à qui on donne parfois aussi dans les actes le nom de « gens

de l'origine ») (Ahel el a~el) : ce sont les propriétaires des magasins, ceux qui

les ont fait construire à l'origine, ainsi que leurs descendants et leurs pro

ches, ou bien encore ceux qui, par la suite, ont acquis des chambres par

voie d'achat; restent enfin les étrangers, parmi lesquels il faut compter

les H imeksal )), occupants à titre précaire et les commerçants musulmans

ou juifs. Le sort de cette dernière catégorie d'usagers est brièvement réglé

par le droit coutumier en quelques articles, tandis que la plupart des dis

positions concernent les « gens de l'agadir )). Un certain nombre d'articles

précisent enfin la situation des notables chargés du gouvernement et per

mettent de comprendre l'état d'esprit dans lequel ils poursuivent l'appli

cation de la loi (1).

Chaque année, les chefs des familles patriarcales associées dans la fon

dation de l'agadir, se réunissent et il est procédé, par voie de tirage au

(1) L'agadir des Ikounka n'est plus gouverné par ses 'omlllai depuis quinze ans; eueore,
depuis un llemi.siècle, la tradition aneienne semble·t·elle s'être beuueoup relâehéc et un certain
désordre s'est·i1 manifesté dans l'administration du magasin. Nous utilisons, pour esquisser le
tableau du fonctionnement de l'institution, à la fois le lou - appliqué plus ou moins exactement
les actes contenl1s dans le cahier et les traditions recueillies en tribu.
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sort ou en appliquant le tour de rôle, à la nomination des 'ommal ou

inflas. Ils sont, en principe, au nombre de 4 (art. 80 ter), mais les actes en

mentionnent toujours un plus grand nombre, cinq (1) six (2), sept (3). On

a soin d'éliminer par avance les chefs de famille considérés comme des

voleurs ou des hommes sans honneur, et si leur tour d'entrer au conseil

est arrivé, un de leurs parents a le devoir de les n'mp:acer sous peine

d'amende (art. f>4, 5i, 122, 1f>6).

Ainsi désignés, les 'ommal sont revêtus des mêmes pouvoirs ct de la

même autorité que leurs ancêtres qui sont censés avoir présidé à la rédac

tion du lou!).; nous les verrons prendre conscience de leur rôle et mon

trer un sentiment élevé de leur supériorité sur le peuple.

Leurs décisions, lorsqu'elles sont prises à la majorité des deux tiers

et portent sur les obligations et les intérêts de l'agadir, les « lawa::im » et

les « mw;;alil). n, sont exécutoires (i, 26); ce sont eux qui interprètent le

code et tout ce qui n'y a pas été écrit explicitement par les premiers rédac

teurs se trouve dans leur propre têtt' (149). Aussi ne peuvent-ils s'abstenir

d'assister aux réunions, et leur remplacement par un parent n'est admis

que pour les délibérations sans importance (28, 29).

En conseil, ils doivent rester sourds à ceux de leurs parents qui font

appel à eux (lf>i); les curieux qui veulent connaître le secret de leurs déli

bérations sont punis d'amendes (IIi, 118); le châtiment est plus sévère

si l'on s'oppose à eux tandis qu'ils exécutent leurs décisions en percevant

des contributions (8, 69, 70, il, 157).

Ainsi placés au-dessus du peuple qu'ils administrent, soustraits eux

mêmes aux charges communes (85 ter), les inflas en arrivent bientôt à

considérer non pas l'agadir, mais du moins le « loul) », comme leur bien

propre. Nul ne peut le consulter s'ils ne sont tous présents et il faut même,

pour voir le précieux livre conservé chez un dépositaire de confiance,

payer une ouqia et offrir aux 'ommal un repas (21, 165, 1(6). Ainsi, se

maintient le prestige du recueil vénérable. Ses articles inspirent la crainte

d'autant plus qu'ils sont mal Connus et l'on préfère souvent accepter telle

qu'elle est rendue la sentence arbitraire du conseil plutôt que de fain' appel

(1) Ade XXV.
(2) Aete XXVI.

(a) Actc XXVII.
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à la lettre du code dont on redoute la sévérité. En même temps, les inflas

se sentent plus libres pour imposer à leur gré de plus lourdes amendes (1).

En principe, dans une institution berbère, les profits sont équitablement

partagés entre les chefs de famille; à l'intérieur de chaque groupe patriar

cal, on procède ensuite à une nouvelle répartition entre les guerriers soumis

à chaque 'amel, en tenant compte de !l'ur force et de leur prestige personnels.

Ici, la plupart des aml'IHit's ~ dont le simp1l' aSlwet du droit coutumier

montre assez bien le nombre et l'importance -- sont perçUl's et partagées

entre les seuls ·ommal. Cette habitude ne doit pas étonner dans un pays

où la démocratie berbère primitive s'est peu à peu transformée en un régime

oligarchique qui présage l'établissement prochain du pouvoir des chefs (2).

Dans la pratique, c'est seulement lorsqu'il est nécessaire d'intéresser tout

le groupe social à la répression d'un crime ou d'un délit, quand on veut

donner plus de poids à la décision des 'ommal et la rendre définitive, que

le peuple, les gens de l'agadir, sont appelés à recevoir leur part des profits

de justice (3). Par contre, les provisions faites par les usagers dans les

magasins réservés à la communauté, sont partagées également entre tous

les propriétaires de magasins lorsque le conseil en décide et il n'existe pas
alors de privilégiés (1).

Attentifs à défendre les avantages que leur vaut l'application du loui,l,
les 'ommal s'efforcent de lutter contre les prétentions envahissantes des

cadis, que les parties sollicitent parfois d'intervenir dans leurs différends (5).

Le conseil des notables s'appuie sur le principe que le loul} s'applique

à tout ce qui se passe à l'intérieur de la forteresse. Mais une habile dis

Position permet, en réalité, aux inflas d'étendre leur compétence bien au

delà (Cl). Toute transaction faite à l'extérieur peut recevoir, si elle est

passée en présence de l'un des 'ommal, la garantie des dépôts faits par

l'une des parties dans les chambres de l'agadir. L'acte est alors rédigé

(l) (Tn ,Il' nos informatl'nrs a lW(,l'pté il y a dix mis dl' payl'!' une aml'ndc ,Il' H douros pour
aVoir oublié Il' sa 'a ,Il' l'ugadir ,Ians son magasin. Il n'a pas demandé il l'onnaitl'l' l'artidl' dl'
loul~ qui Il' fmppait, eraignant ,l'Nrl', par l'l' tl'xte, frappé d'unl' pl'inl' l'Ill'orl' plus loun"', Or ('e
délit l'st sanctionné par unc amelHll' dl' 2 dirhem sl'ull'ml'nt.

(2) Cf. notre étude: Ll'S lJabères l'f li' IIJakhzt'/i. Liwl' II. Chap. 1\' et V.
(:1) C'l'st à pc cas sClilelllcnt quc s'appliqucraient pl'atiquclllcnt Il's dispositions de l'Aetl' X.
(4) Actc VI.

(5) Cf. l'Actc XIX, de 1'1I/1:dir de TlIsegdelt, recopié par Il' tnleb de la forteresse des Ait
Ba1,lmall il titre d'exemple.

(6) Acte VII.

liES PÉRIS. - T. IX. - 1929. 8
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comme si la transaction s'était faite dans la cour même de la forteresse.

Cette fiction permet aux notables d'iIltprvenir dans un domaine habituelle

ment réservé au droit religieux.

C'est sans doute en raison de l'hostilité qui s'établit entre cadis et

'ommal que de saints personnages, habitués à vivre, eux aussi, des profits

de justice, adressent des le~tres de reproches aux conseils de notables.

« Etes-vous contents de vous-mêmes, leur dit l'un d'eux'? Comment sc

fait-il que vous soyez satisfaits de l'oppression à laquelle vous vous livrez

dans la forteresse'? )) (1).

La tentation est grande d'ailleurs, pour ce petit sénat de paysans

cupides et faméliques, d'utiliser le puissant arsenal juridique des contraintes

et des saisies mises à leur disposition par la tradition berbère. Il arrive

que les charges qui pèsent sur les usagers, la menace constante des amendes,

leur semblent à la longue trop lourdes et trop pénibles. Notre recueil porte

la mention d'actes qui enregistrent l'abandon de magasins par leurs pro

priétaires (2). En 1212, c'est tout un groupe familial, celui des Ait Bou 'Ain,

d'ailleurs revenu par la suite à l'agadir, qui se libère de tout engagement.

« Ils s'affranchissent des affaires de la forteresse des Ait BaQman, de son

gouvernement, de sa garde, de ses coutumes et de toutes ses affaires, car

ils ne peuvent y suflin' ; c'est trop lourd pour eux en raison des charges de

la forteresse ... n.

On ne saurait cependant retenir contre l'institution, pour la condamner

entièrement, l'existence de quelques abus. L'accroissement constant,

presque régulier, du nombre de chambres de l'agadir au cours d'un siècle

et demi, suflit assez bien à montrer que le gouvernement des 'ommal, en

dépit de ses imperfections, parvenait à assurer aux usagers la sécurité de

leurs dépôts; malgré l'abandon de quelques chambres par des fractions

trop pauvres, l'ensemble des familles qui forment de nos jours le canton des

Ikounka s'est, en effet, efforcé de bénéficier des avantages que s'étaient

assu'és les premiers habitants des hameaux de l'AzBa!.

LES « LAWAZIM » ET LES « MA~ALlJ:I n

Par 12 terme imprécis de « Lawa:im ", le loul~ des Ikounka désigne

l'ensemble des obligations qui s'imposent aux usagers cn ce qui concerne

(1) Acte XII.
(2) Acte XIII.
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l'entretien matériel de la forteresse, l'exécution des corvées, l'organisation

de la veille de nuit, la réglementation du gardiennage permanent. Les

charges sont pr:'.cisées par un certain nombre d'articles et des pénalités

~ouvent élevées frappent ceux qui contreviennent aux règles édictées pour

le bon ordre et la sécurité des dépôts. On peut leur rattacher, pour sim

plifier la classification des rubriques, les paragraphes qui traitent de l'usage

de la citerne, des instruments de mesure, des meules, etc...

Sans chercher à faire ici une analyse complète du 10ulJ -- une table

analytique permettra au lecteur de réllllir lui-même les articles dispersés

sans ordre dans le recueil (1) - il ne nous semble pas inutile d'attirer l'at

tention sur les dispositions essentielles du droit coutumier.

Le rôle du portier, souvent désigné sous le nom d'amin, est clairement

défini. Il habite avec les siens dans l'agadir de jour et de nuit, et, par pri

vilège spécial, abreuve ses bètes dans la citerne de la forteresse (80 bis,

125, 126). Pris à gage pour une année, il est rétribué en nature par tous les

propriétaires du magasin. Sa protection, celle de sa famille et de ses ani

maux sont spécialement garanties (9, Il, 36, 111, 115). Il surveille à l'oc

c'lsioll les gardiells; le témoignage qu'il porte seul contre des gens du

commun sullît pour établir une accusatioll (77). Mais il est, par contre,

responsable de tout ce qui disparaît des magasins dont la fermeture est

en bon état (78), même si un habile voleur a réussi à prendre l'empreinte

d'une serrure pour fabriquer une fausse clef (53).

Le portier désintéresse avec ses biens la victime du vol; si ses ressources

sont insuffisantes, on prend celles de ses proches et la responsabilité collec

tive, supprimée pour IL' l'as de vol dalls la forteresse (Acte IX, en 1133),

est expressément maintellue contre le gardien s'il est coupable (Art. 100,

40). Si les biens du portier et de ses proches ne peuvent payer le dommage,

Ou si sa responsabilité est hors de cause, ce sont les gens de l'agadir qui

doivent solidairement réparer la perte subie. Toutefois, le gardien n'est

pas inquiété si des vètemellts ou des objets, sortis des magasins à son insu,

disparaissent, ou si les chambres demeurent ouvertes par suite du mauvais

état des murs.

Les «( ma$ali~l », les intérêts de l'agadir, constituent une classe plus im

précise encore que les (( lawa:im ». Il est cependant possible de grouper

(1) Annexe V.
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sous ce Litre les articles qui traitent des responsabilités respectives des

propriétaires du magasin, résultant du voisinage, des dégâts causés à

autrui par manque de soin et négligence, des devoirs en temps d'insécu

rité, de l'attitude à l'égard du Makhzen, des réparations, des constructions,

de la fermeture des chambres.

C'est surtout en ce qui concerne la responsabilité mutuelle des usa

gers que s'est exercée la sagacité berbère. Les solutions intervenues ne

manquent pas d'ingéniosité ni de bon sens. Les infiltrations d'eau par les

terrasses ou les murs conduisent à l'affirmation d'un principe: en ce qui

concerne l'eau, le magasin supérieur doit protéger celui qui est au-dessous;

l'agnar garantit la ghorfa, la ghorfa, le tizqi (art. 25, 81). On peut contrain

dre le propriétaire du tizqi à refaire sa terrasse et, s'il refuse, lui imposer

une amende proportionnée au retard (95). En même temps, nul ne peut,

sans raison valable, s'opposer aux répara tions des terrasses, des gou ttières

ou des aoglal (pierres débordantes) (82).

Toute porte doit être en état d'arrêter les souris; sinon, les 'ommal

peuvent l'arracher; les propriétaires de magasin dont les murs sont percés

par les rongeurs ont l'obligation d'ouvrir ces murs et de Il'S maçonner

(86, 92, 93).

Un magasin inférieur, un tizqi, menace ruine sous le poids des chambres

supérieures. Les propriétaires des trois chambres doivent s'entendre pour

les abattre afin que l'on reconstruise le tout (87). Si l'un d'eux refuse, on

l'y contraint en l'obligeant à nourrir les 'ommal jusqu'à la fin du travail;

mais si la construction de la chambre inférieure se révèle à nouveau trop

fragile pour supporter les deux étages, son possesseur reconstruira les trois

magasins à ses frais, car les matériaux qu'il a employés étaient de mau

vaise qualité et sa faute est manifeste (1).

Enfin, les vols exécutés au moyen d'un piquet (lagollst) enfoncé dans

un plafond pour vider discrètement le blé entreposé dans la chambre

supérieure, conduisent à décider que, « pour la lagoust », le tizqi sert de

garantie à la ghorfa, la ghorfa à l'agnar. On examinera donc avec soin, si

une plainte est formulée, les plafonds des magasins inférieurs après avoir,

au préalable, constaté l'intégrité des portes, ce qui met hors de cause le

gardien. En cas de soupçons, les propriétaires des magasins inféri<.:urs

(1) Telle est l'interprétation locale de l'article 88, assez énigmatique dans III concision.
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et à indiquer les moyens employés par les 'ommal pour contraindre les

(( gens de l'agadir », à accepter leurs décisions.

Il importe tout d'abord de prévenir, en usant de sanctions rigoureuses,

les disputes qui risquent d'engendrer, à l'intérieur de la forteresse, des ba

garres dont la répétition serait fatale à l'institution: injures, menaces de

coups de poignard, rixes entraînant la déchirure dl's vêtements, échange

de coups, sont punis d'amendes -- sauf à l'égard dl's proches parents qui

prennent parti pour un des leurs - -. Dès qu'une dispute éclate dans l'aga

dir, les 'ommal en font fermer les portes et quiconque essaie de pénétrer

paie 50 dinars. Les fauteurs de troubles sont appréhendés, on les désha

bille et les roue de coups (44, 67, 59, 160).

Il n'est pas moins grave de s'opposer à la lihre circulation de ceux qui

entrent ou sortent de l'agadir chargés de provisions.

Le vol est l'un des crimes que les 'ommal s'efforcent de poursuivre avec

le plus de sévérité. Lorsqu'une accusation de vol a été portée en présence

de plusieurs témoins, les 'ommal peuvent faire fermer les portes et commen

cer des recherches. Leur perspicacité sera parfois mise à l'épreuve par des

voleurs qui cherchent à détourner les soupçons, par exemple, en jetant

les objets dérobés dans les chambres voisines par la fenêtre d'aération

(4, 14, 138). Si l'on ne trouve pas le coupable, après que le plaignant a

prêté serment sous la forme prescrite, et si la responsabilité du portier

n'est pas engagée, les (( gens de l'agadir)) paient le dommage causé. Le voleur

s'il est découvert, est contraint de vendre sa chambre et d'abandonner

la forteresse sans préjudice des autres sanctions.

Les gens de l'agadir sont solidaires avec le meurtrier d'un voleur et

s'opposent à cc qu'on lui réclame le prix du sang ou le talion (100, 101).

L'adultère commis dans la forteresse fait l'objet d'un châtiment exem

plaire (133, 134). Le crime de bestialité, puni de mort par la loi religieuse,

n'encourt ici qu'une faible amende, répartie d'une manière fort singu

lière (32).

Grâce à l'existence des dépôts dans l'agadir et à l'application du prin

cipe de la responsabilité collective, l'autorité des 'ommal s'exerce aisément.

Qu'il s'agisse de percevoir une contribution ou une amende, la procédure

paraît unique. Le débiteur est cité par les 'ommal; le retard qu'il apporte

à se présenter ou à s'acquitter, à l'expiration du délai d'une ou deux

semaines, lui vaut une dette doublée ou triplée et le rend passible d'une



Fig. I~)

\ .. 1 \ "ouh (Sirw~\)

\
" l' T'llnaloul (l'~ ( •

l..:agt\l11 l~· •





UN ~IA(;ASIN r:OLLECTIF DE L'ANTI-ATLAS 183

amende. On ferme son magasin et on saisit ses troupeaux ou ceux de ses

frères. A l'expiration d'un délai de trois jours, il est procédé à la vente (r.
Celui qui est accusé d'un vol peut se justifier par serment; s'il refuse,

l'accusateur prête serment lui-même. Le serment exige 4 co-jureurs pour

les vols de moins d'une ouqia imputés au portier. Dans tous les autres

cas, les co-,jureurs doivent être au nombre de 20. Si l'affaire n'est pas très

grave, et si la somme réclamée est inférieure à 30 dinars, les co-jureurs se

renùent à la mosquée de Tamgert. Si elle est supérieuI'l', c'est au sanctuaire

vénéré de Bou Sa 'id.

CARACTÈRE DU DHOIT COUTUMIER

Les conditions dans lesquelles est appliqué le 10uQ. des lkounka nous

permettent d'envisager sous un jour nouveau la vie du droit coutumier

du Sud du Maroc. TClUt d'abord, le louQ. de l'agadir, il importe de l'indiquer

de la manière la plus nette, a un caractère privé; il régit les intérêts d'un

groupe déterminé de familles, qui s'entendent pour pouvoir séparément

acheter l'espace nécessaire à la construction de leurs magasins, les édifient

par leurs moyens propres, el conservent la libre disposition des provisions

qu'elles y déposent (2). Les servitudes communes imposent une garde; la

rétribution d'un portier marque la trace de l'origine privée de l'institution,

puisque chacun y participe à son tour et dans la proportion des intérêts qu'il
a engagés dans l'agadir.

La cOIwention utilitaire conclue à l'origine entre trois groupes de famille:t

liera, par la suite, la quasi-totalité des habitants du canton des lkounka.

Mais les actes consrrvés dans le recueil, qui nous ont permis de suivre

les phases du développement de la forteresse, nous suffisent pour pouvoir

affirmer le caractère privé du droit qui la régit.

Le terme de magasin-collectif que nous avons employé dans cette

étude ne doit donc pas faire illusion. Il s'agit ici d'une société privée dont

les intérêts finissent par se confondre avec ceux de l'état berbère, mais

(1) Cf. les arli<'les 7n et 8n, tr(,s confus.

(2) On peut m('me ohserVl'r que Ics ,lépÎlts appartiennent non pas à la famille mais à son
chef: le loul,\ soutient l'autorité du père à J'égard d(,s fils ou ,le la femme (art. 12!), lan, lal).
D(, nu'n\(' , nous voyons ahroger dans eertains ('as la responsahilité collective. Ce droit qui, à
l'origil\(', engage ,les familles, paraît ainsi prendre peu Il peu un caractère d'obligation indivi
'luelie.
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dont ks règlements sont des conventions utilitaires, librenwnt acceptél's

par les usagers. D'ailleurs, le gouvernement de l'agadir, et nous trouvons

ici la confirmation de la distinction que nous établissons, a toujours été

entièrement séparé de celui du canton (1).

A la vérité, le caractère initial du droit tend à s'altérer. Peu à peu, le

(( loul) )) de l'agadir deviellt un document ésotérique, qu'on s'efiorèe de

cacher au public et dont les 'ommal se réservent l'interprétation. La

difIiculté que présente pour les hommes du commun, l'intelligence des

articles du code écrit en arabe, l'aspect vénérable du recueil, les contra

dictions même qu'il renferme et que seul un taleb peut éluder, accroissent

le prestige des (( gouverneurs» et du livre qu'ils détiennent. D'autre part,

la règle, bien connue de tous, qui aflirme que (( tout ce qui n'est pas écrit

dans le droit est dans la tête des 'ommal » confère aux maîtres de la for

teresse une autorité redoutable. L'heureuse disposition qui rend exécu

toire les décisions prises à la majorité des deux tiers, permet à leur conseil

d'échapper aux discussions sans fin des assemblées politiques de ce pays.

Enfin, le (( loul) » des Ikounka cherche à bénéficier de la réputation plus

ancienne et mieux établie des droits des autres agadirs de la montagne, ceux

d'Ajarif et d'Oumesliten. Les 'ommal ou le taleb dans l'embarras consultent

le loul). de Tasegdelt et d'Afra, leur empruntent des décisions, posent des

questions aux 'ommal d'autres forteresses (2); ainsi apparaît en droit

coutumier, le procédé habituel aux juristes religieux: la jetwa, la consulta

tion juridique demandée à une autorité reconnue. Par ces moyens, et pour

ces raisons diverses, la coutume en arrivera à acquérir le respect qui en

toure les livres d'origine divine et à prendre un caractère sacré (3).

Bien que les aptitudes religieuses des Berbères les entraînent à regarder

le modeste recueil de leurs coutumes avec la vénération que l'on a pour les

livres de. la science du droit coranique, notre loul). n'en reste pas moins un

document humain et, comme tel, sujet au changement et à l'imperfection.

Un examen attentif des articles qu'il contient nous permet tout d'abord

(1) On observera que les ri'glelllents éclietés pal' les .o III ilia1 ne s'appliquent qu'à tout ee
qui sc passe à l'intérieur de l'agadir. Exeeption est faite seulelllent pour el' qu i eone('rne le maître
d'éeo1e (152,1;";:1).

(2) Aetes XVII bis, XVIII.

(:1) ('n artieJe clu loul,\ ,le l'agaclir cie '1'amel1okt, dont l'étude a élt.\ faite par :\1. Ben Daoud,
dit en effet, " qu'aeeuser les IlOtables de mensonge est aussi gmve que cI'aeeuser Dieu ]ui-llI(,Ille
de llIentir, ear les notables sont aussi sacrés que le louJ:! ".
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de penser qu'il n'est lui-même qu'une compilation désordonnée de loul.1s

antérieurs. ~ous en trouvons des indices dans Cl' fait qu'un même acte

est puni de peines différentes (1). Les unités monétaires utilisées pour

fixer les amendes sont variables et semblent suivre le cours des siècles.

D'ailleurs, la diversité de ces unités n'embarrassent pas les 'ommal, puisque

la dépréciation de la monnaie chérifienne, constante depuis deux cents

ans a, depuis longtemps, contraint les Maghrebins à utiliser des monnaies

de compte et à établir des équivalences (2). Nous ayons dit, d'ailleurs,

que le Conseil ne s'attachait pas à appliquer exactement les peines indi

quées et nous savons qu'en ces dernières années, on déterminait les peines

d'une manière fort libre, selon les circonstances (3).
D'autre part, les Ikounka n'ont pas manqué d'utiliser la disposition

qui donne aux 'ommal le droit d'interpréter le 10uI) l't de l'accroître au

besoin de nouveaux articles. Fne décision des premières années (Acte X),

qui précise les conditions dans lesquelles sc fait le partage de l'argent de

l'agadir, nous dit, en efiet, explicitement: « La nouvelle conYl'ntion est

une partie du 10uI), comme le 10uI) l'indique. Il est dit, en effet: la question

qui n'est pas dans le 10uI) l'st, certes, dans la tête des 'ommal. Ainsi se

termine le loul) pour l'instant, jusqu'à ce qu'il ait besoin d'augmentation,

et alors, on l'augmentera. ))

~ous sommes loin, on peut en juger par cc qui précède, d'une législation

bornée à l'interprétation d'une coutume immuable; si timides que soient

les Berbères dans leurs innovations, le petit recueil des Ikounka nous donne

plus d'une preuve de leur capacité d'évolution juridique.

LES E~NEMIS DU LOUl;I

Le droit coutumier tente, nous l'avons vu, de se hausser au rang du

droit religieux en utilisant le goùt innl' des Berbères pour le « sacrl' n. De

plus, 'ommal et docteurs de la loi se disputent volontiers les justiciables

et les premiers s'ingénient même, par le moyen de la garantie des dépôts

de l'agadir donnée aux transactions extérieures, à intervenir dans un

(1) Comparer par exemple les art. 4 et II1H, lil et HUi. :'l'oh'r aussi l'amende disproportion
née à la faute dans l'art. 10;. Les premiers artü'les, (surtout 14 et Iii) indiquent des pénalités
très fortes, payables en or. Ces unités monétail'<'s ne sont plus pmployét's par la suite.

(2) Acte XVII bis.

(3) Cf. plus haut, p. 37, note 1.
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domaine habituellement réservé au cadi. On s'explique donc aisément

la sévérité avec laquelle les juristes et les marabouts s'adressent parfois
aux 'ommal.

Mais le (( loul:l » de l'agadir possède un autre adversaire plus redoutable

et plus brutal: le Makhzen. En vain, s'efforce-t-on d'aflirmer la soumis

sion au Sultan: (( Nous sommes dans l'obéissance dl' Dieu, de son prophète

et de notre émir! » (142), déclarent ks 'ommal. On nous apprend même

dans le loul:l, non sans orgueil semble-t-il, en des termes malheureusemen t

trop obscurs, qu'un sultan a jadis donné aux Halen les lois de leurs forte

l'esses! (50 bis).

Mais, quoi qu'il en soit du passé, le Makhzen de notre temps ne favorise

pas l'institution des agadirs. Nous dirons bieniôt les dommages qu'il a

causés, dans le Sous et l'Anti-Atlas, aux forteresses de tribus et il ne semble

pas que l'agadir des Ikounka ait bénéficié d'un traitement plus bienveillant.

Fondée au temps de la siba de Moulay Isma 'il, prospère et active sous

le règne de l'impuissant Moulay 'Abdallah, notre forteresse a connu, à

diverses reprises, de longues périodes pendant lesquelles son clroit a cessé

d'être appliqué avec la rigueur des premières années.

Nous en avons la preuve dans l'existence de ces actes où l'on nous dit

que les notables se réunissent pour déclarer qu'ils rajeunissent les conven

tions sacrées (/pmnat) autrefois en vigueur. L'un d'eux est de 1238 H. (1822);

le second, de 1290 H (1873) ; le troisième de 1326 H. (1907). Or, ces dates

jettent une vive lumière sur les conditions de vie politique de la tribu qui

sont indispensables au fonctionnement de l'institution.

C'est en rabi' 12:38 que meurt le faible sultan Moulay Sliman. Trois

mois après, les inl1as se réunissent en conseil. L'acte qui nous est parvenu (1)

porte la mention que la décision par laquelle les notables rajeunissent les

(( l)ormat )) est valable (( aussi bien au temps du Makhzen qu'au temps de

la siba ». Ces mots suflisent pour nous faire comprendre que le pays se

trouvait alors en révolte, et ce n'est certainement pas une coïncidence

fortuite que celle du n'tour à l'indépendance avec le réveil de l'agadir.

La date de Safar 1290 ne marque, à notre connaissance, aucun événe

ment important dans le Sous, mais elle correspond à la période d'insoumis

sion qui précéda les grandes expéditions de Moulay el IJasan dans l'Ex-

(1) A<'te XVI. J,'ag'Hlil' y est p01l1' la pl'elllil'I'e fois ,\ésigné SOIlS \e nOIll d<, "fol'tl'I'('sse des
Ikollllka ".
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trême-Sud (1). Nous ne devons pas nous étonner de voir, lors de ce retour

de la puissance du ~Iakhzen, s'endormir encore les institutions locales.

Bientôt, en effet, un nouveau réveil paraîtra nécessaire et l'instant choisi

par la tribu sera celui de la révolte générale de l'Anti-Atlas soulevé par la

prédication de Ma el 'Ainin et d'El Hiba, en 1326 H. (1907).

Depuis la nomination d'un chikh soumis au Makhzen - il Y a quinze

ans - les «( 1.lOrmat » de l'agadir sont, une fois encore, retombées dans

l'oubli. Le 10uQ. vénérable, conservé précieusement, avec tous ses actes

rongés par les vers, attend au fond du coffre de l'amin l'occasion de repa

raître. Sa seule chance de renaissance serait celle d'une nouvelle «( siba n,

d'une résurrection brusque des institutions berbères du Sous - à la faveur

de l'indépendance - mouvement que l'évolution générale du Maroc

rend heureusement bien improbable.

(1) Cette date préd'dc dl' trois Illois III 1I\ort dl' Sidi Mol,lU1I\1I\cd.



CHAPITRE III

LES

MAGASINS COLLECTIFS DES BERBERES SÉDENTAIRES

Les agadirs dl' l'Anti-Atlas et du Sirwa. - Les magasins collectifs de l'Anti
Atlas. - Le Makhzen et les agadirs.- Evolution dl' l'institution
chez les sédentaires du sud du Maroc. - Les cavernes et les (/ tighremt II

de l'Atlas central. - Ll'S magasins des sédentaires du ~ord du Maroc.
-- Hypothèse générale sur l'évolution des magasins collectifs.

LES AGADIHS DE L'ANTI-ATLAS ET DU SIH,,"A

L'exemple du petit magasin collectif des Ait Bal,J.man, devenu peu

à peu, au cours d'accroissements successifs réalisés en deux siècles, la for

teresse, le marché et le centre économique de tou t le canton, permet de

comprendre les aspects divers de l'institution des agadirs dans l'Anti

Atlas.

Il existe dans la même région, des magasins de villages-ou de groupes

de villages -- de moindre importance que celui que nous avons étudié:

tels sont les deux agadirs des Ida ou Menou, celui des Imechgigiln, celui

de la fraction supérieure des Ait M~al. Tous ne sont pas disposés d'ailleurs

intérieurement comme celui des Ikounka, qui s'étend indéfiniment en

longueur sur un plateau; il en est qui occupent des sommets pointus 

comme celui du village d'Assadès (fig. 12 et 13) - et ne peuvent, pour

cette raison, accroître leur importance au delà de limites déterminées par

la nature; d'autres, ont une forme carrée et ne pl'uvent s'augmenter qu'en

hauteur; ils ont rapidement atteint leur dimension maximum: tels sont

les agadirs placés au centre des villages de Touflast (fig. 14). La plupart
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de ces forten'sses Ill' dépassent pas la dimension qu'avait l'agadir des Ait

Bal~man au milieu du XVlIlf' siècle, et ne renferment pas plus d'une cen
taine de chambres,

C'est en haute montagne, surtout au pays des Ilalen, qu'il faut pénétrer

pOur trouver qudques exemples des grands magasins collectifs dont les

loul).s respectés ont servi de modèles aux agadirs plus modest;{'s du plateau

et du Dir. L'agadir Oujarif, dont le droit coutumier a inspiré jadis celui

des Ait Bal~man, a disparu, ruiné dit-on par le Makhzen; de la même

manière a fini la grande forteresse des Ida ou Gnidif qu'Aghennaj fit ras~r,

lorsque ses harkas franchirent ks crêtes de l'Anti-Atlas, Disparu aussi

l'agadir de Tamellokt, à l'Est du pays des Ilalen, dont le code, conservé

jUsqu'à nos jours par des copistes, renferme plus de 350 articles. Mais la

grande forteresse de Tasgellt - que notre loul). désigne sous le nom de

Oumsliten (1) - continue de dominer tous les villages des Idouska Oufella

et son aspect imposant sufIit à nous faire comprendre le degré de dévelop

pement qu'a pu atteindre i'institution (fig. 11). Sur le sommet d'une haute

colline s'est tout d'abord élevé un magasin de forme circulaire, dont le

nombre d'étages s'est peu à peu accru, au point de former une construction

de vingt-cinq mètres renfermant l'n certaines parties huit chambres super

Posées. Puis, toute augmentation nouvelle étant devenue impossihle sur

le plan primitif, on a construit, sur un plan analogue à celui des Ikounl,a,

un autre agadir juxtaposé au premier, élevé lui aussi sur cinq ou six étages.

L'ensemble forme une masse imposante de plus de 500 chambres, défendue

par des haies d'épines. Il existe, d'ailleurs, quatre autres magasins collec

tifs de moindre importance chez les Idouska Oufella.

Dans ces tribus de la haute montagne, ks agadirs sont utilisés, non

seulement par les habitants de la tribu, mais par un très grand nombre

d'étrangers. Ces vastes greniers à blé assurent l'existence de tout le pays

et l'on conçoit aisément l'orgueil des Berbères en présence de ces construc

tions plusieurs fois séculaires, où tant d'efforts ct d'ingéniosité ont été

déployés pour perfectionner l'organisation matérielle et juridique. On

observe d'ailleurs que la vie journalière des hommes se trouve elle-même

modifiée par l'existence des agadirs. Ce ne sont pas seulement les réserves

de l'année qui sont placées dans les chambres des forteresses communes,

mais la totalité des vivres de consommation courante. On en arrive, chez

(1) Art. 50 bill.
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ces sédentaires anciens, à ne conserver dans les maisons que la nourriture

de la journée, comme c'est la coutume chez les semi-nomades de l'Aurès.

Chaque matin, les femmes se rendent en longue théorie au sommet de la

colline fortifiée pour recevoir, des mains du chef de la famille, les provi

sions nécessaires à la préparation des repas. On évite ainsi, nous expliquent

nos compagnons, (( de gaspiller les biens dl' Dieu ll. Souvent même, le loul;

rend obligatoire cette pratique et condamne à l'amende ceux qui gardent

dans leurs maisons des vivres de réserve.

Il s'en faut que l'institution des magasins collectifs ait pris dans tout

l'Anti-Atlas l'importance qu'elle a gardé jusqu'à nos jours dans la mon

tagne des Ilalen. On ne l'observe guère, dans l'Ouest, au delà de la vallée

des Ait M~al et des Ida Ou Gnidif, et il semble bien que les tribus des Igez

zoulen de l'Ouest, celles des Ida Oultit, en ignorent absolument l'usage.

Au Sud, sa limite est approximativement celle du versant Saharien. On

chercherait en vain des forteresses de tribu chez les sédentaires berbères

mêlés d'éléments noirs qui peuplent les oasis du Sud des Ait Oumanouz,

chez les Igounan, les Issafen, ou à Tagmout. Dans les q1:'ars du Bani,

minutieusement décrits par Foucauld, il existe bien des maisons de tribu,

destinées à recevoir ks hôtes, mais non des magasins collectifs. En somme,

vers le Sud, la limite des agadirs coïncide avec celle des terres à orge ct à

blé, des (( bour » des plateaux, qui donnent habituellement une maigre

récolte, mais qui parfois - quand vient l'année d'abondance - permet

tent aux moissonneurs de remplir les greniers. On ne les trouve pas dans

les vallées sahariennes cultivées en jardins.

N'était la récente conquête de l'Anti-Atlas oriental et du pays du

Sirwa par les grands caïds Glawa, l'institution des magasins collectifs y

serait encore en plein développement et se présenterait sous les mêmes

aspects que dans le pays des Halen. Il y a quinze ans, en effet, presque

tous les cantons des Souktana, presque tous les hameaux et villages dl' la

grande confédération des Ait \Vaouzgit du Sirwa, avaient leurs magasins

collectifs auxquels on donne, dans cette région, le nom d' « igherm ».

Ruinés par ordre des conquérants Glawa, qui redoutaient de voir ces

forteresses utilisées par les tribus au cours de leurs perpétuelles révoltes

contre une intolérable domination, les (( igherm » ne subsistent plus de

nos jours que dans la haute montagne, dans les cantons qui ont conservé,

grâce à leur éloignement, une sorte d'autonomie précaire et transitoire.



Fig. 19
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Il se trouve, d'ailleurs, que ces forteress('s de la rt'gion des sommets avaielli

pris, comme nous l'avons vu, au pays des lIalen un(' plus grande impor

tance qu'au voisinage de la plaine. On peut citer, à présent encore, parmi

les plus célèbres, les I( igherm )) d'Amassin, chez les Ikhozamen, de Tama

lout des Id Noul~, Cl'UX des Id \Yilloun, des Ait Irnaten et des Ait \Vaggas

(fig. 15, 1G, 17), Pour la plupart, ils sont devenus, comme celui des

Ikounka, le centre économique du canton; des artisans nègres ou juifs

trava iIlen t en permanencl' da ns leu l'voisinage; l'assemblée de l' Eta t ber

bère y tient ses délibérations, et derrière leurs remparts défendus par des

tours, percés de meurtrières, gràce aux réserves de blé et à l'eau d<.' la

citerne, tous les habitants peuvent trouver un refuge et soutenir un long
siège.

Comme dans l'Anti-Atlas, les loul,ls les plus parfaits dl's forten'ssl's du

Sirwa servent de modèles; les plus célèbres sont ceux de J'igherm d<' TaIr~

lout et celui de Tinider, à prélent détruit par ordre des Glawa, dans le

petit canton des Ait 'Atman (fig. lX).

De même qu<.' nous l'avons observé pour les agadirs de l'Anti-Atlas

central, les (1 igherm 1) de l'Est 11(' s'élèwnt que dans les régions où l'on

cultive l'orge et le blé dans de vastes étendues de (( bour n, de champs non

fertilisés par des séguias. On ne les trouve pas lorsqu'on s'avance plus

au Sud, chez les Ida Ou BIal, ou chez les Oulad Yal,lya. L'institution

est inconnue dans les riches vallées du Dra et du Dadès, où les agriculteurs

font trois récoltes de grains et de légumes dans les jardins irrigués.

LES M.lGASINS COLLECTIFS DE L'An.AS QCCIDEl"TAL

Les modestes magasins du H8ut-Atlas, pas plus que les grands agadirs

de l'Anti-Atlas, n'ont, jusqu'à présent, fait l'objet d'aucune mention dl'

la part des voyageurs. Seul, Briws les avait entrevus au pays des Ida Ou

Mal,lmoud (1), sans bien comprendre leur véritable rôle. Sans prétendre

ici à décrire tous les aspects de cette institution dans l'Atlas des Ma~

mou<,la, nous pourrons du moins en utilisant nos propres observations et

Une description récente des agadirs des Ida Ou Mal.lmoud (2) l'squisser

(1) Brives. J'oyage ail Maroc, Alger 1000; pp. 264-265.

(2) Lt. DUPAS. Lrs aglldir.~ des Ida ou 2lJalmHJud. lIespéris, 1929.



leur aspect gl~néral, dire !l'ur importance dans le passl~ et leur état de

décadence dans le présl'Ill.

Comme dans l'Anti-Atlas et le Sirwa, les agadirs de l'Atlas ne subsis

tent plus de nos jours que dans la partie la plus élevl'e de la montagne.

D'Ouest en Est, on les trouve chez les Ida Ou Mal)moud et les Demsira,

Ol! il en existe encore une quinzaine, chez!l's Gedmiwa des hautes valll'e~,

Ait Gaïr, Ait Oughbar; sur !l' versant Sud de l'Atlas, chez les Imentagen,

les Ait Semmeg des crêtes, enfin au voisinage même de Telwet, dans une

fraction de la tribu des Glawa.

Ce sont, pour la plupart, des magasins qui appartiennent aux habitants

d'un hameau, ou d'un groupe de hameaux auquel on donne ici le nom de

« mouç!a ».

Dans les premiers cas, ils affectent la forme carrée; ils occupent sou

vent le centre du petit village berbère et sont dépourvus de l'aspect de

forteresse que nous !l'ur connaissons dans le Sud de la province du Sous;

ils ne contiennent guère qu'une soixantailll' de chambres sur trois étages.

On accède aux divers magasins à l'aide d'échelles de bois grossièrement

taillées dans des troncs d'arbres en forme d'Y, et les pierres débordantes

encastrées dans les murs des agadirs de l'An ti-Atlas y sont inconnues

(fig. 19,20). Greniers à orge d'un groupe familial peu nombreux, ils ne

possèdent pas de gardiens attitrés; le dernier usager du soir garde chez

lui la clef de la porte massive de l'entrée et la remet au voisin le plus matinal

le lendemain. La disposition intérieure de chacun d'eux est loin d'être

uniforme. On peut observer au contraire que, dans tous les villages, on

s'est efforcé de trouver un plan adapté à la surface du sol ou un agence

ment ingénieux pour construire le maximum de chambres dans un espace

déterminé (1).

Il arrive cependant que ces agadirs soient utilisés par tout un « mouç!a »;

ils prennent alors, gràcc ù leurs tours d'angle, à leur citerne intérieure,

l'apparence des forteresses de moyennes dimensions de l'Anti-Atlas et

sont alors régis, eux aussi, par un droit coutumier écrit. Bien que l'on

n'ait pu jusqu':) présent obtenir communication de leurs recueils, nous

savons cependant que plusieurs des rè,gles habituelles, en ce qui concerne

la responsabilité du gardien, les droits et devoirs respectifs des proprié-

(1) Cf. les plans des magasins collectifs des Ida ou :\Ial,ulloud dans l'étude de Dupas (Iles
péris, 1929).
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taires des diverses chambrl's étagées, sont les mêmes que dll'Z les Ikounka.

11 semble qu'on soit, dès à présent, fondé à croire à l'influencl' d'une région

SUI' l'autre; et c'est vraisemblablement de l'Anti-Atlas, où l'institution

a reçu un perfectionnement plus grand, que sont venus au pays des Ma~

mou<:la les « modèles n utilisés pour la rédaction des coutumiers.

On observe, chez les Ida ou Mlpllnoud la présence de vieilles femmes,

engagées par les C( moul.la "en qualitl' de gardiennes.

LE lVL.\KIIZEN ET LES AGADIHS

11 est facile de s'assurer, au prix de quelques recherches, que l'institu

tion des agadirs, réservée de nos jours à quelques cantons des hautL's

vallées, a connu dans Il' passl~ une aire d'extension beaucoup plus grande
dans le Haut-Allas.

Tout d'abord, ks ruines <iL' magasins qui ont disparu depuis moins

d'Un siècle sont encore visibles à des altitudes moins élevées: par exemple

dans rOgdl'mt, la vallée de l'Asir :'\fis. en amont de Tagadirt n Bour; dans

l'Anougal et l'Asir el Mal; les toponymes d' « Agadir» ou de « Tagadirt CI,

extrêmement répandus sur ks dl'UX n'rsants de la montagne, su flisl'n1

d'ailleurs à nous montrer qu'un très grand nombre de hameaux, de « mouL,la »

et parfois même de cantons, avaient jadis leur grenier ou leur forteresse (1).

De même, nous l'avons vu, il y a vingt ans. chaque canton du Sirwa, et

SOUvent chaque village, avait son « igherm n, dont les murs de pierre ruinés

subsistent encore et nous attestent le développement qu'avaient atteint

récemment les institutions des tribus, jusqu'au jour où elles furent détruites

d'Un seul coup par des maîtres étrangers.

Nous avons, dans notre étude du loul) des Ait Bal)man, montré com

lllent l'activité du magasin collectif se trouvait étroitement liée à la vitalité

de l'organisation républicaine du canton des Ikounka. T\é au cours de la

siba, l'agadir dont llOUS avons cherché à connaître l'existence a été pros

père pendant les périodes d'anarchie; il est retombé en sommeil aussi

SOUvent que des gouverneurs énergiqUl's ont dominé les tribus au nom

(1) Il a Illèllle existé, <1('S agadirs au pays <It's Ida Ou l'anan, la tradition nous l'atteste
encore; le toponymc d'agadir subsistt' <Ians 1(' S\lll lit'S f:{a l,la , hien qu'il n(' soit plus ('ompris
i.~r les habitants qui, sans doutt' depuis de longs sièe\es, ont ouhlié l'usage des magasins collee

1 s (cf. notre étude: Les Berbère,ç et le ;l1akhzell, p. 259).

UESI'I~Bn;-. ~- T. IX. - 1929.
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L'AGADIH IH~ TA~IALOLT DES ID :\'OUH
(Espace enll-e chaque tour 20 m, enVinHl)

ABC Tour où l'on accède par un escalier intérieur.
l> Tour à l'intérieur de laquelle est ména~ée l'entrée de l'a~adir.

.J Tour surajoutée contenant des magasins supplémentaires.
K Chambre des délihérations du Conseil (ahanou Ijma'at).
L Magasin réseryé aux dimes (ahanou n'igourramen).
Q Citerne.

Fei Il 1 Escaliers donnant accès aux magasins.
P Mosquée.
1\1 Chambres d'ablutions.
N Porte d'entrée dans le rempart.

or U \\empart extérieur en pierre sèche,
'l ?\ace .bUée.

L'AGADIH lm T1l':IDER DES AIT AT~IA:\'

(plan (l'après les ruines)

(dimensions des cùtés extérieul's du mal{asin
10(12 mètres)

A B Tours d'angles arrondies,

E F Escaliers d'accès.

C [) Portes de l'agadir.

Il Chambre des délibérations (tamesrit 1.

G Citerne.

K L Hempa,-t eu pisé.
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du :Y1akhzen. Il serait facile de montrer sur un plus vaste espace, dans

l'ensl'lllbie de la province du Sous, que la r~gion où subsistent les agadirs

est à peu près identique à celle dans laquelle se sont maintenues les l'l'PU

bliques bl'rbères, et que les progrès du Makhzen ont eu pour contre-partie

la destruction ou l'aLandon des forten'sses et des magasins des tribus.

L'exemple des Ait \\'aouzgit et des Souktana y sufilrait ù lui seul: lUI

khalifat des Glawa à Izoggweir, dans le Zagmouzen, nous confiait avec

fiertl' en avoir détruit douze en sept annl'es dl' commandement. :-\ous avons

dit qu'A.ghennaj avait conservl' la réputation d'un destructeur d·agadirs.

Il n'est pas moins remarquable que ces constructions aient entièrement

disparu du territoire des I:Ia 1,1a, la plus ancienne des tribus du Sous qui

Se soit soumise au pouvoir central et se soit faite l'auxiliaire de sa politi

qUe. Les exceptions elles-mêmes confirment la règle générale que nous

aVons formulée. La présence de quelques magasins collectifs qui ont sub

sisté chez les Glawa, au centre du pays tenu par ks caïds de l'dwet, s\'x

plique aisément par le fait que ks habitants de cette tribu conquérante,

acharnés ù détruire chez leurs sujets les forteresses des républiques ber

bères, s'attachaient, au contraire, à les maintenir dans leur propre canton

parce qu'ils en savaient l'utilitl'.

De' mèmc', on a vu une fois, au cours du XIX P siècle, à la faveur des

désordres survenus au pied du Dir, dans l'Azaghar de Marrakech, renaître

l'in3titutioll de:; agadirs dans la petite fraction de l'isgin des Gedmiwa.

:.vIais ce fut pr~'cisèment l'œuvre d'un chef local hostile au Makhzen, Ou

ben 'Ali. qui périt peu après victime d'une trahison, à l'instigation du

Pacha de la Kasba de :Ylarrakech (1). Aussitôt après qu'il eut Hl" chassé

de son village natal, les agadirs de l'isgin furent d'ailleurs ras('s par ordre
du Sultan.

L'exemple d'Ou ben 'Ali est unique, au cours du XIX e siècle, d'un chef

qui ait cherch(' à tirer parti de l'institution des agadirs pour asseoir sa

PUissancl'. Partout ailleurs, nous observons que l'dablissement du pou

Voir personnel a pour conséquence presqu'imml'diate la destruction ou

t'lut au moins la décadence des fortl'resses communes, sans que jamais Il'

chef cherche à s'emparer par la force ou par la ruse de l'administration de

Ce grenier public, et bien moins encore à l'accroître pour le profit de ses
Sujets.

(1) Cf. Les Rerbères et le Maklmn. p. 2811.
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~ous saisissons, une fois de plus, par ce trait, l'incompatibilité radicale

qui existe entre le gouvernement des « amghar )) ou des caïds et les assem

blées berbères chargées de gérer les intérêts du canton ou ceux d'un maga

sin. Entre les sénats des républiques de la montagne d'une part, dont les

membres s'épuisent en discussions interminables pour parvenir à maintenir

l't~quitable partage des profits et des charges, et d'autre part ks chefs,

que l'ambition entraîne sans aucun frein à la conquête du pouvoir, il

n'existe aucun compromis, aucune forme de transition quelque peu durable

d'autorité. On comprend aisément, par cet exemple nouveau, que cette

lutte acharnée de deux principes inconciliables d'organisation politique,

incapables de jamais s'équilibrer, ait précipité la ruine du Maroc en faisant

disparaître les institutions qui importent le plus à la vie des tribus, pour

les remplacer par une a "eugle tyrannie.

EVOLUTION DE L'I~STlTUTlO'"

CHEZ LES SI~DE~TAIHES DU SUD DU MAnoe

On n'a sans doute pas achevé l'analyse des causes qui amènent la dis

parition des agadirs du Sud du Maroc lorsqu'on a montré l'hostilité du

Makhzen pour ces centres de la résistance des Berbères et mis en évidence

son mépris pour cette législation minutieuse, patiemment élaborée par

ces conseils de notables que le pouvoir des caïds s'attache avec tant de

résolution à détruire. Il existe sans doute d'autres raisons de la déca

dence des magasins collectifs, dont l'importance n'apparaît distinctement

qu'à l'observateur capable de su iv l'l' les phases successives de cette insti

tution sur de plus vastes espaces et au cours de plus longue.., périodes.

A défaut d'une étude complète de l'origine, du développement et de

la disparition des greniers collectifs des Berbères de l'Afrique du Nord

- étude qu'il est d'ailleurs impossible d'entreprendre dans l'état de notre

documentation -- nous nous contenterons ici d'indiquer les faits que nous

avons pu rassembler, en montrant l'hypothèse à laquelle ils nous semblent

conduire; des observations nouvelles permettront sans doute dans l'avenir

de confirmer ou de limiter la valeur de notre conclusion.

Mème dans les régions du Haut-Atlas les plus complètement soustraites

à l'action destructive du Makhzen, il est fréquent de trouver des magasins

en mauvais état que les habitants des hautes vallées ne s'attachent plus
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à réparer; la ruine des agadirs semble alors n'avoir d'autre cause que

leur ancienneté; comme on n'en construit pas de nouveaux, l'institution

paraît mourir lentement d'elle-même. Ce qui confirme cette impression

est la disparition complète de ces forteresses dans le pays des Ida Ou

Tanan, par exemple, dans une règion qui est cependant presqu'entière

ment soustraite dl'puis plusieurs siècles à la domination des gouverneurs

du Sous. Les montagnards du Haut-Atlas. eux-mêmes, ne sont attachés

à l'usage de leurs greniers collectifs qu'en raison d'une tradition dont les

avantages ne leur apparaissent pas e!airement. « Nous enfermons nos

prOvisions dans l'agadir parce que c'est la coutume », nous disent-ils.

Ils n'ont pas, à l'égard de leurs forteresses, la juste fierté de leurs frères

de J'Anti-Atlas qui s'attacJwnt à l'Il faire le centre économique et la banque

de leurs petites cités. Pour des raisons difiiciles à saisir, la vie semble pl'tl
à peu se retirer de ces agarlirs des Ma~mou9a.

Cettl' disparition des magasins collectifs est Yl'aisemblablement le
terme d'une très longul' évolution. En effet, peut-être n'est-il pas impos

sible de découvrir dans la province du Sous les aspects plus anciens sous
lesquels ils ont jadis existé.

On sait qu'une légende répandue dans tout l'Atlas marocain représente

les premiers habitants des montagnes du Maroc comme des chrétiens qui

auraient oCLupé les sommets d'accès le plus difficile et utilisé les cavernes

aujourd'hui inaccessibles. Il n'est pas de voyageur européen à qui des

guides berbères n'aient montré, chemin faisant, les châteaux-forts imagi

naires de ses ancêtres. Lorsqu'on examine avec attention les emplacements

de ces agadirs de chrétiens, « igidar irolllnin )l, de la province du Sous,

qUe les Berbères nous montreI1t si complaisamment, on parvient aisément

à les répartir en plusieurs catégories.

On constate, tout d'abord, qu'il existe souvent, sur les pitons difficile

ment accessibles, au voisinage des villages. des constructions en pierre

SèChe, de faihle importance, qui ont sans doute joué, il y a plusieurs siècles,

sous des for,nes plus modl'stl's, un rôle analogue aux agadirs d'aujourd'hui.

Ces sommets fortifiôs ont servi de rcfugl's l't l'on y conservait vraiscmbla

blement un peu d'orge dans quelques chamhres grossièrement construites

SUI' une minuscuJt> plateforme. Avant l'inVl'Illion des armes à feu, des

défenseurs armés de pil'rres pouvail'nt aisément y résister à tous les assauts.

On peut donner plusieurs exempJt>s de ces anciennes forteresses. Tel l'st
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l'agadir Oumekhdar qui domine la vallée du Zagmouzcn, au-dessus d'Ighil

n Ogho, et du sommet duquel on aperçoit, sur des collines plus basses, les

restes de six agadirs plus récents que le Makhzen a ruiné; dans une disposi

tion identique se trouve le piton de Lalla Tamejlocht, chez les Ait Gdit,

dans la tribu des Mzouda, au-dessus du village d'Agadir n Tazarin.

A,aJ.:r 0 .. Î\ZLZ:

lAd; J\i.&~i • H.. J...l)

D'autres « igidar iroumin )) affectent une disposition très différente;

ils sont établis sur des plateaux et sont formés de vastes enclos carrés;

les uns sont entourés de murs de pierre sèche --- comme l'agadir n Ll)asen,

dans l'Azzeg des Ait Tigidar, sur la rive gauche de l'Asif el Mal (fig. 22) 

les autres, d'un type plus archaïque, ont des remparts faits d'une double

rangée de dalles verticales qui, jadis, retenaient un blocage de pierres plus

légères, tel est l'agadir n Iznagen sur le plateau du Kik. Ces grands enclos

ont sans doute servi à abriter les troupeaux.

D'un autre type encore sont les agadirs creusés dans le roc. Ils ne sont

pas très nombreux dans le Sous, mais on peut cependant citer ceux des

Mtougga, dans les ravins de Tarselt (1), ceux de la basse vallée de l'Asif

(1) Dans le khoms des Ida Ou l'ililt.



-=
:::

J.

:::





UN l\1A(;ASIN COLLliCTIF DE L'.\NTI-ATLAS Hm

II Ait Amer (1) et surtout ceux d'agadir ou 'Aziz, chez les Ait 'Aissi, dans
le sud des I}al)a.

Les premiers sont constitués par de prtites ouverturrs rectangulairrs

découpées à des hauteurs souvent considérables dans la paroi verticale

d'une falaise bordant un oued; ces trous sont répartis sans ordre, par

groupes de deux ou trois. ou même isolés. On m' saurait y accéder

qu'en descendant au moyen d'une corde attachée à la partie supérirure

du rocher. L,a falaise d'Agadir ou 'Aziz, au contraire, est percée d'une soixan

taine d'ouvertures, à peu près régulièrement espacées et réparties sur sept

étages, d'une manière qui rappelle assez bien les chambres superposées

des magasins collectifs de l'Anti-Atlas. Foucauld a décrit de semblables

falaises creusées par la main de l'homme dans J'Atlas central, le Dadès et
le Haut Dra (2).

Quoique ces grottes artificielles n'aient pu, jusqu'à présent, être visitées,

leur disposition et leur emplacement semblent permettre de les regarder

prOvisoirement comme une forme primitive des magasins à provisions.

LES CAVEHNES ET LES TIGHHEMT DE L'ATLAS CENTHAL

L'étude des greniers à provisions des Berbères de l'Atlas central n:a

pu être menée à bien jusqu'ici, dans un pays resté partiellement fermé à la

Pénétration européenne. Cependant, les observations de Foucauld, com

plétées par celles qui ont pu être faites depuis, suffisent à montrer l'étroite

parenté des magasins collectifs construits de main d'homme - des (( ighrem ))

et des (( tighremt )) -- et celle des cavernes creusées ou aménagées.

Au pays des sédentaires, les cavernes sont nombreuses, comme Fou

cauld l'a dit, dans le lit des oueds du versant saharien de l'Atlas, à

l'Est du méridien du Tizi n Telwet. On leur donne le nom de (( la::aghl ))

(pl. la::aghin) (3). Elles sont surtout utilisées comme magasins à paille; à

(I) Sur la ri\"e tIroite tIe l'Asif n Ait Amel' à 1 kilomHre de Dar Caïd Tamri, au \"oisinage
dl' la route.

. (2) Les observations que nous avons pu faire sur les ea\"t'rnes du Sous sont absolun1('nt
Identiques à l'elles lie Foueauld. lleco 11 11 fi iss(1II Cl' (pp. (jO-li2). Comme lui nous distinguons ks
trous i~olés et les groupes d'alvéoles l'n'usées de main d'homme à des hHuteurs eonstantes et à
<le,s.intervalles à peu près égaux. :\1. Gautier. dans son artiek sur" Les elWl'I'II('S du Dir" (lIl'8
P

e
n8, l !l2:i, p. aS!l), pense au "ontraire que Foueaul,l a pu en quelqul's l'as se laisser i1H'onsl'il'm

111ent entraîner par l'imagination ,le ses informateurs.

(a) Le mot Tazaght possède il la fois Il' sens ,le grotte et ee!ui ,le lieu éle\"é, inaee('sRible
(ehez les Imeghran).
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l'occasion, les guerriers s'y réfugient pour lutter contre les harkas des

grands caïds (1), Certaines de ces II tazaght n, comme celle d' Imedri, chez

les Imeghran, sont faites d'alvéoles régulièrement espacés et disposés

cn trois ou quatre étages, à la manière des cavernes d'Agadir ou 'Aziz

chez les I:Ia1).a.

Il existe aussi, dans les mêmes régions, de vastes grottes naturelles

aménagées, à l'intérieur desquelles ont été construits de nombreux maga

sins, analogues à ceux du Sous - par exemple la ta:aght des Ait Taria, de

la tribu des Oultana, dans la partie supérieure de l'Oued Akhdar. Ces

greniers construits dans les cavernes marquent la transition entre l' « agadir

ouroumi )) et la « tighremt )).

Par ailleurs, l'institution des ighrem n'a pas encore disparu entière

ment chez les Imeghran et les Imgounen (2), et les forteresses qui s'y

trouvent sont très semblables à celles que nous avons décrites dans le Sous.

Mais c'est surtout chez les transhumants des dt'uX versants du Haut

Atlas central et du Moyen Atlas, qu'on a pu, à juste titre, rapprocher les

cavernes naturelles ou artificielles des magasins construits pour y déposer

toutes les provisions que des pasteurs ne sauraient sans inconvénients

emporter avec eux dans les déplacements saisonniers. A la description

déjà ancienne des grottes, on a ajouté celle des tighremt qui renferment

les cinq ou six chambres oit une famille des Ait Atta n Oumalou renferme

son orge (3); d'autres tighremt de faible importance existent ça et là chez

les Ait I~addido et les Ait Moghrad. Les Seghrouchen de la région de

Talsint, entièrement nomades, en connaissent eux aussi l'usage et leurs

fractions des Ait Bel L1).asen et Ait Bou Ichchaoun ont quelques magasins

familiaux - « tighremt )) - ct'pendant que la fraction des Ait Bou lfou

nasen possède à Cheddou une construction plus vaste, commune à toutes

les tentes. On sait enfin que l'usage des ighrem est constant chez les transhu

mants établis dans le Moyen Atlas. Les Ait Mgild en élèvent jusqu'au

voisinage d'Azrou et leur disposition en carré rappellerait, si leurs construc-

(1) La tazaght ('n'usée dans )P lit de l'Oued, pri,s d(' la Kasha d" 1'anHlakht où était la rési
<len('e de l'amghar Ali, ennemi <lu Glaw! ('n HIOt, ('st ('ékhr(' par la <léfense <les Ait Zineh. Les
guerril'rs qui s'y étaient eaehés pen<lant plusieurs semaines, <lél'iml'rent il eoups <le fusils ks assail
lants. Signalons aussi I('s tflZfl~ht d(' Timountout n Ait Is<ler, dans k haut oued Amassin, au Sud
<le Tdwet, P",'s d'un aga<lil' ruiné pal' \('s ('aïds.

(2) Citons ('he~, ks Iml!0un('n ks ighrem ruinés .\<os Ait J"la ( EJ Qseht n TZl'Out) et d('s
Iberghousen (1'ourbist).

(a) Gautier loc. cit.
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tions n'étaient pas aussi basses, ceItains agadirs du Sous. Ces ighrem
contiennent une cinquantaine de chambres et sont utilisées par une sous

fraction ou une fraction: chaque année, au printemps, lorsque les troupeaux

se trouvent encore dispersés dans les plaines voisines du Gharb, on peut

voir, autour de ces magasins collectifs, se dresser les tentes de poil noir

des pasteurs, de la même manière que se pressent autour des agadirs, les

maisons des sédentaires de l'Anti-Atlas et du Haut-Atlas.

Il était naturel qu'on tentât d'établir des rapprochements entre les

transhumants du Moyen-Atlas et les Chawiya de l'Aurès, dont les villages

ont pour centre les gela'a semblables aux ighrem et aux agadir, bien

qu'ils conservent en outre l'usage des tentes pendant la belle saison. Entre

la vie des sédentaires du Sous et celle des pasteurs mobiles du Maroc cen

tral, l'existence des Aurasiens apparaît donc comme une forme de transi

tion et c'est précisément la présence d'une f'Orteresse collective, conservée

dans chacun des trois pays, qui montre la persistance d'un fonds commun

et qui suggère l'idée d'une primitive similitude d'existence. L'analogie

est plus complète encore si l'on tient compte de l'utilisation constante,

chez les Chawiya de l'Aurès, de cavernes aménagées ou creusées de main

d'homme et transformées en gela'a. Du Sous à l'Aurès coexistent donc

les cavernes et les magasins collectifs - les premières apparaissant comme
la forme primitive des seconds.

LES MAGASINS DES SÉDENTAIHES DU NOHD DU MAHoc

Les sédentaires de la province du Sous, chez lesquels on avait jusqu'ici

négligé de signaler la présence des magasins collectifs, ne sont pas les seuls

à posséder des greniers communs à tout un village. Cette pratique peut être

encore observée de nos jours chez cl'rtaines tribus du pays des Jbala, en

particulier chez les Beni Zl'djel et !L's Beni I:lasan. A la vérité, il ne s'agit

pas là de constructions où sont rassl'mblées, dans un même corps de bâti

ment, toutes les chamhres d'un groupe de familles. Ce sont, au contraire,

de petits magasins individuels, « heri », formés de minuscules maisons

aux toits de chaume, soigneusement placées sur un cadre de madriers de

manière à être isolées du sol (lig. 23). Chaque foyer a son « heri» et l'ensemble

forme un village en réduction qu'on édifie de préférence sur le sommet

d'une montagne, ou sur une pente très raide d'accès difficile, sur une
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« I)afa n. Souvent, un petit pont mobile permet de r(\server l'entr('e aux

seuls maîtres du pays; d'autres fois, les magasins sont placés au milieu

d'une forêt, sous une protection maraboutique (fig. 24, 25). Un taleb

pris à gages par la communauté assure la garde, et ses fonctions sont ana

logues à celles du portier des agadirs du Sous. On dOllne à ces étranges et

sileneieux villages en miniature le nom d·aqral'. Ce sont l:'UX qui servent

de refuge aux femmes, aux enfants et aux troupeaux en cas de péril, les

hommes restant alors dans les maisons de la plaine où ils assurent la défense

des cultures.

Les aqral' des Jbala ne se trouvent plus, de nos jours, qu'au voisinage

de Chichaouen, dans les villages de Bouqran, Izilan, Amezar, Igherman

et Taghzout; d'autres existent, qui sont en ruines t't que les habitants

n'utilisent plus. Mais le simple aspect des cartes suflit à nous montrer

que jadis, comme dans le Sous les agadirs, les aqral' couvraient une aire

beaucoup plus vaste. Citons, au hasard, les toponynws d' (r Aqrar el Qedim n,

« Aqrar n, « Aqba d'Aqrar n, relevés chez les Beni Mestara (l), et «'Ain

Aqrar )) dans la tribu des Ahel Serif (2). Ce sont sans doute à des refuges

analogues que fait allusion l'hagiographe 'Abd el loJaqq el Badisi, l'auteur

du Maq~ad, sous le nom de ma'qil, lorsqu'il nous signale ces redoutes

d'accès difficile où se réfugient les habitants des tribus des côtes de la

Méditerranée (3). Par ailleurs, le toponyme d'Agadir, sous la forme

d' « ajdir » peut être relevé en divers points du Rif (4).

On n'a .jamais signalé, à notre connaissance, de traces anciennes de

magasins collectifs chez les vieux sédentaires d'AIgéril:'. Peut-être cepen

dant, serait-il possible de découvrir l'existence passée de redoutes analogues

aux ma'qil et aux aqral', jusque chez les Kabyles du Djurjura. Les « a'afil' »

ou « retranchements» des Iflisscn Oumellil, dont le dénombrement est donné

par Hanotcau, paraissent bien avoir joué le mèml:' rôle que les forteresses

de canton. L'existence de chacun d\,ux dans toutes les fractions de la

tribu des Iflissen Oumellil ne semble pas résulter d'une coïncidence for

tuite (5).

(1) Carte Moulay Bou Cheta (lj:WO.OOO). Serviec géographiquc ,lu :\lul'Oe. .Janvier 1n:W.
(:.l) :\liehaux.BeIlaire: (JUl'lIfUl's tribus de iI/(mtaglll's dr la lUgùJ1I du lJa1Jt, p. :.l.';'.
(a) G. Culin: Archives .Marocaines. T. XXVI, pp. a:.l, 17:.l, 17;,.
(4) En partielliier Aj,lir près ,l'AIhuecmas, patrie d'- Ah,1 el Kerim, et Ajdir, dans Il' Nord

Est de la tri hu des (;zennaya.
(;j) lIulloteall et Letullrnellx: La Kabylü, T. l, pp. 295 et s'Iq.
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HYPOTHJ~SE tat:-<ÉnALE sen ,:,iVOLUTIO" DES MAGASI:"S COLLECTIFS

Malgré l'insufIisance des observations rassemblées Jusqu'à nos jours

SUI' l'origine et le rùk des magasins collectifs chez ks Berbl\res dl' l'Afrique

du Nord, peut-être n'l'st-il pas tl'méraire dl' proposer, à titre dl' simple

hypothèse, le tableau des formes successives qu'a pu revêtir cette institu

tion depuis les premiers temps de la vie nomade jusqu'à l'époque moderne

de la parfaite sédentarisation.

A l'origine, les nomades n'auraient eu d'autres établissements penna

nents que ces cachettes creusées ou aménagées dans les rochers, dans

lesquelles ils conservaient des fruits séchés, du bl'urre, de la laine ou quelques

poignées d'orgt' récoltées dans le fond des oueds. Tels sont encore les petites

cavernes des Touaregs, auxquelles ils accf\dent par le moyen de cordes (2),

C'est à ce même stade de vie matérielle qu'appartiendraient les « igidal'

il'oumin » faits de trous isolés, observés par Foucauld dans l'Atlas central,

et ceux qUt' nous avons signalés ici chez les Mtougga et les Ait Amer dans
le Sous.

Peu à peu, cependant, le développement des groupes humains, leur

établissement plus stable dans les vallées, les progrès de la vie agricole,

entraînent un accroissement parallèle de l'usage des grottes; alors appa

raîtraient ces agadirs creusés dans les falaises en lignes superposées d'al

VéOles, tels que Foucauld les a décrits dans le Haut-Dra, l'Atlas central,

et tels que nous en avons indiquf's chez les I,Ial,w et les Imeghran.

Plus tard, et c'est à ce stade que st'raient parvenus de nos jours \cs

Ait 'Atta n Oumalou, nomades sahariens récemnwnt fix(~s près de Ouaoui

Zert où Gauthier a observé leurs tighl'emt, s'élèvent des magasins familiaux,

plus commodes que les caverlll's. Bientôt, nomades et transhumants

bâtissent en terre ou en pierre - comme dans l'Atlas central et le Moyen

Atlas -, dans les territoires où leur suprématie est assurée, des magasins

plus importants qui deviennent le centre de leurs établissements perma
nents.

Il sufIit de quelques progrès encore dans la vil' sédentaire pour qu'un
village se construist' autour dt, la tighremt et de la gela'a. C'est le cas des
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Chawiya de l'Aurès, ou celui des transhumants de l'Atlas dans la reglOn

de l'Oued Al).ansal et des Ait Ougoudid, qui ont une véritable existence

d'agriculteurs pendant une partie de l'année et dont le magasin collectif

est l'organisme essentiel; ces possesseurs de maisons n'en conservent pas

moins l'usage dl" leurs tentes pendant la belle saison. L'été, dans l'Atlas

(',Cntral comme dans l'Aun"s, les villages sont vides, il ne reste que les

gardiens des ighrem, les 'a::aba des gela'a.

Un degré plus élevé dans la vie sédentaire est atteint dans l'Anti

Atlas; l'agadir, devenu le grenier de tout un canton, parvient même à une

perfection qu'il n'a jamais connu dans les époques antérieures. Le droit

coutumier se développe. Les dépôts faits dans cette forteresse, jadis fondée

par des nomades, serVl'nt même à présent à garantir l'achat de biens fon

ciers, de champs et de forêts. Le commerce et les industries locales pros

pèrent derrière ses rc'mparts. Un petit marché permanent y fait son appa

rition. Seule, l'étrange défense faite aux h~bitants de conseryer dans

leur maison plus d'un jour de vivres -- de manière à garder à l'agadir

toute son activité -- vient nous rappeler que les habitudes de la Yie nomade,

si éloignées soient-elles, ont laissé des tracl'S dans l'existence d'aujourd'hui.

Peu à peu cependant, malgré cet effort d'organisation, la forteresse

commune perd son utilité, surtout dans les régions où les pluies sont assez

également réparties, comme dans l'Atlas Occidental des Ma;;mouçla. Les

magasins collectifs finissent par apparaître comme une surYiyance désuète

d'un autre âge et les habitants des hautes vallées, après en avoir gardé

l'usage pendant de longs siècles, en arriVl'nt à les laisser crouler. Seul leur

nom subsiste et s'attache désormais au village qui les entourait autrefois.

Ainsi s'explique l'erreur de Foucauld qui, par une malchance inexplicable,

n'a connu dans le Sous l'existence des agadirs que par ces villages qui leur

avaient survécu après leur ruine définitive.

Les aqrar, les ma'qil et les a'afir des côtes de la Méditerranée, repré

senteraient sans doute le terme d'une évolution semblable presqu'entière

ment achevée. N'étaient de nos jours la présence des cinq greniers collec

tifs qui subsistent chez les Beni Zedjel, et dont le hasard d'une enquête

dans le Bif nous avait fait connaître l'existence, nous n'aurions pas pensé

qu'on pût, chez ces vÎt'ux sédentaires, chercher les traces de forteresses

semblables à celles qu'avaient jadis bâties des nomades et des transhu

mants.
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Ainsi la fondation des magasins collectifs se trouverait liée aux pre

mières phases de ia vie sédentaire et agricole chez les nomades; l'institu

tion continuerait de se développer, cependant que s'aflirmerait l'attache

ment des hommes à la terre; puis, peu à peu, le village se substituant à la

forteresse, l'agadir disparaîtrait au moment où, sous des formes encore

très modestes, se préparerait dans le village berbère la naissance de la cité.

Certes, on ne saurait dOlllll'r à cette hypothèse d'autre valeur que

celle d'un schéma. Ce n'est pas par une constante et régulière évolution

que la cachette du nomade se transforme en citadelle de canton. Beau

coup de transhumants ignorent l'usage des cavernes et celui des iighremi;

de nombreux sédentaires n'ont sans doute jamais connu l'usage des aga

dirs. Nous croyons cependant que cette gradation idéale que nous avons

cherché à établir entre les formes diverses prises par l'institution des ma

gasins peut réussir, sans trop de contradictions, à grouper les faits connus,

en attendant que des recherches approfondies perml'ltent d'embrasser une

réalité sans doute plus complexe et plus nuancèe.



AN"NEXE 1

LOUII DE L'AGADIH DES BE:'\I BAIJMAN

ACTE 1

Cet acte esl écril par k même takh qui a dressl' le premier inven

taire des magasins dl' la forte l'esse , Al.lllled ben Sa ïd ben 'Abdallah

(cf. Annexe II, Ade II); c'est lui qui a nll'ntionné l'achat du terrain sur

!l'quel a été construit l'agadir (ade III), il. une date qui l'st peu t-l1 tre lOm\ H.

** *
Au nom du Dieu dément et miséricordieux, qu'il répande ses prières

SUl' notre Seigneur MOQammed ; certes, Allah est le meilleur gardien et Ii

est le Clément des cléments; il nous suflit, et quel excellent mandataire Il

est! Je remets toule mon aiIaire il. Dieu; certes, Il voit dairement ses

esclaves. Lorsque Dieu en a dl'cidl" la .Tema "a des Beni BalJman - notables

et gens du commun --- et ceux qui sont entrés avec eux [dans cette assem

blée], les Beni ~i~a el les Beni Mechrak, se sont mis d'accord pour régler

les afTaires de leur pays, en tirer profit et repousser ce qui est nuisible.

Nous demandons à Dieu, dans sa Providence, de nous diriger dans la bonne

voie et de nous donner de bonnes inspirations. L'afTaire sur laquelle ils se

sont mis d'accord, il. partir d'aujourd'hui et pour l'avenir, s'il plait il Dieu,

par sa force et sa puissance, l'st la construction d'une fortl'l'l'sse pour

conserver des provisions, il la forteresse des Beni BaQman, dans l'Azilal;

ils ont désigné pour cette forteresse, des inflas; les premiers d'entre eux

sont: Daoud ben Ichcho ben Sa 'id ben BaQman, anflous de ses frères les

Beni Sa 'id ben BaQman, et Mbarek ben LaQsen Achengli; MOQammed ben

Mol;1ammed Amechrak, anflous de ses frères les Beni Mechrak; Brahim
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ben rdir, ~rol)ammed ben A!)med Alilouch, St'mba ben lelir (1), AI)med

ben Mbarek ben Mol.uunmed, anflous de ses frères !t's Beni Mo/.1ammed

ben Ba/.1man et les Beni Daoud ben Bal.unan, Aboll 1Qasem ben MO~lammed
ben Al)med, anflous de ses frères les Beni Hammo, les Beni Ghanim et les

Beni Man~our ou 'Ali, Brahim ben 'Ali ben Brahim, de ~i~at Akhfis, anflous

de ses frères les Beni ~i~a, et Molpullmed ben Sa 'id ben... (ce dernier nom
d'anflous est rayé à l'encre) (2).

Ce sont là les inflas de !t'ur forteresse indiquée plus haut; nous deman

dons à Dieu son appui, qu'II nous dirige vers un jugement droit et qu'II

nous donne la miséricorde et la paix par' la grâce du Prophète, que Dieu

répande ses prières et ses bénédictions sur lui et sa famille. Et certes (:3),

Il est capable de faire cela, et il n'y a de force et de puissance qu'en Dieu

très haut et puissant. Ils ont convenu d'appuyer ce loul) (4) sur le loul; de

leur forteresse qui est dans le pays des Beni Ba!)man, en ce qui concel'lll'

toutes les affaires de la susdite forteresse, s'il plaît à Dieu, avec sa force
et sa puissance.

Le chemin de la forteresse mentionnée plus haut, doit être regardé

comme chemin public jusqu'à son arrivée à la forteresse; les chemins qui

Sont dans les propriétés des gens ne doivent pas êtrt' la cause de dommages

à ces biens, lorsque les champs sont couverts de récoltes; puisse Dieu être
notre garant pour ce que nous disons.

Ensuite, les g'ens qui appartiennent à tous les commandements (;')

ont chargé leur 'amel de veiller à ce qui est mentionné dans ce loul) en

fait d'obligations ou d'intérêts, et celui qui fait le' contraire (6) ...

(1) En marge et (l'une autre éeriture : et a"ee eux le taleb 'Abdallah ben Brahim et SOli frt're.
fil (2) 011 lit en marge id, d'éeritllres différentes: Et 1\Iol:mmmed ou AI~med ou YaJ:1ya et e

li (l'AI,1IIIe<l ou l\Iesa 'oUlI et l\Iohammed ben 'Abdallah.
}<;t l\Iol,ullnmed ben Hammo ;m Sa 'ùl et 'Ali ou l\Iol.1alllmed b('n Bella et Sa 'i<l ben Il'Il<'ho

(illi a pris eomnw représentant Bihi ben Mol.mmmed ou 'Ali.
Et :\Iohammed ou Alu11('(1 ben Mohammed ou l\Ibarek pt Al,uned ben Mol,ll\lIIn\('(1 I)('n '''ar

7.
a kan; et à'autres parmi' les gens de 'faourirt dans la forteresse chez Brahim ~ia~i.

Et Brahim ben Alune<l el Tilllzizit et AJ.1ll1ed ben ~Ibarek ben Moumen et •Ali ben Mol,Hun-
Illel! ou HamnlO.. ben 'Belqllsem.

(8) Cf. le texte pllge de droite de la planche I.
(4) Celui qui va être utilisé plus loin comme lI1odèle.
(5) C'est-il-dire ceux de chaque famille, chaque ikhs lIyant il sa tête un anflous ou '1I1I1el.
(0) Cette ligne est eomplétée pur ee qui vient il lu suite (qui marque le début du 10uJ:i propre-

Illent dit).
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PAGE 1

Au nom du Dieu clément et miséricordieux

Que Dieu répande ses b&nédiclions SUI' notre Seigneur Mol)ammed.

1. - Et celui qui fait le contraire [de ce que disent les 'ommall et
dont le jazi est absent (1), les 'ommalle condamneront à 1 ouqia et 1 robo 'a,

ils feront un repas à ses frais et ils mangeront ce qu'on peut lui prendre

raisonnablement.

2. - De même, celui qui enlève de la forteresse, de la pierre, du bois,

de la terre, ou toute autre chose, sans la permission de son propriétaire,

paiera 6 dirhem aux 'ommal et remettra à sa place ce qu'il aura emporté.

3. - Celui qui emmagasinera dans sa chambre l'espèce de graine

dite « tifiycht )) (2) paiera 4 ouqia, Pl il sortira ces graines de la forteresse;

s'il refuse, il paiera 10 dinar.

4. - Celui qui vole dans [la forteresse], dans les magasins ou ailleurs,

paiera 10 dinar, dette de la forteresse ou autrr (sic).

5. - Celui qui se dIspute avec l'un des 'ommal dt' la forteresse ou

l'injurie, paiera 1 ouqia aux 'ommal, si c'est à l'intérieur des limites [de

la forteresse], car la forteresse protège J'['amell.

PAGE II (3)

6. - Celui qui enferme le sa 'a de la forteresse, ou sa ~asa, ou sa ba

lance, dans son magasin, paiera une amende de 2 dirhem par nuit et la

même chose par jour, jusqu'à ce qu'ils les ait rendus [aux gens de la forte

resse ].

7. - Ils ont convenu qu'un tiers (des 'ommal) ne pourra pas s'opposer

aux deux autres tiers dans (la discussion) de toutes leurs affaires.

(1) L'exemplaire primitif utilisé par les ('opistes devait <Iébuter pal' <l'autres arti{·les qui
permettaient de comprendre le sens de ce paragraphe. Le ,jazi (arabe ....sj ~)est probablement

l'oeeupant à titre précaire d'une chambre de l'agadir. On utilise plus loin le mot berbère (//l/el.'·

.~oltl, qui semble avoir le mème sens.

(2) Il s'agit de noyaux <les bai<'s d'arganiers ; ils contit'nnent souvent un v('\' qui peut s'atta
quer à l'orge mise en rés<'rve dans les autres ehamhr('s.

(:l) Commencement de la planehe II.
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8. - Et personne ne pourra libérer que les gens cie son reba' (1).

[II faut] que cette libération soit acceptée par tous les gens du reba' et

que [l'argent] soit abandonné aux gens de la forteresse sans compensation.

9. -- Celui qui frappe le portier, ou sa femme, ou son fils, paiera une
amende de 2 dirhem.

10.- De même le portier, s'il frappe quelqu·un.

Il. - Celui qui arrête [la femme] du portier et lui fait cles proposi

tions d'adultère, ou en fait à Ulll' autre femn1l' clans la forteresse, paiera
Une amende cie 10 dinar.

12. --. Celui qui ferme [la porte de] la forteresse par esprit de rebel

lion et d'injustice, et qui [par cette action] sépare les « anfalis )l (2) des

autres, paiera 200 dinar; et il paiera au propriétaire [de la chambre] ce

qui aura pu être enlevé et l'ndOmmagl~ [en Cl'tte circonstance].

PM;E lI!

13. - Celui qui s'enfuit de la forteresse avec son bien en temps d'in-
SéCurité paiera 50 dinar.

14. - Celui qui accuse quelqu'un de vol et ne le prouve pas, paiera
trOis (pièces) (3) d'or.

15. - Celui qui ne met pas à son mal1asin de battant de porte, ou
l' n

enlève a lors qu'il y en avait un, paiera cinq (pièces) (3) d'or.

16. - Celui à qui les maîtres de la forteresse ont fait parvenir des

nOUvelles, au sujet des intérèts ou des obligations [de la forteresse], par

lettt'e ou par messager, s'il s'oppose là leurs demandes] et ne vient pas,

[laissant passer le délai] d'un dimanche au dimanche [suivant], il paiera

une amende de 10 dirhem pour chaque jour [écoulé] après le délai, et ce

que [les maîtres de la forteresse] lui imposeront (1).

17. - Celui qui édifie, dans [la forteresse]. une construction mal faite

Ou en mauvais bois, on la lui ruinera; il paiera une amende de 2 dirhem

(1) En payant pour lui; le reba' est ici le groupe familial (ikhs) mis SOUR l'autorité d'un
anflous .

(2) Les inflas.

(a) Lc mot « pièce" manquc dans lc texte.
(-t) Sous forme dcrepas.

nESPI~RtS. - 1'. IX. - 1920.
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et, parmi ses proches, ce sont les gens [de la famille] de chaque construc

teur, qui seront responsables.

18. - Ils ont annexé le « loui). » de leur forteresse au « loul,l » de la

forteresse d'Ajarif (1) en ce qui concerne les règlements mentionnés aujour

d'hui et [ceux] qu'on mentionnera dans l'avenir, en matière de droit cou

tumier ou d'habitudes, pour les amendt,s et les autres aflaires.

19, - Celui chez qui on a déposé le lou i)., et qui, alors qu'on de

mande à le consulter (2) ...

PAGE IV

... afin de voir ce qui s'y trouve en ce qui concerne les besoins [de la

forteresse], y met empêchement el ne donne pas [cc loul,l] aux 'ommal,

il paiera de l'or et, en outre, il donnera le loul). Si ce dépositaire montre

le loul.1 aux 'ommaL mais s'il refuse de le laisser voir à une personne qui

en a besoin et qui le demande, il paiera la même amende. Le [dépositaire]

ne montrera pa., le loul,l si [celui qui demande à le consulter] ne donne pas

à manger aux 'ommal et ne paie pas une ouqia; faute de quoi il ne le

verra pas; on ne montrera pas le loul) avant le repas des 'ommal (3);

et on ne le déposera qu'entre des mains dignes de confiance, des mains

auxquelles se fient les 'ommal.

20. - On ne fera de constructions (4) dans les passages [situés autour]

de la forteresse, qu'au moment où il n'y aura pas de discorde entre qui

que ce soit. afin que, [selon] la parole du Prophète, que Dieu lui accorde

ses prières et ses bénédictions, il n'y ait pas de préjudice ni d'acte dom

mageable. Et [dans ce cas), chacun doit, par tirage au sort, apporter sa

nourriture journalière en totalité (5).

21. - On ne montrera le loui). à personne, si ce n'est en présence des

'ommal; si celui entre les mains duquel on l'a déposé, le montre en présence

d'une partie [des 'ommall sans que les autres soient là, il paiera une

(1) Agadil' (les Halen (le la lIIontagnc, aujourd'hui disparu, ct dont le 10ul,1 1\, dit-otl, scr\'Ï
de " père" aux 100il,1S (les autrcs magasins eol\cetifs de la région.

(2) Fin de la planehe II.

(a) En marge d'une éeriture grossière: " Et un " oujouh » au talch qui lit (le 10ul,l) ".

(4) Remparts ou tours de guet.

(0;) C'cst-à-(lire la nourriture journalière de tous les ouvriers [OUr 114 journée, à tour de rôle.
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aillende de 10 ouqia et on lui retirera le loul) pour le remettre entre les

Illains de quelqu'un en qui les 'ommal aient confiance.

PAGE V

22. - Celui qui moleste ou injurie l'amin (1) au sujet du 10ul,1. paiera
une amende de ,3 [pièces) (2) d'or, la moitié il l'amin et la moitiô aux 'ommal.

23. -- Ils ont décidé d'un commull accord que cl'1ui qui est accusl'

de vol prètera serment avec vingt de ses proches au sanctuaire de Bou

Sa 'id (3); s'il ne peut [le fairel, on le condamnera à payer ce qui a été

Volé au propriétaire de' l'objet, après que celui-ci aura juré avec vingt

de ses proches (!). Le voleur paiera en outre une amende de 50 dinar,

la Illoitié aux 'ommal, la moitié au propriétaire de la chambre.

24. - Ils ont décidô que le serment. Ipour ks objets volés] ayant une
valeur infôrieure il 30 dinar, se [prète] il la mosquée de l"Anqa (Tamgert);

Pour une valeur supérieun-', c'est au sanctuaire de Bou Sa 'id.

25. - Ils ont décidé, d'un commun accord, que la chambre d'en

bas est garantie par la ghor/a, et celle-ci est garantie [elle aussij: la plus,

éleVée garantit celle qui est au-dessous. (5). '

2ti. - Nous revenons il ce qui est dit en ce qui concerne le vol. Si

celui qui est accusé d'avoir volé en perçant la muraille, prète serment avec

Vingt de ses proches, et que ceux-ci soient adultes, le propriétaire de la

chose volée prêtera serment sur le montant de ce qui lui a été volé; [alors)

tous les gens de la forteres5e lui paieront le prix de la chose.

PAGE VI

. 27. - Tout (6) ce que décident les 'ommal en ce qui concerne les
Int· ,erets de la forteresse, est exécutoire.

28. - Un homme du village d'un des oumana peut remplacer cet

(1) Ici, le dépositairc du [oui,!.

(2) Le mot" pi(>ce " l1Ianqu(' dans le texte.

(a) Il cxiste encore un ('imetièrc de Sidi Hou Sa 'id sur 1(' territoin' ,le Tascgddt, au voi~i

nage dcs limitcs de la tribu des Ikounkll.

l' (4) L'ordre dc su('eession des agnats pour le serment --- (tapallit) - est, chez les Ikounka ;
aCCUsé, son pl'r(', scs fils, scs frèrcs, [('S fils dl' sl'S frères.

(;;) Garantie en cc 'lui coneernc I('s infiltrations d'cau.

(0) Commenccment de la planche III.
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amin pour les petites affaires, à l'exception des affailes importantes;

[dans ce dernier casl, on ne le remplace pas, au contraire il [doit être]

présent lui-même si la nouvelle lui en parvient [dans le délai] d'un dimanche

au dimanche [suivantJ, ou d'un certain jour au mème jour Ide la semaine

suivantej. Par exemple, les petites affaires qui n'exigent pas de délai d'un

dimanche à l'autre, sont la construction (1), ou l'enclos (2), ou l'enquête

au sujet de la garde si la forteresse n'a plus de garde, et d'autres affaires

qui ont de l'utilité pour [le fonctionnement] de la forteresse. En dehOls de

ces cas, personne parmi les 'ommal ne peut être absent, à moins que son

excuse ne soit patente, comme par exemple un VOYilge tel que les nouvelles
ne puissent lui arriver, ou une excuse telle qu'il ne puisse être présent.

Et si sa négligence est établie, il paiera une amende de 2 dirhem par nuit

et par jour et le prix de ce qu'on lui mangera (3).

29. - S'il refuse [de venirl jusqu à [ce que passentJ trois jours, il

paiera une amende de 30 dirhem aux oumana. Et s'il refuse de payer

le tout, ils le prendront sur son bien, s'il en a,

PAGE VII

et s'il n'en a pas, sur les biens de ses proches dans l'ordre [de succession]

sans opposition [possible].

30. - Et ils ont décidé qu'en ce qui concerne la garde de leur for

teresse, si le gardien l'a quittée, ce sont les 'ommal qui y veillent, chaque

'amel/donnant des ordresl aux gens de son commandement.

31. - Celui qui refuse [de fairel sa garde, après avoir été averti que

sa nuit est telle nuit, et qui sait qu'il est de garde et ensuite refuse de

venir, paiera une amende de 2 dirhem par nuit et la même amende par

jour. Chacun des oumana fera attention aux gens de son village, jusqu'à

ce que leur tour soit passé. Ce qui est payé sous forme d'amende appartient

aux compagnons de garde [de celui qui fait défaut], sauf si tous les gens

du tour de garde [de ce jour] refusent [de venir]. [Et dans ce cas], ils paie

ront chacun une amende de 2 dirhem aux oumana, et le prix de ce qui

(1) Pour la réparation ùu remp:lI't ou de la tour <lu ~uct.

(2) La llIise en état <le la haie d'épilles.

(a) C'est-à-<lire le prix <lu J'('paH qu'il est eondamllé à ol'l'rir,
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aUra été endommagé dans la forteresse, si des dégâts ont été commis [en
leur absence].

32. - Ils ont décidé que celui qui ferme [la portel de la forteresse

sur ses bêtes, paiera 1 dirhem par nuit et la même chose par jour, sauf
[S'il s'agit! d'ull seul clwval (1).

33. --- Celui qui passe la nuit dans la forteresse et n'a pas la permis

sion du gardien paiera 10 dirhem aux oumana ; le portier paiera une amende
de 2 dirhem (2)...

PAGE VIII

... s'il n'a pas averti cd homme dl' IlL' pas dormir dans la forteresse.

3J. - Celui qui refuse de payer la contribution (3) de son magasin

après avoir été averti Ide le fairel, et qui néglige de payer jusqu'à ce que

Je délai qui lui est imparti soit écoulé, les 'ommal doivent lui doubler

c~ttc contribution. Si, après cela, il néglige de payer, ils doivent prendre

cette contribution sur son bien, où qu'ils le trouvent, ou sur Il' bien de

ses proches, sans arrangement ni refus possible.

35. - Quelqu'un des gens de la forteresse tue un voleur appartenant

[aussi) aux gens de la forteresse; si le vol est évident, tous sont solidaires

[du meurtrier] et on ne lui demandera ni talion ni prix du sang.

36. - Celui qui tue ou enlève une des bêtes du portier, paiera ce que

nous avons indiqué au début. Et la parole qui compte, c'est la parole du

Portier, en ce qui concerne les gardiens.

37. - Ils ont décidé que, si l'esclave, la négresse, le petit garçon ou

la petite fille ou la femme, sont accusés de vol dans la forteresse, le serment

[doit être déféré] au maître ou au tuteur, comme nous l'avons mentionné

pour [les vols commis pari les hommes au début relu loul,1l; s'il refuse

de jurer pour eux, le propriétaire de l'objet volé jurera avec 20 de ses

proches sur la valeur du vol -- dans la limite du vraisemblable.

(1) Le cheval est ,le hon augurc; sa préselH'c fanlrise Il' hon fonctionnl'J))ent de l'agmlir

(2) Fin de la planche III.

(a) ;;"1. ~. contribution annuelle servant à payer le portier.
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PAGE IX

:~R. - Celui qui est chargé de faire parvenir les avis de contribution (1)

eL qui ne le fait pas, paiera ce que la taxe aurait produit.

39. - Ils ont décidé. au sujet de la femme qui injurie un homme dans

la forteresse, qu'elle paiera 10 dirhem; de même le juif, s'il injurie, paiera

ce que paye la femme; ceci, s'il y a des témoins attestant que l'un ou

l'autre (femme ou juif) a injurié le gardien par son père (2), ou bien;

[s'il n'y a pas de témoin], l'époux [de la femme] jurera, et de même le juif.

40. - Le gardien est garant des portes des magasins et si quelque

chose se perd [par les portes], il le paiera au propriétaire avec son bien,

s'il en a ; s'il n'en a pas, ses proches viendront à la suite [pour payer cette

dette] : s'ils ne le peuvent, tous les gens de la forteresse [paieront].

41. - Ils ont décidé que celui qui déchire dans la forteresse le vête

ment d'un autre, paiera 10 dirhem, 5 aux 'ommal et 5 au possesseur du

vêtement, ainsi que le prix du vêtement.

PAGE X

42. - Si deux ou plusieurs hommes se disputent dans la forteresse

au point de se battre, celui qui a commencé de frapper l'autre avec une

pierre ou un bâton, en donnant une gifTIe ou d'une autre manière, paiera

10 dirhem et il paiera [en outrel ce qui a été mentionné à l'homme qui

a été frappé, ainsi que l'hospitalité aux 'ommal. S'il refuse, on prendra

[cette amende] sur son bien, s'il en a, ou sur celui de ses proches, jusqu'à

ce qu'il ait entièrement payé ce qu'il doit.

43. - Celui qui sort son poignard dans la forteresse contre quelqu'un,

paiera la même amende et l'hospitalité aux 'ommal.

44. - Ceux qui prennent parti pour quelqu'un dans une dispute

ou une bagarre dans la forteresse paieront 10 dirhem, qu'ils soient peu

ou beaucoup, ainsi que l'hospitalité aux 'ommal. Mais si cela arrive à un

homme et à son fils, ou aux parents et aux enfants, ils n'ont rien à payer.

(1) Cf. notl' précédente.
(2) En disant par exemple au gardien" maudit soit ton père, etc. "
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45. - Quant aux affaires de blessures, de dettes et de vol. si qul'1qu'un

cite Idevant les 'ommaIJ son adversaire, celui-ci sera tenu de payer cc

qu'il doit. Et si le serment est obligatoire pour le [défenseurj, il jurera.

S'il refuse, le propriétain' de la chose volée, ou celui qui a l'té blessé ou

qui réclame la dette, prêtera le serment. Et il réclamera. [t>n prêtant ser

mentI, le prix de la chose, [en restant] dans la limite du vraisemblable;

il jurera avec vingt de ses proches, tous adultes.

46. - Celui qui fait entrer Idans la forteressej un homme qui est
Considéré chez eux comme (1)...

PAGE XI

'" ameksolll (2) est rt'sponsable du bien et du mal qu'il peut faire.

17. -~ Ils ont décidé que celui qui, dans l'agadir, accuse quelqu'un

d'Un fait, ou qui le soupçonne, doit [porter l'accusation] devant un certain

Uombre de personnes -- dt' 3 à 5 hommes; la condition est qu'il prête

serment à la mosquée dt' l' 'Anqa (Tamgert) pour les affaires sans gravité,

et au contraire au sanctuaire d'Abou Sa 'id pour celles qui sont graves;

le délai est de 10 jours. Si ce délai est écouk et que les Igensl regardent

à la porte de ce sanctuaire ou de la mosquée, depuis la prière du milieu

du jour jusqu'au coucher du soleil, si Il'accusél vient, lui et ceux qui le

suivent (3), et qu'il s'acquitte [de son serment], alors ce qu'a fait l'accusé

est bien. [Mais] s'il a fait défaut, [l'accusateur] demande aux témoins

d'attester que cet homme n'a pu s'acquitter de ce qu'il devait [faire], et

ou le condamnera à 20 dirhem, ct son tort sera établi; ensuite, le proprié

taire de la chose prêtera serment avec 20 de ses suivants sur [l'importance]

de ce qui lui a été enlevé, dans les limites du vraisemblable.

48.- Ils ont décidé, en ce qui concerne la contribution fournie

par chaque famille, qu'ils la perçoivent tous ensemble pour les affaires

légères; pour les affaires importantes, tous... (4)

(1) Début ,le la feuille '1(> gauehe .Ie la planel\{' IV.

,<2) Ce terme, qui n'est plus "olllpris que dans la montagne ,les Halen ••Iésigne de nos jours
~elul qui O('eul)(' un magasin (le l'agadir sans l'avoir loué ni Heheté. Sa situation est sans cloute
'Illalogue à celle de l'c)('cupant qui n'a quc ,les ,Iroits ,1<> gza ou ,le ge/.w,: e·est. pcut·(otre l'lime/;-
'~()III '1'\' 1" 'l' 1 1on , eslgne a art. 1 sous e nOIll ,le ..3)~

(a) Ses eo-jul'('urs.

(4) Fin de la page de gau('he ,le la plalH'lw I\'.
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PAGE XII

les parents des 'ommal sont chacun avec leur 'ame!. comme nous l'avons

mentionné dans le lou}:1 (1).

48 bis. - Et tout ce qui sera obscur pour eux, ils le verront dans

le lou}:1 d'Ajarif; car c'est sur lui qu'ils ont appuyé leur loul), du commence

ment à la fin, en ce qui concerne les obligations et les intérêts et pour

toutes leurs affaires.

49. -- Ils ont décidé que, si quelqu'un va prendre la contribution et

qu'un autre l'arrête et lui prend quelque chose, celui-ci paiera 24 dinar,

s'il l'a empêché [de percevoir la contribution]; et il lui remettra entle les

mains ce qu'il lui aUIa pris; s'il refuse de lui payer ce qui a été dit, on pren

dra son bien ou celui de ses parents sans arrangement ni opposition pos

sibles.

50. - Ils ont décidé que le montant de la contribution est de 3 jours (2)

à compter du jour où l'on [a commencél à l'exiger.

Et nous revenons à ce qui concerne la contribution. Si opposition est

faite par l'esclave, la femme, l'enfant ou l'homme qui est seul, [1' 'amel]

doit réunir des témoins de ce fait.

PAGE XIII

50 bis. -- Et il en sera des obligations et des intérêts de leur forteresse

comme c'est l'habitude dans les forteresses des Ilalen à Oumsliten (3)

et ailleurs; car le Sultan a établi aux Ilalen le 10u}:1 de leurs magasins.

51. - - Ils ont convenu que celui qui veut retirer son bien [pris eD

gage] (4), devra payer 25 dirhem par tête de vache ou d'âne, et un dirhem

par caprin, [sommel payée en dirhems de bon aloi.

52. - Ils ont convenu que les frais d'entretien de leurs bêtes [prises

en gagel, sont, pour un jour et une nuit, de 5 dirhem par vache qui a du

(1) Pour les petites contributions, la répartition est fixée par le conscil pour chaque posses
seur <le magasin OLI chaquc feLI; s'il s'agit de contributions importantes, chaque 'amcl décide
avec scs frères de la répartition intérieurc à son commandcment.

(2) Nourriture pour a jours, ou travail pcndant a jours, avec fourniturc ,lu matériel néces
saire.

(a) L'Agadir de Tasgent, chez les Idouska Oufe\la.
(4) :\1is sous séquestrc cn raison dc dettes contractées à l'égard de l'agadir.
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lait, et 2 dilhem par celle qui n'en a pas; 5 dirhem par âne, 1 qirat (1)

par tête de caprin ayant du lait et un bakar (2) pour ceux qui n'en ont pas,

52 bis. - Et en ce qui concerne tous les intérêts [de la forteresse], ce
qUe les deux tiers des 'ommal s'accordent à faire, est obligatoire pour le

troisième tiers; car ils sont unis ensemble pour la conservation Ide la for

teressel; quant à ce qui ne concerne pas ks intérêts [de la forteressel, on

n'a ptts l'obligation de suivre [les deux tiers), même si c'est un homme

seul qui s'oppose à cent, pour ce qui ne concerne pas les intérêts.

PAGE XIV

53. - Celui qui trouve la sernlle de son magasin bourrée avec de

l'argile (3) ou une autre matière lplastique], ou bien les clous de la serrure

cassés, ou la trouve laqodi (4), cite les 'ommal pour qu'ils voient cette

trace de vol; ensuite le propriétaire de la chambre jUrt" selon ce que le loul)

l'oblige il. faire, sur la quantité de ce qui lui a été enlevé dans son magasin.

jusqu'à telle somme, dans la limite du vraisemblable; alors, le gardien

la lui paiera, et s'il ne peut le faire, les gens de la forteresse la lui paieront;

ceci si la hace apparaît réellement et qu'elle est véritable; s'il y a doute,

le gardien jurera lui-même; [dans ce cas) le tiers doit suivre les deux tiers
des 'ommal.

54. - Celui qu'on s'entend à regarder comme voleur ne sera pas
amel dans la forteresse.

55. - De même celui qui est soupçonné de vol doit jurer conformé

ment au lout); et si quelqu'un produit deux témoins véridiques [attestant]

qu'i! a fait un tort il. la forteresse ou à ses gens, alors les gens de la forte

resse doivent l'expulser et lui payer le prix de son magasin.

PAGE XV

56. - Celui contre qui on prouve qu'il cherche ft faire le mal [dans]

la forteresse, paiera 50 dinar si la preuve en est faite.

(1) -b \ ..r::;; ce terme désigne de nos jours un " fels ".

(2) ) ~ ; Nous n'avons pu trouver la signification de CC mot.

(a) Par quelqu'un qui Il pris une empreinte pour fabriquer une fausse clef.

(4) ~:i, portant une empreinte à l'argile.
"
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57. Celui qui a volé dans la forteresse ne sera jamais 'amel.
58. - Ils ont tous convenu de réserver leur forteresse aux mâles,

aussi longtemps qu'ils engendront des mâles, jusqu'à ce qu'ils cessent

d'en engendrer; les femmes ne pourront qu'habiter (1), aussi longtemps

qu'elles seront sous la protection de leurs parents; et elles n'hériteront

pas des magasins, en raison de ce qui a été dit à ce sujet, que cela est un

bien pour [cette raison] qu'on évite [ainsi] le mal.

.59. - Celui qui entre dans la forteresse alors qu'est arrivé à 1ïntérieur
quelque dispute, vol, ou autre mauvaise action, paiera une amende de
50 dinar, exception faite pour les 'ommal.

60. - Si quelqu'un ouvre son magasin, et qu'un autre l'empêche de

passer, lui enlève quelque chose provenant [de ce magasin l et l'emporte

dans sa maison, celui-ci paiera la mê'me amende si deux témoins véridiques

en font la preuve.

PAGE XVI

61. - Celui qui donne rendez-vous à un homme dans la forteresse

et n'y vient pas, paiera 50 dirhem, si c'est pour acheter ou vendre, qu'il

s'agisse d'un étranger ou d'un propriétaire de magasin de la forteresse.

62. - Si quelqu'un s'approche de celui qui mesure du beurre fondu, OU

du miel, ou de l'huile d'àrgan ou d'autres produits, et n'en achète pas (2),

il paiera deux dirhem à la balance (3).

63. - Celui qui moud avec les meules de la forteresse dans sa maison
paiera 4 dirhem aux 'ommal.

64. - Celui qui transporte des poules à la fortelesse (4) paiera 4

dirhem.
65. - Celui qui empêche les oumana de construire pour agrandir

la forteresse ou l'améliorer, paiera 50 dirhem.

66. -- L'azai'n (fl), c'est-à-dire la ta/gourt en langue berbère, c'est

50 dinar, [infligés à] celui qui parle grossièrement, ct le tout [payé] au

poids.

(1} C'est-a-dire utiliser les magasius.

(2) Apri's avoir gOÎtté.

Pl) En Illanière d'ameude.

(4) Pour leur faire manger le grain dans la <,our (la <,our est réservée aux poules du portier).

(;3) ,,~ l, Azain: amende (herh.) .
...-"
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67. - Celui qui vient prêter assistance à quelqu'un Idans une que
rellel paiera la même ampnde que lui.

68. - Ceux qui insultent un 'ame!, s'il leur commande de faire lqut'l
qUe chose], paieront 50 dirhem au poids.

69. - Celui qui frappe un 'aml'l paiera 15 dinar et les 'ommaJ ks
luiprendl,(·t .. " t'" "1 l' l

)Il , alllSI qu a ses paren s, Jusqu a ce qu l comp ete a somme.

PAGE XVII

70. - Quiconque arrache aux 'ommal la makhollda (1) paiera 12
dinar au poids.

71, - De même si les 'ommal de la forteresse pre'scrivent ulJe corvée'

ou qUl'1que chose d'autre, crlui d'entre les 'ommal qui s'y oppose, lui

ou ses pareils, sera condamné à une amende de 10 dirhem; si alors il ne

vient pas [à la réunion des 'ommal), on lui doublera [l'amende} jusqu'à
ce qu'il vienne.

72._ Si les 'ommal veulent lever une imposition, celui qui fera
défaut paiera 50 dirhem.

73. - Si quelqu'un conserve [de la monnaie}, même un seul dirhem,

dans la forteresse, soit en or soit en argent, les gens de la forteresse ne

s'occuperont pas de son affaire [s'il se plaint de vol]; s'il perd cette somme,

elle est perdue pour lui; si elle est sauve, il a de la chance,

74. - Les 'ommal mentionnés [plus haut} ont décidé que celui qui

enlève ou touche la fermeture de la kowa (2) d'un magasin paiera 2 dirhem

d'argent aux 'ommal. S'il refuse de verser cette somme, les 'ommal lui

imposeront un repas; il paiera ce qu'ils auront mangé, quel que soit le

prix que cela atteigne, d on doublera pour lui ces dirhem Id'amendel.

75. - Celui qui enlève la khollala (3) du tellis de quelqu'un sera
condamné de la même manière

d' (1) ~.)~> 4,) l, cc quc les 'ommal vienncnt prendre l'he?' quelqu'un pour l'exécution
Une corvéc ou pour lc paicmcnt d'une amende.

(2) ~~, Petite ouvcrture par oi! l'on passc la main derrière la porte, pour ouvrir ln ser
rUre; les serrures berbères s'ouvrent par l'intérieur.

(3) Petit morceau de bois servant de fibule, pour fermer la p()('he du sac n'un teIlis.
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PAGE XVIII

76. - Celui qui creuse la terre devant l'entrée du magasin de quel

qu'un, de telle sorte que l'eau y cause des dégâts, sera condamné à 4

dirhem [d'amendel. S'il refuse, les 'ommal lui imposeront un repas et il
paiera ce qu'ils auront mangé et on lui doublera l'amende mentionnée.

Celui qui dit : ~ j'ai perdu quelque chose par suite de vol dans mon magasin »,

alors qu'il est un menteur et que la preuve n'apparaît pas, paiera auX

'ommal 13 pièces] d'or en argent (1).

77. - Entre les 'ommal et les gens du eommun, la parole qui compte,

c'est celle du portier; en ce qui concerne les [gens du commun] qui frappent

une autre personne ou l'insultent, le témoignage fourni par le portier

est accepté et valable.

78. - Celui qui dit au portier: « tu as mangé quelque chose dans

mon magasin », si c'est !pour UIll' valeuI'l égale ou inférieure à une ouqia,

jurera avec 4 jureurs en disant «( Certes! celui-ci m'a mangé cela »; s'il

ne veut pas jurer, le portier jurera et il sera quitte et on n'aura rien à

lui réclamer, si ce n'est [dans le casl mentionné précédemment (2). Si ce

qui s'est perdu a une valeur supérieure à une ouqia, alors le portier sera

condamné a ce que nous avons mentionné dans une autre page au début

du lou!)..

PAGE XIX

79. ~-- Celui qui doit payer une dette pour les obligations, s'il refuse

de la verser aux 'ommal, alors que cette dette est relative aux intérêts

de la forteresse, de telle sorte que les 'ommal en arrivent à manger [jusqu'à]

3 fois à son compte sans qu'il leur apporte l'amende qu'il leur doit, alors

les 'ommal s'en prennent à son bien ou à celui de ses proches. Si ce qu'ils

ont pris reste entre leurs mains trois jours et si le débiteur ne leur apporte

rien après qu'on l'ait fait annoncer dans 3 réunions du vendredi, leS

'ommal en arrivent à l'amende maximum, car la saisie se fait pour toutes

les amendes que nous avons mentionnées; cette opération de saisie n'aban-

(1) Le loul,l d'Afra dont le texte est presqu'identique porte seulement a [pièc'es] d'or. On
a, voulu dire, semhle-t-i1, que le eoupahle verserait a lmitée d'ol', payahIes enlllonnaie d'argent.
:"Jotons que les sultans Saadiens n'ont pas frappé de monnaie d'or.

(2) Si le propqétaire de la chose disparue II juré.
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donne pas le débiteur jusqu'à ee qu'il ait payé la premièl'l' amende. Tout

ceci se fait parce que la saisie s'est prolongée pendant 3 jours et 3 nuits;

les 'ommal ont fixé ramende à 50 direhm par nuit et les frais [d'héberge
ment des troupeaux].

Si la saisie est insuflisantl', celui contl'l' qui on l'a faite, ainsi que les

'ommal, reviennent à nouveau; ks 'ommal font une saisi<' pour ce que nous

aVons dit et ils agissent envers [le coupableJ comme nous l'avons -dit jus

qU'à ce qu'ils aient couvert [par la saisieJ la première amende. Et personne

ne peut en cela s'opposer à eux; ils recommencent cette saisie sur celui
qui doit payer la première amende.

PAGE XX

Si le coupable est insolvable, ses parents, dans l'ordn' de succession,

paient jusqu'au dernier la somme demandée. Si l'un de ces parents vient

[à la forteresse] et veut libérer son bétail et paie pour cela, les 'ommal en

Voient les bêtes saisies chez celui à qui l'on réclame la dette.

Si le [coupableJ ne possède pas de quoi [donner ce qu'on lui demandej,
les ['om IJ . S' 1" .ma en reviennent aux biens de ses parents. ,1 ce UI a qUI on

réClame la dette vient pour libérer son bien [séquestréJ dans la forteresse,

alol's tout est bien; il paie aux 'ommal la somme mentionnée et la saisie

de ses biens est arrêtée, et c'est tout.

80. - De même, son magasin dans la forteresse fait partie de ses
biens (1) '1 . "1 }'t. ; 1 faut que les 'ommal le lUI ouvrent pour qu 1 comp e e avec

ses biens la somme à laquelle il a été condamné; de même, si les 'ommal

Ont brisé [la portel et n'ont pas trouvé à l'intérieur de quoi payer l'amende.

Si les 'ommal enlèvent à quelqu'un son bien et ses troupeaux, et que

Ce qui a été saisi ne passe pas la nuit [dans la forteresse] (2), le [coupableJ

ne paiera pas un dirhem avant qu'on arrive à la nuit, si ce n'est ce qu'il

doit et ce que les 'ommal lui auront imposé comme repas j et il n'a plus
qUe cela à payer.

80 bis, - C'est un droit établi pour le portier d'abreuver ses bêtes

aVec l'eau dans les environs de la forteresse j nous demandons à Dieu la

(1) On l'end au coupable l'usage ,le son magasin puisqu'il dl'mande Il ~e libérer.
(2) Paree que l'affaire s'est arrangée a\"ant la nuit.
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paix (1). Si l'eau manque à cet endroit, les gens de l'agadir doivent imposer

une corvée d'une outre d'eau par magasin; et dans ce but, ils fixeront

[à tour de rôle] des jours, à raison d'une outre par jour.

PAGE XXI

80 ter. - Les charges ne sont pas obliga toires pou l' les magasins

des 'ommal, en aucune façon, et ils sont au nombre de quatre.

81. - Si l'eau du magasin d'un homme cause des dégâts au magasin

d'un autre, dans le cas d'hommes faisant partie des gens de la forteresse,

et si l'eau entre dans le mur ou la terrasse, il est obligatoire de payer ce

qui aura été abîmé dans ce magasin, même pour ce qui n'apparaît pas,

c'est-à-dire pour les dégâts causés par des gouttes d'eau infiltrées.

82. - De même, celui qui l'mpêche quelqu'un de rrefairejla couver

ture de son magasin, si cette opposition est sans utilité ni raison valable,

paiera 50 dirhem d'argent aux 'ommal.

83. - Celui qui ouvre le magasin d'un autre avec ou sans la clef

si [le propriétaire du magasin] se plaint, paiera la même somme el on lui

doublera la nourriture [à donner aux 'ommall ; la moitié de l'amende sera

pour le propriétaire du magasin et le resle pour les 'ommal.

84. - Quelqu'un sort [de son magasin] des vêtements (2) ou une autre

marchandise et les met dans la rue du magasin en avertissant le portier;

si quelque chose se perd, le portier le paiera; si l'on n'a pas averti le portier,

ce dernier ne paiera pas; le portier prêtera serment; s'il ya doute (3)...

PAGE XXII

... le [portier] fera jurer celui qu'il soupçonnera.

85. - Ce qui est réclamé par le portier, les 'ommal ou d'autres ne

le prendront pas.

86. - Toute porte qui n'arrête pas les souris, les 'ommal doivent

l'enlever jusqu'à ce qu'on mette une porte qui les arrête.

(I) Cette invocation pOUl' (Iétoul'llel' le danger de la guerre ~'explique pal' le fait que l'el\U
de la eitel'llc est oonstituée en vue de la guerre, pour pouvoir éventuellement soutenir un siège
dans l'aglldil'. Seul le portier peut l'utiliser.

(2) 1'0111' les aérer et éviter les mites et les vers.
(3) Début de la planelle V, palle de droite.
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87. - De même, si quelqu'un avertit son voisin de réparer la pierre
débordante (1) ou la gouttière de son magasin, et que celui-ci ne le fasse
pas, ce voisin paiera 10 dirhem aux 'ommal et la nourriture.

S'il y a une nemla (2), c'est-à-dire des fentes (sic), dans un tizqi (maga
sin inférieur), le propriétaire de la ghorfa (magasin intermédiaire) et celui

du heri (magasin supérieur) doivent ruiner lia construction] jusqu'à ce qu'on

arrive au tizqi(3) et chacun Ire] construira son bien. Et si quelqu'un refuse

de faire cela (1), les 'ommal lui imposeront de leur fournir la nourriture;

et la nourriture continuera Id'être fournie] jusqu'à ce que leur travail
soit terminé.

88. - Celui fau magasin de qui] la même chose se reproduit sera
SOumis à cette règle, et il [devra) y faire ce que nous avons dit (5).

89, - Si quelque [pan de mur] tombe dans la forteresse, les 'ommal
le font enlever; il faut que le propriétaire du tizqi fasse la veille (ti) jusqu'à

Ce qu'il ait [reJ construit son bien et l'ait recouvert par en haut: [ensuite]
il laisse la charge de la veille au propriétaire de ghorfa, et ainsi jusqu'au
3e maga' 1 . 1 ' , . 't' d . , . tSlll; a vell e s arrete au propne aIre u magaslll supeneur; e·
celui qui n'obéit pas à cette règle est condamné à une amende de 10 dirhem

au ProHt des 'ommal et la nourriture fà otfrir aux 'ommal] sera doublée
Pour lui (7).

PAGE XXIII

90. - Celui qui acquiert un magasin dans la forteresse par voie
d'acha t (8), est passible des obligations des gens de la forteresse.

91. - Celui qui occupe un magasin [à titre précairel et qui fait paltie
des « Imeksal ,) (9), on lui doublera ce qu'il est convenu [de donnerJ au

Portier. Si les gens de la forteresse donnent dix sa 'a, on les lui doublera,
Soit 20 sa 'a, à moins que le propriétaire du magasin ne se charge de tou tes

(1) ~, aussi appelée l'II herbère: (lOg/tif.

(2) ~, fissure -_. en berhère : nemeit.
(,i) Pour le reeonstruirl'.

(.j,) Il faut lire Lw, 1 uu lieu de L:::.. '.'"" . '""
d (,i) C'est-It-dire si ces fentl's se reproduisent, on rl'eomml'neera à mettre bas les 3 magasills ;
ltans Cl' cas, c'est le propriétaire du tizqi fenclu qui édifiera le tout, car l'aceident l'st imputable

la n\'tU\' . l' , 1 ., lIlse qua 1te ( c sa eonstruetlOn.
(H) U L.o:i
(7) Fin (1; la page de (Iroite <il' la planche V.
(8) Et lion par antichrèse ou rehe1l.
(9) Cf. article 46.
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les obligations; alors il donnera ce que versent les gens de l'agadir en fait

d'obligation, en bien (1) ou en mal (2).

92. -- Si quelqu'un possède un magasin dans lequel arrivent des

souris provenant du heri, ou du tizqi, ou de la ghorfa [d'un voisin] ce der

nier ouvrira le mur ct arrêtera Iles souris] (3).

93. -- Et s'il ne le fait pas, il paiera les dégâts que les souris auront

faits à cette personne; et s'il ne les arrète pas, il donnera aux 'ommal

2 dirhem et [le repas] que les 'ommal lui imposeront pour cela.

94. - Si la cour de la forteresse est sale de terre ou de fumier ou d'une

autre chose qui a été déposée à l'intérieur, le propriétaire du tizqi ou de

la ghorfa doivent l'enlever, c'est-à-dire arranger la [cour]. Si les 'ommal

les appellent Ipour leur direl d'enlever cela, ils doivent obéir dès qù'ils

cntendent; s'ils refusent, ils donneront 2 dirllPm par jour et ce que leur

mangeront les 'ommal.

PAGE XXIV

95. - Si les 'ommal ordonnent ù quelqu'un de couvrir son magasin

et qu'il refuse ou s'y oppose, il donnera ,1 dirhem par jour [de retard]

et ce que les 'ommal lui mangeront.

96. - Si quelqu'un demande aux 'ommal [la permission] de faire

quelque chose dans la forteresse (4), ceux-ci ne lui répondront pas à ce

sujet jusqu'à ce qu'il leur ait offert un repas [à tous]; car en cela, les

'ommal sont associés à l'égard des fractions de la tribu (5) pour tout ce

qui est bon ou mauvais, en matière d'obligations quelles qu'elles soient (6).

Si ce que cet homme demande est regardé comme nécessaire, les 'omrnal

doivent trouver un de ses frères ou de ses parents ou de ses proches, qui

lui en fasse parvenir la nouvelle par écrit ou par témoignage verbal, et

lui dise que ce qu'il demande a été regardé comme nécessaire.

97. - Celui à qui une nouvelle parvient et qui ne vient pas [faire

(1) S'il Y a profit.
(2) S'il Y li des amendes ft payer ou des responsabilités ft partager.
(3) En maçonnant le mur. La rédaction de cet article est très défeetucusc. Le sens est cepen-

dant évid~nt.

(4) En matière de eonstrul'tion et de réparations.
(5) '-"'" \...~ lJI ~
«(1) Le conseil (lcs 'oll1l11al (loit t'trc l'éuni ('n totalité; chacun <les inflas 11{, Jl{'ut (loUl1er III

Jlcrmission à ses frères.
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Ce que demandent les 'ommaIj, sera condamné à -1 dirhem par jour et il ce

;ue les 'ommal lui mangeront, quel qu'en soit le prix, Et celui que les

ommal ont envoyé [porter la réponse], s'il n'arrive pas, paiera la même

somme et [Il' salaire] que les 'ommal lui auront payé, et ceci est obliga
toire,

98, - Celui qui brise la porte de la forteresse ou sa serrure et sa clef,
sera puni d'un chàtiment de 50 dinar, et ce que les oumana lui imposeront,
ceci si le' fal't . lt l' . . t'l'esu e ( une mauvaIse lllten IOn.

99, -~ Celui qui emporte un tellis ou sa corde, ou la corde du filet

Ou le bât -- a~las, en langue non arabe -- d'un âne, sans la permission

de leur propriétaire, paiera une amende de 10 dirhem d'argent et ce que
les 'omm l l ' .a Hl Imposeront (1),

99 bis. -- Et si k portier descend de la forteresse sans la permission
~es oumana, il sera condamné à 50 dirhem et à ce que les oumana lui
ImPOseron t (2).

100. - Celui qui se trouve à la place du portier a la même responsa
bilité qUe le portier; c'est-à-dire que si le portier descend de la forteresse

et laisse un homme à sa place, s'il arrive quoi que ce soit - vol ou autre

do:nmage -- qui engage la responsabilité du portier, c'est à cet homme
qu on le demandera. S'il n'a pas [de quoi payerj, les 'ommal le demande
l'ont'a ses proches.

. 101. - Celui qui tue quelqu'un, c'est-à-dire une personne quelconque,
SI c'est dans une affaire dans laquelle il peut être poursuivi (2), paiera

une amt'nde de 50 dinar, la moitié aux 'ommal et le reste aux parents
de la victime.

PAGE XXVI

Que Dieu nous préserve de la discorde et du désaccord. Il paiera cela
aVec ses biens ou avec ceux de ses proches, et il partira en exil.

102. - Celui qui empêche quelqu'un de transporter son grain à la

forteresse ou de l'en retirer avec son âne ou des récipients, alors que cette

Personne a entre les mains la clef de ses magasins; celui qui, dans les

(1) Sous forme de repas a fournir.
(2) Et non pas dans le cas oi! il exerce lcgitill'ellll'l1t Ull droit de wngeallee.

BRSPÉRIS. - T. IX. -- 1929. o
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limites de protection de la forteresse, [s'oppose au transport] en tuant,

blessant ou portant des coups, et qu'à ce moment les gens en viennent à

se battre, celui-là sera puni d'un châtiment de 200 dinar. S'il n'a pas cette

somme, on la prendra à ses proches selon l'ordre de succession; la moitié

de cette [amende] sera pour les oumana, et k n'ste pour les parents de

la victime; et le meurtrier s'exilera, ou bien OB le tuera.

103. - Celui qui frappe un enfant dans la forteresse au point de le

faire pleurer, paiera 50 dirhem si [l'enfant] n'a pas encore atteint l'âge

de la puberté.

104. - Le portier doit écarter les enfants de la forteresse s'ils n'ont

rien d'utile à y faire; mais s'il y en a qui, par exemple, se rendent à leurs

chambres ou en apportent quelque chose, ou bien qui font le troc ou la

vente ou quelque action utile, le portier ne doit pas les écarter. Et celui

qui les malmène ou les frappe, doit paYl'r ce que nous avons mentionné

et il le paie aux 'ommal.

PAGE XXVII

105. - De même, si quelqu'un empêche un étranger, s'il entre dans

la forteresse, de faire ce qu'il a à faire, comme par exemple le commerce,

le troc ou quelqu'autre chose profitable, il paiera une amende de 10 dirhem
aux 'ommal.

106. -- De même, celui qui donne rendez-vous à quelqu'un pour

faire quelque chose dans la forteresse, par exemple une vente ou autre,

et qui ne vient pas au rendez-vous convenu entre eux deux, il paiera la

même somme.

107. - De même, si deux personnes sont d'accord pour une vente

dans la forteresse, et qu'un homme, un enfant ou quelqu'un d'autre vient

pour détourner l'une des deux personnes de conclure l'affaire, celui qui

a apporté le trouble paiera la même somme.

108. - Si quelqu'un ouvre son magasin dans la forteresse et laisse

une porte sans la fermer, celui qui vient regarder par sa porte paiera

10 dirhem aux oumana.

109. - De même, si des femmes ou des enfants viennent à la forte·

resse avec du beurre fondu, l'homme qui les arrête et met la main danS

leur beurre fondu ou dans ce qu'ils apportent, même si c'est seulement
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le doigt, sera condamné à payer aux oumana 50 dirhem d'argent et à
ce qUe les (1) ...

PAGE XXVII
' .. oUmana mangeront.

110, -- Celui qui prend le sa 'a de la fortl'resse ou sa tasa (2) et les

emporte au delà des limites de la forteresse qui sont indiquées, on lui
imposera unl' aml'nde de 2 dirhem.

111, - Quelqu'un qui meurt en laissant des enfants -- garçons

et filles - possède dans la forteresse un magasin; personne ne doit appro-
cher Pour " '1 [ ]'ouvl'lr, SI ce n est e tuteur des enfants en presence des oumana,

e~ il est obligatoirc que les oumana soient là et c'cst tout. Et si quelqu'un

d autre que le tuteur ouvre (le magasin~, il paiera 50 dinar aux 'ommaI.

,112. - De même, celui qui jette un tellis d'âne appartenant à que!

qU,un,et le transporte à l'extérieur des limites, on lui imposera une amende

~e 50 dinar d'argent (3) si cela est fait dans une /mauvaise] intention
evidente.

112 bis. -Iln'y aura dans la forteresse qu'un seul sa'a l't qu'une
Seule t·,s· 1. " f" . ri'

,Cl a, (eJa Ixes, et l'len u autre.

, 113. - De même, ce qui est à l'intérieur de la forteresse indiquée,

a l'exception de ce qui est entouré pal la clôture, paiera un moud (4) pour

chaqUe charge, et /le propriétaire] ne peut pas l'éviter; ceci fait partie

des conventions de la forteresse.

111. - Celui qui frappe le chien du portier avec J'intention de plai-
santer . . "11' t . '1 . d' paIera une amende de 2 dIrhem; s 1 es rOple,I paIera une amen e
de 10 dirhem.

PAGE XXVIII

115. - Celui qui dénigre la nourriture du portier paiera 10 dirhem.

116. - Et celui qui fait de même pour la contribution aux oumana,
s'ï

1 S mangent, il paiera pour cela 10 dirhem; et ce que les oumana ont fait

Payer, il sera condamné il Je leur verser.

(I) Début dt' la planl'ht' VI.
(2) :\Iesurt' t'n cuivre.

gUI) Le dinar t'st habitut'ilt'ment une monnaie d'or. Il a été frappé cependant des dinar d'ur·
ent. (G. COLIN, Archives l\IaroCl\ines tomt' XXVI. :\Iaq~ad, p. 117).

(4) Une charge de tel1is vaut 40 moud).
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117. - Celui qui s'asseoit pour écouter les oumana, s'ils parlent à

voix basse, de telle sorte qu'il puisse les entendre, il paiera 5 dirhem.

118. - De même, s'ils lisent le loul), celui qui les suit et ne se sépare

pas d'eux, paiera une amende de 10 dirhem.

119. -- Ceux qui s'écartent du chemin avec des montures lorsque

les gens labourent leurs champs dans les environs de la forteresse, s'ils

marchent dans l'orge, ils paient 2 dirhem; et le dégât qu'ils ont fait, ils

le paient au propriétaire de l'orge avec ces deux dirhem. Que le portier

ou une autre personne ne sorte pas ses bêtes dans l'orge de la zone de

protection de la forteresse, il paierait une amende de 5 dirhem et indemni

serait immédiatement pour les dégâts.

120. - Celui que les 'ommal appellent pour une obligation (1) ...

PAGE XXIX

'" [la réparation dei l'enclos ou quelque chose d'autre, s'il n'obéit pas [à

cette convocation!, il paie une amende de 2 dirhem et exécute ce qui

lui est ordonné.

121. - Celui que les gens de la forteresse sont d'accord pour regarder

comme un oppresseur n'entre pas dans la garde de la forteresse, et il doit

payer le salaire [de l'homme de garde].

122. - De même, si l'un des 'ommal est reconnu à l'unanimité de

ses collègues comme un oppresseur, en raison de vol, trahison, tromperie,

ambition, jalousie, libertinage, esprit de parti (2), ou tout autre défaut

qu'on n'aime pas et qu'on ne peut accepter; s'il en est ainsi de lui, ses

collègues doivent le remplacer par un autre membre de sa famille, choisi

parmi ceux qui héritent de lui, et qui leur plaise. Et cet homme ne refusera

pas; c'est indispensable; s'il refuse lorsque les oumana rappellent, il
paiera une amende de 2 dirhem par jour et il leur donnera ce qu'ils lui

imposeront.

123. - Celui qui refuse aux oumana de faire [ce qu'ils ont ordonnél

pour une affaire concernant la forteresse, après que ceux-ci ont été cheZ

lui deux jours (3), il paiera une amende de 50 dinar.

(1) Fin (le la planehe VI.

(2) ü\~

(:1) C'est-il-dire il deux "l'prises, pOUl' l'oblige!' il cCllet' en prenant chez lui ull repas.
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124. ~ De même, celui qui emporte l'outre du portier ou son seau,

paiera une amende de 4 dirhem aux oumana; il s'agit de celui qui les
emporte de la citerne.

PAGE XXX

125. -- De même, celui qui fait boire ses bêtes ou ses ânes dans la
citerne de la forteresse, paiera une amende dl' 10 dirhem.

126. -- De même, le portier, s'il y"abreuve ses bêtes sans avoir con
sulté les oumana.

127. ~ De même celui qui fait la terrasse de son magasin (l) paie
Une amende; de même si la nouvelle en parvient aux 'ommal et qu'i!
n'arrête pas Ide le fai1'l'].

127 bis. -- Le portier ne fera pas entrer ses bêtes ni ses ânes au milieu

de la forteresse et il ne leur fera pas passl'r la nuit [à l'intérieur].

128. ~ Dl' même, si un homml' donne rendez-vous à un autre dans

Une affaire pour laquelle le serment l'st obligatoire, et si, étant présent dans

son village, il ne vient pas avant le couch~r du soleil, il sera responsable

des conséquences et il paiera une amende de 10 dirhem. Et il s'acquittera

de sa dette en payant Cl' qui lui incombe.

129. ~ De même, celui qui frappe sa femme dans la forteresse paiera

Une amende de 10 dirhem chaque fois. Et si [cette femme] va à la forte

resse et s'y asseoit sans nécessité alors qu'elle n'a rien à y faire, elle paiera
une amende de 50 dirhem.

PAriE XXXI

, 130. ~ De même, lorsqu'un père ferme le magasin [qu'il possède]

a. Son fils célibataire et que celui-ci brise (la porte] et enlève les battants,

SI le père sc plaint, (le fils] paiera Ulll' amende de 50 dirhem - la moitié

aux « oumana » et le reste au propriétaire de la chambre.

131. - De même, si la femme se rend au magasin de son mari avec

l'intention dl' mal faire, le brise et enlève la porte, elle paiera une amende

de 50 dirhem, la moitié aux oumana et le reste à son époux; elle paiera

ces amendes avec sa dot, exception faite si elle ouvre le magasin avec la

clef; alors il n'y a pas pour elle de mal à cela.

(1) En IItilisant l'('all lie la eit('I'1l(,.
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132. - Celui qui fornique avec une ânesse dans l'agadir, au vu du

portier ou d'une autre personne [comptant parmi] les témoins dignes

de foi, paiera une amende de 2 dirhem aux oumana ct 3 sa 'a [d'orge] à

l'ânesse.

133. -- De même, celui qui fait une mauvaise action à l'égard d'une

femme, pour commettre l'adultère, la femme du portier ou de quelqu'un

d'autre, il paiera 50 dinar si elle se plaint de lui (1) en portant une plainte

véridique (2).
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134. - Si la femme est d'accord avec l'homme pour cet adultère

et que des témoins dignes de foi les aient rencontrés tous deux, ils paieront

chacun 50 dinar, la moitié aux 'ommal, et le reste aux gens de l'agadir;

et on les promènera exposés aux injures en trois endroits (3) c'est-à-dire

le village des Beni Sa'id ben Ba!)man et le village des fils de Mo~zammed

ben Ba!)man.

135. -- L'eau du chemin de la forteresse ne s'écoulera que par les

endroits qu'ont aménagés les gens de la forteresse, c'est-à-dire par les

rigoles ou les conduites d'eau.

136. - Celui qui refuserait aux 'ommal de laisser couler l'eau dans les

dites rigoles, il paierait 50 dirhem, et l'eau passerait par cet endroit [quand

même]; et personne ne pourrait s'y opposer, et c'est tout.

137. - Le portier ne doit introduire aucune chose (4) si son posses

seur ne l'a posée au centre de l'agadir, de crainte que cette chose [ne] cause

des dégâts par son odeur ou d'une autre manière. Le portier doit regarder

ce qu'il craint de trouver de nuisible à l'intérieur du récipient et l'exa

miner. Et le porteur ne l'en empêchera pas (5) ...

(1) Début (le la pa~e de gaudw de la planche I.
(~) L'ort' d'Afra (Ionll(' la variaute suivante: " Et si l'Ile l'st (l'accord an'(' lui et que quatre

tl\moins dignes dl' foi, libres et adultes, ks aient vus ('Olllllle Il' bâton dl' tazoult (antillloille )
dans k tube, dmeun ,l'eux paiera ;;0 dinar, la Illoitié aux' ollllllal et le reste il la forte l'esse, et 011

ks promèlll'ra en (Iérision dans leurs villages ".
(a) Les lllOts qui suivent ('n italique dans notre texte, sont dl' la mi'llll' écriture que le préaln

hule, du 10u/,1. On remal'lluera qu'un hlalll' a été laissé pour trois lieux dits. d'''pri's le lou/,\ ser
vant de nllJlli,Ie, ct que le tal('b n'en a porté que deux.

(4) Il s'agit de denrées renfermées dans des réeipicllts.
P) Fin de la page de gauche de la planche I.
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'" par exemple le porteur de beurre fondu, de miel, ou de quelque chose

d:autre; s'il refuse l'examen du portier, il paiera une amende de 10 dirhem

d argent; Ile portier] fouillera également chaque magasin dans lequel il
soupçonnera qu'un vol a été commis.

138. - Si quelque chose a été volé dans un magasin, les 'ommal

o~t l'obligation de se rendre à la forteresse et de la fermer jusqu'à ce qu'ils

aient cherché; s'ils trouvent dans un magasin un objet volé ou ses traces,

le propriétaire de ce magasin paiera 50 dinar, la moitié aux oumana, la

m~~tié à celui qui a été volé, et l'on remboursera ce qui a été volé au pro-
pnetaire . s' l' f' d . 1 h' 1 que qu un aIt entrer ans un magaslll que que c ose prove-
nant d'un vol, par la fenêtre (1). alors que le propriétaire du magasin n'y

est pas entré et qu'il n'a pas d'intérêt à faire cela, [ce dernier] n'a aucune
craÏIlte a' " •

< aVOlr a ce sUJet.

139. - Si quelqu'un est convaincu de vol, il paiera avec son argent

et celui de ses parents qui héritent de lui, jusqu'à [ce qu'on ait atteint]

la totalité [cil' l'amende] qui a frappé celui qui a volé dans les magasins

de la forteresse. Et l'on ne fera exception pour personne.
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140. - Si quelqu'un a volé dans la forteresse, les gens de la forte-
resse 0 t l' bl' . bl' "n 0 IgatlOn de suivre l'affaire tous ensem l', Jusqu a ce que

[le Voleur/ ait payé la chose volée à son propriétaire; et si J'on ne trouve
Pas[d',·· , i' . . tdrgentl en sa POSsl'sslOn, ce sont les gens de 1agal Ir qUI paleron.

]41. - Tout homme du Makhzen qui prend un homme et l'attache

d,~ns [la forteresse), paiera une amende de 50 dinar d'argent, de même
s II l'y fl"lp l" . ,

< pl.' ou y lll.lUl'll'.
]42. - De même. si un honulle du Makhzen Sl' dirige vers un des

magasins de la fraetion (2) ou d'autres, ou si les gens du commun de la

forteresse s'enfuient vers la forteresse pour échapper à ce qu'on leur

demande, la même amende sera infligée; car nous sommes dans l'obéis-

(1) Petite ouverture ,l'aération appelée lalkmt'()/I1 ou /Isf'kskl'1.

Par I~I ~st,fréquent '1ne, pour tiétoul'IH'r les SOllp~'ons, le "olell!" jette dans lin magasin fel'lllé .
.\ fcnetrc ,l'aération, lin ohjet provenant ,III vol.

(2) ~J ~, groupe ,le foyers sous l'autorité d'un anflous,
~
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sance de Dieu et de son Prophète et de notre émir - puisse Dieu lui

accorder la vie -. Et tout ce qui est mentionné en fait d'amende sera

doublé à l'encontre de celui qui est condamné (1)...
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'" jusqu'à ce qu'il arrive à cent dinar ou à des milliers, s'il refuse de

payer ce qui lui est demandé.

143. - Les oumana imposent à quelqu'un ce qui est nécessaire et

obligatoire [pour le fonctionnement] de la forteresse, jusqu'à ce que cette

contribution atteigne 10 ouqia; après qu'on lui a demandé maintes fois

cette contribution, il ne la leur donne pas; à ce moment, les oumana

frappent son magasin et tout ce qu'il y a à l'intérieur, comme pour les
vols et les affaires de location.

144. - Quant aux conventions, c'est-à-dire au salaire du portier,

si les oumana les demandent à celui dont c'est le tour Ide payer] et qu'il

ne leur donne pas, on lui impose le double, si le délai qui lui a été imparti

est passé; comme par exemple [si on a réclamé cette contribution] d'un

dimanche à l'autre, ou d'un jour [de la semaine] au [même] jour de l'autre

semaine.

144 bis. - Celui qui ne donne pas l'eau qu'il doit donner au portier,

s'il a déjà agi de la sorte, il paiera une amende de 4 dirhem et en outre

il lui apportera [cette eau].
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144 ter. - Personne ne fera séjourner l'eau sur la terrasse du magasin

de son voisin; il laissera l'eau couler comme elle veut; et ce qu'on doit

faire c'est l'azebdar, en langue non arabe (2); celui qui fait séjourner l'eaU

paiera 4 dirhem d'argent.
145. - Nous avons écrit ce texte avec la permission cles oumana,

leur accord et leur agrément, et en leur présence, comme il a été dit aU

commencenient du livre.

(l) Début de la planche VII.
(2) Nous u'avons pas retrouvé la signilication exaete du mot herbi'f(' t/z/'bdt/r, inconnu il

présent nons eulement l'he'" \l'S Ikounka mais dans la tribu des Ilalen, ou les IOllb Il's plus aneil'nS
sont «onservés ct utilisés. L 'a",ebdar désigne peut-i'·tre un ,< dos ,l'âne " destiné à faciliter l'écoule
ment des caux de pluie sur une terrasse.
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146. - Ceci est pour le profit ct la sécurité des pauvres et des faibles,
ainsi que des autres.

147. - Ceci est [fait] en obéissance à Dieu, à son Prophète, à notre
émir, et pour désobéir à Satan.

148. - Ceci est équitable, conforme à la vérité; à Dieu louange
et remerciement l

149. - Et toute convention qui ne s'y trouve pas, c'est-à-dire rlans

ce 10ut,I, est dans la tète des chikhs et ce sont eux les 'omma!. Tout vieil

lard et toute personne âgée, ou la femme veuve très vieille, ne les chargez

pas de contributi<Hls obliga toires (1)!

PAGE XXXVII

Au contaire la corvée incombe aux personnes solides. Ne les soupçonnez

pas (2). Il ne peut pas y avoir d'opposition (3) sur ce point.

1,50. -- De même, tout homme qui voyage trois ou quatre jours

SUI' terre, et dont on n'a pas de nouvl'lles, n'est pas obligé de fournir la

Contribution jusqu'à cc qu'il revienne. Exception est faite si c'est pour

des travaux de la forteresse (1); il doit [alors] payer les 'ommal qui ont

lOué quelqu'un pour [réparer] l'enclos d'épines ou quelque chose d'autre.

151. -- De même, si l'écrivain, le taleb, écrit dans la forteresse (5)

au sujet des limites et de la description de la forteresse, celui qui l'injurie

ou le frappe ou prend l'acte de ses mains par violence, dispute ou provo

cation à la discorde, pail'ra 50 dirhem, la moitié aux 'ommal, et l'autre

lUoitié à ce taleh, s'il a écrit pour les affaires de la forteresse.

152. - De même, celui qui rcfusl' [de donner] ce qui est convenu au

lUaître d'école, si on lui donne quelque chose, ou de verser [ce qui revient]

Pour les dépensl's rie la mosquée du village des Beni Sa 'id ben Bat,Iman

et du village des Beni Mohamml'd ou Mohammed ou Daoud, il paiera
50 dirhem. . .

153· . ' 1De même, celui qui injurie le maître déco e.
15/1. - De même, celui qui le laisse sans dîner ou sans déjeuner. on

(l) l<'in de la planche VI I.
(2) Il s'agit <les gens faibles et àgés.
(3) Au eours des délihérations.
(4) Mise en état ,le l'enceinte, t'te.
(5) En indiquant dans les aetes la plaee respective des divers magasins, ete.
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le condamnera à la même chose, la moitié aux 'ommal el la moitié pour

les dépenses de la mosquée.

155. - De même, un homme qui travaille avec le Makhzen, s'il n'ap

porte pas les provisions de la harka du Makhzen et qu'il va jusqu'à quitter

le Sous (1), ses parents doivent payer sur le champ ce que lui demandent

les oumana et les gens de la forteresse en matière de contributions ou

d'autres impositions.

156. - De même, si l'on tire au sort pour la désignation des oumana

de la forteresse le premier jour, et qu'on constate que l'homme désigné

est sans honneur, oppresseur, menteur, les oumana, si ce sont des gens

dignes de confiance, doivent choisir qui il leur plaît parmi ceux dont vient

le tour ce jour-là.

PAGE XXXVIII

157. -- De même lorsqu'un l'amell veut réunir et prendre aux gens

de [l'agadir], [les contributions] nécessaires à la forteresse du pays, si quel

qu'un se lève et l'injurie ou le frappe ou s'opposr à ce qu'il exerce ses fonc

tions, on le condamne à une amende semblable à celle qui frappe celui

qui injurie le taleh indiqué plus haut (2), et à ce qu'imposent les 'ommal

comme nous l'avons mentionné.

158. - De même, celui qui fait appel à l'un des 'ommal de la forte

resse, s'ils discutent [entre eux] des affaires de la forteresse, il paiera une

amende de 50 dirhem comme il a été mentionné dans le livre.

159. - De même, celui qui refuse d'accepter les ohligations qui lui

incombent d'après le livre, comme il en a été écrit, paiera 10 dirhem d'ar

gent et on lui fera honte sans répit, qu'il le veuille ou non.

160. - De même pour celui qui se réunit avec les gens sans honneur,

les voleurs. ceux qui font le mal, el qui vient avec eux à la forteressr, si

cela vient à la connaissance des gens de la forteresse à plusieurs reprises;

ou bien, s'il persiste, les gens doivent le frapper d'un commun accord.

PAGE XXXIX

Même s'ils sont au nombre de 10, les gens les frappent avec un bàton.

des objets, leur donnant des giHles, leur faisant subir des choses qui leur

(1) l'our échappcr il C{,ttc obligation.
(2) Art. 151.
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fassent honte; ils les déshabillent, celui-là et ses semblables; les gens de

la forteresse leur enlèvent leurs vêtements, et on ne peut les en empêcher;

et chacun de ces coupables paie une amende de 50 dirhem.

, 161. ~ De même, celui qui est en exil, si les circonstances l'amènent

a entrer dans cette forteresse, paiera la même somme. Si les gens Iqui

réclament de lui vengeance] se saisissent de lui ù l'intérieur, personne nl'
les en empêchera.

162. ~ Le tizqi garantit la ghorfa, et la ghorfa garantit le magasin

Supérieur, et chacun garantit celui qui est au-dessus de lui, en ce qui con

cerne la perche, c'est-à-dire en langue non arabe [pour la pratique] de la

tagoust (1). Et si cela arrive dans UB tizqi qui n'a pas de porte pour le

fermer, ou bien dans une ghorfa, c'est le portier qui est responsable de ce

qui s'est perdu, ù moins qu'il ne prouve d'une manière très certaine la

cause [de cette disparitionl (2). Si cette disparition se produit et que les

deux magasins (3) aient des portes fermées avec leurs serrures et leurs
clefs et "1 . ..' 't d' qu 1 s sOIent exempts de trous, le portIer paIera ce qUI s es pel' u
dans les deux chambres, sans pouvoir J'éviter.

163. - Si un trou est fait de l'extérieur du mur, c'est-à-dire hors de

l~ forteresse, dans le mur, et que quelqu'un entre par ce trou dans un maga

SIn et y frappe la perche c'est-à-dire la tagollst, et si [les voleurs] ne sortent

pas par la rue [centrale] de la forteresse, les gens de la forteresse doivent

Payer immédiatement [le montant du volJ.

164. ~ Si [ces dégâts) apparaissent jusqu'à la rue [centrale], pour
Un magasin seulement, et qu'on observe que c'est la trace d'un voleur,

et qu'il soit évident que c'est un voleur, ce qui a été perdu est à la charge

des gens de la forteresse; sauf si les chambres sont démolies en grand

nombre, c'est-à-dire au nombre de 3 ou 4; [dans ce cas] le portier doit
alors e'tre' . d ., d. pUlll, verser une 111 emlllte et UIH' amen e.

sé (J) ..:.:....-i(:;, Piquet avec lequel ou peree les plafon<ls pour faire écouler les grains l1épo-
s <Ians 1. . ., (Illagaslll qlll se trouve au·l1essus.

SUr 1(2) ~)n examiuera <ians ee l'as avec soin les plafon<ls Iles magasins inférh'urs, en s'appuyant
e prmcipe général de l'artielc 1111.

(3) Du haut ou du milieu.
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PAGE XL

165. - Les oumana ont besoin du louQ de la forteresse et le cherchent

pour les affaires, chez celui chez lequel il a été déposé. Si cet homme n'est

pas présent, et qu'il soit [parti] pour un voyage de deux jours sur terre,

et si ses enfants ne sont pas présents et que personne ne puisse, parmi seS

parents, leur donner le louQ ; dans ce cas, les 'ommal rloivent aller chercher

le louQ avec un taleb de confiance, ouvrir la chambre dans laquelle il

est déposé; ce taleb ou l'un des oumana, entrera dans la chambre afin de

prendre le louQ pour leurs affaires; et il ne mentionnera aucune des choses

qu'il aura trouvées dans le magasin. S'il le mentionne, par exemple s'il

dit « il y avait à l'intérieur ceci ou cela )J, il paiera 50 dirhem d'argent.

166. -- De même, celui qui montre le loul} à l'un des oumana sans

que les autres soient présents, paiera la même amende; de même, celui

qui le montre aux gens du commun, même à ses frères ou à d'autres, sans

avoir consulté tous les oumana, paiera la même amende.

PAGE XLI

167. - Celui des 'ommal qui met à sa place son fils, si ce fils va avec

les 'ommal et si on lui montre le 10uQ alors qu'il est à la place de son père

sans avoir de procuration écrite ni signe de reconnaissance (1), et de même

son parent rapproché si les oumana l'acceptent, [paiera l'amende] comme

le précédent.

168. - Celui qui casse les récipients en poterie du portier sans faire

attention, [les) paiera [au portier]; celui qui le fait exprès paiera une amendp,

de 4 dirhem aux 'ommal ainsi que les dégâts qu'il aura fait.

169. - De même, celui qui tue la poule ou les coqs du portier involow

tairement, paiera trois [dirhem) ct ce qu'il aura abîmé ou tué.

170. - De même, celui qui emporte une poule de l'agadir ou quelque

objet qui ait une valeur égale ou inférieure à un dirhem, même si c'est

ce avec quoi on pique un âne, c'est-à-dire un an:el (2) en langue non arabe,

il paiera 2 dirhem aux oumana et il rendra l'objet à son propriétaire (;3).

(1) ~) L..~, signe ou geste conventionnel 'lui prouve que la personne 'lui se présente Il bieIl

re~'u les pOllv;;irs qu'elle préténd :woir.

J"", é(2) /) l, Petit morceau [le bois taillé en pointp pour piquer l'âne afin de lui faire lICC •

lérer l'allure.

(a) Le texte continue par: 1,) ~ -,. La suite manque.



ANNEXE II

ACTES DIVEHS CONTENl'S DANS LE HECl1EII. DE DHOIT COUTUl\1IEH

DES IKOUNKA

PllE!\Hl~nE P),~RIODE: DE LA FONDATIOl\: (VERS 10BX) A 113:1

ACTE II. - Premier inuenlaire des magasins de l'agadir

[Double feuille en mauvais état. dont le texte est incomplet parce que
les coins inférieurs manquent; même écriture et même papier que pour les

deux premières pages du 10ul.1 sur lesquelles est écrit l'Acte 1].

Louange à Dieu. Que Dieu répande ses bénédictions et ses prières sur
notre Seigneur Mol.1ammed et sa famille.

Le partage de ce qui se trouve dans la forteresse à emmagasiner les
provisions, indiquée dans le louD, [est] écrit dans ces pages:

Tu commences par la rangée située à l'Est: tout d'abord, se trouve la
mesure du faqir ADmed ben Ll,lasen ben Daoud (1) et de l'écrivain [de

ces lignes] ADmed ben Sa 'id ben 'Abdallah (2), le tizqi et l'agnar au susdit

faqir, et la ghor/a au susdit écrivain; ensuite la mesure (3) du côté de l'Ouest

a été Construite par AI)med ben Msa 'oud qui possède l'agnar et la ghorfa,

le tizqi étant à Brahim ben AJ)med de Timzizit (4); ensuite, la deuxième
rangée du côté de l'Est: 'Ali ben Sa 'id dans l'agnar...

(La description continue ainsi jusqu'au 5e rang.)

Ensuite, la cinquième du côté de l'Est, à ceux qui ont quatorze mesures
(sic), sept du côté de l'Est, qui se suivent, et autant du côté de l'Ouest (5).

La cinquième est tout entière à Sa 'id ben Ichcho; la sixième est à

'Ali ben Brahim dans le tizqi, 'Ali ben Sa 'id dans la ghorfa, etc...

(La description continue jusqu'à la dixième « mesure)); le blanc qui
Subsiste ensuite montre que l'inventaire s'arrêtait là.)

(1) C'est le vendeur du terrain sur lequel a été construit l'agadir (Cf. Acte III).
(2) Rédacteur des Actes 1, Il et III, ainsi qu'il apparaît par la similitude d'écriture.

d (3) « qias " (arabe) - en berbère « asqoul "-, mesure constituée parun roseau de 2 mètres
t·

e
longueur environ, servant d'unité. Chaque groupe de propriéwires d'une m('me rangée ver

Icale aehète une mesure de terrain pour édifier le tizqi, la ghorja et l'agnar.
(4) Village (les Ait Waliad tribu de montagne du voisinllge du Kest.
(5) NOlis ne savons pas qui' étaient ll'~ propriétairt~s dc~ • quatorze mesures ".
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ACTE III (1). - Acte (en mauvais état) copié, dans le cahier du loul).,

indiquant les conditions dans lesqllelles on a acheté le terrain sllr leqllel

est constrllit l'agadir.

..... construit dedans ..... susdit. .... elle a (iO coudées en largeur -- il

reste ..... et ils ont convenu avec lui, s'ils ajoutent [de nouvelles construc

tions] dans leur forteresse, [d'un prix] d'une ouqia pour toute mesure,

jusqu'à la limite de son bien. Et actuellement il y a 22 mesures pour 22

ouqia. Il leur a vendu ledit terrain pour le prix indiqué, avec tout ce qu'il

comporte d'avantages pour les chemins d'accès et dl' sortie; sa vente est

valable et définitive, sans conditions qui la faussent, ni antichrèse, sans ré

clamation possible ni tromperie, pour le prix susdit. Il a témoigné qu'il

avait reçu d'eux [cette somIl1e]en totalité.

Année (1 .. 8) (2) AI)Il1ed ben Sa 'id iwn 'Abdallah ben Lal).sen. Et celui

qui le leur a vendu l'st le faqil' AI)nwd ben Lal)sen (3).

ACTE IV. - Acte d'achat d'Ill! magasin par les usagers de l'agadir.

(Cet acte est copié dans le cahier du loul) au-dessous de l'acte précédent).

Louange à Dieu.

Les gens de la forteresse des Beni Bal)man et ceux qui sont avec euX

ùans la forteresse, en totalité, ont acheté de Man~oUl' ben 'Ali ben Al).med

ben Sa'id la chambre qu'on lui sait posséder dans la forteresse. C'est

un tizqi; à l'Est, se trouve la mesure de Sa 'id ben Ichcho, et à l'Ouest la

mesure de Mbarek ben... avec tous ses avantages et ce qui l'accompagne

et ses chemins ù'accès pour y entrer ct en sortir. Cette vente est valable .... ·

avantages ..... au prix de 2 metqal de six oujouh chacun; il a attesté avoir

reçu complètement cette somme et en a donné quittance selon la coutume.

AI)med ben Sa 'id ben 'Abdallah ben Lal)scn Aktiri (4).

Que Dieu lui soit favorable (5).

(1) Début de la page (le (lroite (le la platwhe IV.

(2) La date effacée est tri's <litlieil,'ment lisible. Nous el'Oyons distinguer cependant 1098.
L'acte V, vraisemblablement postérieur, porte d'une manii,re eertaine la (late de 1104. .
(H) Cette mention est portée transversalenJellt en marge, de la mi'me éeriturc que ce quI

préCède.
(4) Le nom du rédacteur est le mt'me que celui de l'aete préeé(lent dont la date est pres'

qu'illisible. Mais l'ct acte n'est pas daté et l'écriture est dif't'érente de ('elle des trois actes pr::
eédents; c'cst peut·Hre lin faux établi plus tartI par or(ire des 'ouunal pour justifier leurs pl'
tentions sur ce magasin; il se peut aussi que cc ~oit Iii nne copie.

(5) Fin de la page de droite de la planche IV.
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ACTE V. - Jlise en rehen d'un magasin et d'une maison (résumé).

Cet acte, sur feuille volante, témoigne que, parmi les quatre inflas de

la forteresse, l'un d'eux a mis en rehen une maisonl't un magasin de l'agadir.

Ecrit en 1101 (onze cent quatre) par le ~aleb Al;med ben 'Ali ben 'Ali de

Taourirt n Tirst.

ACTE VI. - Décision des 'omm al (sur une feuille insérée dans le recueil)

au sujet de la constitution de provisions destinées aux usagers dans deux

chambres spécialement réservées.

La jema 'a et les oumana des Beni Bal;man lse sont {llis d'accord] (1),

et parmi eux le faqir AI.lnlCd ben Mban'k l't Mol;ammed ben 'Ali de ~i~a,

Pour informer par cet acte les gens de la forteresse que tous sont égaux

POur toutes choses en cc qui concerne la ghazana (2), pour la poudre, pOUl

le plomb, la chaux, les citernes, les constructions, les tours.

Le nombre de chambres égales pour toutes choses (3), t'st de eent

chambres moins six; elles sont égales; que personne ne se trouve meilleur

qUe les autres! Si les gens de la forteresse veulent donner une contribution

Pour la gha:ana, ils la donnent tous ensemble; et s'ils veulent prendre

quelque chose (4), ils la prennent tous ensemble; ce sont deux chambres

construites au-dessus de (5) ..... Elles ont été construites aux dix-huitièmes

lUesures anciennes, à la neuvième mesure dans la rangée de l'est et à la

neuvième mesure dans la rangée de l'ouest.

Ils ont fait cet acte pour éclairer celui qui en a besoin, par crainte de

l'oubli et de la mort, et pour en informer ceux qui viendront après eux

afin qu'ils se mettent d'accord pour arranger leurs affaires. Et ils ont témoi

gné de cela en Choual de l'année 1115. Mol)ammed ben 'Ali. La copie a été

faite en Rama<,lan de l'année 1261.

(1) ('cs mots ont disparu dans le texte en raison du mauvais état du nJanuserit.

(2) ;;..) \ j~, en berbère, taghzrmt, magasin qui sert de réserve à provisions pour les usngC's
de la communauté.

D'une manière plus générale, el' terme désigne l'endroit oil l'on conserve des provisiolls
Pour les besoins eon\lnuns. Dans une maison, la " taghzlint }, est un petit reeoin non fermé où l'on
place les vi vres de réserve.

(a) Les propriétaires partieipent également aux diverses eontrihutions pour la "tnghzllnt}},
(4) Pour le dépenser ou pour faire un emprunt sur les réserves communes.
(5) lei un blanc de plusieurs mots dans le texte, laissé slins doute pal' le copiste de 1261.
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ACTE VII. - Au sujet de la garantie de l'agadir donnée aux
transactiolls laites à l'e:riéricur

Louange à Dieu.

Que celui qui consulte ecL acte sache ec que les inflas de la forLeresse

ont établi pour celui qui réclame une dette.

Quelqu'un a une affaire avec un autre homme eL par exemple, s'entend

avec lui pour faire donner à son affaire la garantie de la forteresse (1), au

sujet de ce qu'ils ont conclu secrètement entre eux, pour une dette ou une

autre question. S'ils ont fait donner cette garantie sans la permission des

oumana ou de l'amin de la forteresse (2), on ne doit pas s'en occuper et il

n'y a rien à faire; les oumana n'auront pas à parler de leur affaire; à moins

qu'un des 'ommal de la forteresse ou son amin ait été présent au moment

même où ils ont invoqué avec lui la garantie de la forteresse, [dans ce cas],

les 'ommal discuteront de cette affaire; mais si l'un d'eux n'a pas été pré~

sent, ils ne s'en occuperont pas et pas un d'eux Ill' se retournera [pour

l'examinerl. Et celui des gens de la forteresse qui agit de la sorte avec un

autre doit être châtié.

Ils ont fixé [cepointj pour éclairer ceux qui réclament une dette, de

crainte que les gens ne sc volent (3) les uns les autres par injustice et

faux-témoignage. Si quelqu'un [des 'ommal] fait ainsi (4) avec leur per

mission, on ne peut rit'n contre lui, il ne peut être blâmé; sauf s'il le fait

sans permission, dans ce cas, il est répréhensible et il faut qu'il soit châtié.

Et ceci a été écrit avec la permission des inflas Ide la forteressej à savoir:

Mol)ammed ou Bella et Belqasem ben Daoud et Mol)ammed ben Na~ir et

Idir el I;Iakim, qui sont ses inflas à cette date. L'écrivain devant lequel ils

ont témoigné de tout cela, le 14e jour de Choual année 1122: Mol)ammed

ben 'Ali, de Koudia Tirst (Taourirt n Tirst).

Celui qui veut conclure son affaire avec la garantie de la forteresse,

ainsi que celui qui traite avec lui, doivent le faire en présence des oumana

de la forteresse ou de son amin et, s'ils ne sont pas présents, [la réclamation)

, '1
(1) a~lJ ~:.:.\ L.........~ 6-.A", .>o...:...........~, e'est-Il-dire qu'il fait mentionner dans l'ade de vente qU 1

Il été eondu dans l'agadir, alors qu'en réalité la transaction a pu n\'oir lieu sur un mareté à
grande distance, mi,me en dehors ùu territoire de ln trihu.

(2) C'est-a-dire Il' portier.
(a) Textuellement « sc mangent H.

(.J.) C'est-a-dire s'il ùonne la garantie de l'agadir Il la transaction.



U:'\ :\-L\(;ASl:,\ COLLECTIF DE L'AXTI-ATLAS 241

est mensongère, et il n'y a pas d'autres témoins [recevables] que les 'ommal

et l'amin. Et [même] si celui [à qui on réclame l'aJ:gent] dit « J'ai donné à

cette affaire la garantie de la forteresse", on n'a rien à y voir et [les 'ommal]

ne se retoumeront pas, à partir de ce jour. Fin. Mo!)ammed ben 'Ali men

tionné plus haut. Fait d'après copie, il la date de la lin de Hama(,lan 12G2.

Brahim ben A!)med Echcherif Akenko.

ACTE VIII. -Décision prise par cinq inflas de l'Agadir
(sur feuille volante)

Extrait: Un homme habite chez son père et [tous deux] sont dans

l'indivision; si cet homme vole quelque chose il son père dans la chambre

qUe celui-ci possède il la forteresse, pour le donner il une au tre personne

dans la forteresse, le fils ne doit payer [aucune amende].; mais celui qui a

reçu la chose dans la forteresse paiera une amende selon ce qu'il aura reçu,

si cela vaut plus de trois ou qnatre oujouh. Mol)amnll'd ben 'Ali de Taourirt

n Tirst. Joumada Il 112;).

ACTE IX. -- Supprimallt la respollsabilité collectiPl' dans la lorteresse en caS
de pul commis par un des usagers

Les gens de la forteresse des Beni Bal,l1nan, notre oncle AI,l1ned ou

Mbarek Goufqir, notre oncle 'Ali ou L!)ajj Wakrimi, Mo!)ammed ben

Mousa ou I:Iammo et les inflas de la forteresse (suit une liste de notables

au nombre de dix), décident qUl' :

S'il y a des gens qui volent dans l'agadir, lorsque leur bien aura été

pris en totalité (pour payer l'amende), on ne fera plus payer pour eux !Purs

Parents; mais ils seront emprisonnés ou exilés s'il manque quelque chose

POUr acquitter l'amende. Exception faite si c'est l'amin qui a volé; dans

Ce cas, on continuera dl' faire payer ses parents, par ordre de sucession ;

16e Rama(,lau, annl~e 11:3:3, A!)med ben Sa 'id heu 'Ali El Bal,lmani.

ACTE X. -- ",lu sujet du partage de l'argent de la lorteresse en parties égales (1)
(Acte inséré dans le recueil)

Louanges à Dieu seul.

de (1) Cet acte, 11011 daté, l'l'mollte aPPl'oximativelHent a la Il}(\III(' époque que les deux pt('eé.
d nts; les lIoms des illflas eités eoneonlent ell el'fet partielle/llent nn'(' ('e\lX de la liste donnée

ans l'acte IX.
Voir le texte png{' de gauche <le la planehe V.

III!:SPÉRls. -- T. IX•..- 1929. 7
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La Jema 'a des 'ommal de la forteresse des Beni Bal:tman s'est mise

d'accord, savoir:

Le fqir Al:tmed ben Mbarek ben Mol:tammed, Lal)sen ben Daoud ben

Ichcho, Abou l'Qasem ben MoJ:tammed Abou Mol:tammed, Brahim ben

'Ali de :)i!;'a Akhfis, Mol:tammed ben Mol:Jammed ben Mirouch, sur ce qui

leur convient et ce qui convient aux gens de la forteresse; ils se sont réunis,

consultés, et ils ont décidé cette convention dans la fortelesse, 8 savoir:

que l'argent de la forteresse sera partagé entre les propriétaires des chaUl

bres en parties égales; si un homme a des associés pour le magasin, par

exemple des frères, et s'ils sont asssociés pour la culture et les biens et

vivent dans l'indivision, il suffit que l'un d'eux touche; quant au jeune

orphelin, on donnera son argent à celui qui s'occupe et prend soin de lui

pour ce qui se voit et Cl' qui ne se voit pas (1).

Dans le cas d'une association pour la chambre seulement, à l'exception

des biens, chacun des ayants-droit prendra sa part. Et c'est là la conven

tion régulière, parfaite, qui met fin aux litiges entre les 'ommal et les gens

de la forteresse, entre l'oubli et l'erreur, et à ce loul:t, tous ceux qui auront

du doute pour lems affaires auront recours. Cela t'st une partie du lou!),

comme le loul:t l'indique. Il dit [en effet] : « la question qui n'est pas dans le

loul:t est, certes, dans la tête des 'ommal il. Ainsi se termine [le loul:tl pour

l'instant, jusqu'à ce qu'il ait besoin d'augmentation; et alors on l'augmen

tera.
Al:tmed ben Mol:tammed ben Sa 'id t'1 'Askari, que Dieu lui soit favorable,

Amin.

Recopié sur l'original en l'année 1261, par Brahim ben AI)med Echehe

l'if Akenko. Que Dieu le fasse mourir en musulman (2).

2e PÉHIODE: DE 1131 à 1211

Nous ne possédons pour toute cette période qu'un seul fragment d'acte

en très mauvais état, sur une feuille détachée.

ACTE XI. - Inventaire (résumé)

1) Inventaire de l'agadir donnant les noms des propriétaires des maga

sins des ge mesure de l'Est, ge mesure de l'Ouest, lOe mesure de l'Est,

(1) C'est-à·dire pour le vêtement et lu nourriture.
(2) Fin de lu page de gauehl' de lu planehe V.
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10e mesure de l'Ouest, etc ... jusqu'aux 13es mesures. Arrêté à l'année 1173.

2) A la suite, sans date, én:ml'rdion dt' cinq autres mesurt's à l'Ouest
et cinq mesures ù l'Est.

:3e PI~HIOJ)E: DE 1212 A 127X

ACTE XII. --- La fraction des ,lit /JOli ',lin se retire de la fortl'J'csse
(Acte inséré dans le recueil)

Louange à Dieu seul.

Brahim ben 'Ali, du village de ~i~a Akhfis, anflous de ses frères, les

Ait Bou 'Ain, m'a attesté, d'un témoignage valable et agréé, qu'il s'affran

chit, lui et ses frères les Ait Bou 'Ain, des affaires de la forteresse des

Ait BalJInan, de son gouvernement, de sa garde, de ses coutumes et de

toutes ses affaires; car ils ne peuvent pas y suflire, c'est trop dUI pour eux

en raison des charges de la forteresse; ils s'en affranchissent pour toujours.

Le Susdit a porté témoignage dt'vant nous de plein gré. A la date de Ch 'ahan

de l'année 1212. Le serviteur dl' son Dieu, Mol)amnwd hen MOQammed

ben 'Ahdallah et Tamli et Tasegddti. QIH' Dieu lui soit favorahle. Amin.

ACTE XIII. - Un usager abandollne son magasin
(Acte inséré dans le recueil. Résumé)

Déclaration par laquelle MOQammed ben 'Ali, de ~i~a Akhfis, se dÉsin

téresse de son magasin et le laisse à ses frères. On ne lui réclamera plus

rien comme contribution. Hejeb, année 12J.t, Mol)ammed ben 'Abdallah
et TamIL

ACTE XIV, - [,-'change d'une citerne et d'un magasin
(Sur feuille volante. Ré~,umé)

Mamma Setta, veuve d'Alpned hen AQmed, du village des Beni 'Ali

ben Sa 'id, échange de son vivant le tizqi que possôdait son mari dans la

forteresse, contre une citerne appartenant en commun aux fils dt' Brahim

Arnza. Après la mort de Mamma Setta, la citerne reviendra en tou te pro

priété aux parents de Bmhim. Fin Safar 1228, Mol)ammed ben Brahim.

ACTE XV, - Acte d'acquisition d'un magasin

(Inséré dans le recueil) (1),

Louange à Dieu.

(1) Cf. le texte page de droite de la planche J.
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'Abdallah ben Mol)ammed ben Mol)ammed ben Mirouch, Waral)mani

d'origine, a acquis, pour les générations ù venir jusqu'au moment Ol! Dieu

héritera de la terre, une chambre dans la forteresse des Beni Bal)man

[située] dans la rangée de l'Est. A sa droite, se trouve Mol)ammed ben

Mol)ammed ben 'Ali; à l'Est, la porte de la forteressl', et ce qui est au-dessuS,

c'est la chambre de la jema 'a,et ce qui est au-dessous, ce sont les héritiers

de Mol)ammed ben Brahim el \Vakrimi. Et Dieu assistera les hommes de

bien. Cet acte a été fait après que les inflas ont perçu de lui 4 grands sa 'a

de blé, à la date de 'a fm de Safar de l'année 1228. Cet acte a été écrit à

titre de quittance. L'esclave de son Dieu, le prisonnier de ses péchés, le

l'aqir ~alal) ben 'Ali El Kenko de Koudia Tirst.

ACTI-: XVI. ~ Renollvellement des interdictions sacrées de la :'()rlel'(~sse

(Sur feuille volante)

Louange à Dieu.

Les gens de la jema 'a des lkounka, c'est-à-dire leurs notables des Beni

Bal)man, Beni 'Ain, Ait Tal)mda (1). Ait Waral)man, se sont réunis pour

renouveler les interdictions sacrées (2) de leur forteresse. Tout ce qu'on Y
emmagasine est sous la protection de Dieu, de son Prophète et des gens

[de la forteressel; parce que personne ne peut y prendre quoi que ce soit,

sauf celui qui y a fait d.es réserves, ainsi que ses héritiers s'i! meurt.

Si Dieu fait arriver qu'un de ceux qui possèdent des provisions [dans la

forteresse], commette un meurtre, ou une l'autl" légère ou grave, personne

ne mettra la main sur son bien. Celui qui la met sur ce qui 1\\:' lui appartient

pas, ou sur une chambre, sera condamné à l'amende dt's gens de la forte~

l'esse, que [l'onl soit sous [la domination] du Makhzen ou en temps de siba.

Que Dieu mette les notables d'accord et leur fasse arranger lC'urs affaires.

que les gens s'accordent avec eux et s accordent entre eux. Celui qui cherch~

à arranger leurs affaires, Dieu arrangera les siennes et le comblera. CelUI

qui cilerche à leur nuire, Dieu lui nuira et l'écartera d'eux. Fait au début

du mois respecté de Hama<:lan de l'année 123R. Le serviteur de son DieU

Tayyeb ben Mol)ammed. Que Dieu le fasse mourir en musulman!

(2) C'est-a-dÎt"e les Ait Sa 'hl.
(1) (""~~>-...:..,L.,J>- \.,~:i
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ACTE XVII. - Au sujet de la rigole de la citerne de l'agadir

(Sur feuille yolante. Résumé)

245

Le faqir Mol.1ammed. bau Zid déclare qu'il sait ayec certitude que la

rigole de la citerne de la forteresse a été faite ayant celle du yillage voisin

(Ait Kourri). Cest elk qui a précédé; elle est faite pour J'été et J'hiVl'r

et, jusqu'à présent, personne n'a empêché de J'utiliser [pour la forteressel,

1246. :\1ol.1ammed ben 'Abdallah Ta 'ris.

ACTE XVII bis. - Renseignements dipers notés à la lecture dulou~l de l'agadir

de Tasegdcll (insérés dans le recueil)

Louange à Dieu seul.

Copie d'un acte au sujet d'une affaire dans la forteresse de Tasegdelt,

tel qlll' je J'ai trouvé, lettre par !Pttre, sans additions ni retranchements

et qui dit:

« Si quelqu'un fait un achat ou une ventl' dans la forteresse, Je qac.li

n'a rien à y voir et, len cas de contestation), I"affaire ne sera arrangée que

dans cette forteresse par Sl'S oumana et les gens dl' la forteresse. Le loul.l

[est applicable] à partir de J'endroit où I"on ouvre la porte jusqu'à J'inté

rieur. .J'ai écrit cela tel que je J'ai vu, sans additions ni retranchements, le

tnardi 21 Joumada 1251 ; le serviteur de son. Dieu, Mol}ammed ben Mol)am

tned ben 'Abdallah Tamliyi Tasegdelti.

Nous avons regardé le loul} de Tasegdelt et nous y avons trouvé que:

t( Celui qui intervient dans Ulll' affaire alors que les 'ommal discutent avec

l'intéressé, [pour proposer ses services j, paiera une amende d'une ouqia en

espèces, et un repas [aux ·ommal]. L'ouqia, nous J'avons trouvé expliqué

dans ce loul.1, vaut 8 ouqia et demi en monnaie du Sultan Sidi Mol.1ammed

ben 'Abdallah. Cest ainsi que les 'ommal [de Tasegckltl décident pour une

affaire au sujet cle laquelle vos frères discutèrent après avoir regardé dans
[Votrelloul) tout entier.

Question. - S'il arrive que, dans la forteresse des Beni Bal.1man, celui

qui achètl' une chose à un autre fasse un faux, qu'il s'agisse d'une seule

personne ou d'un nombre quelconque, le [ou ksI coupablelsj paiera [ou

Paieront! 400 dinar, même si vingt hommes ou plus se sont mis d'accord

Pour faire [le faux] dans la fortefl'ssl'. Et Cl' qHl' les 'ommal décideront sera
accepté.
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Si les 'ommal de la forteresse descendent chez quelqu'un et mangent

à ses frais, et que cet homme ne vienne pas les voir [pour comparaître

devant leur assemblée], à trois reprises, cet homme donnera ce que nouS

avons mentionné et Ipaiera] ce que les ['ommal] auront mangé à ses frais.

ACTE XVIII. - Lettre aux notables de l'agadil' d'Ajari/
(Insérée dans le recueil)

Extrait.

(Après les formules laudatives).

Aux 'ommal les plus nobles de la forteresse d'Ajarif, de la part des

'ommal de la forteresse des Beni BaQman, Ikounka. Ensuite [nous avons

reçu) votre réponse qui nous apporte un remède dans l'affaire d'un homme

qui est mort - que Dieu lui fasse miséricorde - en laissant un magasin

dans la forteresse. Il a comme héritiers: 4 filles, parmi lesquelles deux

sont mariées et deux restent [à la maison), sa femme, qui est originaire

d'une tribu éloignée, et ses trois sœurs mariées dans d'autres tribus que

la nôtre, enfin les fils de ses deux frères. Il leur a promis de leur laisser le

tiers de son bien qu'on le veuille ou non, et les fils de sa sœur Fatima bent

Sa 'id ont été associés à cela, comme l'a prescrit celui qui est mort. NouS

avons demandé une réponse ferme en ce qui concerne le magasin indiqué;

d'après votre 10uQ, héritent-ils, et comment héritent-ils, puisque ce bien

Ide la forteressel est réservé aux mâles'? Déjà nous avons vu dans notre

10uQ que les filles n'ont que l'usufruit jusqu'à ce qu'elles meurent ou se

marient. Tandis que les mâles en bénéficient de génération en génération.

Ecrivez-nous à ce sujet !pour nous dire] ce qu'il y a dans votre livre.

De la main de Brahim ben AQmed Amsa 'oud.

Ne tardez pas un instant.

[Celui] qui a écrit cela [est] le serviteur de son Dieu, AQmed ben MOQaIl1~

med ben Sa 'id el 'Askari. Que Dieu lui soit favorable (1) !

ACTE XIX. - Copies diverses
(Insérées dans le recueil)

Une femme ou un mezouag (2), des esclaves, un enfant, une bête de

somme entrent dans la forteresse; quelqu'un les trahit et les attire à rex~

(1) Cet aete est de la mî"lle éerihll'(' qlle le slIivant et qll'Iln alltre fragnl{'nt d'acte, inutiliSé
ici, qui porte la clate cie 1~(j7.

(2) Quelqu'un qui l'herche refuge contre ceux qui le poursuivent.



UN MAGASIN COLLECTIF DE L'ANTI-ATLAS 247

térieur; il donnera 100 dinar, les fera rentrer là où ils étaient, dans la

zaouia (1), et il fera le sacrifice d'un animal aux oumana de la forteresse,

quelle que soit l'intelligence qu'il ait (2); il sera [en outre] emprisonné

dans l'obscurité. Et celui qui ne sait pas bien se conduire rapprendra
ainsi.

Celui qui dénigre le tour du portier, c'est-à-dire la nourriture [qui lui

est apportée j, sera condamné à une amende de 10 dirhem; de même pour

la nourriture des oumana, s'ils la mangent, il paiera la même amende.

Question. - Celui qui frappe quelqu'un à la tête dans la forteresse

paiera une amende de 7 metqal après 7 metqal (sic) et ce que les 'ommal de

la forteresse lui mangeront (3).

Questions au suiet du uol

S'il Y a un vol dans la forteressl" cette affaire ne Sl'ra pas réglée jusqu'à
ce qu'une autre affaire se présente après celle-là. De même tout ce que les

inflas ont réglé avec l'amin en ce qui conCl'rne les intérêts de la forteresse,
est-ce définitif ou non ?

Il est répondu: tout cela est écrit dans ;e loul), c'est-à-dire: ce qui a été

réglé par les deux tiers des inflas de la forteresse, l'autre tiers ne peut s'y

oPposer; ce qu'ont réglé les deux tiers ne peut être remis en cause; mais

s'il n'y a qu'un tiers au moins [qui ait décidél, l'affaire reviendra jusqu'à

Ce que les inflas se mettent d'accord. Voilà ce qu'on trouve dans le lou!)

Pour vous, de la part de ses inflas (1).

L'écrivain a posé une question au sujd de l'affaire d'un homme qui

avait pris un autre homme à gages pour la garde de son magasin dans la

forteresse, pour une année, après avoir obtenu l'agrément des 'ommal

de la forteresse, en présence des frères [du propriétaire du magasin]. Ces

frères sont des gens de la forteresse et J'homme pris à gages est du pays,

il n'a pas de chambre dans la forteresse. Le gardien s'établit dans la forte

resse pour faire la garde, jusqu'à ce qu'il se dispute avec un des frères du

propriétaire. Ils se citent mutuellement à comparaître devant le cadi.

(1) ("est-à-llire llans l'agadir eonsidéré ('Ollllll!' Ull " I,\orlll ". au IlIl'llle titre qu'une 7.aouill.
(2) Quel que soit l'àge du l'oupahle, qu'i\sojt gralll\ ou pelit.
(a) ('et aete est de \a IlIl'lIle éPriture qu'une ('opie pré(·è.\ente dont \e lexte {'st daté lie

12fil (M. hen 'Ali).

,( 4) II s'agit peut-être d'llll(' réponse IleS inflas d'Ajllrif. l'éerituf<' de ('et a('\e étant ('el\e
de \ Hete XVIII.
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Alors les 'ommal :e réclament à la forteresse [pour juger kur affaire]. Le

gardien] refuse; ils lui demandent Ide wnir] une deuxième fois, il refuse

en disan t: « .Je IH:' fais pas partie des gens de la forteresse ). Est-ce qu'il

sera ,jugé comme on juge les gens de la forteresse?

Louange à Dieu.

Sur vous le salut et la bénédiction de Dieu, Ù vous qui faites une demande

aux 'ommal de Tasegdelt. L'homme pris ù gages dont vous parlez fait partie

des gens de la forteresse, car s'il n'a pas de chambre, ses frères en ont; s'il

refuse de comparaître, il paiera la nourriture (1), c'est-à-dire une tasa et

demie de beurre fondu et <J tasa de farine de blé dur; s'il refuse une seconde

fois, [il paiera] la même amende, jusqu'à ce qu'il se présente; alors il

donnera un gage et on cessera d'augnll'ntc'r son amende. Fin. De MoI:ram

merl ben Sa 'id.

/lp Pf~HIODE: DE 12"iR (EKVIHON) A 1'.'OS .IOCHS

ACTE XX. - Inventaire des nouvel/es chambres de la /orteJ'('sse

(Inséré dans k recueil)

[Cet acte présente des lacunes en raison cil' son mauvais état de conser

vation. Il est identique à un fragment d'acte relatif aux responsabilités

de la garde dans l'agadir, écrit en 1278].

Louange à Dieu seul.

Il n'y a de durable que son pouvoir... les propriétaires des nouvelles

chambres..... la forten'sse des [Beni BaI:rmanj Ikounka ..... de la rangée de

l'Ouest après en avoir porté témoignage ..... de la dite forteresse; parm'

eux LI:rousin ben MoI:rammed Echchikh, de Taourit n Tirst, et Mousa ben

MoI:rammed ben 'Addi des Beni Mousa ou Mbarek, et avec eux 'a ljema 'a]

de la forteresse.

Celui qui a le premier construit sa chambre et y est entré comme pro

priétaire, dans la nouvelle rangée du dit commencement, c'est Mbarek

ben Mol~ammed dou Barek, dans le tizqi, en qualité de propriétaire;

au-dessus, Mol~ammed lwn Brahim En Nisri, dans 1a ghorfa, en qualité

de propriétaire, et au-dessus, Al~med ben AI:rmed ben Mousa, dans l'agna r,

en qualité de propriétaire. La rangée que nous mentionnons était !celleJ

du 17e asqoul (1) parmi ks anciennes [constructionsl, car ks anciennes

(1) Cf. Ade II.
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étaient IG, et celle que nous indiquons est la 17"'. Au-dessus de cette rangée

est celle de Sidi 'Ali ben Siyed el Asriimi, en qualité de propriétaire dans

la 18e rangée; vient ensuite -a Ige, dans laquelle est El 1:lajj Mol,1ammed,

le forgeron, dans le tizqi, propriétain" et Sidi 'Ali ben ElloIajj Mol)ammed

de Koudia (Taourirt n Tirst), dans la ghorfa, et au-dessus, Mol)ammed

ben Brahim ben Clhzal, dans ragnar, propril~taire ; vient ensuite la der

nière rangée, la 2üe sur le bord, les premit'rs d'entre eux sont, dans le

tizqi et au-dessus, les Ait ben I.lammo, dans la ghorfa, propriétaires; et

au-dessus, 'Ali ben Hammo el ~1ezwari, dans l'agnar, propriétaire et

ensuite ...

ACTE XXI. - Suite de l'inuentaire
(I)'Ul1(' l~criture différente)

la rangée suivante ù l'Est des nouvelles chambres ..... Ù sa droite, sur le

bord, comprend, pour commencer, ln chambre de Mban'k ben Chikh dans....

propriétaire, et ù l'Ouest Ide cdtt' chambrel, celle dt' 'Ahdallah ben Mol)am

med ben ..... propriétaire, et au-dessus 'Addi Mezwar, dans l'agnar, pro

Pl'iétaire; et ensuite, la 2e nouvelle rangée, le fqir Brahim Ahnarit dans le

tizqi, propriétaire, el au-dessus dans la ghorfa, Abnarit également, et

au-dessus, Mol,1ammed ben 'Ali Ou Bela'id dans l'agnar, propriétaire, et

ensuite, la 3e rangét' dans laquelle il y a Brahim Oubihi de Koudia Iselman,

dans le tizqi et la ghorfa, et au-dessus, Mbarek ben 'Omar, de Koudia,

dans l'agnar, propriétaire,

ACTE XXII. -- Suite de l'Illuentaire
(d'une nouvelle écriture)

et ensuite [vient] la 3e rangée de l'Est dans laqudle il y a Sidi Brahim,

et c'est cene qui forme la vingtième rangée aw'c trois chambres: le tizqi,

et l'agnar et la ghorfa de Sidi Brahim; dans la rangée de gauche, Moummad

n'ait Bella dans le tizqi; au-dessus, la ghorfa d'EII.la.ij Al,1med Idir, et au

dessus, Brahim ou Bela 'id, et ensuite, Brahim n'ait Bal)mad et ses frères

dans le tizqi, et au-dessus, AI)med ben ~eghir, et au-dessus, 'Ali hen Brahim

et ensuite la rangée construite par SalaI) EchelH'rif, avec le tizqi, la ghorfa

et l'agnar, et ensuite et'UX qu'a construit Brahim ou 'Abdallah pour k

tizqi, et pour la ghorfa, Lal)sen hen Bouhouch, el au-dt'ssus,

'" Dans la rangée à l'Est, Al)med ben Tifour, dans le tizqi et au-dessus,
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la ghorfa d"Abdallah ben La}:1sen ... et au-dessus, l'agnar de Tamgert, et

ensuite dans la rangée de l'Ouest, du côté gauche, ce qu'à construit Mirouch,

dans le tizqi, Mbarek ou Lal~senben Bihi et ses frères, et au-dessus, la ghorfa

de Sidi La}:1ousin ben 'Ali el \Yakrimi, et l'agnar au-dessus, au même;

ensuite, Ben Amerzag et son frère avec le lizqi, et au-dessus, la ghorfa de

Brahim ben 'Ali Es-~eghir, et au-dessus d'eux, l'agnar dïdir, et ensuite

dans la rangée de l'ouest, Lal).ousin ben Mo}:1ammed Echchikh, dans le

tizqi, et au-dessus, la ghorfa de Mousa ben Mo}:1ammed des Beni Mousa,

et l'agnar au-dessus, au même.

Fin de ce qui a été ajouté en fait de construction à l'époque. C'est alors

qLle cet inventaire a été relevé par celui qui écrit ces lignes pour ceux qui

en ont besoin afin de les éclairer, à la date de la fin de .Joumada Il, de

l'année 1285. Le serviteur de son Dieu, 'Ali bel l.lajj Mo}:1ammed.

ACTE XXIII. --- iVoulIeall.r pmpriétaires de chambres dans l'agadir

Louange à Dieu.

Al).med ben Bihi a pris possession d'une chambre dans la forteresse:

c'est un tizqi, dans la rangée de l'ouest; au-dessus se trouvent les héritiers

de Lal).sen, et à sa droite a construit Es-Seghir, et à sa gauche, Mousa des

Beni Mousa. Il y est entré comme propriétaire après ravoir acheté défini

tivement. Celui qui la lui a vendue est Ben Sasi. Ensuite, El 'Arbi n Ait

Doubarek a pris possession de l'agnar dans la rangée de l'est comme pro

priétaire; à côté de lui se trOUVl'nt les fils d"Ali ben Hamza, à sa droite

le chikh a construit, et à sa gauche se trouve la médersa. Ceci en présence

des 'ommal de la forteresse.

ACTE XXIII bis. - Alagasin acquis par un marabout

Louange à Dieu seul.

L'imam de la médersa des Ikounka, le jurisconsulte, le savant Sid

Tyyeb ben Mol).ammed ben Tyyeb el Bouchwari (1), a pris possession

d'une chambre dans la forteresse; c'est um' ghorfa dans la rangée de l'Est.

Et au-dessus [se trouVl'nt! les enfants d'tI.. ... (2) et au-dessus les eIl

fants d'Hommo, et à sa gauche 'Abd es Selam En ~isri et son frère le mar-

(1) Les Ait Bouehwar sont une fraetion marahoutique ,ks Ouhlll lkn Na~er du Dra; jls
sont partieulièremcnt nombreux au Tiout et chez les Ait FeUes (à Tagherrahot).

(2) Laeune ,lans le texte cn raison dl' son mauvais état de eonsl'l'vation.
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chand, à sa droite les flls de Sidi ~alal~. Il en a pris possession comme pro

priétaire après l'avoir acheté définitivement et pour toujours de Lal,lsen

ben Bouhouch. C'était une des chambres de l'ancètre de Sid Tyyeb dans

l'ancienne forteresse. Tout ceci en témoignage de la vente faite devant moi

et avec la permission des 'ommal de la forteresse et de son amin, à la

date de la tin de Ramaçlan dans l'année 128G. Le serviteur de son Dieu,

'Ali bel IJajj Mol,lammed.

ACTE XXIV. - Lettre d' Il Il marabout aul' 'ommal
(Extrait)

Lettre non datée de Sidi Tyyeb ben Mol,lammed El Bouchwari aux

'ommal de l'agadir pour leur demander de laisser rentrer les enfants d'un

homme poursuivi pour dettes. « Il faut que vous les laissiez en paix et que

Vous vous contentez de ce que vous avez mangé à leur père; laissez-les

habiter dans sa maison et faites-leur hon accueil, s'il vous plaît ll.

ACTE XXV. -- Remise en vigueur des interdictions sacrées de l'agadir
(Extraits)

Les Innas de la forteresse des Ikounka, au nomhre de cinq, déposent

des gages, «( chacun chez ses frères »; ensuite, ils se réunissent et décident
que:

« Si une chose volée est emportée dans la forteresse, il y aura une

bechara, faible ou importante; si un vol est apparent, ils agiront tous

ensemble pour trouver Ile coupahle); ils ont rajeuni les interdictions sacrées

de leur forteresse, en cc qui concerne les charges, les intérêts et toutes ses

affaires. C'est pour cela qu'ils ont déposé des gages; ils ont convenu que

celui qui s'oppose à eux, s'ils lui donnent rendez-vous dans la forteresse,

Paiera une amende aux gens de la forteresse selon le loul,l.

Que Dieu arrète le mal, même si les méchants ne le veulent pas; qu'il

perde les voleurs, les rende visihles comme un feu allumé en man;ère de

signaL .. , etc...

Lorsqu'ils ont eu rajeuni devant nous tout ce qui a été mentionné, ils

Se sont levés en cc lieu comme un seul homn1l' ct sont allés à Adouz des

Ait Baha (1) ai! ils sc sont donné des gages. ))

(1) Petite eolline de sable dans le ('anton des Ait Baha oi! se tiellll<'nt des rendez-vous de
tribus.
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« A la date du milieu de Safar 12Ç)0. Le serviteur de Dieu, actuellement

Tyyeh ben Mol~ammed ben Tyyeb el Bouchwari [fqih] à la medersa des

Ikounka.

ACTE XXVI (Insl~ré dans le recueil). -- Cinquante cu-jureurs

seront exigés pOUl' les uols el les meurtres

Louange à Dieu seul.

La jema'a de la forteresse des Beni Bal~man - Mbarek ben Oubihi,

Mousa ben Hommo Ech chikh, le m'allem Al~med ben Mol~ammed Nisri,

Mbarek ben El l,Iajj Al).med Ajakan, Mbarek ben :\lol~ammed ou Al).sin

des Beni Ichcho, Brahim hen Mol~amnwd n'ait Ishaq, connu sous le noIU

de Bihi - s'est mise d'accord pour que, si un vol se produit dans la forte

resse ou si quelqu'un est soupçonné à ce sujd, celui Iqui est mis l'n cause)

donrw 50 jur~'urs parmi ses frèn's; de même, s'il y a meurtre ou soupÇon

de meurtre sur quelqu'un, on devra donner la même chose - c'est-à

dire 50 jureurs.

Les oumana ont convenu de cela à ce moment et en ont témoigné d'une

manière valahle et de leur plein gré. Ceci à la date du commencement du

mois de Dieu Joumada II, Année 129ft Le Sl'rviteur de son Dieu, AI~meù

ben Mol).ammed Douharek El Konkiy, que Dieu lui soit favorable.

ACTE XXVII (sur feuille volante). - Interdiction de uendl'e pal'

intermédiaires; cilations; remplacement des absents; impositioll d'Ulle ouqia

pal' metqal pour les delles.

Louange à Dieu seul.

La jema 'a des gens de la forteresse, c'est-à-dire leurs inOas, à savoir

Mousa hen Mol~amme'd hen Sa 'id, Bou Slem n'ait Chikh, Bou Slem en

Nisri, Baha ben Hommo Be'I'aid, AI~med bel I.Iajj Ouhoul~ya, Mbarek

ou l;Iasin, Mharek ben Baha, s'l'st mise d'accord pour interdire, à partir de

IWlintenant, de vendre dans la forteresse par intermédiaire', Celui qui a

confiance en quelqu'un lui vend; sinon, non.

\Si quelqu un se plaint d'avoir dé volé par un intermédiaire], on ne

pr,'nrlra pas pour lui le hie'n de's frère's [de' l'intermédiaire] ou de quelqu'un

d'autre. Ceci a étl' attestl' de'vanl moi par les tl'moins qui ont entendu et
lu ce qu'il y a Idans cet acte]. A la date' du milieu du mois respecté de



Doulqada, Année 1295. Le serYiteur de son Dieu, Tavwb ben Mohammed
,.;.... .

ben Tayyeb el Bouchwari.

Et ils se sont mis d'accord également pour que, s'ils font des réunions

dans la forteresse au sujet de ses intérèts ou de ses obligations, celui qui

s'opposera à eux et qui ne sera pas présent dans la forteresse alors qu'il

est dans le pays, soit condamné à 1 metqal. Celui qui n'est pas présent

enverra comme mandataire à sa place celui de ses frères qui est intelligent;

ils se sont mis d'accord également pour que ceux qui ont Ull(' dette paient

une ouqia par metqal. Tayyeb ben Mol)ammed.

ACTE XXVIII (sur feuille volante). -- Rajellnissement des conuentiullS

sacrées de la furteresse

Louange à Dieu seul.

Les oumana de la forteresse ont témoigné, par la force et la puissancl'

de Dieu - parmi eux Mol)ammed bel l,Iajj 'Abdallah des Beni Bou Zid,

Sidi 'Ali ben Mbarek n Ait Chikh, Brahim ben Mol)ammed N"isri, AI)med

ben MoJ.tammed ou "Ali des Beni Bel 'aid, Mol)ammed ben El I,Iajj Sa 'id

ou ben 'Ali n Ait Ben 'Ali, Mol)ammed ben Lal)sen Oumirouch - qu'ils se

Sont mis d'accord pour utiliser ce qu'ont écrit !l'urs ancètres dans les affaires

de la forteressl" c'est-à-dire ce qui se trouYl' ldans Il> louJ.tl, pour réclamer

les amendes dans les affaires de la forteresse, en ce qui concerne Tes ventes

mentionnées dans le louJ.t. les réglementations des chemins et des rigoles

[conduisant à la citerne]. Celui qui s'oppose à eux pour ce qu'il est néces

saire Ide fairel, paiera 70 dinar.

Ecr;t à la date du début de Hebï nabawi de l'année 132G, Sa 'id ben

Brahim En Nisri.

ACTE XXIX. - Hecommandatioll pOllr 1111 llotable désirellx de deuenir

an Ilolls de la forteresse

(Sur une feuille volante. Hésumé).

Lettre non datée (1) d'un notable des Ait BaJ.tman au Chikh Sa 'id des

Ait Bou I:Iiyou et à Mol)an1lned Algoud, pour n'commander AI)med n Ait

"Ali comme ~lIlflous de l'agadir; car J'agadir a été construit par les diverses

familles des Ait Bal.1lnan.

(1) Les Homs cités permettent de faire remonter cette lettre Il 1330 environ.
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ACTE XXX. - Lellre non datée d'un marabout inconnu aux'ommal
de l'agadir pOUl' interven il' ell lavelll' de quelqu'un (Extrait)

« Comment se fait-il que vous ne prêtiez pas attention à nos paroles?

Etes-vous contents de vous-mêmes, comment se fait-il que vous soyez

satisfaits de l'oppression à laquelle vous vous livrez dans la forteresse'!

'Ali ben 'Ali ne peut pas payer la dette qu'il a, et cependant vous la lui

augmentez, alors que celui qui lui réclame cette dette lui a pris son bien )J.

ACTE XXX 1. -- Lou!;. de l'agadil' de Tiyslan

(Sur feuille volante; extrait)

Copie du préambule d un cahier de droit coutumier analogue à celui

des Ikounka (cf. acte 1), relatif à la fondation de l'agadir de Tiyslan (tribu

de Tasedmit, I1alen), établi sur le modèle des agadirs des Chtouka.

Cet acte donne le nom de fi inllas.

Il est suivi du début d'un inventaire des chambres de l'agadir; dans

la première (( mesure )J, une chambre appartient au rédacteur du préam

bule, comme nous l'avons vu (acte II) pour l'agadir des Beni Bal.unan.



A:\NEXEIII

(D'après L. Massignon. Le J1aroc d'après Léon l'Africain, p. 102)

DINAH (or)

Saadien: 3 gr. 5,18.
Filalien: disparaît.

MITQAL (argent)

1760. 28 gr.

1849. 28 gr. (rial).
20 gr. (Monnaie

fictive).

1899. Monnaie fictive
dont la valeur
s'abaisse de 20
gr. (1849) à 2
gr. (1904).

DIHlIEl\I

o gr. 83

Monnaie fictive dont
la valeur s'abaisse de

1 gr. 30 (1849) à
o gr. 05 (1905).

1 gr. 30

FELS

1 mitqal = 10 dirhem
960 fels.

1 mitqal ~" 10 dirhem
=== 240 fels.

NOTA. - Les unités monétaires de compte, pratiquement employées

dans le Sud Marocain, sont les suivantes:

Le Qontar ou Qintal, qui vaut 1.000 mitqal ou 80 réaux.

Le rial, valant 12 mitqal et demi.

Le roboa, comptant pour 3 mitqal et 1 mouzouna, le mitqal pour 10

Ouqia ou 10 dirhem, le dirhem valant 4 mouzouna ou 4 oujouh, la mouzouna

valant 1/2 fels.
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'l'BIBU DES IKOU:\KA (en H)2(l)

J)iuis(;e l'l1 si:!.: si1'ièllles (soudo/ls)

I. MO.TIÉ DITE DES QEBL\r-;lyr-;
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8
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aJlJlrOXimati~1
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15 \ 18 1
1

8 1

!

VILLA(iES

ET ILUIK\I'X

Oltllilr-;E

Iles Ikhs
NO~I

(les Soullous

Ait 'Ali
\ Tribu Iles Ait 'Ali Ouzilal
1 Ait Swah Ait 'Youehdwn

,Ait Bd 'aiIl If'ghd

Taoul'irt Il Tirst
1\'t Bal)Inan .. , . ,

'l'igounatin

1
\ Ait Dliou Bank

Ait Ou Mbarek Ait Kourri

1 'l'aourirt ou Sli,
Jllan.,

Anou 1 .Jdill

i
Ililler 1Ait 'Yakr III Ait Beni Ait Wakrim

, 1
Grifeghlal

Ait 'Varal.unan ... Ait Beni Ililler Zaouia Il 'Assa \ Ait ErI.1O

1
1 Anou n'Ait ~'a·

be!To

Ait Miroueh Irnejjat Ait Miroueh

1

Ait ben Ali
'l'aourirt Oufdla

\ Chehbanat \ Ait bou 'Ain (Ait
\ et

At Bou Ain ... , Ait Bella 1 venus lIu ~oJ'(11 he Il 'Ali et Ait

1
Be lia)

1

Ait ou Baha Ait ou Baha

1

i NO~I. i
Iles Ikhs anelens 1

qui les forment 1

-------1------\------1-------
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II. MOITI1'; DI'n: DES BAHHANIYN
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-.- 2± ._- -

NO~I NOMBHE

1

NO~I

ries Ikhs aneiens
OHIGINE VILLAGES

rll's Soudous des Ikhs
de feux

ET IIAMEArx
qui les forment approximatif-
Ait Hel 'Ali Zaouia rl'Assa \ Tihouna gh'

1 Imaoun 15

Ait Sa'id \ \
Glawa '! du

12 1.......
Imzwarn versant N. de Imzwarn

1 1 45
l'Atlas

\
Ait Mansour \ 'l'izourin :3

1 Anou n Daoud 12

1
Ait Bella Ait \Yissaden Taourirt \Viyaha 20

Ait Idd('r \
Ait Oufqir Ait Idder 20 , .J.5o •••••

1 1 Zaouia rl'Assa ,
Ait Imiougni \ Ait 'Ali Mezzin 10

1

-.

Il.ll' bbaclwn 15

Ait \ Etrangl'rs di- \ l'Qsebt 15 ,
'l'amgert ... ., " Inejjarn 15 55

vers
1 Ichenglin, 10 \1

" Ait ou Lal}sen \.....-- 1 - -- 1
- -- .._.. 1 ----



ANNEXE V

TABLE ANALYTIQUE DU LOUJ:.I DES IKOU:-:KA

Gouvernement de la forteresse: Art. 7, 27, 28, 30, 52 bis, 54, 57, 117, 118,
122, 145, H8, 149, 156, 167.

Partage des profits: Art. 8, 116.

Citations: Art. 16, 45, 97, 120, 128.

Corvées, charges: Art. 71, 80 ter, 90, 91, 114, 115, H9.

Contributions: Art. 38, 48, 49, 50, 72, 1n, 150.

Saisies: Art. 35, 51, 52, 72, 80, 143.

Dépôts et consultation du loul~: Art. 19,20,22, 1()5, IGG.

Responsabilité collective: Art. 8, 29, 35, 10, 53, 79, 16~~.

Serment: Art. 23, 24, 37, 45, 47, 78, 128.

Autorité du loul.\. Comparaison avec les loul~ voisins: Art. 18,48 bis, 50 bis.
Portier: Art. 9, 10, 11, 31), 40, 53, 77, 78, RI, 85, 99 bis, 100, 10·1, 114, 115,

124, 127 bis, 137, 144 bis, 1G8, 1G9.

Garde: Art. 30, 31, 36, 89, 121.

Maître d'école, taleb: Art. 19 (note), 1!)1, 1!)2, 15~~, 154, 157.

Héparation et construction: Art. 17, 20, (i;), 82, ~)5, 9G.

Responsabilité mutuelle des propriétaires de magasins: Art. 25, 87, 88,

89, 162, 163.
Fermeture des magasins: Art. 15, 5~~, 74, 98, 108.

Protection de la propriété: Art. 102, 121, 130, 131.

Dégâts causés: Art. 2, 5, 76, 81, 82, 86, 87, 92, 93, 94, 119, 137, 144 ter.
Commerce et transactions: Art. 61, 62., 105, 106, 107.

Instruments de mesure, etc. : Art. 6, 110, 112 bis, 163.
Citerne: Art. 80 bis, 125, 126, 127, 135, 136.

Personnes et animaux réfugiés ou enfermés dans l'agadir : Art. 32, 33, 64·
Femmes, enfants, juifs, étrangers exilés: Art, 4G, 58, 91, 111, 129, 161.

Relations aVec le Makhzen : Art. 141, 142, 147, 155.

Temps de guerre: Art. 13.
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Injures aux 'ommal: Art. 5, 68, 69, 116, 157, 158.

Rébellion, refus d'obéissance, opposition: Art. 1, 16, 29, 34, 59, 70, 123,

157, 159.

Désordres, injures, rixes: Art. 12, 39, 'H, 42,13,1:1, 56, 59, 66, 67, 102,

103, 109, 112, 160.

Vols et crimes: Art. 4, 14, 26, 35, 37, 53, 54, 55, 57, 60, 73, 75, 76, 78, 83,

84, 99, 101, 102, 138, 139, 140, 163, 164, 170.

Attentats aux mœurs: Art. Il, 132, 133, 134.
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LE S/A/WC 1JA~S LES HELATWNS lJES YOYAGEUHS A~GLAIS

AU:': X\T', XVIIe ET XVIII" SŒcu:s rI)

Il est possible, il t'st mènw certain que les Anglais ont eu des relations

iVec le :\fIaroc bien avant k XVIl' siècle. Enlre autres documents, on tl'ouyt,

ra Ct:' , dans les vieilles chroniques, d'unc ambassade envoYl'e par Il' roi

John en 121:~ aupn\s dl' l'empl'n'ur du :\laroc pour essaYl'r de conclure

Ille alliance, qui ressemble plutôt ù une delllalH!e de Sl'Cours dl' la part
lu 'l' 1" 1'1 'l'1'01 ( Anglell'ITe. Au dl'but (u XVl' SIl'C l', 1 appanll, SUIvant UII('

VOle publil'l' par I1akluyt, el datl'e de Ill;>, que les marchands anglais

!Ollnèrent aide et assistancl' au roi de Portugal dans son expédition contre

,euta de Barbarie. Mais il semble bien que ce soient là sl'u!emt'nt des

apports occasionnels, et Cl' n'est guère que du milieu du XVIl' siècle, wrs

550, que rIatent \Taiment les premièn's relations suivies entre les Anglais

t le Maroc.

Ce sont d'abord des relations cOlllllll'n'iales qui se lient entre les Illar

hands londoniens et les sultans saadiens; el il l'st \iraisemblahk que le

l'l'miel' voyage cOJnnwrcial au Maroc l'st cl'lui qui fut accompli par le

lPitaine \YinrIhalll, en 1551, quoiqu'un certain AIdai<' "professelh hilll

~lf ta have been the lirst inventor of this Ir;lde ". On possède la relation

~ Ce Firsl /loyayl' loI' /mlfilfl/l' i1//0 /hl' 1\ i I/yr/om 01 JIorocco in !Jarbary,

~glltl in lhl' !Jl'al' 1551, wi/h 1/ /all ship clll/l'r! " 'l'hl' lion ", 01 I.onr!ol/, whl'

'01 Weill as cap/ainl' .lIas/el' TIlIJmas \\ïnr/llI/m. Flibusti('r plutôt que

arin véritable, puisqu'auparavant il pratiquait la piraterie, ce \\ïnrIham

it Vaill' un jour pour le :\Iaroc sur un "gallant n1l'rchant ship ", avec

0) Cet arti('k, él'rit ('II lO:.!i, a ('t(' ('II llIa.il'lIr~ partie rédige; à l'aid(' des dO('IlII1(,lItS trou\'és
r ~I. de CASTIIIES, daus l('s hihliothèqu('s pt "J'('hin's allglaisps (P. H. O.) et groupés daIls les
:/rces it/('ditl's dl' l'histoire du ,l/aro,.: ,lt/~lt'II'I"'/'. Il fOl"lll(' i;('ulellwnl la première partip d'une
,;Ie plus générale SUI' le ~Iaro(' l'Ill'Z les voyageurs anglais, dOllt on pOUlT:! trollver lin ('OIuplé
-Il dans nos Etad,'s dl' lit/t'mlrlre coloniale (Peyrollllet, III:.!!'!),
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un assez bon équipage et une cargaison de marchandises, « linen, woollen,

cloth, coral, amber n. Il débarque à Santa Cruz, c'est-à-dire à Agadir,

qui était, avec Safi, le port habituel de débarquement à cette époque

où les Saadiens régnaient à Marrakech et dans le Sous. Il du t faire de

bonnes affaires car, l'année suivante, il entreprit une deuxième expédition

dans les mêmes parages, malgré les difficultés que représentait la naviga~

tion. Un premier récit se trouve chez Hakluyt: The second voyage to Bar~

bary, in the yeere 1552; set forth by the right worshipfull sir John Yorke,
sir William Gerard, sil' Thomas n'roth, master Francis Lambert, mastcr

Cole, and others; written by the relation of master James Thomas, then page
to master Tlumws Windham, chiefe captaine of this voyage. Ce récit

est reproduit dans les Voyages dl' Kerr, et dans la Nouvelle collection

de voyages, d'Astky. La relation dl' Windham, ainsi qu'on l'appelle coIll~

munément, est écrite d'après la relation de James Thomas, qui faisait

partie du voyage, ainsi que ceux dont les noms sont cités dans le titre·

L'expédition comprenait trois navires, sous les ordres de Windham. Ils

arrivent à Safi après quinze jours de traversée et débarquent une partie

de leurs marchandises à destination de Marrakech; mais, cette fois, aU1\.

marchandises ordinaires se mêlaient des piques et des armures, c'est~à~

dire des armes offensives et défensives. Il se dirigent ensuite sur Santa~

Cruz pour écouler le reste de la cargaison. Mais les Marocains, méfiants,

ne veulent pas les laisser débarquer, et il faut parlementer et assurer qu'ilS

étaient déjà venus l'a nnée précéclen te pou l' commercer pacifiquement.

On les laisse alors échanger leurs marchandises contre des produits du

pays, et ils repartent au bout de trois mois, emportant des dattes, des

amandes et du sucre, « malassos or sugar syrope ». Pendant le voyage

de retour en Angleterre, ils sont menacés par les Portugais, auxquel~
ils peuvent échapper, et ils rentrent à Londres à la fin de 1552. Encourage

par ces réussites, Windham, en 1553, décide d'aller trafif}uer plus loin,

da ns le golfe de Bénin; mais il meu rt de la fièvre à la Côte d'or. On est

à peu près d'accord pour voir en lui le premier trafiquant anglais au MaroC,

ce qui fait remonter le commerce britannique en ce pays à 1551. .
Des relations commerciales assez actives furent ensuite entretenues,

mais il semble que si, au début, le trafic s'est borné à l'échange de siIllple
s

marchandises, il n'en fut pas longtemps ainsi, et bientôt le comIllerc;

des armes, plus rémunérateur, remplaça ou tout au moins accompag
n
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le commerce des toiles t't des draps. Dix ans après le voyage de \\ïndham,

des marins anglais débarquent à Larache, sous la conduite d'un certain

Melchior d'Azewdo, agréé par le gouverllement d'Elizabeth, et y ven

dent des armes ofIensives et défensives ainsi que des rames et des agrès

Pour les bateaux. Plusieurs correspondances au Public Record Oflice

font allusion à ce voyage, et des protestations furent adressées par les

autres puissances européennes à la Reille pour qu'elle fît cesser ce trafic.

Des relations politiques devaient normalement suivre ces premit'rs

rapports commerciaux. Et, si l'on excepte la demande de secours adressée

Par le roi John au sultan Abdallah en-:'\aceur en ]2]3, il apparaît que les

premières relations politiques anglo-marocaines ne datent véritablement

que de 1577, année où Edmund lIogan est envoyé en ambassade par la

reine Elizabeth auprès de l'empen'ur :\Ioulay Abd el-Malek. La relation de ce

VOyage est intitulée: The ambassage 01 Jlr E 1/0 (Jan , Olle ollhe S/lJOl'1le es

qUires 01 her majeslies person,lrom ha hiyhnesse 10 Jllllly A bdelmelek, em

peror 01 Jlorocco, alld King 01 Fes and SilS; /lIritlen by himsell. Hogan est

enVoyé à Marrakech pour essayer d'obtenir du Sultan des avantages com

merciaux pourIes Anglais et, si possible, une alliance politique. Sa relation

est pleine de détails naïfs sur l'accueil qui lui est fait à Safi, où il débarque,

et SUI' la réception que lui réserve l'Empen'ur à Marrakech; il ne cache

Pas le contentement qu'il éprouve à se voir si bien traité et, sans doute,

la satisfaction d'amour-propre qu'il en ressent l'amène-t-il il s'exagl'rer

l'iInportance du traitement de fan'ur consenti par Il' chérif saadien aux

marchands }lnglais. Et il doit s't'n rdournt'r sans emporter la cargaison

de salpêtre qu'i! était venu chercher. Ce n't'st qu'un peu plus tard, ayant
besoin pour son artillerie des boulds que lui proposait l'Angleterre, que

le Sultan leva l'interdiction qui frappait la sortie du salpêtre marocain.
Le Maroc n'est pas une puissance qu'on néglige ou qu'on dédaiglll' à

l'époqUl', La politique européenne se trouVl' souvent orientée de ce cOté;

et la place qu'occupe l'empire chérifien est très grande dans les préoccupa

tions anglaises, non seulement chez les marchands de la Cité, mais aussi

au Conseil des ministres. La bataille d'El-K~ar, en ]578, eut un retentisse

tnent considérable. Le nombre dl' relations qui parun'nt en Europe à ce

~ujet montre l'intérèt avec lequel étail'nt suivies les affaires marocaines.

Le récit qu'en donne l'espagnol l\Ienezès fut COJlnu en Angleterre ayant

la. relation anonyme qui fut publiée à Londres, à la fin de 1578, sous le
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ti tre: A dolorolls discollrse 0/ a most and blolldy battle fOll ght in Barb arie,

the IOllrth 01 allgust last past, 1578; wherein were slaine two kings (but as

most men say thl'ee) besicles many othel' lamolls pel'sonages, with a great

nllTnber 01 captains and other sOllldiers that were slaine on both sides; wlze

l'ellnto is also anne:red a note 01 the names 01 diuel'se that were taken prisoners

at the same lime. Les trois rois dont il s'agit sont: Don Sébastien, roi de

Portugal, qui marchait sur Fez; le prétendant au trône, Moulav Mohamed,

qui accompagnait Don Sébastien; et le sultan régnant, Abd el-Malek;

tous trois furent tués sur le champ de bataille, ainsi que près de 15.000

hommes, parmi lesquels le fameux aventurier Thomas Stukeley, « wrong

fully called the marques of Ireland )J. Ce Stukeley, qui fut très populaire

en Angleterre au XVII' siècle, devint l'un des principaux personnages de

la pièce de théâtre écrite par GC'orge Pede, en 1594, sur cette bataille,

The battle 01 Alcazar. Mais nous avons eu l'occasion de montrer ailleurs

la répercussion de l'actualitl, marocaine dans la littl'rature anglaise propre

ment dite (l). Ici, nous nous a ttachons seulement à suivre les voyageurs

dans leurs écrits et, à travers ces écrits, les événements eux-mêmes.

La grande rivale de l'Angleterre était alors l'Espagne. Par le MaroC,

dont elle voulait se faire un allié, l'Angleterre espérait tenir en échec seS
ennemis de la Péninsule. Un mémoire de Roger Bodenham, en 1579, est

re la tif au X a va ntages politiques qu'il serait possible de retirer dans ce

Sl'ns d'une alliance avec les Saadiens. L'expédition de Francis Drake

n'est pas étrangère à des visées du même ordre. Ainsi que le raconte Francis

Fletcher, qui prit part au voyage de 1577 à 1580, Drake croise le long des

côtes du Maroc, s'arrête à Sa fi, où sa flotte excite la curiosité des indigènes,

et mouille à Mogador, où des notables de la ville sont reçus à bord. Mais

ce sont aussi les intérêts commerciaux qu'il faut protéger et défendre

contre les rivaux espagnols. L'ambassade de Hogan n'avait pas donné

les résultats qu'on en escomptait. D'autre part, les marchands londoniens

se plaignaient de la dispersion des efforts, préjudiciables aux bonnes

atIaires. En 1~)85, est créée la « Barbary Company)) avec monopole du
commerce marocain, et, parmi les membres de cette compagnie à charte,

la reine Elizabeth choisit un agent pour la servir au Maroc d'une ma~iè~~
mi-oHicielle, mi-oflicieuse. Cet agen t diplomatique et commercial eta l

(1) Cf. Le Maroc d [l'S ùrivains (l/Ip,[ai.~... BlIl1din de l'Enseignement Publie dll MaroC, t9z1·
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Henry Roberts, qui a laissé de son voyage et de sa mission un récit très

intéressant intitulé: The ambassage 01 master Jfenry Roberts, one 01 the

sWorne esquires 01 her majesties person ; Irom her highnesse to 1\1ully 11amet,

emperour 01 J1forocco and the king 01 Fesse and Sus, in the yeere 1585; who

remained as a liger 101' the space 01 three yeeres; written brielly by himsell.

Ce master Roberts se rend à Marrakech, avec d'autres marchands anglais,

en 1585; dans la capitale de Moulay Ahmed, il est reçu avec bienveillance,
logé dans une belle maison du mellah ou quartier juif, et a accès auprès

du Sultan ou de son ministre Ibrahim; pendant trois ans, il s'occupe soit

des affaires de sa Majesté, soit de celles de la « Barbary Company )1; il

raconte ses démêlés avec les marchands juifs, et surtout ses discussions

aVec la compagnie, qui, selon lui, ne rémunère pas sutnsamment ses ser

Vices. Henry Roberts revient en Angleterre en 1588, accompagné d'un

certain Merzouk Raïs, envoyé par le Sultan près de la reine Elizabeth; et

il décrit la réception qui leur est faite à leur arrivée à Londres, où ils sont

eSCortés de flambeaux par les rues. Ce même Roberts, qui assaille les direc

teurs de la « Barbary Company )1 de demandes d'argent et de dommages

intérêts pour sa santé ruinée à Marrakech (demandes auxquelles la com

Pagnie fait d'amusantes réponses), produit peu après au roi Jacques le"

en 1603, un mémoire relatif à la conquête du Maroc par l'Angleterre et

à sa conversion au christianisme; après avoir rappelé toutes les richesses

naturelles du pays et assuré que les forces militaires du chérif ne résiste

raient pas à une attaque bien menée, il termine en réclamant une pension

au Roi, en souvenir des services qu'il a rendus à la Couronne.

Ce n'est pas ici le lieu d'apprécier la valeur des services de master

noherts; mais, à travers ses écrits, on peut se rendre compte que tout

n'allait pas pour le mieux au sein de la compagnie des « Barbary merch

chaunts n. Nous savons, par ailleurs, qu'au point de vue commercial et

Politique, elle rencontrait d'assez grandes difficultés. Malgré les efforts

de l'Angleterre, le Sultan du Maroc ne se détournait pas de l'Espagne.

la cargaison du Dolphin est saisie à Safi, en 1587, par ordre du chérif,

larce que le capitaine anglais avait, peu avant, capturé une caravelle
~Spagnole; et l'équipage est retenu en captivité sans que la « Barbary

:OIUpany n intervienne etncacement. Après le naufrage du Tobie, au
arge du cap Spartel, en 1593, les marins s~nt faits prisonniers par les

\taures et conduits à Marrakech, où les marchands anglais installés dans
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celle ville doivent les racheter contre argent comptant (1). D'autre part,

malgré son privilège, la « Barhary Company)) avait ù lutter contre la con

currence de marchands indl'peIHlants, donl Il' commerCl' était parfois

très adi!'. Le plus connu <il' ces « inlerlopl'rs Il l'sl un cl'rtain Hichard

Tomson, qui tra fiquait diredement avee le Sultan du :Vlaroc et qui, le

premier, lui procura du marbre. Il entretenait à Marrakech des agents

à lui. Parmi ceux-ci se trouvait son frère, George Tomson, dont le Record

Office possède plusieurs lettres, gràce auxquelles on suit les principaux

événeml'nts du Maroc de 1598 à 1604, notamment la peste de 1598,

l'envoi de l'ambassade chérifienne il Londres en HiOl, les luttes intes

tines à la mort de Moulay Ahmed en HiO:~ et l'anarchie qui divise l'empire

à Cl' moment. ;\;alurellen1l'nt, (;eorge Tomson rend aussi compte à son

frère Hichard de la marehe de son commerCl' ; mais on doit noter que la

plupart de Sl'S lettres sont adn'ssées au Ministre d'Etat, Hobert Cecil,

qu'il tient très fi<\l'lenll'nt au couranl des affaires marocaines. La « Barbary

Company)) n'ayant pas, à l'expiration de son privilège, renouvelé son

contrat, le Gouvernement utilise les particuliers comm(' agents officieux

auprès du Sultan. L'intérêt commercial et l'intérêt politique vont toujours

de pair.
Le Maroc, qui était à la mode et qui avait déjà tenté Thomas Stukeley,

devait également tenler cet autre aventurier de grand style: Anthony

Sherley. Le siècle d'Elizabeth a produit beaucoup de ces soldats de fortune,

<\ont l'entreprenant<' activité épouse \('s causes \('S plus diverses dans les

pays ks plus opposés. Quelques-uns furent très populaires. Thomas Stu

keley, qui trouva la mort à la bataille d'EI-Ksar au service du roi

de Portugal, avait guerroyé en France et en Ecosse, avait sl'rvi l'empereur

d'Allemagne, organisl' une expédition en Floride; deYl'nu Maréchal d'Ir

lande, il fut disgracil' par Elizabeth; il passa en Espagne, et on le troUve

partout olt l'on se bat il l'époque, sur terre et sur mer; enfin \(' Pape lui

con lia, avec le titre de marquis d'Irlande, une petite armée pour assurer

l'indépendance de cl'tte île; c'est el'tte troupe que Stukeley mit au service

du roi Don Sébastien dl' Portugal contre ks Marocains et avec laquelle

il périt, e11 1578. Aussi populaire que Thomas Stukeley, et peut-être de

(1) 'l'he casting ml'ay Id li", " 'J'OIJiI~" II/'ne cape Espllr/el 0" tlte COIlSt of' Ilarbury, 1;3!la. :18 I~ol.~é
fnes furent noyés lors du lIaufrage. L(·s I~ survivants t'urpnt dépouillés et ellllllellé~ t'II capU"1
jusqu'a Marrakech.
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plus grande envergure, s'affirme sir AI.lthony Sherley, qui court égale

ment le monde et vit toute sa vie une magnifique aventure. Il offre son

épée à tous les princes d'Europe, après avoir été ragent particulier du

Comte d'Essex. On le voit en France, ù "enise, ù Constantinople, en Perse,

en Hongrie, et UIll' première fois au Maroc, où il fait escale, en 1596, Sl'

rendant aux Antilles. Dix ans plus tard, il revient au Maroc, chargé par

l'Empereur d'Autriche d'une mission ù la fois politique et commerciale:

il s'agit, d'une part, d'acheter des chevaux pour les éleveurs autrichiens;

d'autre part, de contracter une alliance avec le Sultan du Maroc contre

les Turcs, qui étaient à ce moment en guerre avec l'Autriche. Sherley

débarque à Safi en 1605; il mène grand train et veut étonner les indigènes

par son faste. Reçu ù Marrakech par le sultan Abou Farés, il éblouit les

habitants, tient table ouverte dans sa maison, distribue de larges cadeaux,

mais échoue dans sa mission. Il embarque ù Safi en 1066, laissant de grosses

dettes chez les marchands juifs, mais ayant eu la dernière élégance, avant

de partir, de racheter deux seigneurs portugais captifs du Sultan. On s'in

téressait beaucoup, en Angkterre, aux faits et gestes de ces grands aven

turiers, dont les exploits étaient légendaires. Toute une curiosité publique

était éveillée, et ce goût exotique était entretenu, non seulement par les

récits des voyageurs eux-mêmes, mais par les collections de voyages,

qu'on lisait comme les plus beaux récits d'aventures. C'est en 1600 que

Paraissent les trois volumes du Révérend Richard Hakluyt: The principal

navigations, voyages, traffiques and discoueries 01 the English nation, qui

contiennent plusieurs relations touchant le Maroc; en 1617, Samuel Purchas

Publie un complément en quatre volumes, lIakluytus posthumus, bientôt

SUivi d'une vaste compilation géographique, His pilgrimage, en 1625.

Ces importantes collections dépassent évidemment, par leur caractère

général, le cadre de notre étude, mais elles ont contribué à alimenter la

CUriosité anglaise de l'époque et, à ce titre, il n'était pas inutile de les
noter en passant.

La mort du sultan Moulay Ahmed el-Mansour, qui livre le Maroc aux

luttes intestines, ne pouvait laisser indifférente l'opinion publique l'n

Angleterre. En 1604, paraît un livre de George Wilkins, Three miseries

°1 Barbary, plague, lamine and ciuille marre, qui donne, sur les luttes

entre les trois frères prétendants au trône, des dl,tails puis{'s ù bOIIIll' source;

à. la suite de la guerre, la peste et la famine désolent le pays, et le livre



271i H. LEBEL

dl' Wilkins emprunte, en HiO\, un certain air dl' circonstance, car il l'st

écrit au moment où sévit la [lestl: dl' Londres. GeorO\' "ïlkins (lui est uIln . ,

écrivain dl' métier, vivant cil' sa plume, n'l'st pas a Ill' au :\1aroc; mais il

se trouvait lié avec des lIlarchnnds qni y traliqunil'nt, principalenll'ut

les frén's TOlllson, Cl' qui explique sa docullll'ntation parfaite. Plus impor~

tante que la précédente l'st la relation sl'mi-anonYllw dl' Ho. C. publiée

sur le mème sujl'l l'Il Himl, sous le titre : .1 lJ'LIe hislorimll discourse v/
JIu/l'Y Hamers de(tlh rising to lhe three kingdomes 01 l1!oruecos, Fes and

Sus; the disynion 01 lhe lhrec kingdomes by ciuille /Var, kind/ed amongst

his lhree sonnes, JIu/l'Y Sheck, JIu/l'Y Hoseres and Jfu/ey Sidan; the religion

and [lo/icie 01 the Jfore or Barbari(/n ; the (((fuentures 01 sir Anthony Sherley

and diuCJ's olher English genllelllen in those countries, /Vith other nouelties.

Cette n'Iation constitue une originale contrihution il l'histoire du MaroC.

Elle contient qua tre parties: l'histoire du régne dl' Moulay Aluned el

Mansour, le sultan décl~dl'; ks luttes intestines entre ses trois fils, se tail~

lant chacun un royaume el prétendant chacun il la totalitl' dl' l'empire;

un aperçu assez détaillé des coutunws religieuses l'l politiqm's (ks Maro

cains; enfin le récit de l'amhassade d'Anthony Slwrley en 1()()5. Les biblio

graphes et les historiens ne sont pas d'accord au sujet dl' l'auteur de cette

curic'use relation signée Ho. C. ; Playfair l'attribue à Bohert Cottington, à

qu i l'épître dédica toire l'st adressée; d'autres désignen t plu tôt Robert

Cecil; :\1. dl' Castries penche il croire qu'il s'agit d'un oU\Tage dù il George

Wilkins, l'auteur déjà l}(lmml~ dl' Three miseries 01 Barbary; les initialeS

Ho. C. serail'Ill seulen1l'nt celll's du signataire dl' l'l'pître dl'dicatoire,

probablement Holwrt Cecil, très intéressé aux affaires marocaines. Il est

à pl'U près certain que l'a u teu l'n' a pas é té témoin oculaire des événements

qu'il raconte, mais qu'il mit en œuvre une documentation précise venant

dl' marchands anglais au :\laroc, tels que les deux Tomson, agents de

Hobert Cecill'l amis de (~l'orge \\ïlkins. Il Sl' peut fort bien que, il l'insti~

gation de Hobert Cecil, les Tomson aic'Ill fourni à "ïlkins les matériau"

de ce livre, comme pour le précé(knt, et le rapprochenll'nt des deux ouvra

ges confirmerait cl'lte opinion.

Une semblable identification d'auteur n'est pas possible en ce qui

concerne un ouvrage anonyme qui paru t SHI' le Maroc peu de temps aprèS

et qui apporta à Londres The lale nelUes oul 01 Barbary, in a leller /liritlel l

01 lale Irom a merchant Lhere Lo a gentleman not long silice imployed iJlLo
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iI/(lt coufltry by his majestie (1613). Cest une lettre datée de Safi, qui contient

une relation de la révolte du santon Abou !\Ialwlli contre le sultan de

Marrakech; le rl'cit l'st assez court, dix-huit pages en tout, el n'a pas,

par ailleurs, Ulll' valeu!' très grande. De même, nous ne ferons que mention

ner la relation anonyn1l': I/ow the kingdollle 0/ Barbary came to IHuley

IIaml't .l:l'l'i/... and the course 0/ his gOIJl'l'fIment, pa ru e en Hi 17; elle vient

confirmer ce que nous disions plus haut, à savoir que l'opinion anglaise

ne se désintéresse pas des choses marocaines et que les événements qui

affectent l'empin' chérifien, sont non seulement connus en Angleterre

Illais font le plus souvent l'objet d'un livre imprimé el vendu en librairie.

Et l'on conçoit que, si (ks relations historiques qui, à tout prendre, sont

des ouvrages spécialisôs, connaissent une tl'lle diffusion, les récits des

Voyageurs, d'une lecture plus attrayante, se rèpandent aisèment chez un

public et dans un terrain aussi bien préparés.

Cest ce qui se produit pour le livre que rapporta William Lithgow

de ses voyages aw'ntureux à travers l'Afrique el l'Asie. Jusque-là, les

Voyageurs avaient surtout visitl, Marrakech, la capitale des Saadiens,

et nous n'avions sur Fès que de vagues indications. L'écossais Lithgow

apporte en Angleterre la première relation de la capitale musulmane du

~ord, la mystèrieuse Fez. C'est là la partie intèressante, du point de vue

qui nous occupe, de son livre: Totall discuurse 0/ the rare aduentures and

pain/ul perigrinations 0/ IOllg flinetel'll yeares traIJayles /rom Scotland to

the most /amous kingdoms in Raste ,lsia and A//rieu. Une premiè1'l' édi

tion parut en 1611, suivie d'une seconde en 16Hi; l'édition refondue de

163'2 est plus complète. Le jeune Lithgow, voyageur aventureux, parcourt

d'abord l'Europe, puis l'Afrique du }'IIord, en 1609. A Alger, il rencontre

Un la pidaire fra nçais, M. Cha tteline, qu i a vai t l'in tention de visiter Fez.

Se joignant à une caravane de marchands algérois, ils partent pour le

Ylal'Oc, qui à cheval, qui à pied, avec un convoi d'ànes portant les bagages.

La relation contient quelques impn'ssions de voyage dans le Maroc oriental,

oi! l'on ne rencontre que des troupeaux de moutons et dl' chèvres. Ils

atteignent enfin Fez, et Lithgow en fait une description enthousiaste.

Il décrit la magnificence de la double cité, ses auberges luxueuses et ses

maisons de prostitution; il parle de la grande mosquée aux 900 lampes

et de -160 autn's mosquées plus petites; il estime il lin million le nombre

des habitants et à 120.000 le nombre des maisons. (( It is the {loodliest
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place of ail north Affrick ... Truely this is a world for a city n. Il rapporte

que, les jours de fêtes, les poètes organisent des concours de poésie sur la

place publique devant la foule qui les juge. Après avoir séjourné quelque

temps à Fez, les voyageurs repartent vers le Sud et gagnent Tunis par le

désert. Il y a, da ns la rela tian de Lit hgow, des exagéra lions ma nifes tes

quant au nomble des habitants, des mosquées et des maisons; sans doute,
a-t-il un peu forcé sa description, avec le désir de montrer que les habi

tants de la Barbarie n'étaient pas moins civilisés que certains peuples d'Eu

rope; tel qu'il est, son livre est un de ceux qui connurent la grande faveur

du public anglais; une douzaine de réimpressions en attestent le succès.

On était toujours friand d'aventures et de voyages au début du XVIIe

siècle, et un nouvel aliment allait entretenir cette curiosité exotique, en

ce qu'elle louchait le Maroc. La littérature, qui est le reflet d'une époque,

traduira, en parlant des corsaires barbaresques, les préoccupations de

tout un siècle de luttes, de prises, de négociations et de cruaulés au sujet

des trop fameux pirates marocains.
La politique anglaise avait eu déjà à s'occuper de la course au Maroc.

John Harrison avait été envoyé par Jacques 1er auprès de Moulay Zidan,

en 1614 et en 1616, pour obtenir des arrangements relatifs au commerce

et aux captifs anglais. En 1626, ce même Harrison levient au Maroc pour

s'entendre, cette fois, avec les corsaires de Salé; et, l'année suivante,

il livre aux salétins des canons et des munitions en échange desquels les

corsaires libèrent les captifs anglais qu'ils détenaient. Il n'y avait cepen

dant pas que des captifs dans l'empire chérifien. Dans ses Tl'lle tral1els

and adIJentures and observations (1636), le capitaine John Smith raconte,

après la description qu'il donne de la grande ville de Marrakech, que l'Em

pereur employait des ouvriers anglais libres, car il ne trouvait pas dans

son royaume d'assez bons artisans marocains. John Smith rapporte même

qu'un de ces ouvriers, horloger de talent, avait été mis en prison pour

avoir manqué de respect à un saint personnage, mais qu'il avait été aussitôt

grâcié en raison de son habileté professionnelle. Après avoir visité Marra

kech, le capitaine Smith se rend à Fez, où ses appréciations sont certaine

ment plus exactes que celles de Lithgow 0). Ensuite, et ceci nous ramène

(1) Cc .John Smith fut un soldllt <le fortune 'lui. dèvoré du désir de voyager, 'luitta l'An!!lt'~
terre il l'âge de 1:; ans. alla combattre en Hongl'Îe eontn' les 'furl's, fut fait pl'isonnil'r par les TM
tartis, $'éehappa, parcourut l'Europe, vint au Maroc en l60..J. offrir son épèc au Sult",n, plissa
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aux corsaires salétins, il parle des progrès de la piraterie au Maroc et des

pirates, « their bad life, qualities and conditions ", et il afiirme que les

Barbal'l'sques apprirent !L'ur mdier des corsaires du Nord, Cl' qui revient

à dire que Cl' sont les marins anglais qui enseignèn'nt la piraterie aux

Maures. Ce serait là un poin t in téressa nt ù fixer. Cl' qu i t'st certain, c'est

qUe les gens de Salé utilisaient la compétence des marins qu'ils captu

raient. Le récit de captivité de John Dunton (1 mariner » est probant à

cet égard: A. true journal 01 the Sally {leet, with the proceedings 01 the voyagf

(1637). L'auteur ajoute à sa relation une liste des captifs détenus à Salé,

et l'on comprend que son livre ait offert un grand intérêt à l'époque. On

note, dans les publications de la mênll' année, le récit anonyme d'une

HapP!! redemption 01 302 01 his majest!!'s poo/'e subjeets who had beene

long in miserable slaver!! at Salle!! in Barba/'!!. J'\ombreux étaient ceux

qui, en Angleterre, avaient des parents ou des amis en captivité chez les

Marocains. Des prières publiques l'taient faites en faveur des captifs chré

tiens retenus en esclavage en Barbarie, et des St'rmons daient prêchés

Pour attirer la pitié et la générosité publiqUl's, (( compassion towards

captives, our brethren and countrymen who are in miserable bondage

in Barbarie » (1637); et il n'était pas rare d'attribUl'r à des interventions

surnaturelles certaines délivrances de prisonniers: il strange delivuy

°llour English captives Irom the slavery 01 the Turkes (1642). Il ne faut pas

S'étonner de voir employer ici le mot « Turkes », qui est seulement une

appellation gl'néra le dt's pira tes ba rban'sques; il s'agit bien des Marocains

et particulièrement des Salétins; l'opuscule en question est, d'ailleurs,

intitulé Newes Irom Sally. On retrouve cette appellation de « Turks»

dans le poème de John Balthorpe, The streights voyage, où l'auteur raconte

l'expédition de Hi69 « against barbarous crews of Turkish pirates» Sur

les côtes de l'Afrique du Nonl :

The Turks they SOOUl us up with treaty,
They smooth us up most fine and neatly,
Till they have brought about their eJl(ls,
And then they l'arc nat to bc fricnds .....

Helenons de ce morceau que les nations chrétiennes étaient toujours

trompées dans les traités passés avec les Barbafl'sques. Nous aurons l'occa-

~nsUi~e cn Amérique, où il s'établit eolon; son nom est, <li's lors, lié ilIa eolonisation de la Virginie.
. on livre; 1'rue tmvel.~ ù, Rl/rujJ/', .·I.~ia, .lffri('{j and . Iii/aira eontient \e réeit de ses aventures
Illultipleii. La partie conceJ'llant le Maroc n'l'st pas la moins intéressante; il sait voir, et voir juste.
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sion de revenir, plus loin, sur les pirates de la côte atlantique et sur 12

douloureuse question des captifs chrHiens au Maroc. Des relations, qui

forment de pathétiques témoignag('s, nous y ramèneront le Illonwnt venu.

Auparavant, nous devons nous arrèler aux publications nées du fait de

l'occupation anglaise de Tanger de 1(}{l2 à 1683.

La ville de Tanger était échue aux Anglais par suite du mariage du

roi Charles II avec Catherine de Bragance. Un gouverneur y réside, des

troupes y sont installées, un môle y est construit et aussi des fortifications,

car la place doit se défendre contre les attaques des Maures. La plupart de

ceux qui eurent à s'occuper des affaires de Tanger ou qui rpsidèrent dans la

ville ont consigné dans des écrits, trop souvent anonymes, les principauX

événements qui marquèrent l'occupation. Ce sont des témoins oculaires qui,

bien des fois, prirent part comme acteurs aux faits qu'ils rapportent; et leurs

récits, ajoutés aux documents ofIiciels, sont des sources de renseignements

précieux pour qui voudrait écrire l'histoire de Tanger sous la domination

anglaise. En lOG4, les Anglais mettent la ville ('n état de défense contre les

Maures et creusent des trunch('es. « Our Hnes and trenches \Vere in fe\\' days

brought to that perfection that the enemie durst not attack us Il, écrit

l'auteur de A briel relation 01 the present stale 01 Tangier (1664), et il ajoute:

« It is a great comfort to see how chearfully, from the highest to the lowest ,

every man here puts his hands to the work ". II faut dire que Ghaïlan,

l'usurpateur de Fez, était à craindre et que les précautions prises par le

comte de Teviot, gouverneur de la place, n'étaient pas inutiles. John Bal

thorpe, qui fait partie de l'expédition anglaise contre les pirates d'Alger,

mouille à Tanger, en 166H, et écrit dans son poème The streitghs voyage:

August the t{'nth W{' sail'!l away
And anchord at Tangier next day,
A place the f;;nglish now posscss;
On the Rarbarian shoar it il' ;
'l"is fortyfi.ed very strong
Or else we should not keep it long.
Thcre doth also a mold herc stand
Wherc ships may ride within commando
1"is fortyfieri two miles long,
'Vith towers also excerling strong,
In each of which good guns doth stand
To rlriY{~ away the J\Ioores by land;
Of which sornetinws there doth appear
More than one hundred thousand in one year.
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Parmi les personnages qui vivaient à Tanger à cette époque St' trou

Vait le chapelain Lancelot Addison, père du célèbre essayiste Joseph

Addison t't qui fut, pat la suite, chapelain de Sa Majesté. En 1671, Lancelot

Addison publie un livre: West Barbary, or a short narrative 01 the revoill

lions 01 the l\ingdoms 01 Fe:: and Afo1'occo, with an accollnt 01 the present

eustoms, saered, civil and domestie. L'auteur a voyagé dans lP pays, il a

fait de nombreuses remarques, il a eu des conversa tions avec les Maures

et avec les Juifs; c'est-à-dire qu'il a réuni une documentation abondante

et de première main sur le Maroc et sur ses habitants. Son histoire des

royaumes de Fez et de Marrakech est vivante, quoiqu'incomplète; il

parle surto~t de Ghaïlan, le principal adversaire de Lord Teviot à Tanger.

La partie relative aux mceurs et coutumes des Marocains est plus instruc

tive; il s'intéresse à leur vie publique et privée, aux fêtes, aux rites reli

gieux, aux métiers, au droit coranique et coutumier; il dOIlIH.' des détails

SUI' les n'négaLs, ceux qui « turned moors ", aflirmant qu'on n'exige point

d'eux la circoncision, car la crainte de ce douloureux sacrement pourrait

éloigner ks bonnes volontés; mais quand un chrétien s'est fait musulman,

on le promène à cheval dans les rues pour le montrer à tous ses nouveaux

Coréligionnaires afin que ceux-ci J'aident et J'assistent. Ce sont surtout

les pratiques de la religion qui retiennent J'attention de Lancelot Addison,

et cela se comprend aisément puisqu'il est lui-même un ecclésiastique (1).

1) publit" peu après, un second oUYrage, dans lequel il fait pour les Juifs

Ce qu'il avait fait précédemment pour les Musulmans: The present state

01 the jews in Barbary (1675); c'est une enquête sur les institutions, les

cétémonies et les coutumes religieuses des israélites, principalement du

Maroc. Mais notre chapelain n'a pas seulement écrit des études ethnogra

Phiques et, lorsque les Marocains attaqueront Tanger en 1680, il rappelkra

les diflicultés de la garnison anglaise awc le chef maure GhaïIan, quinze

ans auparavant, t'l notera que c'est grâce aux moyens de défense prévus

Par Lord Teviot à ce moment que Tanger a pu résister victorieusement

aux attaques actuelles (The moors ba/lIed, by Lancelot Addison, H)8l).

Sur la vie quotidienne à Tanger pendant J'occupation, on possède

Une curieuse relation signée G. P.: The present state 01 Tangier (1676),

. (I) LA"ICELOT ADDISO"l éerira, plus tard, sur ('('S questiolls de religioll musulmane, une étude
l~ltitulée : Tite first ,çtate of MultametiwlI (1678); 1'\11' Il peu <le rapports a\'t'e le )lllroe, slluî l'expé
r1ell('e a('quis(' pllr l'lIuteur en matière <l'islamisJ1l(' dUl'llllt son séjour à Tanger.
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ainsi qu'un deuxième ouvrage publié anonymement: The present interest

of Tangier, et qui semble bien être de ce même G. P. La description de

la ville est agréable :1 lire: une douce odeur venant des arbres environ

nants saisit le voyageur dès l'arrivée, les maisons sont plaisantes avec

leurs toits plats il l'espagnole, la campagne aux alentours l'st un jardin

de fruits délicieux; « it is certainly a very s\Ved and weil chosen place ",

marque l'auteur, qui ajoute plus loin: (' Tangier might be the most pros

perOlls and hopeful city that belongs to England ". On possède aussi des

écrits divers sur le fameux môle de Tanger, dont la construction avait été

entreprise dès le début et qui faisait l'orgueil de tous. Mais c'est sur le

siège de la ville, en HiRO, qu"on a le plus grand nombre dl' récits. Cette

attaque a vivement frappé l'esprit des assiégés. 11 y avait eu, auparavant.

des engagements aVl'C les :\1aun's. mais aucun n"avait été aussi critique

pour la colonie anglaise. C'est ici que se placent toutes ces l'dations: An

e.ract jOlll'llal of the siege... , a nal'l'atille of the engagemen/. .. , a faithflll rela

tion ... , a tl'lle l'elatioll .... dc.• qui sont dues le plus souvent aux défenseurs

eux-mêmes et qui parlent des exploits accomplis par les Anglais, donnant

la liste des olliciers el des soldats engagés dans la bataille et le nom des

tués et des prisonniers. En général, ces récits sont spontanés; un seul

paraît avoir été écrit il la n'quête du colonel Sackville, commandant la

place assiégée; c'est celui dl' Shere : "\ partiel/laI' narratille of a great enga

gement... La plupart aussi (lPs ces mémoires sont anonymes. On doit noter

cependant k livrl' puhlié par .John Hoss: Tangier reSClle. or relatioT! of

the late memorablf' passages at Tangier, and of the bloody engagement, toge

ther with a description of the city and also a description of the JJoores (16~l)·

Cl' n'est plus simpll'ment un récit du siège, mais un rappel de toutes les

('scarmouclH.'s qui précédèrent l'attaque de 1680, qUl' l'auteur qualifie

dl' « very pil'asant and satisfactory ", en même temps qu'ulH' description

du pays tallgl'rois:

... lt is li land with milk and hony lIows

"'hel'(' e\·el'~·thing withont nllllllll'ing gr·ows ...

Tout le récit, en effel, est en vers.

Après le siège de la ville, il' COIOIIl'I Kirke t'st envoyé dt' Tanger en

ambassadt' il Meknès auprès du sultan Moulay Ismaël. Un dt's membres

de l'amhassade, qui garde l'anonymat. a raconté el' yoyagl' l'n une lettre
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datée de 1682: An accollnl II'0m Fe::. Dans le même ordre d'idées, nous

Possédions déjà une courte relation d'une précédente ambassade anglaise

à Fez, écrite par un gentilhomme de la suite de Lord Howard, en Him);

111'1 is cc récit ne con tien t pas les déta ils précis su r les ca pitales impéria ll's

et SUI' l'Empereur lui-même qu'on trouve dans le dernier ACCOlllll Irom Fe::.

Le colonel Kirke est fort bien reçu par Moulay Ismaël, qui comble les

Anglais de protestations d'amitié et leur fait visiter son palais de Meknès,

( the Versailles of this Kingdom... extremely delightful, their walks being

adorn with rows of orange trees, that grew through a pleasant and glitte

ring pavement of painted tiles, the aqueducts and canals of water springing

in the middll' l'l'present a pleasant and most beautiful scene and charming

prospect ". La mission va ensuitl' à Fez, où on lui fait admirer les faml'uses

l'C'uries royales, (1 the largest and most stately stabll's 1 l'ver sa\\' for length

and breadth, capable to hold about 200 hOl'ses, and supported by lofty

pillars nI' :lO foot high, being rcfreshed and cooled by artificial vaults

of \Vatel lllHlenll'ath ". ('n traité de paix l'st signé avec lVloulay Ismaël;

mais el' Ill' fut guère qu'un papier sans valeur, (1 a one-sided treaty ", les

clauses n'en étant pas respeclél's par les Marocains, notamment au sujet

dl' la délivrance dl's prisonniers anglais faits aux attaques de Tanger.

Il est un personnage qui fut intimeml'Ill mêlé aux affaires de Tanger

et qui a laissé dans ses mémoires de nombreux renseignements sur l'occu

pation anglaise dl' la villë: c'est Samuel Pepys qui, d'abord, fit partie,

à Londres, du « committee for tllt' affairs of Tangier " ct qui, plus tard,

accompagna Lord Dartmou th au lVlaroc au moment de l'évacua tion de

la place. Dans son /)iary (1), Pepys a consigné plusieurs remarques sur la

détl'stable organisation de la trésorerie tangéroise, sur le manque de soins

et le favoritisme qui, à son avis, furent les causes de la mauvaise conduite

des affaires de la colonie; il Ill' cache pas son antipathie pour le gouvenll'

ment des militairl's et leur préfère des gouverneurs civils qui, dit-il, coûtent

moins cher. Son journal contient des allusions fréquentes au peu d'intérêt

qu'a l'AngleLt'ITe à garder Tanger; c'est alors que Charles II essaya de

Vendre la ville à Louis XIV; les négociations n'ayant pas abouti, le roi

décida d'évacuer cette possession coûteuse, Lord Dartmouth fut envoyé

(1) The dhJrY (Jj Sm/lllt'l Pt'PYs, estl., [rom lli,;!i tu HUi\) (Hl:!;;). Voir également: 'l'he lije,joumals
lInd corrt:,~polldt'Ilce {Jf S. Pepys ... , illcflldillg Il IIl1rrtltit'e of his voyage to 1'allgier, deciphered from
tlte M. S. by the Hev. John Smith (HI41).
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à Tanger avec u1.le flotte pour rapatrier la garnison; l'l'pys l'accompagna

en qualité de conseiller; mais c'est seulement il bord qu'il apprit le vrai

but de l'expl'dition, qui était de désarmt'r et de détruire la place (1). Très

prosaïque, l'l'pys Ill' dit rien de Tangn quand il y dl'barque la première

fois; il note simpll'm('nt : " On shore with my Lord the first time, aIl the

ships and the town liring guns. ;\let and conducted in great state to the

castle. The place is an ordinary place, overseen by the :Yloors. Amazed

ta think how the king laid out aIl this money upon it )J. Cependant, uu

jour, en revenant à bord, il écrit: « Coming back on the water 1 first sel'

how blue tlll' remote hills will look about the sun's going down as 1 have

seen them paintt'd, but never beli('ved them natural ". Lord Dartmouth

et l'l'pys se rt'lHlent compte, sur place, de la difliculté de ddendre Tanger,

entourl'e de Lous côtés par des collines; et ils procèdent à )'l'vacuation de

la population civile et militaire. Puis on commence à démolir la ville;

mais c'est un très long travail, car on Ill' dèfait pas en quinze jours Cl' qu' on

a construit en plusieurs annl'es; enfin Il's maisons sont rasét's, les fortifi

cations sont détruites, et l'on fait sauter 1(' môle, ce môle puissant, avec seS

solides batteries, dont les Anglais du :\laroc étaient si fiers et qui, malgré

tout, constituait une sérieuse menace pour les pirates barbaresques.

L'activité des corsa ires ma roca ins, et pa rticu lièreme nt de ceux dl' Salé,

ne se ralentissait pas. Beaucoup d'ouvrages, aux environs de 16Rn, racon

tent les prises dont leurs auteurs furent l'objet de la part des pirates salé

tins. A un moment, pour protéger la navigation anglaise le long des côtes

atlantiques, il fut question d'étendre la possession de Tanger et de pousser

l'occupation jusqu'à Mamore (Mehedya) et Salé; mais le projet fu t abaw

donné et le point d'appui de Tanger lui-même fut évacué. Cette détermi

nation ne manqua pas d'encourager les Marocains dans l('urs courses; et )'on

trouve tout naturelknH'nt dans la littérature dl' l'l'poque l'écho de ces pirate

ries nouvelles. Adam Elliot, prêtre de l'Eglise d'Angleterre, publie, en 16R2,

A narrative of my lm/lails, capli/lily and escape Irom Salle inlhe l\ingdom 01

Fez; son récit est plein de détails typiques Sl1r les risques courus dans le

pays par les captifs qui tentent dl' s'échappn des geôks marocaines. Eu

1685, paraît A ll'lle a('collnl ollhe capli/lily of Thomas Phelps al JIac!wn/'ss in

Barbary, and 01 his slrang/' escape in company o/l:dllllllU! 13a.rler and olhers, aS

(1) Cf. Pepy.~' dil/ry III 'L'(III~Ù'r, HiS:l.
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a/sO 01 the bl/miny 01 two 01 the Yl'catesf pil'lltships belonginy to that l\ingdolll,

in the l'iller ol.llallloJ'(l. Dans cet OU\Tage sont consignés d'intéressants rensei

gnements sur la tactique marine des pirates et leurs méthodes d'abordage:

Phelps navigait au sud du Portugal sur lin navire qui n'Hait pas armé de

gros canons, lorsqu'il croisa lin bateau marchand qui prdendait venir

d'Alger, mais qui, arrivé il bonne portée, démasqua soudain ses batteries, ar

borantle pavillon des «( Salli rovers n, cl emmena le navire a nglais il Salé, d'où

les marins furent expédiés, chargés de chaînes, à :\,leknès pour y être vendus.

La plupart de ces récits sont écrits pour prévenir les voyageurs qui

Sont obligés de traverser le détroit de Gibraltar et pOUl' les avertir de

se tenir sur leurs gardes afin de ne pas tomher aux mains des corsaires.

f)'autn>s, tout en l'l'mplissant ce rôle d'informatl'urs et de conseillers,

son t publiés pou l' mon trer les soufTra nces endu rées pa l' les malheu l'eux

chrétiens détl'Ilus en captivité au ;vlaroc et pour apitoYl'r les 1ecteuls

afin qu'ils augmentent leurs charitl's pour la rédemption des captifs.

Telle est l'intelltion aVOUl'e du livre de Frands Brooks, paru en Hi9J,

13arbarian cl'Ilelty, being a truc history 01 the distressed condition 01 the

Christian captilles wu/a the tYl'llnny 01 .1/ IIley Ismaël, emperol' 01 Jlorocco.

L'auteur, qui l'st l'l'sté dix ans esclave il Meknès, parle en connaissance

de cause. Un jour, en 1681, le navire marchand sur lequd il Sl' trouvait

est capturé au large du dHroit de Gibraltar l't amené à Salé; l'équipage

est conduit il Meknès où résidl' l'Empen'ur. Les captifs chrétiens sont

emplovés à la construction des dépl'ndances du palais impl'rial, l'l'rasés de

travail, mal nourris, mal traités, battus il coups de corde. PHI fois, on les

emploie à d'autres hesognes: le Sultan, allant mettre !l' siège lkvant

Taroudant, emmène dans son armée des captifs anglais pour servir l'ar

tillerie et creusel des minl's. Brooks racontl' l'échec de la mission de rachat

envoyée par Charles II sous Il's ordres du capitaiIll' :\icholson ; les Juifs,

à qui Mouley Ismaël avait donné l'ordre de bùtir un village pour eux-mêmes

en (il'hors dl' la ville dl' Meklll's, intriguèn'nt si bien que ce furent les

Captifs anglais, dont Nicholson nl'gocÏait Il' rachat, qui durent constluire

le Village israélite. Une fois, au milieu d'un lot dl' nouveaux captifs chré

tiens, se trouvent des femmes et, parmi l'dies-ci, une jeune fille que le Sultan

désire pour lui; mais malgré les pronwsses qui lui sont faites, la jeune

fille refusl' d'abjurer sa religion et 'de devenir l'épouse dl' l'Empereur;

celui-ci la fait alors fouetter et piquer à l'aide de poinçons, si bien qu'enfin

HESPÉRlS. - T. IX. - 1929. 2
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la captive se soumet, l'Cille sa foi et entre au harem; elle donna, par la

suite, deux enfants à Mouley Ismaël. Brooks relate ensuite l'anecdote

de deux captifs qui avaient voulu s'échapper, mais qui ont Hé repris

et que l'Empreeur tue lui-même de sa main. Malgré cd eXl'mple peu encou

rageant, Brooks projl'tte dl' s'enfuir avec deux autrl'S Anglais, l'n 1692,

c'est-à-dire dix ans après sa capture; ils ont mille diflicultés à surmonter,

mille dangers qui les guettent, mais enfin ils arrivent à gagner la place

portugaise de Mazagan et ils sont libres.

Les récits de ce genre sont, non seulement de pathétiques relations

de l'esclavage chrétien au Maroc, mais encore ils ont une valeur de témoi
gnages directs puisqu'ils sont écrits par ceux-là mêmes qui furent détenuS

en captivité. Et l'on ne peut songer à taxer les auteurs d'exagération,

lorsqu'ils parlent par exemple des cruau tés subies par les captifs, car touS

les écrits su l' ce sujl' t sont u na niml's et Ill' fon t que se renforcer les unS

les autres. Le manuscrit d'un voyageur anglais, qui fut longtemps esclave

des Marocains, tomba par hasard entre les mains du savant Simon Ockley.

professeur d'arabe à Cambridge; celui-ci trouva la relation sincère et digne

d'être présentée au public et, en 1713, il publie: .An account of south

west Barbary; containing what is most remarkable in the territories of tlze

King of Fez and iVlorocco; written by a person who has been a slave there

a considerable time, and pllblished from his allthentick malUlscript bg Simon

Ockley. L'auteur reste totalement inconnu; la narration est simple, san~

affectation, et consciencil'use. CeUl' relation a un double objl't: d'abord,

montrer il' triste état oit sont réduits lPs captifs chrétiens sous le joug de~

Marocains, ensuite, donnl'r un apl'rçu du pays lui-même et de ses habi'

tants. L'auteur n'avance rien dont il n'ait été lui-même le témoin; il

peint les homml's et les choses comml' il les a vus, sans ajouter à la nature

Il a voyagé du Nord au Sud et, sur chacune dl's villes traversées, il donnt

quelques indications: Tanger, après l'évacuation anglaise, n'a guère étt

réparée par les Maures qui ne se sont pas mis en peine pour rebâtir le!

maisons; à Salé, ce qui le frappe surtout, c'est l'étroitesse des rues; i

peint Marrakech d'un mot très juste, un chaos de maisons; Meknès zÙ

de remarquable que le palais royal, qui l'st immense et somptueux, avel

ses tours, ses pyramides, ses colonnes, ses sculptures, ses marbres, se:

bassins; quant à Fez, dit-il, on l'a faite plus grande et plus belle qu'el1l

n'est en réalité, et il ne compte que 60 mosquées là où d'autres en on



LE l\lAHOC ET LES YOYA<iEUHS A:'\<iL\JS 28ï

illdiqup ;")00. Il a YU ks habitants sous kur \Tai jour: jaloux à !"exeès sur

le chapitre des femmes, plus jaloux que les Irlandais, note-t-il. et les

sUrpassant pour la fainéantise et !"ayersion du trayail; les Marocains

aiment mieux Yiyre pauvn'n1l'nt du produit d'un seul champ plutôt que

d'en labourer un autre. Il peint Il' roi Mouley Ismaël eomme un tyran

cruel, dont le plaisir est de faire bàtir sans cesse de nouveaux palais et

qui tue impitoyablement les mauvais ouvriers. Ce sont les esclaves chré

tiens qui sont employés comme ouvriers, et leurs tourments sont compara

bles à ceux de !"enfer; ils sont accablés de travail, très mal nourris de pain

noir et dur, furieusement battus sous le moindre prétexte, quand ils ne

SOnt pas mis à mort sans prétexte. Les descriptions contenlll'S Ù el' sujet

dans cette relation sont parmi les plus saississantes qui existent. Lt, livre

est inachevé; il devait se terminer par !l' récit dl' la dèliyrance dl' l'autt'ur,

SUrWnue en IG98. :\lais, tel qu'il est, il constitue un précieux témoignage

à la fois sur Il' pays marocain au temps dl' Mouky Ismaël et sur le martyrl<'.

des captifs chrétiens dans les fers du Maghreb.

~ombreux sont d'ailleurs, Ù l'époque, les liyres dl' valeur publiés sur

le Maroc. La curiositè marocaine est entretenue par la plaie vive de l'escla

Vage et, à l'occasion des récits de leur captivité ou de leur mission de rédemp

tion des captifs, les auteurs apportent des renseignements de plus en plus

précis sur l'état actuel de !"empire chérifien, et leurs ouvrages revêtent

Un caractère documentaire qui ira désormais en s'acet'ntuant. Il faut

noter qu'on accueille également an'c intérêt les relations publiées à l'étran

ger SUI' le même sujet, et ks principales de ces publications sont traduites

en Angleterre (1). Non seulement !"esprit public, par des libèralités spon

tanées, mais encore le Gouvernement, par l'enyoi de missions oflicielles,

s'occupent d'améliorer le sort des captifs au Maroc et d'en racheter le plus

grand nombre possible. Le journal dl' John Windus, publié en 1725, a

(1) ~otlms les trH,luctions auglaise~ dl' la rdat ion <lu voyage <il> HolalHl Fréjus, à Fe~ (1l\7J) ;
~cs V~yages de .Jean l\Joequet (~(i.!l(i); dl' la n;la.tion de.l'idou d~. Saint~()lon, su~ I:éta~ présent dl'

CIllPIre du ~Iaroe (Hi!J(i) ; du reclt (il> la captl\"lté du sIeur ~Iouette (1111) ; dl' 1 Instone du règne
de ~Ioulay Ismal'l, par le P. Husnot (17);3). Et il nou~ faut aussi noter, pour montrer que le gOÎlt
d~s.livres de voyages était toujours trc's vifen AngletelTe, la puhlieution de grandes eo\leetions de
teClts de voyageurs, qui font suite aux ancienncs eompilations de I1akluyt et de Purehas, qui It's
COlllplètent et qui les remplacent dans les hihliothèques du XVIII" sièele ; el' sont: la eo\leetion
~c .John Harris, SavigalltiulII alque ilinerlllllilllll bibliolhl'ca (l70;3); le~ nomureux volumes dt" la
~hltrehill.~, eollectùm of vOIJages and lravl'l.~ (1707-174:), une des plu~ importantes qui exi~tent ;
( he ~/arleian collection (17.J.5) et"~ Snt' gl'lleral l'olle~lum of vOIJagl's m/(l.travrl.~, (le ThOlnllS AsUey
1:4;)01747). Citons eneore, pour l'tre ('omplet, la .\eIl' IIlIwersal colu'cllOli of llill/œlltie and ('Ilter

IQlIlilig voyage., and traveÛl que puuliera Ca\'elHlish Drake, en 17611.
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trait à des préoccupations de cel ordre: A joul'lley to Jlequincz, the residenci
of the present emperor of Fez and j\1.orocco, on the occasion of commodOTI

stewart's embassy thither for the redemption of the British raptiues in thl

.'lear 1721. Windus n'a fait qu'un assez courl séjour au :\laroc, quatr l

mois an plus; mais il ne prélend pas donner une hisloire du pays. SOI

intention, plus modeste, est de rl'la ter son voyage et de d ire les souffrance

des captifs anglais sous le joug de Mouley Ismaël. La partie narrativ

du voyage n'est pas la moins intéressante; c'est une peinture, au jour 1

jour, de la vie dans le bled marocain et une description assez exacte cl

pays traversé, depuis Tétouan jusqu'à Meknès par la plaine du Ghar

et le Zerhoun. Arrivés à Meknès, les envoyés anglais sont reçus par Moule

Ismaël. \Vindus rend bien la physionomie de ces audiences, au cours dei

quelles on échange beaucoup de promesses el de compliments, et à 1

fin desquelles on ne sait plus qul'l sens dOIllH'r aux paroles échangée

Moulay Ismaël, malgré son grand ùge (il a 87 ans, en 1721), est toujoUI

un tyran redouté el ses courtisans tremblenl (levant lui. \Vindus par

longuement de ce Sultan cruel el sanguinaire, de sa vie, de ses conquête

de ses cruautés envers les esclaves chrétiens, et de la crainte respeetueu:

qu'il a inspirée dans tout son empire, à ce point qu'il n'y a plus de voleU

sur les chemins du Maroc. Les captifs européens, détenus à Meknès ~

moment de la mission Stewart, étaient au nombre de 1100, dont 2~

Anglais, non compris un lot de 90 qui s'étaient faits musulmans. Apl'

plusieurs négociations, ces 29G captifs sont rachetés et envoyés à TétouaJ

Lill traité de commerce et d'amitié est ensuite signé avec le Sultan et l'al

bassade anglaise revient à la côte.

Parmi les captifs rachetés par Stewart se trouvait un certain Ben

Boyde, sous la signature de qui, en 1730, paraît un livre intitulé: Sever

uoyages to Barbary, containing an historical and geographical account
the country, with the hardships, .'mfferings and manner of redeeming cllrisa l

slaues, together with a curious description of JIequinez, Oran and A lcazi

Mais cet ouvrage n'est qu'une copie anglaise du récit des frères de la Trinil

publiée à Paris en 1725, Relation en forme de journal du uoyage poUT
rédemption des captifs mu: royaumes de JIaroc et d' r\ 1ger, par les P
Jean de la Faye, Denis Mackar, Augustin d'ilrcisas et Henry Le Roy, dépl1

de l'ordre de la Sainte Trinité. Boyde y a ajouté simplement une liste C

captifs anglais et des gl."avures illustrant le texte.
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A côté du livre de \Vindus et rappelant cet ouyrage en maint endroit,

nous possédons un autre journal anglais original relatif il la rédemption

des captifs et contenant une partie historique instructive. C'est celui de

John Braithwaite: The hislory ollhe revolulions in the empire 01 Jlorocco,

upon the dealh ollhe laie emperor Muley Ismaël; being a mosl e.racl journal

01 /Ilhat happened in lhose paris in lhe lasl and pari 01 lhe presenl year;

wilh observations nalural, moral and polilical relaling 10 lhal counlry and

people (1729). Malgré les promesses données six ans auparavant, de nou

Veaux captifs anglais avaient été faits et une mission de rachat, sous les

ordres de John Russel, avait été envoyée à Fez. Braithwaite, qui accom

pagnait l'ambassadeur, a consigné ce qui était arrivé sous ses yeux, et
Son journal contient une riche collection dl' faits qui augmentent notre

Connaissance historique du pays. Cependant, pas plus que dans V.'indus,

il ne faut s'attendre à lire une histoire gl'nÉrale du :\Iaroc; mais Cl' que

l'auteur a vu ou appris sur place est rapporté ayec fidélité, sur un ton

simple; et son rapport vivant est, à coup sùr, plus agréable, sinon plus

utile, que certaines compilations prétentieuses (1).

Les voyageurs ont au moins le mérite d'avoir ét~ dans le pays dont

ils parlent et quelques-uns ont l'avantage d'y avoir séjourné assez longtemps

POUr que leurs observations ne soient plus des impressions passagères,

mais constituent des documents précieux pour l'historien et pour le géo

graphe. Parmi ces derniers,il est peu de témoignages qui aient la valeur

de celui de Thomas Pellow, qui demeura vingt-trois ans en captivité au

Maroc, qui y vécut 'de la vie maure et assista, non seulement en spectateur

mais souvent en acteur, à la plupart des événements survenus durant cette

longue période. Sa relation parut en 1742, sous le titre: The hislory 0/
the long caplivity and advenlures 01 Thomas Pellow in soulh Barbary, giving

an aCcount 0/ his being laken by Sallee rovers and carryed a slave 10 JIl'quine:

at eleven years 0/ age; his various adventures in lhal counlry /01' the space

°1 tlllenly years, escape and retu1'lI home; wilh an accounl 0/ the manners

and cusloms 0/ lhe .Hoors, lhe aueUy 0/ lheir emperors, a relalion 0/ the

wars which happened in lhe [{ingdoms 0/ Fez and Jlorocco 17'2() to 1736,

a description 0/ lhe cilies and buildings, miseries 0/ christian slaues, and

. (1) Citons, parmi les compilations de ce genre, eelIc de .J. l\IORGA~: A completll Iii,~tory of the
~r?hcal states of Barbary, parue en 17:;0. La partie cOllccrnant le l\Iaroc est composéc d'apr<-s les
r Clts d'Ockley, de Windus et de Braithwaite.
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other curiosities. Cent cinquante ans plus tard, dans une collection popu'

laire, Advclltures series, on retrouve une réédition du livre original, Thl

adIJelltures 0/ Thllmas Pello/l1, II/ Pellr.'/11 , lilI/l'iller, avec une introductior

et des notes par Bobert Brown, (1 the best of ail the tales of captives aman!

the :\1oors, once so common and so popular ", dit l'introducteur. Cepen

dant, ce n'est pas son caractèœ dl' récit d'aventures qui a fait priser hau

cet ouvrage. Le livre de Pellow est LilI des rares récits de captivité qu

contienne des renseignements géographiques exacts, gràce à des itiné

l'aires soigneusement notés; les noms de lieux cités dans ce livre ne SI

retrouveront que bien plus tard sur ks cartes du Maroc, lorsque la recon

naissance seientifique du pays aura été faite. De mème, au point de VUi

historique, il apporte dl'S informations précises sur l'armée chériflennt

~ur les expl~ditiom; militaires du Sultan, SUI' les intrigues de la Cour et su

la vie du pays, cal' l'auteur y fut mêlé intinH'n1l'nt.

Pellow navigue très jeune, comnle matelot; il a onze ans l'n 171~

quand il l'st pris, au large du Portugal, par des corsaires dl' Salé, qui 1

vendent il Meknl's HU sultan Moull'Y Ismaël. Il l'st d'abord donné il l'u

des fils cie l'Empen'ur, et on le bat pour le forcer à changer de religion

accablé de mauvais traitements, un jour il « fums moor Il; puis il deviel'

ofIicier du Sultan. (j,uand arrive la mission de rachat du commandaI'

Stewart, il Ill' flgure pas sur la liste des captifs libérés car. étant deven

musulman, il n'est plus rael1l'tabll'. Condamné il rester au Maroc et il

mener dl'sonnais la vie des renégats. il se marie dans le pays avec Ul

indigène. Sa qualité dl' soldat chérifien l'entraîne dans une expéditio

militaire au sud de ;Vlarrakech, dans le grand ALIas; il décrit les engagt

ments auxqul'ls il prend part, la manière de combattre des Marocain

les prisonniers qu'on massacre l't leurs femmes qui sont données auX sa

dats. Une autre expédition contre les tribus révoltées le mèlH' dans

Talill'lt, au dl'lù de l'Allas. Puis :\Iouky Ismaël meurt; Pl'llow l'acon

la vie et ks cruautés de cl't l'mpen'ur terrible l't parle de l'institution (

~l'S gardes noirs, les fameux Hokhari qui, sur le livre sacré, lui avaient ju

fidélité totale. Employé, peu après, il convoyer des voitul'l's de Salé à Fe

Pellow tente de s'évader; mais il l'st trahi pal' un autre renégat et il :

tire comme il peut dl' Cl' maunlÏs pas. Cl'JH'ndant, le nouveau sultan Moul l

Hamel l'accueille assez bien l'l il Yit à la Cour. Mais là, des intrigueS

Houent autour du trône; Moulay Hamel est empoisonné par la mère 1
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Moulay Abdallah, et ce dernier devient Empereur. Kouveau maître, mais

vieilles habitudes; les personnes apportent peu de changement à l'état

de choses existant. Puis, c'est la révolte de Fez; devant la ville insurgée,

on met le siège pendant sept mois, et on la contraint à capituler par la

famine. Les guerres intestines se rallument; Moulay Abdallah, dépossédé

par Moulay Ali, s'enfuit à Taroudant. Pellow, profitant des troubles,

essaye encore une fois de se sauver; il Y réussit, gagne le Tadla, descend

à Marrakech, se faisant passer, tantôt comme aveugle, tantôt comme

médecin, échappe aux voleurs et aux bêtes féroces, atteint enfin Oualidia

Où il se fait admettre sur un navire anglais en qualité d'interprète, et

retourne en Angleterre après vingt-trois ans de détention au Maroc.

Plus intéressant sans doute au point de vue historique et géographique

qu'au point de vue particulier de l'esclavage chrétien, quoiqu'il ne se

fasse pas faute de parler des captifs et des renégats, le livre de Pellow

annonce déjà les ouvrages de documentation sérieuse qui apporteront au

Xrx e siècle leur contribution à la connaissance scientifique du Maroc.

D'ailleurs, les récits de captivité vont bientôt disparaître, comme dispa

raît peu à peu la course elle-même. Une des dernières publications de ce

genre est celle de Thomas Troughton, parue en 1751 : Rarbarian Cfllelty,

or an accurate and impartial narrative Dt the imparalleled slltterings and

almost incredi ble hardships ot the british captives... (1) C'est le récit de

l'esclavage des marins anglais qui furent pris dans la baie de Tanger après

le naufrage de l'Inspector. L'empereur Moulay Abdallah les utilise d'abord

dans son armée contre son frère révolté; ils sont ensuite employés à rebâtir

le Dar Debibag, à Fez. Ils souffrent de la faim et des mauvais traitements:

II If the unbelieving dogs are hungry, let them eat the stones ), disent

leurs gardiens. Huit captifs moururent dans le pays; vingt-et-un se firent

musulmans, notamment un certain Thomas Mears, qui vécut ensuite à

Marrakech sous le nom de caïd Boazzer; le reste fut relâché cinq ans

plus tard.

On doit constater qu'à la période de calme qui, dans les rapports

anglo-marocains, succède à la période agitée de la course et dl' l'esclavage.

(I) Encore convient-il de noter que ces enptifs sont les viC'times des aC'C'idC'nts de ln mer,
Plutôt que des pirates. Il en est dl' ml'ml' ('n el' qui ('onl'('l"IIl' Il'~ autl'('s nations. Les ouvrages
fran\'ais de Brisson et dl' Saugnier, qui seront traduits l'n anglais l'n 17HIl-17lJ2, sont (Il's récits
de naufrage, où il n'est plu8 queiition de prise8 ml4ritime8 comme naguère.
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correspond un ralentissement identique dans la production littéraire.

Les récits qui. dès lors, paraissent sur le Maroc se rapportent il des faits

isolés, non plus il des ensemb!l's. Les voyageurs sont chargés de missions

particulières; ils ramènent dl' kur voyage des livres documt'ntl's; mais

il n'y a pas encon' là de courant l'l'l'Lain dl' curiositl' et de recllt'rcllt's disei

plinl'.es. Ce n'est guère qu'à partir du milieu du XIXe siècle qu'apparaî

tront les vraies reconnaissances scientifiques du Ylaroc . .Jusque-hl, on ne

peu t noter qu'Ullt' tendance générale à une documentation plus précise,

plus serrée, plus objective, dont PelIo\\' nous a déjà fourni une indica

tion, et dont une manifestation nouvelle nous est apportée par \Villiam

Lemprière.

Le chirurgien Lemprit\n' est ellvoyé par le gOlIYt'rm'ur de Gibraltar,

il la demallllt.duSultandnYlaroc.poursoigm.r!l.prince .Moulay Abdes

selem il Taroudant; l'Empereur l'appelle ensuite aupn\s de lui à Marra

kech, où il devient médecin des ft'nnnt's du harem. Grùce à son caractère

professionnel, Lemprière a pu pl'ndrer dans la vil' intime du palais impé

rial, ce qu'aucun autre Europl'en avant lui n'avait pu faire'. A ce titre,

son livre est lIeuf. II a, par ailleUls, !l' mérite de contenir de nombreux

renseignements intéressant la géographie physique et humaine du Maroc,

car, durant son voyage, l'auteur a beaucoup \lI et il a su beaucoup retenir.

L'ouvrage est intitulé: .t tour lrom (;ibraltar to Tangier, Sallee, Jlogador,

Santa Cruz, Tarl/dant and thenc(' o/ler mOllllt Atlas to j\10I'Oc(,0, including

a [JartiClllal' (Jccollnt 01 the royal harem. Plusieurs éditions suivirent celle

de 17~)l, et le li\Te fut traduit il l'étranger. Lemprière débarque il Tanger

en 17XH; il a peine il concevoir que dl's Européens puissent vivre à Tanger

où la vie est lamentablement triste. Après avoir fait des constatations déso

bligeantes sur les mé<!t'cins marocains et !l'ur façon de soigner les malades,

il gagne Salé à petites .ioumées, en longeant la cùte; il se plaît à admirer

les beautés du pays, !t's pél tu rages, ks lacs, les cultures, les douars, ks

casbahs. Ces notations sont nouve!h's dans la littérature de voyage; JUS
qu'à présent, en t'fTPl, !l's voyagl'urs avaient d'autres préoccupations et

ne s'attardaient pas à nott'r !t's aspects du paysage marocain. Lemprière

s'intéresse aussi à la vil' des Maures nomades, qu'il différencie très bien des

Maures des villes, et constatl' fort justement que l'impôt réclamé à ceS

populations rurall's sur leurs cultures Pl !t'urs troupeaux l'st la source de

toutes les querelles et de tous les abus. Salé est aujourd'hui entièrement
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soumise au Sultan, dont elle n'était jadis que tributain'; les trop fameux

pirates salétiens n'existent plus; Il' port d'ailleurs S'l'st comblé, rendant

la nuvigatiou impossibk. ;\ Haba t, notre voyageur s'extasie sur la beauté

dl's femmes, mais il fait pn'lIYl' dl' moins dl' goùt quand il déclare que la

tour Hassan Il'offre ril'n dl' remarquable au point dl' Vlll' architectural.

Poursuivant son voyage vers Il' Sud, presque à la manière d'un touriste,

il traverse une plaiIw laide et rocailleuse à Dar beïda (la future Casablanca),

Un pays inculte, sans attrait, jusqu'à Safi. :\lagador, ville commerçante,

animée, lui plaît assez; il Y reste quelque temps et met à profit ses loisirs

Pour dé\'elopper des considérations générales sur toute la partie du Maroc

qu'il vient de traverser, sur le climat, les productions, le commerce; ce ne

Sont pas les ressources naturelles qui font dèfaut, mais les Maures sont

ignorants et ils sont bridés par un pouvoir despotique, A l'encontre de

Ses prédécesseurs, Lemprière Ill' parle pas uniquement des princes régnants,

de leur vie et de leurs cOllquètes, mais aussi du pays, des habitants, des

chOses et des gens qu'il ohseI'w' autour dl' lui; et c\'st là un fait nouveau

qu'on doit marquer. Parvenu à Taroudant, le chirurgien anglais soigne

le prince Abdesselem, atteint d'une maladie des yeux; mais sa tâche est

rendue malaisée par la jalousie des médecins marocains et les calomnies

qu'on fait courir sur son compte; cependant ses remèdes sont bons et le

Prince lui fait soigner ensuite ses femmes. Introduit au harem, Lemprière

Produit sur les princesses l'effet le plus plaisant, avec son habit étroite

tnent ajusté, ses boucles, et surtout sa perruque poudrée; les diflicultés

q\l'il éprouve au harem pour soignl'r ses malades sont d'un autre ordre,

car aUcun œil profane ne doit voir les femmes, et c'est à travers le trou

d'un rideau qu'on passe au médecin un pouls à tâter ou une langue à exa

tniner. Le sultan Sidi Mohamed, averti des guérisons opérées par Lemprière,

le fait venir il Marrakech. Ce dernier traverse le grand Atlas, et ses obser

Vations sur la faune et la flore dl' ces règions, ainsi que sur les Berbères

tnOntagnards, complètent celles dl' Pellow. A Marrakech, il est logé au

qUartier juif, et c'est pour lui l'occasion d'étudier dl' près cettl' race vaincut'

tenue sous le joug des Arabes. La Cour impériale lui apparait dans toutp

Sa vénalité, et il nous donne très exactement la liste et la valeur des

"Cabors l) obligatoires qu'il faut laisser aux mains de tous pour obtenir

~Uoi qUI' Ce soit du ;\fakhzen. Appelé à soigner ks fl'mmes de l'empereur,

Il parle de la vie recluse des musulmanes, de leurs occupations, de leurs
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coquetteries; il Y a même, dans son récit, quelques allusions discrètes à
la sympathie que lui témoigne une Génoise, captive au harem, et grâce à

qui il obtint sans doute la plupart de ses informations touchant la vie

privée des femmes et des concubines du Sultan. Mais n'est ce pas seule

ment sur le palais que Lemprière nous donne des aperçus nouveaux; il

s'intéresse à tout, aux lois, aux finances, aux forces militaires, à la "ie

sociale et religieuse des Marocains, au trafic existant entre le Maroc et le

Soudan, et ses renseignements sont puisés à bonne source. C'est un des

bons initiateurs du pays marocain et sa relation, après celle de Thomas

Pellow, à laquelle il a recours parfois, mais en y ajoutant de nombreuses

précisions, satisfait pleinement notre curiosité et enrichit notre connais

sance du Maroc. William Lemprière annonce déjà les grandes investiga

tions du siècle suivant; c'est, en quelque sorte, un précurseur.

C'est avec le livre de Lemprière que nous voudrions clon' la liste des

relations de voyages publiées en Angleterre relativement au Maroc, JUS

qu'au XIXe siècle. Il n'est toutefois pas le dernier en date, car on peut

encore noter deux ou trois ouvrages parus à la fin du XVIIIe siècle. Mais

ces dernières publications présentent peu d'intérêt (1); et c'est véritable

ment le récit de Lemprière qui marque le point important où notre étude

peut et doit s'arrêter. Son livre constitue le point de départ d'une série

d'ouvrages nouveaux, c'est-à-dire dont le caractère différera de ceuX que

nous avons examinés jusqu'à présent, en ce sens qu'ils se feront plus doCU
mentaires, plus scientifiques ou, tout à l'opposé, qu'ils deviendront deS

carnets de touristes aux notations légères et pittoresques. Mais les toU

ristes et les hivernants ne viendront que beaucoup plus tard; et ce sont

les relations documentaires qui, pendant longtemps, formeront la seule

littérature anglaise du Maroc au XIXe siècle: une littéIature géographique,
. e

pour ainsi dire, dont le livre de .James Grey Jackson: i\CCOlll1t 01 the eTIlPz:

r;1 Mo1'oCCO and tlze district 01 Suse (18m)) donne fort bien l'idée, une ht te

rature technique dont les apports sérieux seront It's éléments constitutifS

de la connaissance scientifique du Maroc.
Roland LEBEL.

",uIt,,1I
(I) Le Lieutenant·Colonel .JARDINE, placé par le Gouvernement anglais auprès l~\l . t trOP

Sidi Mohamed, publia, en 1788. ses T,elter.~from Barbar!" Spain, .1"mllcl'oo.; mais son r~~'lt c~Jlllll~S
bref concernant le Marol' pour apporter beaucoup cl observatlOlls nouvelles. De IlU (111'. -rIs III
CURTl,.,!ne clonne qu'ull très CllUrt journal cle sa mission à Fez en 180l, A j()ur/lal of Irllt
Barbary (1803).
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NOTES BIBLIOGRAPHIQUES

La chronique que j'ai consacrée dans IIespéris (1927, l, p. 33-51)
aux Dernières publications portugaises sur l'histoire du Alaroe appelle un

certain nombre de brèves additions: les inventaires de ce genre sont tou

jours et forcément incomplets. Deux importantes publications anciennes

m'avaient échappé, ainsi qu'un certain nombre de publications plus ré

centes; je les signalerai ici rapidement, en même temps que quelques

travaux parus depuis le débu t de 1927. Il va sans dire que, pas plus que

les précédentes, ces notes ne prétendent être exhaustives.

I. Publications antérieures à 1911-1!)J;J. ~ On apprendra sans étonne

ment que l'énorme catalogue biographique dressé par Sousa Viterbo

sous le titre de Trabalhos nâuticos dos Portuguezes nos seculos XVI e XVII
Contient des renseignements relatifs au Maroc (1). Peu d'érudits ont vu

et remué autant de documents que Sousa Viterbo, et il a fait passer dans

Ce livre le résultat d'une bonne partie de ses recherches. On sait que l'ou

Vrage se divise en deux parties: la première concerne les cosmographes,

cartographes, pilotes, etc... , la seconde les constructeurs de bateaux, mais

elle comporte un supplément considérable qui complète la première. Je

crois rendre service aux chercheurs en donnant ici le relevé des passages

Ou des articles qui sont intéressants pour l'histoire de l'Afrique du Nord:

l, p. 16. ~ Ignacio Afonso (pilote de la barre d'Azemmour).

I. p. 32. - Diogo d'Alcaçova (agent de D. ~Ianuel à Azemmour
aVant l'occupation).

, (1) Somu Vrn:Hllo. J'rabat//I)" S(tl/lic"" ri",. 1'''/'/IIf!,'(/'::t's //1)" "l'l'Ill"" X r'I r .Y V Il, 2 yol.,
LiSbonne, IH!J8 et WOO, in-4°, :141 et 2!l» p.
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I, p. 51-60. - Estevam Rodrigues Berrio (études hydrographiques
sur la côte marocaine et lettre à D. Manuel, 19 mai 1514, sur la situation
en Doukkala).

I, p. 63. - Dingo Alvares Branco (Ceuta).
I, p. 73-74. - Joao Correia (Ceuta).
I, p. 76. - Joao Pereira Côrte Real (Ceuta).

I, p. 86. - Fernao Dias (Ceuta).
I, p. 87. - Joao Dias (pilote de la barre d'Azemmour).
I, p. 98. - Diogo Fernandes.

I, p. 102. - Pero Fernandes (Arzila).
I, p. 190. - Joao Lopes (prise d'Arzila).

I, p. 196-198. - Fernao de Magalhaes (Magellan-Azemmour).
I, p. 207. - Affonso Martins (occupation de Tanger).
I, p. 237-242 et 339-340. - Duarte Pacheco Pereira (cf. Ifespéris,

1927, II, p. 229 sq.).
I, p. 243-244. - Alvaro Fernandes Pallenço (Ceuta).
I, p. 252-255. - Diogo da Silva de Meneses, Comte de Portalegre

(expédition de Tanger en 1464).
I, p. 278-279. - J oao da Rua (pilote de la barre d'Azemmour).

II, p. 12. - Pedro Affonso (Ceuta).
II, p. 59. - Joao Gallego (Tunis).

Supplément:

II, p. 140-141. - Joao Fernandes Cardenal (pilote d'Azemmour).
II, p.144-153. - Simao Correia (gouverneur d'Azemmour, pêcheries

du Rio de Oro).
II, p. 204-205. - Marcos Gonçalves (captif en Alger).
II, p. 208-209. - Joao de Lisboa (prise d'Azemmour).
II, p. 219-227. - Fernao de Magalhaes (distinct du grand explo~

rateur - expéditions d'Afrique sous Alphonse V).
II, p. 231-232. - Vasco Martins de Albergaria (Ceuta).
II, p. 247-248. - Prior do Crato (pêcheries du Détroit).
II, p. 256. - Manuel de Rua (pilote de la barre d'Azemmour).

II, p. 270-271. - Luiz da Silveira (Azemmour).
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La chronique de l'Infant Ferdinand, mort à Fès en 1443, par Fr. Joào

Alvares, n'a pas un intérêt aussi général; mais c'est un livre admirable,

et dont on n'a pas eu, pendant longtemps, de texte sùr, ni aisément acces

sible. On en doit à M. Mendes dos Remedios, l'actuel Directeur de la Faculté

des Lettres de Coïmbre, une édition sobre et soignée, parue à Coïmbre en
1911 (1).

IL Publications postérieures à 19U-t9t;>. - 10 Publications de docu

ments. - Une partie des documents publiés et commentés par Anselmo

Braamcamp Freire, sous le titre de E:rpediçôes et Armadas nos annos 11188

e 1489 (2), nous apportent des précisions nouvelles sur la fondation de la

Graciosa en 1189. D'autre part, Pedro de Azevedo, récemment disparu,

nous a donné le texte de toute une série de documents de la Tôrre do

TOmbo relatifs à l'histoire de l'Inquisition au Maroc. Ceux qu'il a publiés

tout d'abord concernent l'Inquisition tangéroise pendant l'occupation

anglaise (3) : le premier, du 2Ç) décembre l(j()8, se rapporte à dl's poursuites

Contre un « chrétien nouveau» établi à Tanger; le second, plus curieux, est

une lettre écrite le 19 avril W70 par un gentilhomme catholique anglais,

Henry Howard, frère du duc de Norfolk, qui s'élève avec véhémence

Contre les mœurs peu édifiantes de presque tout le clergé portugais de

Tanger. Les autres se rapportent à l'histoire de l'Inquisition à Ceuta,

Tanger et Mazagan dans le premier quart du XVIIe siècle, alors que l'Espa

gne et le Portugal formaient une monarchie bicéphale (4). Ces documents

(1) Chronica do Infante Sal/to D. PalU11Ido. Edicào critica da ohra dl' D. Fr.•Joào Alvare~

segundo mn co<1ice Ms. <10 see. XV pOl' :'IIcndes dos Remedios, Coïmhre. 1911, in-Ill, 18:i p. Nous
Ill' nous expliquons pas eomment :'II. :\Iendes dos Remedios (p. 1(14) a pu identifier Çale (p. 36
et p. 71). où Salé est bien fa('il('ment re('onnaissable. avee Cadix; d·ailleurs. quand Alvares veut
!)arler de Cadix, il emploie la forme Calez (p. fIll). La ['hronique de Fr..Joào Alvllres semble bien
etre antérieure à la mort (le l'Infant Henri le Navigateur (14HO): l"est <1onc, avec' la Chronica
/io Descobrimento e COIHjuista d/~ (;IlÙ/(I. de Zurara, al'he\'l'e en février 14.53 (eh. LXXVII, édit.
du vieolllte da Carreira et (lu vil'omte de Santarem, Paris. 1841, p. :167) un des plus anciens
t/'Xtes européens oi! il soit question du Tafilelt (p. 42).

(2) Lisbonne, I!)l;;, in-8°, 112 p., 1 tableau. Cf. Henry de CASTRIES, Graciosa, IIl1e ville par.
tl/gaise oubliée au Jl/1roc (C. R. de. l'Ac. des b/script., nov.-(Iée. 1920, p. 417-422).

(:1) A illl[lIisiçiio em Tallper durante Il ocu]J/lçào illglesu, (Is Boletim da Segunda Classe (Ac. dus
....'ciencills de IA.~b()(l). vol. IX, 1!JT4-1ll1;;. pp. ;;21-;;2!!.

(4) A illl[lIi.siçà() em Ceutll e l'linger 110 prindpio do seculo XI' Il, ds Boletim da Sf!puuda
('l/lsse, vol. XI, 1!IHi-1917, p. :I!!8-471, et A illl[ui.~icào elll Mazagào elll 1ü07 e 1600, ds Revista
de /[i~fljri/l, 1!JHi (;;" année), p. 182-18;;, p. 282-284 et p. :127-:1:17. A signaler, dan~ le même vo
lUme lie eette (Iernière revue, une note de 11. Afonso de Ilornelas, Alcaeer Cegller. LJocUllleTlto.~
(p. 187-188),
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sont tirés du N° 13260 de l'Inquisition de Lisbonne; vingt-trois (23 mai

1605 à 9 .iuillet l(i14) concernent Ceuta, dix (1603-160L1 à 16 .iuin 1615)

Tanger, et neuf (:31 janvier HiÜ7 à 1R février H(09) Mazagan. Les docu

ments de Ceuta ct de Tanger sont intéressants surtout pour l'histoire des

renégats et pour celle des Morisques expulsés d'Espagne, les documents

de Mazagan pour l'histoire des Israélites marocains.

20 Edition de chroniques. - Il faut signaler la deuxième édition du

second livre des Saudades da terra de Fructuoso par 1"1. Damiào Peres (1);

Fructuoso est l'historien le plus sùr de Madère, mais la partie marocaine

de son ouvrage n'a guère de valeur originale, car il a emprunté la plupart

de ses informations à la chronique de D. Manuel de Damiào de G6is. De

celle-ci, source fondamentale pour l'histoire du Maroc au XVIe siècle,

nous avons maintenant, grâce au regretté .1. M. Teixeira de Carvalho et à

M. David Lopes, une édition sùre, présentée avec l'élégance habituelle

aux publications de l'Imprimerie dl' l'Université (k Coïmbre (2). Plus

récemment, en 1928, M. Edgar Prestage, que perSOIllll' Ill' s'étonnera de

me voir ranger parmi les érudits portugais, a donné 1111 excellent petit

volume sur Fernào Lopes et Gomes Eannes de Zurara; il Y a traduit en

anglais quelques passages de la Chronica da tomada de Ceuta et de la Chro

nica do Descobrimento e Conquista de Guiné (:3). La même année, M. Gomes

da Rocha Mahadil publiait un récit très rare de la vie et du supplice des

protomartyrs de Marrakech (1). Malheureusement, il s'agit d'un opuscule

de dévotion, de portée historique médiocre (fl). L'intérêt de cette publica

tion tient surtout aux commentaires de l'éditeur, en particulier aux indi

cations curieuses qu'il nous donne sur le culte des martyrs à Coïmbre.

(1) Livro iO das Sal/d,l/iI's da 1'a/'(( do J)o('/or (lasfJar Fru('/,lOSO. Intr()(lu~'ào e notas <le »alll iiio

Peres, il' é<l., l'orto, I!lin. in-So. :Iii p.

(2) Crânica do Ff'lici"sÙl/o Uf'i D. ;l1f11/111'1 cOlllposta por DalllÏll0 (le (;(,is. ","ova e<li~·ào. cou
!i)l'me à primeim. anota<la c PI"(·f'al'Ï,l(la. (Iirigi(la pOl' .J. :\1. Tt'Ïxeira <le ('arnllho e Davi<l Lopes ,
Coi'm1Jn', 1!12f1, 4 vol. in-4", 241 p., 14·1- p., 271i p. et 21i·~ p . .Je travaille aduellclllent il UlIl' tmduc.
tion <lcs chapitres <le Gôis r('latif's au :'IIaroc. qui paraîtra <lans lcs publications <le \01 SectioIl
1listoriquc <lu :\Iar()(·.

(:1) E(lgar l'UEST.\(;E, 1'''~ chrol/it'ifs of F,'ru,;o JAI/JeS ((1/(/ (;(1/1//'" /<;arllle" dl' Zurartl, wit h

tmnslate(1 extraits alHI se\'cn illllstmtions, \Vattiml. 1!l:!S. in-So, Xl -r- !lU p. On trou\'c p. iii

IIne earte <les établissements portll~ais ail :'Ilar()(', t't p. SO nnl' earte (le ('elltH.
(4) Tratarlo da vida e IIHtrtirio do,. cil/I'o II/tirtires rie 111ltrl"lJ(,OS. Tl'xtO an'ail'O l'l'imprt'sso ~c

harmonia eOIll 0 ùnÏ<'o exemplar conheciclo, l'om uma intro<lu~'ùo, notas e in<lice <le AntoJ\lo
(;omes (la Hodm Mahadîl, ('oïmbn', 1!12H, in-lB, ];;:.! p.

(;;) Il Y a donc lieu dl' rectifier SUI" el' point ma note d'Ilespéris, 1!121i, Il-Ill, p. :J2H. Yoir moIl
eompte rendu du 1Jlllletin lIispanique, juillet-septembre I!ISO.
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3° Ouvrages et articles divers. - J'ai longuement rendu compte dans
lfespéris (1927, IV, p. 558-5(jl) du Clenardo (Coïmbre, 192(j) de Mgr

Gonçalves Cereje ira, alors professeur à la Faculté des Lettres de Coïmbre,

aujourd'hui cardinal-patriarche de Lisbonne; je ne le citerai ici que pour

mémoire. La puhlica tion posthume du deuxième volume de Portugal

nos mares d'Oliveira Martins (1) nous apporte un article sur l'expédition

de D. Sébastien et la bataille d'EI-Q~ar, et une conférence sur l'Infant

Henri le Navigateur. M. Jaime Corteao consacre, dans Lusitania, un long

article au secret des grandes découvertes (2): on y trouve une étude fort

minutieuse de la chronique de Guinée de Zurara. Un autre travail de M.

Prestage, sur les relations diplomatiques du Portugal avec la France,

l'Angleterre et la Hollande de 1640 à 1668 (3), renferme des indications

utiles au sujet des négociations et des intrigues qui entourèrent le mariage

de Charles II avec l'Infante D. Catarina de Portugal et la cession de Tanger

aux Anglais. Enfin, dans un nouveau livre, admirable comme les précé

dents, l'infatigable M. J. Lucio de Azevedo consacre un chapitre aux entre

prises africaines; mais, s'il y est question du Maroc, l'or, l'ivoire et la

malaguette de la Guinée y jouent un rôle plus important que le blé des
Doukkala (4) .

•: Il faut mettre à part l'article de M. P. M. Laranjo Coelho sur les Por

tUgais dans l'œuvre du comte Henry de Castries (5); M. Laranjo Coelho

a Soigneusement rassemblé tous les renseignements que les volumes parus

des Soufces inédites apportent sur les relations luso-marocaines au XVIe et

au XVIIe siècles; aussi son article est-il un guide extrêmement commode

Pour ceux qui s'intéressent plus particulièrement à l'histoire du Portugal.

On ne sera pas moins reconnaissant à M. Laranjo Coelho de l'hommage

érnu et délicat qu'il a rendu à la mémoire du comte de Castries; ce témoi-

(l) Portugal nos II/arl'S, vol. Il, 1re édit. posthume, Lisbonne, 1!}24, in-Iii. XVI + 212 p. Voir
Il. L;I-ISa (.l jornada d·.lfrira) pt p. 187-212 (0 infantl' D. /ll'1lri'lUI').

(2) Do sigilo nacional s6brl' os dl'scobrill/I'nto.~. {'rriniras dl'saparecidas,lI/util/l/las l' falsl'/ldas.
··ttgl/ll.~ do~ feitos 'lUI' SI' l'alarllln (Lusitania, janvier 11l24, p. 4,;-81).

,. (a) 1'111' diplol/I/ltù' rl'lations of Portugal witll Fml/I'I" l':nglall/l, and /lo{[fIIul fl'OII/ 1Ii40 to W/iH,
'atfor'i. 11l2,;, ill-Ho. XIII +- 2:17 p. Voir spé('ialellll'Ilt p. HI-H2 ('t p. I:l8 sq. Il existe de ('et

OUvrage llll~' tra<!lIetion portugais(', due à :\1. Ferra"- de {'an'alho ({'oïmbre, 1112H).

I! (4) .r. Let'lu DE AZEVEDO. Rpoca.~ de Portugal Econ';l1/ico. Esbo('os de /li.~f<jria. Lisbonne.
~. .,
-. ,Ill-Ho, -lo!l!l p. (voir p. ,17-H7 A JOf/l/lda de AfnCII).

(.;) Os Portugue.~es na obm do {'ondl' /lenry de Ca.~tril's. ds () ln.~tituto, vol. 7,; (11128), ;'1;0 :l
Il. :.!lli-:1l7. .
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gnage d'tlll collaborateur el d'un ami étranger doit nous être particulière

ment précieux.
Les lecteurs d' llespéris (cf. H)27, II, p. 2i:i4-2(5) connaissent déjà le

livre de M. Heynaldo dos Santos sur ks tapisseries de la prise d'Arzila,

paru à Lisbonne en 1925. Dans son étude sur la tour de Belêm, publiée

trois ans plus tôt (1), l'auteur, qui attribue à l'art manuélin des origineS

maghrebines, s'était occupé de différents architectes des places marocaines:

Rodrigo Anes, « mestre das obras dos lugares de âlem cm Africa )); le

Français Boytac (cf. lIespéris, Hl27, 1, p. 42), qui travailla à Arzila, à

EI-Q~ar e~ ~gÎr et à La Mamora; Martim Lourenço, qui se trouvait à El

Q!?ar en 1509; l'Espagnol Francisco Danzillo, qui travailla dans les places

du Nord et à Azemmour; Diogo et Francisco de Arruda, dont l'activité

s'exerça surtout à Safi, Azemmour el Mazagan, el plusieurs autres, dont

l'énumération ne saurait trouver place iei. Sauf Hodrigo Anes, qui vivait

à l'époque d'Alphonse V, lous ct's architectes ftll'enl employés au MaroC

par D. Manuel.

On sait toutes les discussions el toutes les polémiques qu'ont provo

quées les famt'ux painéis dits '( dt' S. Vicente ", attribués au Iwintre N'uno

Gonçalves et conservés au Musée des .Janl:'las Verdes à Lisbonne. LeS

critiques, qui se divisent en trois groupt's, sont celwndant d'accord sur

un point: tous ils établissent un lien entre ces deux triptyques ~ oU du

moins l'un des deux - et les entreprises portugaises au Maroc. Le pre

mier groupe, avec M. .losé de Figueiredo, voit dans les tableaux une mani

festation de reconnaissance de tou tt'S les classes de la société portugaise

envers le diacre Saint Vincent, patron de Lisbonne, pour la prise d'El Q~ar

e~-~gÎr, en 1458. D'après le second groupe, avec M. .José Saraiva, suivi

par M. Afonso de Dornelas, la figure centrale des triptyques n'est pas

Saint Vincent, mais « 0 Infante Santo ", l'Infant Ferdinand, mort prison

nier à Fès, à la suite du désastrt' de Tanger, el il s'agirait d'un homlnage

de la nation portugaise à la mémoire du « martyr de la patrie Il. Enfin, pour

le troisième groupe, avec MM. Alfredo Leal et Henrique Loureiro, il ne

faudrait voir dans e personnage principal ni Saint Vincent, ni l'Infant

Ferdinand, mais la fille du roi D. Duarte, r Infante D. Catarina, habillée

en diaconesse: l'un des triptyques commémorerait la translation des restes

, ., 1l\Jrt',
(1) HEYNALDO DOS SANTOS, ,-( l'ôrre de IJelrlll, Estudo historico l' arqul'o\ogil'o, {oll

1922, in--j.o, l:n p. Voir sp;:"iail'lIl<'lIt \(' 11<'rni('r l'hapitrl', p. 11:1-12!1.
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de l'Infant D. Pedro d'Alfarrobeira à Batalha, l'autre a façon presque

Illiraculeuse dont Alphonse V échappa à la mort dans les montagnes de

Benacofù, lors de son incursion malheureuse au ~laroc en 116·1. Il faut

Illentionner encore l'opinion d'un critique espagnol, M. Sânchl'z Canton,

d'apr~; qui les triptyques commémorent le départ d'Alphonse V pour l'ex

pédition d'Arzila et de Tanger en 1471 (1). De toute cette littérature, je

n'ai entre les mains que le magnifique volume de M. José Saraiva (2) ; les

SPécialistes pourront en discuter les conclusions, mais personne, je crois, Il('

Contestera la valeur et l'intérèt de l'ouvrage, qui est un travail de premier

ordre et par la sùreté de l'information et surtout par la vigueur critique.

M. Saraiva connaît admirablement tout ce qui touche à l'Infant martvr.

Le prisonnier de Fès n'a pas encore trouvé son historien. Pourquoi M. Sa
raiva ne nous donnerait-il pas le beau livre que mérite cette figure si atta
chante?

Hubert HICAHD.

,\Jarg 1930.

de (I) .Je ~uis id le résumé donné par 11. Vergilio Correia, au IIélmt de son artie1l' lcollogrlljia
bib~' Vicente, ds 'l'erra Portuguesa, décembre 1927, p. 97·121. On y trouvera l'essentiel dc la
on hographie des painéis. Celle-ci est d'ailleurs m:\laisée à rassembler, car beaucoup d'Ilrtieles

t Paru dans la presse quotidienne.
(2) Os painéis do Infante Santo, Leiria, 11125, in·8°, 257 p., 26 planches.

HE8PÉRIS. - T. IX. - 1929. 3
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HU HAUT-ATLAS OCCUJE\TAL

(Tribus des Ida ou Jluhmow! cl des Seksaolla)

Au cours de ses yoyagl's eflectués dl' 190~ à 1907, au pays des Seksaoua

et des Ida ou :\Iahmoud, dans le Hau t Atlas Occidental, Briyes avait

signalé l'exis te nce de magasins collectifs u tiiist's da ns t'l'S hau tes va liées

Par les BerbéTl's (1). Alors que ces forten'ssl's, auxquelles on donne Il' nom

d'agadir l't qui son t destinél's· il consern'r les pnlyisions dl' grains l't de

frUits des montagnards, ont presque toutes disparu dans le l'l'ste du pays,

elles on t, en l'flet, su bsis té intactes jusqu'ù nos jou rs da ns cette région
"o' .ISlne des sommets.

Après la soumission de ces tribus ù la France, en 1927, il nous a été

POssible, au cour.'; de tournél's eflectuées pour réorganiser le commande

l1lent local, de Yisitn les villages et les agadirs. Sans cherchn ù faire ici

~ne étude complétt, de cetle institution des magasins collectifs, dilIicile

a I1lel1l' l' il bien en un tl'mlls trop !imitt" il nous a parn intéressant de décrirl'
l'
aspect l't la disposition de ces curieuses constructions.

Les magasins collectifs sont presque tous ruinés jusque dans la partie

la plus t'It'vél' dl' l'Asif des Seksaoua. On Ill' troun' d'agadir enccn' utili~é
qU'à lkis, dans la fraction des Ait Haddiyous. Par contre. dans la tribu

des Ida ou l\Iahmoud, ils sont n'stt's tn's nombreux. Ce sont, dans la fracr
IOn des Ida ou Izimer, ceux d'Ankoutouf, de Tanout, de Tizzirt, d'An-

1l0Ul1ls et de Tamjlojt. encon' occupés et l'ntretellus; ceux de Tanouzekt et

Ùe lagl'nza, en ruines (2). Dans la fraction des Ait Tounert, on trouve ceux

de lalOlakant et d'Assaka encore utilisables, ceux de Oualamanon, Oua

taben, Takrekhout en ruines.

(.1) ERiVES, Voyage., au Mt/roc, Alger, H109.
(2) Ch'\que village a ainsi le sien dans cette fractiOli ,
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Chez les Ichkajen Imi, il reste un seul agadir utilisé: celui d'Azar;

Un autre, qui se trouve ù Arg, est en ruines depuis huit ans. Enfin, chez

les Ait This, il y a encore trois agadirs occupés: ceux d'Amassa, de Tajdt

OUfella, de l\leggount; d'autn's sont en ruines depuis longtemps à Akhferga,
Amdros, Kormad et Kakt.

Ces agadirs sont de deux sortes. Il en est qui servent uniquement de

magasins, ce sont les plus nombreux; d'autres sont utilisés à la fois comme

magasins ct comme réduits pour la défense en cas d'attaque du village.

Ces derniers sont, en général, plus vastes et possèdent à l'intérieur une

place assez étendue permettant aux vieillards, aux femmes, aux enfants

et aux animaux de se tenir à l'abri tandis que les hommes valides occupent,

Pour la défense, ks quelques magasins percés de créneaux et les il'nas"cs.

Une citerne existe toujours ù l'intl'rieur de ces agadirs-forteresses. Dans

cette catégorie rentrent les magasins de Talmakant, d'Assaka et d'Azar.

En général, l'agadir est construit aYl'C du schiste qui donne de bonnes

dalles rendant la construction facile: on assemble les pierres avec du mor

tier de terre. Les murs sont épais, aveugles et élevés. La forme générale

est carrée l'U rectangulaire, sauf ù Ikis où l'on trouve un agadir ovale.

Les terrasses, débordantes, comme partout en montagne, sont étagées,

étant donné la déclivité du terrain et la hauteur constante des murs. A

l'intérieur, une série de couloirs étroits donne accès aux différents magasins;

de ces couloirs montent des échelles constituées simplement par un tronc

d'arbre entaillé d'encoches sur lesquelles on pose les pieds. Devant la

Porte de chaque magasin situé en étage, une petite plateforme fait saillie,

qui permet d'appuyer la partie supérieure de l'échelle venant du bas et

de poser la partie inférieure de l'échelle donnant accès il l'étage supérieur.

Ces plateformes servent aussi au propriétaire du magasin à stationner

aVant de pénétrer dans sa piè.ce. Chaque chambre' n'a qu'unc porte et
Pas dl' fenêtre.

~ous n'avons pu obtenir communicatioll d'aucun règkment écrit de

droit Coutumier dl' el'S agadirs. Il l'st cependant à Pl'U près certain qu'il

en existe d'anciens, surtout cl1l'z les Ida ou Mahmoud, et avec un peu de

Patience et de persévérance, il sera possible dl' ks voir. Mais la coutume

est connue dl' tous et il suflit dïnll'rroger lt's usagers pour obtenir sur elle

les renseignements et ée1aircissell1l'nts désirable!!.
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AGADIH D' II,-IS (1) (fig. 1, 2,3. J et fig. 13). - Il renferme 71 chambres,

sur deux ou trois étages; dans la cour intéril'un' poussent dix amandiers.

En bon ôtat, il n'l'st cependant plus utilisé depuis dix ans; il sen'ait il
emmagasiner les noix, raisins, pèches et amandes. Les mauvaises récoltes

successives causées par ks gel('es d'tllll' part, k n'nchl'risseIl1l'nt de la vie

d'autre part, ont obligé ks indigènes ù vendre une plus grande quantité

de kurs produits sur le souq pour se procurer des cotonnades, du sucre,

du thé et dl's céréales; l'agadir est donc moins utile depuis ces dernières

années, mais si une bonne récoltl' de fruits survenait, comnw on n'en a

pas vu depuis longtemps, le magasin collectif serait de nouveau utilisé.

L'agadir est la propriété commune dl's gens d'Ikis. Chacun d'euX Y
possède, ('n vertu de droits anciens, une, deux ou trois chambres; il Y tI

dix a ns, lorsque le magasin éta it utilisé, que Iques chambres êta ien t vendueS

- tn\s rarement-- ou hypothéquées. Chaque propridaire possède I~s

clefs de ses chambres. En période calme, la clef de la porte d'entrée étaIt

déposée clll'z le fqih dl' la mosquée qui la confiait aux usagers en cas de

besoin. En période troublée, on plaçait dl'ux hommes de garde à l'agadir.

Ils étaient fournis à tour de l'llle par les propriétaires sl'Ion le nombre de

chambres qu'ils y possédaient, ou bien l'ncon', ils restaient à demeure et

étaient alors payés par tous les usagers. L'agadir, sis à 300 mètres du village,

se trouvant au centre d'un cirque formant résonateur, Il's gardiens perce

vaient tous les bruits suspects; ils tiraient, en ce cas, quelques coups de

fusil et du secours arrivait du village; les rôdeurs prl'naient alors la fuite.

On ne se souvient pas qu'un vol ait été commis dans cet agadir.

AGADIH n'ANKouTOUF (fig. 6, 7 et fig. Il). - Il a 90 chambres, dont

60 utilisées, et trois étages. Il est particulièrement bien construit et entre-
'de

tenu. C'est l'agadir du village d'Ankoutouf (11' feux). Chaque feu poss~

de une à trois chambres; des aeles de propriété constatent ces drOItS.

Quatre pièces sont hypothéquées, pour un prix qui va de 8 à 15 douroS,

à des indigènes de Tizza, village qui n'a pas <l'agadir. . e
Chaqul' propriétaire possl\de la clef de ses pièces. Le gardien, qui habIt

. ure.
avec sa famille à l'intérieur de l'agadir, a la clef de la porte exténe, 1
Il est nommé, en principe, pour un an l'l l'hangé en octobre; en génera ,

(1) Ikis est un village ùe ;ii; t'eux; e'est en même temps le village le plus important de III
sous-t'raetion des Ait lIaddiyous constituée par Ikis et les villaglS Ida ou Gerioun.
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il reste plus longtemps si l'on est satisfait de ses services. Il touche un rba

d'orge par an et par chambre occupée. En cas de vol, le voleur s'il est

découvert, rembourse le montant du vol et paye 50 douros d'amende. La

responsabilité du gardien n'est engagée qUl' si le vol a été commis après

effraction de la porte extérieure --- et, dans ce cas, c'est lui qui l'l'mbOUrsl'

le montant du vol et paye 50 douros d'amende; mais si le voleur s'est

introduit par llIlP brêche pratiquée dans le mur. le gardi<:'n n'l'st pas inquiété.

L'amende est répartie entre les propriétaires des pièces. Aucun contrôle

n'étant tenu des quantités emmagasinées dans les pièces, la victime doit,

en cas de vol, jurer avec 24 co-jureurs pour certifier ce qui lui a été enlevé.

AGADIR DE l'ANOUT (fig. 5 et fig. 15). -- Appartient au village de

Tanout (57 feux). Il contient 70 chambres, en deux ou trois étages. Les
deux borjs sont vides.

:\lêmes dispositions intérieures et fonctionnement qu'à Ankoutouf.

AGADIH DE TIZZIHT (fig. 19). -- Appartient au village de Tizzirt (50

feux), Certains habitants y possèdent jusqu'à cinq chambres,

Mêmes dispositions et fonctionnement qu'à Ankoutouf.

Le gardien est habituellement un homme. Exceptionnellement, cet

emploi a été confié, en 192R, à une veuve.

AGADIH D'ANNOUMS (fig. 8 et fig. 20), ~ Il appartient au village d'An

noums (G5 feux),

Cinq étages, 80 chambres toutes occupées; le gardien touche une

kharrouba d'orge par chambre et par an. En cas de vol, la coutume est la

même que pour l'agadir d'Ankoutouf.

AGADIH DE TAl\ULO.IT (fig. 21). --- Il appartient au village de Tamjlojt

(15 feux). GO chambres. quatre étages. Le gardien toucl1l' un tmen d'orge

et une kharrouba de maïs par pièce et par an. On a donné exceptionnelle

ment ce poste à une fl'mme l'année dernièl'l'.

AGADIH DE TALMAKAl'T (fig. Hi). -- Il appartient au village de Tal

makant (40 feux) et comporte 52 grandes pièces sur deux étages. Il peut

servir à la fois de magasin et de réduit pour la défense en cas d'attaque, à
cause de sa citerne et de sa disposition intérieure,



312 P. Dl'PAS

Il ~st en partie ruiné; on ne l'utilise plus depuis vingt-cinq à trente

ans parce qu'un assassinat y a été commis.

AGADIH j)'r\SSAKA (lig. 17). - Il servait à la fois, comme le précédent,

de magasin et de forteresse.

Il a été en partie détruit il la suilL' de lu lles intl'rieul"l's en H)2;'), el l'on

projette de le remt'ttre en état. Il sert actuellement à abritl'r ks nombreuX

exilés revenus en tribu depuis la soumission et qui ont trouvé Il'urs maisons

démolies.

A«ALlIH l)'i\ZAH (fig. IR).· Il appartient au village d'Azar (2R feuX).

Il sert normalement de magasin el, en période troublée, de forteresse.

Les pil\ces s'hypothèquent dl' ~ à 20 douros. Le gardien, changé chaque

annél', perçoit une khan;ouha d'orge, l kharrouha de maïs el une livre

d'amandes.

En cas de vol, si le vollour est dl'couvert, il doit, indépendamment de

la sanction pénale qui lui est infligée par l'amghar de la fraction, indelllllisl'r

ses victimes. Si le vol a été commis par un trou pratiqué dans la muraille

et si le voleur n'est pas découvert, le village au milieu duquel est construit

l'agadir est tenu pour responsable et doit indemniser les victimes du vol.

Si le vol a été commis a près effraction de la porte d'en trée, le gardien tenu

pour responsable, doit indemniser les victimes du vol. Ces dernières doivent

amener 21 co-jureurs pour certifil'l" les quantités qu'elles déclarent leur

avoir ôté volél's.

AGADIR D'AMASSA (fig. 10, Il, 22).·- Il appartient aux gens

d'Amassa (RÛ feux), contient RO chambres dont :) au cinquième étage,

toutes sont utilisées; la plupart des portes sont peintes et ouvragées. l'ne

pièce s'hypothèque de to à 50 douros el se \'l'nd jusqu'à toO. Le gardien

touche une kharrouha d'orgl' par an el par pil\ee, sauf des trois pièces du

cinquième étage qui Ill' pail'Ill rien. En plus, le gardien l'st nourri, conuue

l'est actuellement k fqih cil' la mosquée en pays herbère. Trois repas par

jour lui sont fournis, chaque propridaire prelwnt son jour à tour de rùle;

les trois pièces du cinquième ne paient rien, mais en revanelll', elles n'ont

droit à aucune indemnité en cas de vol.

Chaque propriétaire l'st tellu de faire ks réparations Ill'cessaires pour

maintenir sa chambre en bon étal. C'est ainsi que Il' propriétaire d'ulle
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chambre peut se retourner contre celui de celle du dessous si elle vient à
s'effondrer, ou contre celui de la pièce supérieure si elle laisse passer l'eau

venant de la terrasse. En cas de vol, la coutume est la même que pour
l'agadir d'Ankoutouf.

AGADIR DE TA.JELT OUFELLA (Hg. 12 et fig. 23). -- Il appartient au

village de Tajelt Oufella (33 feux). Il comporte 60 pièces et quatre étages.

Le gardien est un volontaire qui reste aussi longtemps qu'il le désire

si les usagers sont satisfaits de ses services. On lui donne chaque année une

demi-kharrouba d'orge par pièce utilisée ou non; de plus, il est nourri par

les propriétaires dt.'s chambres. Le tour est fixé ainsi: s'il y a 3 pièces en

hauteur, chaque propriétaire assure à son tour les 3 repas d'un jour; s'il

ya 4 pièces en hauteur, les propriétaires de la plus haute et de la plus basse

assurent ensemble un jour, le lendemain ce sont les propriétaires des cham

bres du milieu. On suit les mêmes règles qu'à Amassa pourla responsabilité

respective des usagers en cas d'effondrement ou d'infiltration d'eau. Le

gardien n'est responsable que des vols commis après effraction de la porte

extérieure; non pas de ceux qui ont été faits par une brèche dans le mur.

Le voleur, s'il est découvert, rembourse le montant du vol et donne une

vache qui est partagée entre les propriétaires en tenant compte du nombre

de chambres; la mème règle est appliquée à l'encontre du gardien s'il est
responsable. Les victimes du vol fournissent 24 co-jureurs.

AGADIR DE MEGGOU~T (fig. 24). - Il appartient aux habitants du

Village de l\ieggount (RO feux). Les règles dt.' fonctionnement sont les mêmes

qU'à Tajelt Oufella en ce qui cancel ne le mauvais entretien et le vol.

** *
Dans tous ces magasins collectifs, si des réparations intéressant l'agactir

lUi-même et non pas seulement une pièce, deviennent nécessaires, tous les

cO-propriétaires sont solidaires. Ils exécutent le travail en commun et

sUPPortent, selon le nombre de boutiqUt.'s qu'ils OCCUpt.'llt, les frais oc(a

sionnés par cette réfeelion, pour l'achat du bois, le salain' des ouvriers
Ou toute autre dépense.

lm i Il Tallolll, le 15 mars 1928.

Lieutenant Pierre DUPAS.
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Comm.unication

A PROPOS DES DEUX PETROGLYPHES
DC MUSEE H. BASSET

Dans ceUe rrvur ml\me (l), 1I. Bassel a décrit. les deux pétroglyphes du Musée
qui portf' aujourd'hui son nom. L'un d'eux. signalé par M. P. (;euthner, (. servait
de banc)) au poste de :\'khreila . .Je vis l'nutre ôans ce mèn1l' poste, en HilS. Il
provenait de Moulay Idriss Aghbn 1. Je le signala i HU regretté capitainl' Marrot
et, grâce à sa eomplaisance, ,ie pus le faire porter au Musée de Hahat (2). Les deux
pierres étaient sauvées, mais leur origine exaetr restait inconnue.

Je puis aujourd'hui apporter quelques précision!; sur el' sujet.

En avril 192X, j'ai cu la bonne fortunl' de parcourir la trihu dl'S Zaër en com
Pagnie de M. Arnaud, intreprètp civil à la Hégion de Babat. qui m'a fourni des
renseigneml"1ts décisifs sur la déco{lwrte de ces pétroglyphes.

Ils fUrent trouvés, fous dfll:r, à :\,khreila, lors du creusement d'une tranchée,
au S.-W. du camp, l'n un point où Il' sol forme un éperon. Cette tranchée qui a été
COl1lblée, éLait l'n deça d'un fi:l'l1 couvert de chiffons qui occupe le l'Cntre d'une
IUurette en piern's s('ches disposée en fer à cheval. Aujourd'hui, le fi:l'l1 est à
l'intérieur du camp, car le mur qui a remplacé le fossé est bâti au delà de l'arbre.
Il convient de signaler qu'on ne trouva aucune trace de cimetipre moderne, au
cours de ces travaux.

Le Capitaine })esnl'ux ('ommandait le poste à ce moment, c'est-à-dire en
Hl ll-IPU. Il recueillit ces pétroglyphes ainsi que d'autres" pierres écrites )l (;{)

trOUVées dans la région et il les fixa sur Il' mu!' du Bureau des Henseigneml";ts
qu'il appelait « son Musée l'.

(1) H, IhsSET, D"II,!' Jlt'tf(J!!I.'Ipll1~s t/II .Hllrol' /ledt/enflll, 1l1'SJléri..., 1!J2:l. pp. loU-l,M.
(2) l'eth' "l'I'sion n'est pas exal'lenwnt s('mh'ahll' il ('l'lit' qu'a (Ionnée Il. Hasset. lIIais l'Ile

est plus conforme fila réalité, Au fI'ste, e\le ('onstitne une rt'l'tili1'ation .11' petite imllortanee.
(a) :\1. Arnaud n'a pu me prél'iser la nature <1('s "aral'li'fI's 'lni étaient gravés sur l'es pi('rres

On pOurra peut·(·trt' les retrouver sons l'endnit .Ies hàtilll('nt qlli était ré('emlllent oe('upé pllJ' un
garde ·forestier t't '1ni fi été ('éllé il lin (·ollel'l('nr.
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Mais il dUllaisstfJ, un jour Nkhreila et il prit avec lui, il Moulay Idris Aghbal,
l'un des pétroglyphes. Quelle rabon détermina sa décision? Pourquoi ne mit-il pas
les deux pierres en sùrelé ? Esl-ce aussi de ce moment que datent les traces d'usure,
s(~mblabll.'sil celles des pierres à aiguiser que l'on voil sur la pirrre de Moulay Idris
Aghbal? Personne ne peut le dire. On ne sail pas davanlage comment celle pierre
revint à Nkhreila.

Quoi qu'il en soi l, les révélations si intéressantes de M. Arnaud, qui habita
le poste et fut témoin oculaire de la découverte des pétroglyphes, permettent de
porter les conclusions suivantes:

10 Les deux pierres n'ont pas une origine diHérente; elles proviennent, toutes
deux, du poste de !'.'khreila;

2° Elles ont été trouvées auprès d'un tizra eonsacré et d'un haouch, ce qui
permet de présumer leur caractère funéraire:

::0 Des fouilles faites en ce point, am('ncraienL peul-ôlre la découverte de
nouveaux pétroglyphes.

.J. HERBEH.
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IB:-i BATTuTA.·- Travels in Asia and Africa, 1325-54, lranslaled and selecled

by H. A. R. GI13B, /Vith an introd .. London, Rou tIedge, 1~l::l!), :1!)8 p., il1.,
cartes (Broadway travelJers Series).

C.-R. signé A. E. n., ds Journal o/lhe a/ric soc., juil. I~)::l!j, p. Il :>,8 .

.JAGEH (1"'.). _.... Afrika. Leipzig, Bibliogr. Institut, 1!)'>.8, in-8°, "'16 p., ;-) cartes,

:J7 pl. po éd. de l'A/rika parue ds l'Ally. Uinderkunde, de SIEVEHS.)

C.-H. par Henri LABOUHET, ds Ann. d'hisl. écon. l'l soc., I~) juil. 1!)2!"

PP·'.7:~-71t·

POCH ;'IJOGUER (José).--- Ali Bey (vida aventurera de un explorator espaiiol ).
Barcelona, l'd. Araluce, I!r~~j, in-8°, III'. p., !l pl.

Sur: Hl'II. de Yl;oyr. ma/'Oc., 1. VI, nO:~ el 6: c'-H. par II. FHOIDEVAUX,

ds lIull. de la seclion de ytioyr. du COin. des lHW. hisl., XLIII, l!r>.8,

pp. XXVIII-XXX, LXI-LXIII.

RlcAHn (Hohert). A propos d'Un passage des instructions nautiques de
Duarte Pacheco Pereira; ds Hell. de Géoyr. Inll/'OC., 'le Lrim., I!l:l!), pp.

:>,66-:>.6!).

C.-H. ds Hell. de l'Msl. des col. franc., sepL.-ocL. l!r>.!), p. ~lfl.

TIIORBECKE (Franz). Afrika. I. Allgemeine Übersicht. Breslau, HirL, I!)?\h

in-12, I:l~ )h, 16 fig. el 1 carLe h. l.
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(Monoyraphil's. \T0.'lall('s

L'Alto Atlante e le prime ascensioni delle cime est e nord deI Gebel Tubkal ;
ds Club alp. il., Turin, janv.-févr. 1\1'~S, pp. ~1-6, ~1 cartes, ~>, phot.

ApPELles (Marius). La Sfinge nera. DaI Marocco al Madagascar. Milano
Alpes, l\p8, in-l?, ',1" p.

BASSAC.- Notes sur le Tafilalet et le Ziz; ds nul!. soc. yéogr. Alg{'/', 3 etrim.
l\l~~\l, pp. ~():~-" 1::3.

BEH:';AUDAT (G.).- - Notice sur le paysZaer en 1897 et sur l'Oued Bou Regreg;
ds n{'/). d(' 9/'ogr. maroc., 'te trim. I\l?\}, pp. ~~6'1-~16;).

BEH:';OLLES (Jaeljues). Journée de nomade (Safi et Mogador) ; ds nul!.

d(' l'assoc. amicale des 1Il1l·. d. du ml!. dl' Clwlon-sur-Sa(Jll(', I\P\l. pp. :~ I_:~\},

~~ dessins h. l.

BICKEHSTAFFE (L. E.). ,Things seen in Morocco. A land of enchantment,
of perpetuaI contrasts, of absorbing human interest, \Vith many il!.
and map. London, Seeley, 1\1'1\1, in-lB, 160 p.

C.-ft ds the S('ott. 9('09r. TIIag., mai 1\1:1\), pp. 17'1-7;',

BIE:-iVE:';LTE (Dr F.). --- Une excursion aux portes du Tafilalet en 1929 ids

Rel!. dl' géogr. ma/'oc., 3e_'l e trim. I\)'~H, pp. 103-117.

Sur: BO"t'AHD (Ahel). elu Maroc,. L-H. par M. DELA:"lGLADE,

ds Rell. d'Afrique, mai-juin I\l'~\l, pp. ;,6-;)\1 ; par J. LfADHEIT DEI

L[AClIAHHlÈHEI, ds Henseign. rolon. (suppl. il l'Afriqlle franc.),

déc. 1\l'lH, pp. 7S7-SH.

BUE:'; (d. Rafael de). -,- El Tunel deI estrecho de Gibraltar, conferencia ... i

ds nol. r. soc. geoyr., ;vladrid, 1er trim. IÇP\I, pp. 67-\)3.

CA\lEHO" (Donald H. (;.). ' A saharan l:I-dventure, being the account of a
journey accross the Sahara from kano to Algeria. London, Arnold,
I\)'~8, in-8°, X +- ::31'1 p., il!. l'i eroquis [voyage d'Agadir ft Ouarglal.

Ce qu'il faut savoir du Maroc, brochure de documentation générale à l'usage

des touristes. Habat, agenee Havas, sd (1 ~)2\), in-:d.. 134 p., 1 carte h. t.
(Serv. du Commerce... ).

CRecy (François). - Les cent Kasbahs du Dadès i ds l'Illustration. 16 févr.
1929, pp. 162-16:l, 1 carte, 6 il!.



B [BI. 1O(~nAPHlE MAHOCA I~E

Dans le sud marocain (récit d'Un témoin) [signé: XXXI, (s LI Hfu. 1I11Î

uersl'ile. I~) juil. 1\1:"~I. PP', ;WI-:W7.

DELAYE (Th.). Dans le grand Atlas de Télouet et l'Ounila; ds le Alonde

/'Ill. ill., oel. IW"\). pp. :1~):{-~1~, 6 dessins.

DEseHAsEA1TX. Les forêts de la région de Marrakech; ds I.a Terre 11Iaroc.

ill., juin I~r"\j, pp. 7°0-70;>,. " phal.

DES:-;OTTES et CÜ.f.:HIEH. La vallée de Debdou (Maroc oriental); ds La
GéofJraphie, nov.-rIél'. l\p8, pp. 3:~7-:r)7, 1 carle h. l., :~ phal.

D UIIl'e (E.). Le haut plateau du Maroc oriental; ds La GéofJraphie, sept.-

ocl. 1\):1\), pp. '>,():~-:1 I\h 1 carle el 1 gray. h. t.

Sur : Dt:~IAS (PieITe). I.e 1\larol", ('l'l'noble, I\l:>,t; ; c.-n. pal' J.

;\"II'\,(;E:-;, ds Oll/rl'-Mer, I\F1\I, p. ~l;):~.

E"'TIIOVE:-; (E. 11.). Van Tanger tot Agadir. Clrechl, Kelllink [1\r>'\II. \'11
+- '~3:~ p., 1 carle.

FElIHEIHA (Laerlt' de). El Africa andaluza; ds Hell. dl' la Ha:lI, juin-juil.

1\1'1\1. pp. d-I;) ; pp. '>'7-'lH, 1 phot.

[(IAlfTIEH (E.-F.»). Le Sahara vaincu peut-il être dompté? L'aménage-
Ulent du Sahara, mémoire pn:'senté à L\cadémie des Sciences coloniales,

ds An1lall's dl' l'AI". des scil'nces 1"01., l. IV, 1\)2\), pp. :>,1-;11:>" caries et phot.

h. t.

GENTIL (Louis). L'Anti-Atlas et le djebel Bani (exploration de 1923) ;
ds Heu. de fJéofJr. phys. el dl' fJéol. dyn., mars 1\1'),\), pp. ;)-69, 10 p!. h. t.

GRAIIA;\I (H. B. Cunninghame). Mogreb-el-Acksa, a journey in Morocco
[nouy. édil.J. London, Duekwol'Lh. 1!I:1H, pel. in-Ho. Xl ~ :~oo p.

c'-H. ds Lht., :";collish Yl'oyr. Tl/afJ., mai 1\1'>'\), p. 17',.
GUEMAHD «iahriel). - A propos d'un projet de traversée de l'Afrique en

1~18, notiee. Paris, Doussel, 1\I'>,H, in-Ho, :10 p., 1 il!.

Guide du Maroc, pré{. dl' M. de MAZIÙHES. Casablanca, Impr. réunies, 1928,
in-Io, 1 'I?' p. ill., p.hol., Il il!. en eoult'urs, et 1 carte h. t. (Fédération des
Syndi('(l/.~ dïnitiali/le l't de tourisnll' /lU Alal'O(,).

Guide Michelin : Maroc, Algérie, Tunisie, 1re édit. Clermont-Ferrand,

Michelin, I\P\I, in-I;1, LB -1 ;>'7~ p., ill., ;10 plans, 1 carLe h. L

HAUSER (Walter). lm marokkanischen Atlas; ds die Alpen, Bern., 1Çl29.
pp. :h;<t~o, 1 carle, H phot. h. t.

HEIM (Maurice). - A travers le vieux Maghreb. Paris, éd. de la Re/lue Mon-

diale, 1W~\l, in-16, :11:~ p.

C.-H. par Louis JALABERT, ds Eludes, ;) sept. 19~>'9, p. 625.
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,'histoire d'une grande ligne aéropostale ou la liaison postale France
Amérique du Sud. ~aris, s. ct. (I!I'~H), in-'I°, IH p., :1->. phal. h. l., carte
(Ci .. gin. aùoposlalr)

IlA:\EZ Ill' [BEHO (Carlos). . El tunel intercontinental de Gibraltar, texto
en castil1ano yen francès. Cahors, Coueslanl, .\r"\l, in-Ho, ,)." p.• :~ caries
Pl '1 pl. h. l.

~'industrie touristique au Maroc (discours dl' :\1. STEEl; ; article dl' .los.

\'ATTŒR),' ds Hmseiyn. colon. (suppl. il l'A fI' itll/(' franç.), déc. 1\I~7. pp.
'10:3-')06.

lA CHEHT (Lieu l. Jacques). La basse région du Guir; fis L\ l'mir d'Afrique,

sept-.oct. 1\1'>'\10 pp. ~>''I\I-:~');)' 6 phal., 1 carte.

Sur: JESSE:'\ (Ollo). /Jie Strasse lion Gibraltar. Rl'r1ill, 1\I~>'7 ; C.-H.
par L. :\1AHI:'\I. sous Il' titre: Lo Strrl/o di Gibillerra (' la sua impor~

tanfia s('('onr1o IllUl re('/'lItr ope1'll, fis la (;eo.qra/ia, :'\ovara. I\I'"H,

X\'[. pp.• ;):~-71.

JEVE:'\OIS ({>l'dro). El tunel bajo el estrecho y los intereses de Ceuta;
fis Afrim, Hell. de Troplls ('olon .. juin 1\1'''\). pp.• '):~-;)'I .

.JoURDAIN. Le tunnel sous le détroit de Gibraltar; ds Il' Courrier Illarit.,

i1ld. et ('omm. lIol'/l-alric., :~o déc. I!f>.!l.

KESSEL (.1.).- Vent de sable, aventures. Paris, édit. de France, 1\I~\I, in-IG
',,:n p.

KOLI•EH (le R P. Ange). Un voyage au jebel Ayachi (grand Atlas); ds
Bull. trim. soc. de topoyr. de 1"1'/I1Ic/', mai-juin 1\\2\1. pp. IOI-Hl'l.

LÉ!'I~EY (Jacqut's de). The mountains of Morocco : the high Atlas; ds
Alpinl' journal. nuv.• \r~K, lin :~:~7, pp. T11-:\'I.

LE SUFFLEUH (Hl'ynolde David). En visite chez les seigneurs du Ouar-
zazat; ds la Hell. de Paris. l,) aoùt I\P\l, pp. HI7-K'.6.

LÉVI-PROVENÇAL (K).- Tafllalt; ds E1I(,Ycl. dr l'ISWIll, livre. K, 1\)2\), p. 633.

Tarüdant; ds Encycl. dl' l' (slam, livr. L. 1\j:1\), p. 71;).

I.ownl (Alys). A Wayfarer in Morocco. London, Methuen, I\l'~\l. in-80,
XIV -[- 'wH p., '~H il\. h. t. -! 1 carle.

LDTAUIl (Léon). - . Louis Gentil, professeur à la Faculté des Sciences de

Paris; ds Nrll. de .qéoyr. ph!ls. rt Ill' yinl. dyn., j Hill 1\I~"H, pp. 1°7-1 ~O,

1 porlrait h. l.

MAZIÊHES (;\L dl'). --- Dans le grand Atlas Marocain. Une excursion dans le
haut Sektana et l'Ourika; ds l'Afrique du Nord ill., 2H oct. 1\}28, pp. ;)-10,

I!. phot.
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SIC,\RD (Marie-Louise ).-- Les visages du Maroc; ds

mens. ill., nO l, janv. 1!)2\J, pp. 0-1", carte et ili.

BIBLIO(,HAPHIE MAHOCAI:\E

Une promenade à Fez, en 1912, ds Hell. de qéoqr. maroe., Ile trim.,
pp. :Jo;I-:112.

Morocco, 7e éd., Paris, Thio!ier, l!r1q, in-Ho, [OH -L XVI p., il!.. eartl's, plans

(Guides Thiolier, XV 111).

~AUJ)L'I (Lieut.). Le versant Sud du Grand Atlas: le bassin du Gheris,
le Todra et le Tafilalet; ds HCllseiqn. col. (suppl. fi l'Afrique /ranç.) nOV.

I!P!lr pp. ;)9',-6'8, 1 carte, 7 phot.

NELTNER (1..). Notes sur le Haut-Atlas; ds la ~11ontaqTlc. juil.-aoùt 192 9,
in-Ho, 2!J6 p.

PEHAlJ (Charles-Tristan). - Aux jardins de Fez; ds Terrc d'il/riquc iLl., mars

l!r>.H, pp. ~10-?1, :1 phot.

PENNI~S (P.). - Notes sur l'exploration aérienne des pays inaccessibles
à l'exploration terrestre; ds Hell. dl' l'aàonautiqlle lI/iii/., 1W~7, nO 3!),

pp. :l:>.-rl!l.

Notre aviation au service de la géographie africaine; ds Renseign.
Col. (suppl. à l'Afrique /ranl,'.), ad. l!r~!J, pp. ;):>';)-;)~:1, 1:>. lig.

PENNI~S (Cap.) et Lieut. SPILL~IAN~. Les pays inaccessibles du haut Draa,
un essai d'explor~tLionaérienne en collahoration avec le Service des Affaires

indigènes du Maroc; ds Hell. dc yéoyr. maroc., 1er et 2e trim. 1929, 63 p.,
et 1 atlas de 17pl.et 1!)Cartes.

Sur: PERRET (Hobert). Au]}!arue et dans le grand A !las allee le
Club alpin, ds le Correspondant, :d, juin '!121 ; <:'-\1. ds Scott.
qeoyr. maq., 1t) lIlars l!r1;), pp. loH-IO!j.

PRIOU (.Jean).-~ Nord-Sud. Notes de voyage. Paris, Berger-Levnlult, l!p8,

in-8°, :>.81 p.

R vsso (Dr P.). Le Rif, porte de la Méditerranée pour le Maroc central;
ds le Monde col. ill., Illai l!r~!I, p. I~W, :1 phot.

SAI!'IiT-ExUPEHY (Antoine de). - Courrier Sud. Paris, (,allilllard, 1!l2!lr in- 16,

2?7 p.

SALLEFRANQUE (Ch.). Fès, le passé et le présent d'une ville d'art;, ds

Hell. de géogr. maroc., :3e et ~ e trim. 1!)?!lr p.p. 11 !)-127.

l Rell.les Annales ('0 on.

SOULIER (Charles). . Quinze jours au Maroc. Lyon, Bey, 1929, in-go, 52 p.



STlEH'iSTED'I (:\laria). --- Hos hog lag i Marocko. Stockholm. Bonniers.

'ranger station d'hiver, station d'été. Paris, Horizons dl' France, l\f1\l, li '1 p.,
il I.

TEGA~I (LI.). - - 1 circuiti deI Nord Africa francese ; ds U /lie d' Jtl/lil/, févr. 1\1'18.

TRAI~ (Arthur). The horns of Ramadan. ~l'w-York, Scri/Hwr, 1\j:~8, in-I:~,
2\)1 p.

Un voyage au Tadla [signé E. S.j, ds ['A/rique du .\'ord illustrée, :J nov. 1\ j:>. \j,

pp. 1'1-1\), 16 phot.

VALVASSOHI. -- Il Sud marocchino e la regione dell' Atlante; fis rilluslra

zione colon., févr. I\j:>'\l.

VENDà.\1E (Duch. H. de). Notre voyage en Afrique (Algérie, Tunisie,
Maroc), l'l'production intégrale du nwnuserit, introd. dl' M. Louis BEH

Tr~A"ID. Paris, (;az. des Beaux-Arts, 1\j:'8, :~ vol. IlIl'l. in-Hl" :1'1\1 p. f- :1'1.'0; p.,
il! usl.

VOI'\(J1' (Lieul.-col. 1..).. - Les Reraïa; ds He/l. de f1éOfll'. lilI/l'OC., :1e_:~e trilll, 1\1'1~,
pp. l'~\l-'~ 10. 1 carle h. 1.

VOL!'I DI l\lISlJRATA (Giuseppe).- Come vidi il Marocco ne11924; fis rOUre

mare. Illai 1\1'1:-;.

\VA1UŒ"I (E. de). ~- La France de la mer du Nord au Congo, le Transsaha_

rien [conférence] ; ds Henseiflll. COlOI1. (suppl. à "A/rique //'(111\'.), Illai I\J"\J,

pp. :>. \l\l-:Jo7, 1 carle.

:3° (;I~()(;HAI'HIE :'\A1THELLE

(ScÏI'I1C('S III/turelles)

AI3RAHD (Henè). Sur la tectonique de la région prérifaine (Maroc). Obs.

dl' Jacques BO{)HCAHT, Li'on LUTAlill; ds c.-If. SOlllll/. SOI'. géol. Fr.,
1\r~H, pp. 1 '17-:>'\1.

B},;NOIST (Haymond). Hyménoptères mellifères nouveaux du Maroc i

ds /Juil. de 11/ Soc. des .....'c. Ill/t. du JJI/roc, \'HI, n" 7, \1, :11 di'c. 1\):18,

pp. :11 :~-:11 ;1.

Les quartinia (Hymen, Vespidae) de la région méditerranéenne;
ds Bull. SOI'. dl'S Sc. nl/t. du MI/l'OC, :~o juin 1\)2\), pp. \j:~-\l;I, :>. fig.
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BWAN (Capilaine). - Variation diurne de la déclinaison à Rabat, lis Ann.
de l' Jnst. de phys. du ylobe de l' Univer. de flaris. '" l. V Il, 1\r~\), PP'. 180-82.

BO(rHcAHT (Jacqu('s). .- Le bassin houiller des Djeradas (Maroc oriental);

lis C-H. somm. soc. yéol. Fr., 1\I?H, PI', :~ti7-(:i\I.

Note préliminaire sur la région d'Ouezzan (Maroc), (campagnes
de 1928) ; ds C-H. somm. de la soc. !/I;ol. de Fr., I\l'~\l, :1, PI}. :1,,-:10.

BOURCART (Jacques) el Jean LACOSTE. Une traversée des Djeballas; ds
C.-R. somm. de la soc. géol. de Fr., l\l'~\),", pp. ;1l-;)3.

BOURCART (Jacques) el Guy Ix VILLAI~.-- L'Acadien de l'Antiatlas maro
cain; ds c.-R. hebd. des séances de l'Ac. des sciences, ~~7 mai l\r~9, pp.

\" ?:1-:~".

BRAUN-BLANQUET (J.).-- Zur Kenntniss der Vegetations Verhiiltnisse des
Grossen Atlas; ds Festschri/t lIans Schin=, Zurich, 1!1~~8, pp. ::1:31,-;>7,
;) fig., :~ pl.

CABLE (G.). - Etudes sur les sols marocains; ds Heu. de bot. appl. et d'a[jrit'.

colon., I\ry,\), pp. 1\)8-:m", :~71-7li.

Sur: DAl;l'IN (Fernand).-· Contribution il l'étude yéoloyique de la
réyion préri/aine, lhl'se l\r~7: C,-J{. par J. IkAYAC lral}porl sur

l'aLLribulion du prix Fonlannes], ds C.-R. soml11. soc. yéol. Fr.,

l\r),\J, pp. IO;)-ll?, réponse de F. DAGUIN, pp. Il:~-I\!I'

\;)
Découverte d'un bassin houiller au Maroc oriental; ds Ann. de Géogr .,

janv. I\l~~\), Il<P· !l0-\ry,·

1) EDEBANT el 1{ocm-:. -_. Nos connaissances actuelles sur le régime des pluie~
au Maroc; ds Hapports préseIltés cl Vœux adoptl's au COIlYl'l\~ de l'1'11I1 l'

journée du coton, \)-17 jalluiel' 1!)?8, 1re section: ewl.1' météol'iques. Alger,

impr. Pfisler, 1!128.

Ih-:LANo:f; (P.)..- Présence de l'ornithodore du Maroc dans les terriers
de porcs-épies et de renards et dans les habitations humaineS. SO~
exis~ence au Maroc oriental. Fréquence d'un spirochète récur~e~
chez les ornithodores des terriers; ds (;,-R. 11I'bd. des Séances de lA·
des Sc., 8 avril I\)'~\), pp. 1<1l:1-IO!;l.

Les spirochètes marocains des ornithodores des terriers et :
spirochète de Mansouria ne sont pas doués de récurre~ce poa
l'homnle. Ils constituent une espèce distincte du spirochete es~c.
gnol, Sp. hispanicum S. de Buen 1926; ds c.-H. 11I,bd. séances

scil'nl'I's, :~ sepL. 1\r~!), pp. ;1!)8-"oo.
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1)1-:l'l:HE1' (Ch.). E. l'_\SSDI.\IW t'l J. H()I:llETTE. Les vertébrés fossiles

du fort Bourdonneau à Fès (Maroc); ds nul!. soc. hisl. nal. Toulouse,
L\ïl, :~e lrim. l\nH, pp. :>"ïï-\l~', 1 fig., pl. YI-IX.

Détermination des éléments magnétiques au Maroc par le Service géo

graphique de l'Armée; ds .11111. de l'lml de phys. du yloile de l'l·nif).
de jJaris, YI, 1\1'>.8, pp. III-t'i.

DOU\'ll.LI~ (11.). -- Une miliolidée géante du Sénonien du Maroc Lacazopsis

Termieri; ds nul!. de la Soc. gl;oloy. dl' 1"/'((l1ce, XXIX, 1\1'>'\1, pp. :)Yl-'1!l,
1 pl., el ds C-R. SOli/III. soe. yéol., 1\1'>'\), p. 1:~'1.

F . .
'~IIJEHGEH (Lotlls).- Note sur la végétation des montagnes du Tadla;

ds Hul!. dl' la Soc. des Sc. 11111. du Jlllroc, \ï 1l, nOS ,-\j, :11 dc'c. 1\F1H, pp.
:>. 16-:>. 1\1.

Les limites naturelles de la forêt de la Mamora; ds id., pp. :>"w-:n:>.,
1 Hg.

E~lIlEH<;EH (1..). P. FO:"1' Qn:H l'! H. :\l.\IHE. La végétation de l'Atlas rifain
occidental; ds C-U. SOli/TIl. soc. dl' bioy(;oyr., .~ 1 dù,. I\I'>'S, pp. 70 -,;•.

E~[BEI\(;Ell (1..) l'l \1. ZABOHSKI. La transformation des grès de Rabat en

sol climatique; ds Hul!. dl' /a soc. des Sc. liaI. du IHa/'()(', \'111, n" 7-\),
:~l déc. I\F1H, pp. ".:1:~-:>':>';).

FAGE (Louis). -- Cumacès de la cote atlantique du Maroc; ds Hul!. dl' la Soe.

des Sc. l1al. du Maroc, VIII, nO ,-!1, :~I déc. I!I'>'S, pp. 17:~-ISI, :~ Hg.

10'0:'\1' QUEH (P.). -- Crônica de Una excursiôn botanica a Yebala y Gomara;
ds nol. dl' {(mil. milit., nO XI, I!F':-! (:\fadrid).

De botimica marroqui; ds .l/rica, 1'1'1'. dl' Irop. 1'01011., no\·. 1\l'l!), pp. :>'7 1

7:), :~ carlps, :>. phot.

Una excursiôn botanica a Yebel Quelti; ds Cïl'l1l'ia (Barcl'lollL'), Il'' :)!l,
1\):1\).

Gi\t;1'IIIEII (Henri) ...- Phyllopodes et cladocères de la collection de l'Institut

scientifique chérifien; ds Hul! .dl' III SOI'. dl's .'ù·. 11111. du Jlarol', :10 juin
l\n~', pp. 7:>'-70, 1 pl., 1 fig.

IiEI\I nE BALSAC. Considérations sur la répartition de certains oiseaux

et nlammifères dans le Sud-Oranais et le Maroc oriental; ds (:.-N.
somll/. SOl'. dl' nioqeoqr., I~) l'l'\T. 1!l'~!l, l'p. 1H-·~o.

l-h':IHll1AllD (Edgar). -- Holothuries de la côte atlantique du Maroc et de

Mauritanie; ds Hul!. dl' /a ."'01'. des SI'. liaI. du M aroc, :~o .i uill 1!j:>'\l, pp.
:16-Cl7, 1 pl., 1 Hg. ; sui\'i d'ulll' Répartition des espèces par stations,
lisl l ' rédigl'l' par H. Ph. DOI.l.1TS, pp. ;,S-ïo.
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HOFENEDEH (II.) Zwei neue Strepsipteren aus Marokko, II; lis Bull. de
La SOI'. des Sr. nai. du fl,lal'oc, VIII, n') 7-!j, :~I déc. l!p8, pp. l!l~)-:n l, 10 Hg.

IhnlBERT (Henri) ... - Végétation de l'Atlas saharien occidental et additions
à l'étude botanique de l'Ari Ayachi ; ds Hull. Soc. hist. nat. A/I'. dll N.,
XIX, lW18, pp. :w"-~o, 8 pl. phot.

L'hydrogéologie dans l'Afrique du Nord; ris L'Eall, I~) oct. 1!12\).

JAGEH. -- Die Gewasser Afrikas; Sonderband c\. Zeifs. der Ces. /iil' Erdkunde

Zll Berlin, Hunderljahrfeier Itb8-I!f:lS.

LACOSTE (Jean). -- L'extension du crétacé dans la région méridionale du
Rif occidental; ds c.-R. he bd. des séall(,cs de L'Ac. des Sciences, '1 mars
1!r1!), pp. 7 1!l-T~ 1.

LECOINTHE (C.. ). A propos de deux notes de MM. JOLEAUD et BOUHCART

sur le quaternaire du Maroc; ds c.-H. S011l1ll. de La Soc. géol. de Fr.,
I!):>.!), ~), pp. 50-51.

Au sujet de la géologie du Rharb; ds id., pp. 51-52lréponse de P. Bussa,

pp. 88-8!11·

Au sujet d'une note de M. J. BOUHCAHT sur la stratigraphie du Rharb
septentrional. Obs. de M . .1. BOUHCAHT, ds C.-H. SOl7llll. Soc. géol. Fr.,
1\)28, pp. 1'16-'17·

MAinE (n.).._- Observations sur quelques plantes du Maroc septentrional;

ds CavanilLesia (Barcelone), vol. II, fa se. 1- IV, 1\)29.

MAS-(iUlNDAL (J.). -- Materiales para la flora de Marruecos; ds Cavanillesia

(Barcelor1l'), vol. 1, fase VII-VIII el IX-X, l!r:l~k1!).

-- Plantas explotables en nuestro protectorado de Marruecos. La
escila maritima; ds IHal'rw'cos sllnifal'io, :~o nov. 1\):1\), pp. 8-1;).

MOHET (Léon). -- Observations nouvelles sur la stratigraphie de la régiO~
du Haut-Atlas nlarocain située à l'Est de la transversale de Telouet ,
ds c.-H. S01ll11l. soc. géol. Fr., 1\)2!), pp. 210-1:1.

MOHET (Léon) el Louis :'-r ELT:-l EH. --- Découverte du Cambrien à trilobiteS
dans la partie axiale du Haut-Atlas comprise entre l'Oued Nfi,s et
l'Oued Ourika (Maroc) ; ds c.-R. sornrn. soc. géol. Fr., 1!l28, pp. 272-74.

- Sur le carbonifère de l'Atlas de Marrakech (Maroc); ds c.-R. soc.

géol. de Fr., 1\r~\), 1-2, pp. 11,-17,
., . et le.

NELTNEH (L.). - Sur l'extensIon du CambrIen dans le sud marocaIn R.
présence dans cette région de plissements précambriens; ds C.
hebd. séances Ac. des S'l'., 18 mars 1929, pp. 871-873.
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Sur "la présence au Maroc de la zone d'Etroeungt; dsC.-R. somm.
soc. géol. de Fr., 1\12\), :~, pp.)o-ll.

PAU (Dr C.). - Plantas de mi herbario mauritânico; ds Cauani[[esia (Bar
celone), II, fase. ;-)-6, 1 \)~\t.

PELLEGHIN (Dr Jacques).- - Reptiles et poissons du Moyen-Atlas recueillis
par M. P. PALLAHY ; ds Bull. lIlUS. nat. d'!list. nat., 1\l'ltl, pp. :J):~-Fl.

Plantas medicinales de la zona deI Marruecos espanol; ds .1larruecos sani
tario, l, nO 10, 1\)29, pp. 1;)-31.

PHITZll l'EH (L. D. de). ~ Note sur la formation minière des Djebilets au
nord de Marrakech; ds Jfines, Carrières, Grandes Entreprises, 1\ptl,

nO 72, p. M.147-1\1.1;)0, cartes.

:Rapports stratigraphiques et tectoniques sur le bord méridional du détroit
sud-rifain; ds Bull. soc. glol. de Fr., 1\l~8, nO 6, pp. 36:~-68, 1 carte.

BE~ILINGEH (P.) et J. BAILLY.- Passage de Spirochaeta hispanicum var.
marocanum (souche Tetouan) de la mère au fœtus; ds C-R. S'oc.

de Biologie, nov.-déc. I\r~\l.

ROCH (Edouard). --- Nouvelles observations sur le stéphanien du Maroc
occidental; ds c.-R. !lebd. st'ances l'Ac. des Sc.,) mars I\r~\), pp. 7:11 -7:12

Sur quelques points de la géologie des environs de Safi (Maroc
occidental). A propos d'une note de M. et Mme Husso; ds c.-R,
somm. SOf. géol. de 10"'.,1 \t'~8, pp. 1)-16.

Sur un gisement de silurien dans le Haut-Atlas occidental maro
cain; ds c.-R. SOllllll. soc. qt'o!. de Fr., 1\)'J\), ;-1, p. 6;-1.

BOCH (E.) et Ch. TI)'o;GHY. -- Observations géologiques et géographiques
dans l'Atlas occidental marocain; ds Reu. de yéogr. alpine, C;renoble,
XVI, l\r~H, pp. HO\I-:l:~, :~ carles, :' fig.

BOCHON-DuVIG:oolK\l;[j (Dr).- Sur l'œil de l'aigle fauve au Maroc; ds Hull.

SOf. S'c. nat. du Marof, VIII, nO 7-\l, :~l déc. 1\1'1H, pp. 160-161, 1 lig.

Husso (P.). ~ Au sujet d'une note de :\1. BOUHCAHT sur le Bassin houiller
de Djerada, et d'une note de M. TEH~IIEH sur les ankaratrites du
Maroc central; ds c.-R. sOlllm. soc. !/éo!. Fr., janv. I\)'J\I, p. 1".

Causerie d'hydrologie pratique; ds la TI'J'rl' llwrOI·. ill., IG Illai 1\):J\I,

pp. 6lt7-61t\J, Hg.
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Hydrologie des environs de Fès; ds \'l/I'ié/t:s scim/ij. J'('cueillies IHlr la

."'(J(' ....·;c. /ll//. du J/I//'IIc, J el' IIi:lrs 1!1"!1, ill-Ho, 1;) p., !, l'arll's h. l.

(;.-H. ds (;.-/1. SOI1lIli. so('. y(:ol. FI'.. 1!1'~!I, Il. J;,1.

Le quaternaire dans les Hauts-Plateaux de l'Est Marocain; :\'ladrid,

grati('a~ n'ullidas. I!I',:-i, ill-',". :Hi Il. (l'xlI'. des C.-/{. du .\1 \il' Conf/l'ès
!l1;'I/. ;n/I'/II, ).

Recherches hydrologiques sur la zone internationale de Tanger;
ds Hull. soc. !/i:ol. dl' Fr., J!I',H, 11° 1;-7, pp. :V,I-;):~, 1 carle, 1 hg.

Sur la présence du crétacé supérieur dans le Rif central (MaroC
septentrional) ; ds C,-/{. SOl1lTlL SO(·. y(:ol. Fr., 1!1'~8, pp. IH-Fl.

Sur la signification tectonique du Rif; ds c.-U. sol1ll1l. SOl'. yt;ol. de
Fr., 1!1'~!h :1, pp. 1:\-'1'1'

Busso (P.) el :Vl"'nl' L Hl'SSO. Observations géologiques sur les sources
therIlloIllinérales de la région de Moulay Yacoub (Maroc septen
trional); lis .\/I/la!t's dl' [,I/I.~!. d'h!Jdrol. 1'/ dt, elill1a/o/., I!I',H. l. VI, pp. 1-\1,

:1 lig., 1 pL

Observations nouvelles dans la Moulouya et le Grand Atlas orien
tal, lis Hull. soc. I/':ol. de Fr., XXVIII. I\I',H. pp. ·~1J-;1:1. 1 carle.

PreIlliers résultats de recherches sur le Rif occidental i ds id., PP
IH:1-Hï. 1 carle.

SCIl\llDT (HeIlllluL). Der jahrliche Gang der Niederschlage in Afrika .
Hamburg. llamllll'rieh u. Le~ser, J!I'~:-i, ill-l,o. 'l;) p., 1:' pl. de cartes et

grnphi'llle~ IL l. (:\l'chil'. der dl'uls. Seelllal'/e, ',6.).

S\.IITléH (C. Ph. ).-- PreIllière note cOIllplènlentaire sur les ascidies de
la côte atlantique du Maroc; lis Hull. Soc. SI'. Sai. du Ml/roc, VIII,

11° 7-\1. :11 (il'l'. l!r,H. pp. 1li:)" 17'l,

TElDIlER (Henri). Sur les ankatatrites du Maroc central; ds c'-R. hebd.
séancl's A,'. dl's Sc., ti aoùL 1\I'~H. p.p. :~;ll-;):~.

Sur le perIllien du Maroc central i lis C-U. SOI1lll1. SOI'..ljt;ol. de Fr.,

I\I',H, fase. :~. pp. :~!l-:~(I.

Une hypothèse concernant le PerIllien et le Trias du Maroc; ds

C,-/{. /u'/)(1. s/;tl/lces L\c. dt's Sr.. ;) mars I\I',H, pp. ti"o-(i'I:~'

TEHMIEII (Pierre). ~ Sur l'Un des problèIlles tectoniques du R'arb (Maroc);

ds c'-H. SOll1I11. Soc. y(:ol. dl' Fr., I!I'~H. fase. :~, PI". :'7-·lt\.

Récentes iIllpressions de voyage, eonfüenre ... Berne, Biichler, 1\):>.8,

ill-HO, I!l p. (l'xLI'. i\rles So('. helll. SI', na!. Lausanne).
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THl-~RY (A.). --- Buprestides nouveaux d'Afrique; ds lJuli. Soc. Sc. nal. du

l~l11[,OC, VIII, nO 7-\\, :31 déc. 1\):18, pp. 18:'-1!\/.. 6 Hg.

Etudes sur les buprestides de l'Afrique du Nord; ds IHém. Soc.
Sc. nal. du AI aroc, :~ 1 déc. 1 \r~:-\, ,):-\,) p.

Notes d'entomologie marocaine et nord-africaine (7l~ note) ; ds Hull.

Soc. Sc. nat. du Jlal'oc, :~o juin l\r~!I, pp. !IO-!P.

VA~ DER HOHST (C.-J.).-- Quelques observations anatomiques sur l'enté
ropneuste Glandiceps Talaboti (Marion); ds lJuli.•Soc. Sc. nal. du
M al'Oe, 30 juin 1 !r~\\, pp. 16-:E) , :~:I lig.

VAYSSII~HE (P.). - Les acridiens mig-rateurs en Afrique française au cours

de l'année 1929; ds c.-R. llebd. séances l'Ac. des Sc.,:~ déc. I\n\), pp.IO:~ I_:~:~.

VIDAL y LOI'EZ (:'I1anul'I). -- Materiales para la flora marroqui, VI; ds Bol.

/'. soc. esp. de llist. nat., I!r~:-\, XXYIII, pp. 'III-I·l.

WEHNEH (Franz). Wissenschaftliche Ergebnisse einer zoologischen
Forschungsreise nach Westalgerien und Marokko; ds. Akad. der

\\'issl'1lscll. in \\'il'Tl, Ma/lloll. natul'wiss. KI. Sit:ungsba, Aht. J., I!P!).

I:~K. Bd., pp. 1-:1'1, li phot. d :~ pl. h. t.

\VITTSCHELL (L. ).-- Die Bedeutung aolischer Bôden in Nordafrika; ds
[Jelel'manns llIilleil., 1!}:>.8, Bdt 1 1- 1 :>..

ZABORSKI (M.). - De la présence à Settat du Populus Euphratica Oliv.;
dg Bull. Soc. Sc. nat. r!ulVIaroc, 30 juin l!r~!j, pp. çm-Iol.

Sur l'autoparasitisme foliaire chez Viscum Cruciatum Sieb; ds

Hull. Soc. Sc. nat. du JVIaroc, :~O juin I!l'~!l, pp, \\6-\)8, Hg.

Z01"rNEH. --- Recherches sur la toxicité des produits de l'arganier ; ds }VIaroe

médical, l,) juillet. I\r~!j, pp. '17!\-8:l.

CAHTOGHAI'HIE

Atlas Colonial français : colonies, protectorats et pays sous mandat,

cartes el Lextl' du Commandant P. POL\CIII. Paris, l'Illustration. IÇ)2Çj,

in-ro, :~IK p., ill., ,)Ii carIes (:'IIaroc : pp. :-\')-IO:~, IK phot., :~ cartL·s, 6 plans).

Catalogue des cartes et brochures publiées par le Service géog'raphique
du Maroc. Hahal, I!\:~O, gr. in-'J°, I:~ p.

Gf:NDHI': (Il' Commandanl) PI le Lieutenant Ih:L\YE. --- La carte de recon

naissance du Rif du Service g'éographique du Maroc; l'xlI'. dl' la Ho/!.
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dl' yt'o!Jl'. physù/I/c l'! dc yéol. dYll. (juin I\fl\). Pari~, Pr('~~('s l'niv., in-~o

1:. p. Pl XI Il pl. h. l.

GI!. MO:'oJTi\:--iEH (h'rnando). Trabajos geodésicos de primer orden en
Canarias y Marruecos realizados por el Instituto geografico y cataS
tral; d~ Ho/. dl' III 1'('(/1 SIII'. YI'OYI'., :Je-3" lriIll. I\I'~\), pp. 1'1 1- 1:)6, :~ croquis

h. 1. (p. 't.,'t).

GIWVEL (A.). Sur une carte de pêche d'Une partie de la côte occidentale
du Maroc; d~ c'-n. III'bd. Sélllll'CS .\e. dcs .~'I'., \l déc. 1\1"\10 pp. 106:)-67·

Li,I'I:--iEY (n. de), L. ~ELT:--iEH el A. STOFEH, avec le concours de 1'1. de PnA:"

DI J::HES. Carte esquisse orographique de la région Djebel-Ouen
krim, Djebel Toubkal; ds UI'/I. dl' yéllYI'. III11I'OC., :Je-:~e lrilll. 1\1'>.8, pp. :>,29

:>,:V" 1 carte h. l.

Mapa de Marruecos. (>roll'clorado l'spariol, CUl'rpo dd l'jl'l'eilo, dt:.t'. 1\j:"7, éd.

provisional, lj fl'uilit's dl' 0,'1:>. x o,lj:~ 1Index alphahdiqul' dl' 78 p.].

Sur: :\lllpll pl'l)/lisilllllli dei PI'O!I'C!II/'Ildll (,splliillt, 111/ 1: ;Hl.OOO ; Madrid

!Jl'pIIsi!1I dl' III (;1/1'1'1'11, 1\1'>.7 : c'-U. par Augustin BEH~AHD, ris Bull.
dl' III seclion dl' yt!IIY/'. dl/ COli/Ut! dcs !l'Iw. his!., XLIII, 1\j:,,8, p. LXI.

l\fILLEH (Conrad). Charta Rogeriana, Weltkarte des Idrisi zum ersten
Mal herausg. S\uUgarl. '\1'>,8 faVl'l' notil'l's l'xplicatiVl's, in-80, :~\l p. et
pL'!. in-Ho, :~I p.l.

Charta Rogeriana, We1tkarte des Idrisi vom Jahr 1154 n. Ch.,
Stuttgart, 1\1'''7, 1\)0 X o,:~8:) [avec une notice: Erlaüterungen zU der
von K. Miller, 1927, wiederhergestellten Weltkarte des Idrisi von
Jahr 1154 n. Ch., in-8°, :~:) p.l.

Nouvelle carte de l'Afrique et du Bassin de la Méditerranée, physique,
politique, commerciale et routière, par B. BAHHECCIIlA, 1/8.000.000.

Paris, Soc. éd. géogr., 1\1'>.8, J feuille en couleurs IO:J,O X 1:1\)0.

A. 0 RTE L 11 Catalogus cartographorum, bearbeitet von Léo BAGROW.

1 Teil (von A.-L.) ; Ergiinzu ngslwft :"oJ 0 1\l\) zu Pftl'l'll1ll11n'S 1\1 ittfil, Gotha.

Perthes, l\f>.H, in-11°' 1:~7 p., 1:>. pl. h. l.

PIano de las vias de communicaciôn deI sur de Espaiia y norte de Marrue~

cos. Prol. de Espaùa en l\1arrul'cos, Comile Olicial de Turismo, Tetuâ
Il

1 carle au 1/I.OOO.oooe , sd. (1\)'>'\), 0,;):>' X o,ll:~.

A~FREVILLE DE LA SALLE (L. d')., La colonie espagnole du Maroc françaiS;

ds Hellsfiyn. cul. (suppl. à l'Afl'ilJue fran('.), janv. I\j:>'\), pp. 117- 118.
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Les étrangers au Maroc français. La colonie britannique et les
petites colonies européennes; ds Llfriqlle (ranc., aoùt 1\):"\1, pp. ~6;-1-67.

BENEDETTI (Achilil'). Quanti sono i Marocchini '? ds l'Oltremare, avr. I\l~~\j,
pp. 1't8-1;-)], 1 earll'.

Sur: BOIS. - - Na bat : étude de gl;ogl'llphie urbaine (mémoire dl' gl;og1'll
pMI' pour le diplôml' d'études sllpéril'ures. Paris. l\r~8): C'.-R, ds
Ann. de géogr.• 1:) mai l\r~\I, p. ·~S7.

BURIWRE (A. de). - - Les Belges 'aux Canaries, Baléares, Maroc espagnol
et Rio de Oro; ds nelgiqlle maritime, coloniale et économiqlle, XXXIII,
192 \), p. 4Sl.

CÉLi-:RIER (Jean ).--- Une voie transversale Casablanca-Tafilalet, commu ni

cation à la Soc. dr (~éogr. comm. de Paris: ds Nell. éC()fwm. franç.,juin IfrJ\),

pp. I!l:~-\l!l.

CAtlas et la cirl'lilation ail JHaroe ~lles

ds (;eogr . .follmal, Londres, mai I\r~\), pp.

Sur: C(:Ü:HIEH (,1.).

péris, l\r~7): c'-H.

'tH7-RH.

CH[ABOT) (de).-1912-1928. Rabat, ily a seize
mars, I\j:~!), pp. ;-1~~;-1-;-)27, ,'t phot.

ans; ds la Terri' maroe. ill., 1 (~r

ESTIENNE (Georges). Les voies de communication entre l'Afrique du Nord
.et l'Afrique Centrale; lis Renseign. colon. (suppl. à l'.\frique franç.),
oct. 1\12!1, pp. ;-):1;-1-;-,60, 1 carte.

L'étonnante métamorphose de Casablanca; lis l'Illustration, ~~ mars 1\)2\1,
pp. 222-:~'>';-), 12 phol.

FLANDRIN el .1.-:\1. (~Ol·LVEN. .Casablanca de 1889 à nos jours; album de
photographies rétrospectives et modernes montrant le développe_
ment de la ville... , documents réunis par le photographe FLANnHIN

texte de .J.-M. GOULVEN. Casablanca, mars 1\):>'8 11\1291, pet. in-40, 102 p.,
phal.

GA1G1'ŒBEHT (.kan). Marrakech, grand carrefour des routes marocaines;
ds Reu. de géogr. maroc., 'te lrim. 1!1·~8. pp. :~TJ.-:~o't, '>' cartes h. 1.

C'.-H. ds Hel!. de l'hist. des colon. f1'll11('., sepl.-oct. I!j:>'\l. p. ;-,4:).

('
I
BEIIT. -- La route au Maroc; ds le A/aroc piltoresqlll' l'ltouristiqlll', an. 1\)2!1,

't p., phal. et ds Seieml' et industrie, 1\j:>'!I. nO 181 el lK).

1(AI':I\I IIEY TEVFIK (lsmaïl). Der Islam in Belgien und Luxembourg-; dl'
11er Islam, XVIII, I!I=>'\), pp. :~I!l-:>'o.
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LI~HIs (Pierre). Histoire immobilière de Casablanca; ds la Terre .Uarac.

ill. 1er mars l\f>.H, pp. ''''1-~~7, R phot.

Lou\' (Capilait)('). Les populations du Maroc; ds He/!. milil. /1'((111'., jAnv.

I\f~\l, pp. :~~~-'ll.

C.-Il. ds HI'/!. de [,hisl. des cololl. /1'1111('., mars-avril I\f"\l, pp. ~,,~n-'>'~'"

MASI (Corrado). Popolamento bianco in Africa; ds OUf'('Tllare, aoù l 1\l?\h
pp. :VI:~-VI [a. s. d'un arliele dl' Posé D. de Alnl1~A:", ds ]Jol. de la Sl/bdi
recciôn general de Emig1'llciônj.

HEm!. -- Das Problem der Bevôlkerungsschatzung Afrikas; ds Geogr.
An::eigu, l\f>.8, l'>', pp. :~61-71.

HICABD (Hoherl). - L'émigration des Juifs marocains en Amérique du
Sud; ds Re/!. de qéo{Jr. TIIaroc., ~"e_:~(' lrim. l\r~8, pp. ~~:~7-~~"() [le même ds
Hull. ,';01'. des ((lTU;riWllisll'S de [laris, l\r~H, pp. '1·~7-/1~"\11.

HOBE!.I.I. --- Italiani al Marocco ; ils Illuslra::iollc COlOIl., 1\r~\l, l, pp. "\l-'l().

LA 'l'EBHE MAHOCAI'\:E, nO du 1'1 aoùl I\r>'\l ('onsa(Té il Casablanca, contenant
notamment: J. (im;LVEl':, Casablanca, port touristique. II. CHOZE,
Le développement croissant du port de Casablanca. - (i. VWAL\':SC,

La ville de Casablanca. A. 1h:I.A:"1JE, Le port de Casablanca.
Casahlanca, in-11°, pp. 8o\I-H:~ l, phot.

(Commcrn' el induslrie. Colon isalion)

AMAB (Jules). La production organisée et son aspect colonial; ds la Vie

lechnique ('/ ind., I\r>'\l, pp. ~n 1-'>'1, ~,,()6-76, :~:~'I-"8, :~\17-"()\h"67-7", fig.

ANDBfè (Emile ).--- La culture du ricin dans le midi de la France et en Afrique
du Nord; ds O//ice liai. combusl. liqu., I\P\), nO 3, pp. '1~>'\I-VIo el ds la
Terre maroc. ill., 1er déc. 1\F"\l, pp. \16'1-6\1.

ANNUNZIO DI MONTE :\EVOSO (Mario d'). La colonizzazione europea dell'
Africa; ds Hi/!. mililaf'(' il., févr. I\F~H, pp. ~~:~7-')'J, 1 carle h. t.

AH'\:AUD (A.). Importance du reboisement pour l'agriculture de la région
de Marrakech; ris la Terre TIIaroc., juin I\r"\h pp. 6H'J-6Hti, ') phot.

BAOIlY (Ph.).- Comment arrêter le dessèchement de l'Afrique du Nord;
ris Heli. des l~al/:l' ('/ ForNs, janv. I\r~\l, pp. ~~:~-~~\l.

B";AULIEU (IL). -.. La culture des primeurs et des arbres fruitiers aU MaroC
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en vue de l'exportation des légumes et des fruits; ris Rep. de bot.
appl. et (l"ayric. col., janv. 1\fl8, pp. 6:~-6/.

BEH(;r';H (Vincenl). Les richesses minières du Maroc français; ds lc ,lfonde
mlon. il/., fl'vr. 1\l'~\I, pp. :~6-:~7, 1 earle," phot.

BLA:\CIIAHIl (Emi le). - L'importation des blés nord-africains en France;
ds Nep. intetll. des produits colon., IIlai I\fl\l, pp. 187-1\10.

La production du blé en France et dans le nord de l'Afrique; ds
Rep. ëconom. franç., juil. 1\f1\I, pp. '~"l-"\I.

BOISSE DE BLAK (J.). La Bourse de Paris et les valeurs coloniales; ds Re/!.
(Llfriquc, ;1, l\l'~\), pp. 1\1-3'1.
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H ICAII)) (.1.-1 I.) Le brillant essor agricole de la France nord-africaine;
cls RCIJ. des Ilyric. de Fr., juil. I\r~\j, reprocl. ds HI'nseiyn. colon. (suppl. à

1'.1/1'. /l'mu:.), aOlH I\j:>'\j, I)P."72-7".

Les richesses en phosphate de l'Afrique du Nord [signé: 1.. P.]: cts Rell.

yén. des Sciences, l,) mai I\P\j, p. 260.

nll;OTAHD (Marcel). - Utilisation des ressources agricoles de nos colonies;

cls Hel!. yhl. dl's SCil'lu'es, :\1 déc. I\j:~\l, pp. 6\1:\-\l'J.

HOIIEIl-HAYNA1;)). L'état des études du transsaharien; ds Hel!. polit. el

pllrll'm., JO Mc. I\r~\l, pp. ',:\H-V,ti.

Les routes du Maroc; ds ks Annllies colon. i/l., oct. I\n\l, pp. ')-7, 1 carte.

SAUVAII;() (K). Les cultures sur le littoral de la Méditerranée. Provence,
Ligurie, Algérie, Tunisie, Maroc; :\" l'do Paris, Baillil'I'l', I\I:~\)' in- I

?'

!17H p., :w!, fig.

SAYOUS (André K). - L'Agriculture française et la ooncurrence de l'Afrique

du Nord; ds Hel!. 1!('(Jnolll. inlelïl., juil. I\r~\j, pp. 7-!,:~.

SCIIHIBAUX. Deux blés étrangers intéressants pour nos possessions ~u
nord de l'Afrique: Pusa et Florence; ds c'-H. séllnces. Ac. Ayr. de J-I'.
- . . l \' . . 1 1 . l l 1 1'/ .l 11)?q,.. JUill J\j:~\l, 1 s Il' a!/l'Ic. l' l'urll e, \,) sep . I\j:~\j, e t s ~ na, (JI. , .

pp. 87 1-7:\.
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Deux blés pour le nord de l'Afrique, ds .foul'llal ILl yric. pratique,
1\j:lÇ), t. Il, nO :2\1, pp. ;l7<)H.

SÉ.JOlTH:\TI~ (P.). Ligne de Casablanca à Marrakech. EInbrancheInent delà

phosphates, nole; ds C. H. lu'bd. sëanccs dl' Lic. des Sc., l,) avril '\l'!!),

pp'. IOIH-IO:>,I, 1 carle.

SP'IEL:\IA:-;:-.1 (Victor). Les grands dOInaines nord-africains. COInInent et

pourquoi l'on colonise. Orléans, impr. la Lahorieust', l\r~H, in-Ifi eaITé,
Il:~ p.

liet spoorwegnetvan Marokko; ds Tij(l.~chri/t uan het kOIl. Iledcr/. Aardrijskun
diy yen., nov. 1\)'>'\), pp. t-:tb-H3 (d'après O. \VELseII, ds Ko/. RundscJlllu,
sept. 1\1'>'\1).

Statistiques du InouveInent cOInInercial et InaritiIne du Maroc (Protec

torat français et zone de Tanger), pub!. par le JJureau dl' /a statistique
(je Casablalll'll, :lllllée 1!I'17, Hallal, Direct. géné,ale dl' I·Agrie., 1Ç)'li-!,

in-Ho, XII f :~ti:l p.

Statistiques du InouveInent cOInInercial et InaritiIne du Maroc (Protec
torat français et zone de Tanger, pub!. par le Hureau (je /a Statistique
(je Casablanca. Hallal, Dir. ('én. dl' L\gric., 1\1:1Ç), in-Ko, IX, :~6!l p.

TI:'.;G ITA:\T us. -- Le cheInin de fer de Tanger à Fez; ds Rellseiyn. c%n. (suppl.

à LI/rique /1'1111('.), sept. l!r~\I, pp. ',H'l-\ll, H phot., \ earle, \ graphique.

TRABlTT (Dr L.). -- La production des raisins secs en Afrique du Nord; d!!

Etna, juin 1\):>'\), pp. ;l1/-,I;I\ el ds Reu. dl' uiticulture, ',avril I\r~\).

te trafic des Inoutons du Maroc sur la France; ds Chronique des Transports
(Soc. d'ët. et d'in/ol'1ll. ;fCOIlOIll.), 10 juin l\r~K, pp. :h-:tl, (d'après la Reu.
dl' Zootechllie, avril l\r~H).

te transsaharien, considéré COInIne un éléInent du cheInin de fer trans

africain Tanger-Le Cap; ds le Génie Ciui/, 1\1 oet. '\1'>'\), p. ;1U'" 1 earlt'

Id'aprt·s un arlicle du (,énéral :\IËssnlY, ds l' lIlustratioll, :>'1 aoùt, pp. 17!,

7;l, :>, earles].

'l'HOusse. L'hydraulique agricole et le génie rural au Maroc ; ds Rapports
présentës et Uœux adoptës ail COIlY1'l\~ dl' l'eal/ et Joul'llëe du coton, \l-17

janu. '!r~H : He sl'ction : utilisatioll lIyric, des eaux. Alger, impr. PJisler, l\p8.

VALVASSOHI. Fosfati Inarocchini ; ds l' Il/ustra::iolle colon., aoùl 1\1'>'\).

VE:LIJ (II.). -- L'aInélioration du Inouton Inarocain; ds la 1'1'1'1'1' lIlaroc ill.,
I!ni-!, pp. \)7-\IH, ':Hl-'~l, phot.

Au sujet de la culture du kikouyou au Maroc; ds c.-R, de l'Ac.
d'A gril'. de Fr., 1\r~8, XIV, pp. 70:3-/°/.
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C.-I\. signé .J. G.-C., ds Rev. de boian. appl. cl d'aqrie. colon., déc.

1\)">.H, p. H7H.

Ce qu'il faut connaître pour devenir éleveur de mouton aU MaroC.
Casablanca, impr. fran~'aise, I\)")~), pel. in-Ho, :10 p'. (I)ublic. du Service
Iii' l' él('/}([lfl').

. M 1 'll 16 IllaiL'habitation du betail au aroc; ds a 1'1'1'1'1' marocaine 1 .,

1\)2\), pp. G~)\-6~):,l, phot.

Les laines du Maroc; ds la Terre I1wroClline ill., 1\)28, pp. /I:>-'IG, 78.

VELU el BIGOT. -- Le problème de l'eau au point de vue de l'élevage du mou
ton au Maroc; cls Rapports présentés cl vœu,r adoptés au Conqrès de l'eau
ri .Journée du coton, \l- I7 jWlIJ. 1\l'~8: ~)e section, Besoins en eau. Alger,
impL l'Iisler, l\)">.H.

VELIT (Dr Il.), Dr L. IhLOZET l'l (i. ZOTT~EH. -- Notice sur les maladies
épizootiques au Maroc, suivie des textes relatifs à la protection et
à l'élevage du troupeau marocain, F éd .. Casablanca, 1\r>.\). in-So,
I~r~ p. (J)ir. Gén. de l'.'\qricullure).

Sur : VIDALE~C (i.). ['ne œuvre fJ'llnraisl'. 1,1' port de Casablanca,
l\r>.H; C.-I\. ds la 'ïe ml;dilerJ'llnél'nne, :~o juin 1\)">.8, p. :10.

VILLA:-H (Ercole). -- Le risorse minerarie nel Marocco; ds Echi e Commenti,
I~) janv. I\P\j.

W ABBE=" (Edouard de). -- La vérité sur le transsaharien; ds J' A.friqul' francaise,

dée. 1\)2\), pp. 1\0-\)8.

WEISS (E.-Il.) Le pétrole aU Maroc; ds Journal drs Voyagrs; ~) avr. I\r-:>.S, pp

:d,H-/t \j,1 phol.

WIENEH (Lionel). ' Les chemins de fer des colonies et protectorats français
en Afrique. L'Afrique du Nord française (Tunisie et Maroc) i ds

Rel'. écol1, intern., avril 1\)">'\1, pp. 7~)-\l\l' :l c~lI'les.

•
A:\'1'1 IHOPOL()(; lE. PHl~I1ISTO mE

ETI I:\O( dlAPI I lE ET FOLK-LOHE. SOC IOLO('. lE

A:-ITOI:-.lE (M.). Notes de préhistoire marocaine; ds Bull. de la Soc. de préhisl.
du Ma['()c, l\r>.8, pp. 1:>.-:1:1, fig. : 1~)"1\j, pp. :~-:ll.

Répertoire préhistorique de la Chaouia; ds Bull. de la SOI'. de préhisl.
du Maroc, l\l:>'7, pp. G-:w, :17-1\l ; 1~)">.8, pp. 1:>,-:~6.

Une excursion à Safi et au Cap Cantin; ds Bull. de la Soc. de pr·ehisl.

du lUa['() (', Il' :>.e lril11. 1\l'"~), pp. 18-:17, " fig.
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Stèles funérain's marocainl's,
Oricn[alis[. UlI'1'a[ur::ei[., janv.

AHCOS (d') [Fernand Benoiq.-· Les jeux sacrés des Aïssaouas à Meknès;
ds Alonde col. ill., oct. 1\):>.\), p. ?-6',,;) phot.

ARRIENS (L). -- Urweltliche Künstler in Atlas; ds der Enlball, IV,. 1.

Sur: BASSET (HeIlè).. -. Alill/' 1'[ un con [cs, dcils el h'Yl'lldl'S ambes.

L-H. par J. lIoHo\"ITz, ds /)1'Il[sche U[eratur::ei[., l\P~, IlO \1,

pp. 1:11-1:>';).

BONAFos (Capitaine). - Une tribu marocaine en Mauritanie ; Les Oulad

bou Seba; ds Bull.trim. Soc. yéoyr.e[ arch. Oran, sepl.-dèc. l\r~\l, pp. :~'1\1-67.

BOSVIEL (CapiL). -Etude sur les Marocains; ds l 'Armù IL1friiJue, jui\.-aoùt.
1\):>.;), pp. :>.m-::3H1, ;) phot., 1 carte.

BOUHRILLY (J.). -- Cours d'ethnographie marocaine. Chap. I. Généralités;

les races marocaines; ds Bull. de la SOI'. de pdhist. du .1IUI'/)C, :~" tl'im.
1\)2\], pp. 11-:1:~, fig. Iprècèdè d'une notice biogr. par J. LI::HlS et d'une
bihliographiel·

Sur: BOUHHILLY (.1.) t'l E. LAO L'ST.

I\P7: L-H. par E. PHiinSTEH, ds
1\):1\), ('0 \. 10-11.

BHUNOT (L.). - Maktab; ds Encycl. de l'Islam, livr. :3\), I!P!I, pp. 18/:!-1!)1.

- Le moulin à manège à Rabat-Salé; ds AIémorial Henri Hassel, l. 1 (Pu
blic. de [' Institut des Hautes Et. maroc., XVII), pp. !)I-116," fig.

B UHET (M.-T.). ,- Madame la mosquée des fleurs d'oranger, ds JI/moriai

Henri Basset, l. 1 (Publ. de [' Ins[i[ut des Hautes Et. marOC/lillCS, XVII),
p'p.II7- I:17·

BU1T-T;IO~IPSON (Capitaine F. W.). --- West african secret societies, their
organisations officiaIs and teaching. London, Witherhy, I!j:>'!), pet.
in-So, 320 p., il\.

CHA~nmuN (Longworth).- Le Miracle de Sidna Aïssa. Légende du Djebel
Oudka; ds Figaro, '10 .i ui!. 1!P\j.

CliATELAIN (Louis). ' .. ILettre a. s. des découvertes de M. Lequeux dans

des grottes préhistoriques au Maroc]; ds Bull. arch. l'Ol/1. [/'/l/!. hist.,

I\P7, pp. 02-G:t

COLIN «J. S.). '.- Tadla; ds En 1'.11 cl. de [' islam, livr. K. 1\)'>'\), pp. ():h-:t~.

Conso (Haffaele). Sopra un' arcaica forma di adozione nel Marocco; ds
Annali de! r. insliluto or. di Sapoli, VII, l!r~8-:1!1, l, pp. :~1-1().
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CüUHTY (M. (;.). Les pierres écrites (Hadjra mektouba) du Maroc; ds

Hull. dr la .'10('. pl'éhistol'. /l'ilIlÇ., I\)'l\), pp. !1:~6-:~7, 1 fig.

Del Folklore rifeno (signl' : l;n aprl'ndiz dl' C11l'lhja), ds Hep. l'i/riia (Melilla)

nO 1, janv. I\l'''\), pp. H-IO ; fl~vr., pp. :l~)-'l\l ; mars, pp. :{\l-'1:l ; avril, pp.

~l~J-~)\1 ; mai, pp. 70-7~) ; juin, pp. 1'7-\P ; juil., pp. lo:~-oH ; t!oùl, pp. 1J7-:I? ;

sepL., pp. I:~~l-!Io; Sl'pl., p p. l~l:~-~17.

Disques marocains; ds la Voix dl' SOIl maître. Cataloyuc YI!Ilél'il1 de disqucs, 1\)2ft.

pp. :>'\)2-\)7. Paris, Cie fran~·. du (;ramophonl', in-16.

Tl UPAS (Lieu t. Pierre). Note sur les magasins collectifs du Haut Atlas
occidental (tribus des Ida ou Mahmoud et des Seksaoua) ; ds Hes
péris, ;)e lrim. 1\l'l\l, pp. ;::lo;-hh 1.

Sur: ELS;\lEH. 'l'hl' mayi(' 0/ A/o/'()('('o. London, l\p8. C. H. ds thr

S('oUish ql'oql'. maq.. mai l\)'~\l, p. 17'1'

Sur: EL-FASI (Mohamnwd) el E. Ih:lDIE'\(illE\1. COIltes et lWll/ICauX

(,OIltcs /asis, 1Tlf)-:ll' ; c'-H. par L[ouisl B[IHTNoTj. ds Hull. dc l'en

seiqn. pllbl. dll i\/al'o(" mai 1\l'~\10 pp. :~ 16-17 ; par John CHAR

PENn EH, ds le 1\/1'1'1'111'1' dl' Fml!cl', 1er nov. 1\1'~6, p. t>68; par

Holand Ih:HCllE, ds ElII'O[JI', I~l mai l\l'~\), pp. I~)()-'ll ; par B.
IIELFE:-';IIEl"-:, ds Hep. d'il/l'ii/lIe, mai-juin I\r~\l, pp. ,)O-,J'),; par

Louis .JALAIIEHT. ds l~tlldes, 'W aoùl l\l'''7, pp. 'li 1-12 ; pur E.
PHiiIlSTEH, ds Ol'ientai. I-itel'iltlll':cit., févr. 1\)'~\Io col. IOH; par A.
VA:\[ (;EN"-:I-:I', ds le i\/cl'('lJ1'1' de Fml!ce, 1er sept. l\r~6, pp. _'1:{8-;)9 ;

signé E. :\'., ds the IHoslcm WOI'/d, janv. I\l'l\l, p. \r~.

GHICHON (Amèlil'-Maril'). La femme dans le milieu familial à Fez. Hap-

port dl' mission, aoùl-oclo!>rl' 1\)'lH; ds HNISI'iYl!. COIOIl. (suppl. à l'il/I'ique

/raIl{'.). mai 1\)'''\10 pp. :l'''':)-·''!l'l.

La femme de la moyenne bourgeoisie fasiya; ds HfP. dcs EtLldes

Islam., 1\):),\), cahier 1, pp. 1-7'1.

Notes de sociologie marocaine; ds le 1\/aI'0(' l'at/lOI., mai 1\)')\), pp.

:":J6-'I\) ; juin. pp. :ll()-:{I:~ ; aoÙl. pp ..,,:t'l-":Hi; ~l'Pl., pp. ,,!)()-!)'~ ; oct.,
pp. ;):{\l-'I:'"

Sur: (;O(TLV[';:-'; (.1.). /A'S ml'llahs dl' Habat-Salé, I<p7; c,-H. par
(;. CONTE:-IAlT. ds le Mercure dl' FlïIll('I', 1er aoùl, I\):~Î' pp. Tl'I-26 ;
signô M. (;[ALTDEFllOyl-DIE\IO\IIlY'\ESj, ds le Journal des .'lallants,

aoùt-oel. I\r~\l, pp. :{Ho-HI ; signé .J. M. ds Hell. alg., tun. et mafO
C

,

dl' Il!qisl. ct d,. juris[Jr., 1 re parLiI', mars-avril I!r),\h pp. 70 -T),'

Le grand Rabbin [Habbi Hal'aël Eneaoua, grand rahbin dl' Habal-Salé] [signé

E. S.j, ds l'Afrique du Son/ ill., '~'l nov. l\r>.H, p. \l, 1 phot.
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GSELL (St.). ~ Rapport fa. s. d'une note du Dr Herber concernant
refuge situé à Aïn-Leuh]; ds Hull. ((/,('h. Com. trau. /l1\t., 1\1'17,
IO:l-oJ

un
pp.

GllA'Y (1".). Coutumes berbères et droit musulman comparés. Essai
sur la propriété familiale en pays de coutumes berbères et en pays
de Chera; ds Rl'u. aly., tunis. l't maroc. dl' !l;yisl. l't dl' jurispl'., nov. 1\1:1\1,
Ire partie, pp. IS7-1\l~)'

GUE;\i;\lOU~ (Capit. Saïd). --- La montagne berbère: les Aït Oumalou et le

pays zaïan; ds Rensl'iyn. colon. (suppl. à l'Afrique franç.), janv. I\P\),
pp. 1-\)6, cartes et phot. pt Lettre du Colonel HUOT, a. s. dl' ceLLe élude,
ds l'Afrique fran('., janv. 1!1'~\I, pp. 1:~-1:3.

La montagne berbère; les Aït Oumalou et le pays Zaïan. Paris,
Comité de l'Afrique fran~'aise, l\flÇl, pet. in-So, VIII :h7 p.

C.-H. signé :VL O., ds Hull. soc. YI;oyr. AlYl'r, :3e lrim. 1!1'~!l, pp. "87-88.

Sur : lIA~IET (Ismaül). - l,es .Iuifs du nlJ1'II dl' /',\/riqul' ; C.-H. ds
Hull. dl' la .....·01'. de yéogr. d'Alger, 1er trim. I\fl\)' p. 188.

llAl\J)Y «icorges). - Sur la psychologie de quelques métiers marocains;
ds Outre-JIcr, Je II im. 1!r~!), pp. :31 'l-:tJ 1.

HERBEH (Dr J.). - Tatouages curatifs au Maroc; ds Heu. d'l'i1znoyr. et des
trad. popul., nO J"-:36, I!F18, pp. 17!)-187, :l~) fig; el ds Maroc-médical,
I~ déc. 1\129, pp. 6:~1-2'J.

Tatouageli marocains: tatouages crapuleux; ds JIaroc 111ëdical,
1;) mai 1!j:~!J, pp. :381-8", 'I fig.

Technique des potiers Beni Mtir et Beni Mguild; ds A/hllori((1 !lenri
Hasset, t. l (Public. dl' l'Institut des !lautes El. Maro('., X\'ll), pp. :JI:J
:J:Jo, :3 pl. h. L.

Peintures corporelles au Maroc, les peintures au Harqus; dsIl l'S

péris, 1er lrim. I\r~!), pp. ~)!)-77.

A propos de deux pétroglyphes du musée H. Basset; ds !lespéris,
"e lrim. 1!J'''!), pp. :h:3-:h /,.

l-foLTIŒH (P. (ieorg.).- Zeit und Zahl in Nordwestafrika; ds Festschrift
P. W. SI-/llllidl, l!r18, pp. :~8:>,-:lo:1.

KO EIIl.EH (le R. P. Hem)'). Une pierre à cupules dans la région de Tanger;
ds Hull. dl' la Soc. dl' jJrélzist. dUl1Jaroc, 1er_'le lrim. I!r~!l, pp. :3-;), 1 fig.

- Le vase néolithique de la grotte d'Achakar; ds /full. dl' /(( Soc. dl'
préhist. du AIuroc, Ile lrïm. I!P!), pp. :h-1'1'
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Tamgrut; lis Ij'lll'!Itl. dl' l'Islam, liv!'. K., 1\)'>'\), pp.

Note sur la grotte des Idoles près du détroit de Gibraltar; ds Hull.

arch. ('om. trllll. hist., l\r~7, pp. :~~6-~)o.

LABOUHET «;.) d n. LEsvEN. Observations sur un vase de terre cuite
découvert dans les dunes de l'oued Mellah; ds Hull. de III Soc. dl' préhist.

du A1al'Ol', l')r_.~e lrim. I\r~\j, pp. 6-17, '1 fig.

LA CIL\PELLE (Lil'ut. F. Ile). Une cité de l'Oued Dra', sous le protectorat

des Nomades. Nesrat; ds /I1'spéris, 1er lrim. I\)?\j, pp. '~\l-"'~, 1 rarte h. l.

Sur: Lt',I;[';Y (Doctoresse). Contes ci léqendes populaires recueilli,~

il Alarrakech, IH'~6: C.-H. par J. :'\IPP(;E"", Ils l' I~'fhnoqraphie, 1\)28,

nO 17-18, pp. :~:1·~-;1:{.

Sur: LL~(;EY (Doclorl's~l'). Essai de folklore mw,)cain, l!r~6; c.-H.
par H. lIAH'DIA:-I:-l, Ils f)l'lltsl'he Uleratur::eil., l\r~8. nO \). pp. "~;-1-"6 ;
par (~l'orge SWA"-:, Ils thl' Mosll'lll H'orld, janv. I\)'~\), pp. 8\)-\)0 ;

~ignl' .J. :\1., ds [{l'II. Illq., IUI1. l't marr)('. dl' lt;qisl. l't de jurispr.,
1rI' parlie, mars-avril I\r~\j, p. iO.

L L~VI-PH()VEN(,:AI. (E.).

67;-1-7(;·

MAli UT (H.). - Les Juifs au Maroc; lis [{el!. intl'l'll. dl's ,""01'. sel'rèf<'s, :10 déc. 1\j'>.H.

MAHCY «;eorges). Une tribu berbère de la confédération Ait Warain:
les Ait Jellidasen; ds llespéris, 1er lrim. I\r~\), pp. 7\)-1/1:>', 8 ill. •
.~ carles h. t.

l\IAHTY (P.). Les adoul marocains; ds Outre-:11er, ;{e lrim. I!)':l\), pp. :181-386.

M,\SSI(; ;\l0:,\, (Lou is). TarÏka; Ils Elll'!JI'L. de l'Islam, livr. L, 1\)'>'\), pp. i Oo- O;).

MATIIIEU (Dr .Jean). Notes sur les pratiques médicales indigènes de
Figuig;dsil/ll/'ol'-Médimi. l~lavrill\r~8, pp. l'>'~)-I:h; I~)mai, pp. 168-7!1'

l\L\UNIEH (Hené). Essais sur les groupements sociaux. Paris, Alcan, 192 9'
in-16, I:W. p.

Sur: l\TEHCIEH (Louis). La l'hassl' ct Les sporls l'he:: Les J\rabes, 1\)'>.7;
C. n. signé W. Bj[iiHIOI.\"i]. ds der IsLam, 1\)'>.8, pp. ;{~1O-;-1I ; par
1il'l1I'y D. D,\VIL"Y, ds Il' ~lll'l'cure de France, I~l oct. 1\1:>'7, pp.
'ISo-HI; pal' .J. :'\IPP(;E:OO:, ds l'Ethlloqmphie, 1\)'>.8, nO 17- 18, pp.
:>,:1:1-:1'1 ; eL ds Oulre-1HI'r. "e Lrim. 1\),>'\1, pp. ~l~):>'-~l:l ; ds the Times

li/eral'!J sl/ppl., ~l jan\'. l\r~8. p. 10.

MIl.L10T (Louis). Le qânoün des Ait Hichem; <is Mémorial Henri BasseL,
l. Il, (I)l/bLil'. dl' l'institul des /llll/tl'S m. Mal'OI·., XVIII), pp. 1~)3-167·

'>' pl. h. l.
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:'.Io:-';T,v;:";E (Holll'rL). Le développement du pouvoir des Caïds de Tagon-

taft (Grand Atlas) ; ds Jlélllol'iai /lel1J'i Hassel, l. II (Publil·. dl' l' Institul

des llaules l~'l. iUan)("., XVIII), pp. lli\I-I:-:'1, 1 ('arlc' h. l.

Un magasin collectif de l'Anti-Atlas: l'agadir des Ikounka; ds
/[('SP(;ris, .~e_:le lrim. 1\1:~\l, pp. l "~)-~\(;\I.

:'.IoHLIèT (Dr). La pierre d'Aïn-Djemaai ds Il' J!ercure de 1-'/'(//1('1', 1er juillel

I\n:-l, pp. :\ I:-I-:~ 1\1 [a. s. de (;lczeIJ.

OBEH,\IAIER) Hllgo).-- El paleolitico deI Marruecos espanol (nota preli

minar) ; ds Hol. de la r. soc. ('sp. de hisloria nalural, XXVIII, 1\):>.:-1,
pp. ~6\l-T~·

ODI:-';OT (Pa Ill). Les grottes du Seddina; ds Hull. de la Soc. de préhisl. du

Jlal'llc, 1\1:\1', pp. 6-11.

Note a. s. des inscriptions du Djebel Sedinna; ds 1',l/rilJul' /ranç.,
déc. I\I:~H, p. ~).~", 1 phol.

Les mariages d'Afrique, rt'pOllsl' Ù Pil'1'n' :'.lilll': ds Hep, (f'.1/rilJul',

mai-jllin 1\)'\\), pp. \1- 1(;.

Prisons dorées de Fès [sur la vil' des harems/; ds LI/l'. du Sord ill.,
XOël, 1\):\\), pp. 7-11, 7 phol.

Tribus berbères i ds Hep. de y(;oyr. lI/ll/'O('" ,\e_:~e Irim. 1\)'\1', pp. ~? 1 ) -:>.:>.8.

oL;LII~ (Ma rt hl' ). Une grande fête indigène au Maroc chez les Ait-Sgougou ;
ds l'AfrilJue du Sord il/., 1:\ mai I\)'>'\j, pp. 6-7, \1 phol.

POND (Alonso W.). A contribution to the study of prehistoric man in
Algeria, North Africa ... wilh sUJlplemenlarypaper~by Alfred S. Il/HIEH,

Fay-Coppel' COLE. Bl'Ioil, Logon :\Iust'um Bull., I\)'?H, in-HO, Il"\l p., XII pl.

Rie (
·ARD Prosper). - Les corporations d'artisans au Maroc; ds null. du

lrapail (Ma roc), 1\j:?\l, pp. 1-6.

SICAI> ( J . d" Il .. ,{) ,uJc>s). PossessIOn emonlaque et soree erle au Maroc; ds le

,HILmI' mlllOlilJul', mars I\r~\l, pp. I~):~-I~)\I.

S~IITII (Margaret). Rabi'a the mystic, her fellow-Saints in Islam; being

the life and teachings of Rabi'a al-Adawiyya AI-Qaysi~a of
Basra together with sorne account of the place of the women saints
in Islam. Cambridge, CniwrsiLy press, 1\l'\K, ill-Ho, XX" : ~?:Hl p.

c.-H, par \\'. :\1AHcAls, ds Hep. hislor., juil.-aoùl 1\)'\\1, p'p. :ITl-7'1.
SOR" ,

LION « ,eorgl's). Psychologies marocaines vues à travers le droit.
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Conférence donnl'e au cours préparaloire des Affaires Indigl'Ill's. Hahat
ImpL :S-ouvplle, I\l'\\), in-1o, :\7 p.

TEH HASSE (1 fenri). Les linütes de l'art chez les Berbères du MaroC; ds

Outre-Mel', "e lrim. 1\l'\\J, pp. VI7-"fj(j.

Un aspecto de la colectividad sefardi de Melilla; ds Hel'. de la Ha::a, déc.

1\)2\3, pp. :>.:~-:>.".

Une station préhistorique au Maroc; cls l'Afrique du Sord il/., 18 nov. I\):>'S,

p. l'l, 1 phot.; :>.:~ déc., p. 'l, " phot.

VOINOT (Lieut.-Colond). --- Quelques dessins et inscriptions rupestres du

Sahara; ds Hel'. /\fri('(line, 3e el 'le trim. I!l'>'\), pp. 3',:l-:~')7, '1 il\. b. t.

Sur: \VESTEH:-'l.\I\l:K (Edward). Hillwl and belief in 1\101'01'1'0:

C.-H. par J. ~II'P(;I':N, ds l' I~tfzn()qT'llpfzie, 1\l'\S, nO 17-IH, pp. :dll-'I:~'

ZAHY (Anloine).- Les Marocains sont-ils des Atlantes '? ds Hel'. màJiler
T'Ilnéenne, sept. I~l'>'!l, pp. 1O;~"-:~6.

BASSET (André). -- La langue berbère. Morphologie ; le verbe, étude de
thème. Paris, E. Leroux, I\Y>.\J, pet. in-Ro, LII --! :!6!) p. (Co/l. du Cente
naire de l'Alqérie. Vie inte/leciue/le et artistique).

Sur quelques termes berbères concernant la basse-cour, ds Alémo
rial Henri Hassl'!, t. 1 (Public'. de l'Institut des Hautes m. lUarol'., XVII),

pp. ')-:>.H.

BE(;UINOT (Francesco). Sugli\7x~):'1':-~= di Erodoto e sul nome berbero

deI grande Atlante; ds Mhllorial IImri Hasset, t. 1 (Public. de l'Institut
des I/autes Et. Marol'., XVII), pp. :>'\1-',2.

Note di epigrafia libica; ds Annali dei r. instituto orient. di Sapoli, VII.
1!j:>.8-:>.\J, l, pp. l')-:n.

(OLIN «(ieorges S.). Le parler berbère des Gmara; ds /Iespéris, 1er triJ11·

I\l'>'\), pp.":~-')H, 1 cmte.

- Les voyelles de disjonction dans l'arabe de Grenade au XVe siècle;
ds A1Iimoriai IIenri Hassl'l, t. 1 (Publil'. de l'Institut des I/autes m. 1\1afOI'·,

XVII), pp. :n 1-:).18.

DESTAIN(; (K).- Les Beni Merîn et les Beni Wa~~as (légende marocai~e~
[texte chleuh l'l trad.] ; ds lHémorial I/I'llri Hasset, t. 1 (llublir. de l' Inst1/ll
des Hautes Et. lHarol'aines, XVII), pp.:>':>'\)-:\:~7.
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HECTO\{ (Paul). A propos de psychologie linguistique berbère; ds Maroc
clltholique, oet. 1\)'>.\1, pp. :)~?7-')H : nov., pp. ~)7~)-Ht : dée. pp. 6/1~?-"6.

.JCSTl~A\{Il (1 .. ). Poésie en dialecte du Sous marocain, d'après un manus

crit arabico-berbère; puh\. el trad. par. .. : ds .Journal .\.~iat., o('L.-dée.
1\j:?H, pp. '! 1 7-'?~) 1.

Textes chleuhs de l'Oued Nfis; ds Jhl1lorilll Ilellri ilassl'l, t. 1 ([>ublil'.
dr l'Institut des IIalltrs I.,"t. Maroc., XVII), pop. :t~I-:{:~7.

LA()CST (E.). -- Chants berbères contre l'occupation française; ds Afùllorial
Henri ilassl'l, l. II (IJublil·. dl' l'Institut dl's IIllutes Et. Maroc., XVIII),
pp. \)-~w.

Cours de berbère marocain. Dialecte du Maroc central: Zemmour ,
Beni Mtir, Beni Mguild, Zayan, Ait Sgougou, Ichqern, ~~e édit. Paris,
(i/'ulhnl'r, l\j:?''';, in-I'?, XXII L :{~?:\ p. (Hibiiothèqw' dl' l'Institut des lIaull's
Ht. IIJ(/l'Oc., 1I.)

\L\(:l!cEL (1..). L'Arabe sans maître ou guide de la conversation arabe
en Tunisie, en Algérie et au Maroc, à l'usage des colons, des mili
taires et des voyageurs, t'le édit. Paris, A. Colin, I\n\l, in-16, 111 p.

OLIVER ASI:-; (J.). Origen arabe de « rebato )), « arrobda)) y sus homô~i_
mos. Contribucion al estudio de la historia medieval militar y de
su léxico penisnsular; ds Hol. dl' la l'l'al Ac. l'Sp., 1\j:~8, XV, pp. :V\7-3\l;)
el'l\l6<+~.

c.-H. par C. A. ~ALl.l:\TO, ds Oriellte Jlodl'l'no, rév. 1\l:Jo, pp. \j:)-\)6.

Roux (Arsène). Un chant d'Amdyaz, l'aède berbère du groupe lingUis-
tique beraber; ds Jhlllorial I/l'I1ri Hassl'f, t. II (Public. dl' l'Institut dl's
/faull's Et. TIlaroc., X\'IlI), pp.. ·l:~7-:dl·l.

STu'>nIE (Hans'). --- - Arabische und berberische Dialekte hearheitet von ...
Berlin, Preuss. Stan tshibl., 1\)~~8, in-I ~~, 2:3 p. (Lllutbi bliothek).

T .
01.lèllA~o (Jacob :yroshe).- 1Manuscrits ... texte hébreul; lis TIue. Ann.,

1\l~?H, pp. '10:~-I:t

Sur: 7'lIarey porTlls, transI. hy Peler Henne 1 Ronn, ds Hull. of lhe
sclwol of or. st., 1\j:~H ; ['-H. pur André BASSET, ds I!espéris, fie trim.
t\j:~\" p. :h4.
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LITTEHATUHE ET SCIE:'\CES AnABES

Vie d'Ibn-Khaldoun; ds I?l'fI. (1'.1fl'iql1e, sppL-ocl., l!l'l\lo

ASI:-': PALACIOS (\Iigul'l). Abenhâzam de Côrdoba y su historia de las
ideas religiosas, l. III. :\Iadrid, Hev. de Archivos, I\I'~\I, in-',o, :r~:~ p.

BLA<:HI~:HE (H.). Le poète arabe AI-Motanabbi et l'Occident musulman;
ds HCII. ([cs étlld. Is[afll., I\l'~\), cahier 1, pp. l:l7-1:~'I.

BOUTHOUL «~.).

pp. 7- IH.

GAHCIA GO",IEZ (Emilio). Un texto ârabe occidental de la Leyenda de Ale
jandro, Segûn el Ms âr XXVII de la bibliot. de la Junta para amplia
cion de estudios, ed., trad. espai'ola Yl'studio pn'Iiminar. :\Iadrid, Gomez,

I\l'),\), in-Ho, CLXI\T, IH~, p., :1 ill. h. l.

<:'-H. par J. PC«;, ds Ua:on y FI', 1\I'l\), LXXXIX, t'p. '16'1-66.

Sur : (~ONZALEZ PALE'>CIA (A.). llistoria dl' [a littel'lltllrrt aràbigo-
espano[a: C.-H. par F. (~AH<:IA ds He[iyion y cultllra, VI, I\l'>'\l, pp.

I:W-I:>.:), ; par \Vt'I'lH'r MlTU:HTT, ds der Is[afll, XVIII, 1\I'l\), pp.

:,,6;)-66; ds the Tiflles, litefllry wpp[., nO 1/1:l~.

Sur: IB;\I FAnL ALLAH AL-'(hIAHl. - lHasalik el-A b.~ïir fi lHamalik el
Amsar. 1. L'Afrique moins l'Eyypte, trad. et ann. par M. GAcnE

FRO~'-Ih;",lmlI\YNES, l\r~7: C.-H. par Alfred BEL, ds Hell. africaine,
1,1' trim. I\):>.H, pp. /170-7:~ ; par Louis HALPllE:-':, ds Rell. crit. d'hist.
et de litt., sepl. 1\)'>'\), pp. :~\I')-!16 ; par H. llAH'nL\;\I:-':, ds Oriental.
Litel'lltur:eit., nov. 1 W.),\), col. H7:1-7'1; par H. L[AIIOlTRET], ds

Ann. d'hist. éconofll. et soe., l') juil. I\):>'\), pp. '17')-77 : par J. L[A1JR EI 'f

ilE IL[ACIL\HHI ;:HE], ds Hensl'iyn. co[on., (suppl. il l'Afrique franç.),
déc. \\l'lt\, pp. 7\)O-\j! ; ds Bul!. Soc. q(;oqr..Hqer, :1" trim. I\j'''\l·

pp. 'IH~-H'l.

JAcon «~eorg). Oqbas Ritt ins Meer; ds der Is[am, XVIII, 1\ j'>' \)' pp. ~oll-:w6.

LEVI DELLA V\TJA «;.). Les II Livres des Chevaux)) de Hisam Ibn A,l
Kalbi et Muhammad Ibn Al-Arabi, Publ. d'aprl's !l' ms dl' l'Escorial

al'. 170') Leyde. Brill, 1\l'~H, in-Ho, LIV, et 161 p., :~ pl. h. l.

LI~VI-PHOVEN\:AL(K). Ma~~lad (BanU) ; ds Ellcycl. de [' IS[lIf1l, livr. :1\10 1\j:1\lo

pp. 176- 177.

AI-Mal,tl,tarï; ds Encycl. de [' Islam, III, 1ivr. :~\), 1\j"\), pp. \H'I-H'l.

Manakib; ds Enl'Ycl. dl' [' Islam, livr. ',0, I\)'~!l, pp ·~',I-',:~.

AI-TamgrutÏ; ds Elll'yrl. de l' Is[afll, livr. K., I\j'l\h p. 676.
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- AI-Tanasi; ds id., p. ()H 1.

}L\(;ALI-BOIS~AI{J). La vie singulière d'Ibn Khaldoun; ds Hull. ,""oc. yéogr.
.\lyel', 'Il' trim. I\F~!I, PP.'I!l7-;,d.

}L\H(,:,\IS (\\ïlliam). Observations sur le texte du « Tawq al-Hamalna »

(le collier de la colombe) d'Ibn ~azm; ds Jhllloriai /Ienri Hasset,
l. II (Public. de l'Institut des /Iautes m" lIIal'oc' X\ïII), pp. ;)!I-KK.

l\{ASSIG:-:OX (Louis). Ibn Sab'i'n et la critique psychologique dans l'histoire
de la philosophie musulmane; ds JhllJorial /Ienl'i Basset, L II, (I)ubUe.
de l'Institut des Hautes Et. lIIaroc., XVIII), pp. l'~:{-I:~().

Sur : ~IJ.::-:EXDEZ-PIDAL (Hamon). ~- VI Espaiia de{ Cid, L 1, I!P!l;

C.-H. par (~. CII\OT, ds Hull. hispanique, ocL-déc. I!P!), pp. ;{;)6-61.

Sur: I1IlmCIEH (L.) /éditeur deI· La parure des ('(l/!aliel's el l'insigne
des preux; C. H. pa l' II. H n'TEH, Ils der Isir"" , XV II l, 1!l:~!I, pp.

1 Ifi- 1;) '1 ; s ignl' .1. :\1., ds Hell. aly., tun, et mal'Oc. de léyisl. et de
jUl'ispl'., 1 rl' partie, mars-avril I!Fl!I, pp. tiK-fi!l .

.'\\'1..:1. (A. H.). Aljamiado literature : El Rrekontamiento deI Rrey Ali-
sandere; ds /fI'II.lIispan., dtoc. I!Fl!h pp. ~()!I-till.

RE:'\A l'Il (\) r II. P . .J.). Aperçu sur la géographie scientifique des Arabes;
ds Hull. de l'],'nseiyn. publ. du Maroc, mai I!l'l!l, pp. 1!17-:>'IO, fig.

Un essai de classification botanique dans l'œuvre d'Un médecin
marocain du XVI" siècle; ds Méllloriai lIenri Basset, t. II (Public. de
l'Institut des lIautes h't. mllJ'(lC., XVIII), pp. 1!)7-:wti.

HITTEH (IL). La parure des cavaliers und die Literatur über die ritter-
lichen Künste là propos dl' la Pal'w'e dl's callaliers et l'insiyne des prl'llX,
par Al\' h. Ahderrahman b. J IODEïL EL A:'o:IHLl'SV, éd. el trad. par Loui!l

MEHu;;;n], ds der Islam, XVI 1L-l!):J!), pp. liti-I;).'I.

Sur le il Sahih il d'al Huhiil'i ... puhl. par E. LI::vI-PnOVEX(,:AL, vol. 1
(Public. dl' l'Institut tles /Iautes m. IIIl1l'OC,); c'-H. par F. KHE~KOW,
ds .fournal 0/ the l'O,IJ. as. soc., juil. I!Fl!I, pp. ti7;)-76.

IIISTOIHE

t'action allemande au Maroc pendant la guerre; ds j'A/rique française,
O(·l. I!F'!I, pp. 'I:~K-'I'I() [discours prononcl' le 1'1 juilletl!pH, par le Général

LY.\{'TEY, l'epl'oduit d'apl'l'S la JIllr/'he dl' 1"/'11111'1'1.
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Les archives françaises sur les origines de la guerre. 1. La politique maro
caine de l'Allemagne; ds l'Europe Soupelle, :>.0 juil. I~r~!j, pp. 1011-IOI~~.

Sur: IhLLEsTEH y CASTELL (H:.lfaeJ). -- Las luenies narraiÎpas dl' la
l/istoria dl' Espaiia durante la Edad modem a (1'17/1-11308), 1 : los
Heyl's Catôlicos, Carlos l, Felipe Il, l!r~7; C.-H. par (;. CIHOT,

ds Hull. hispan., oeL-déc. 1!r~!l, pp. :~f)7-6H.

BA UEH y LANDA l'EH (Ignal'io). Miscelanea hist6rica referente al Rey
Don Sebastian, Centenario de la batalla de Alcazaquivir, publ. por...

Madrid, Fernando Fé, s. d., in-I:~, VIII _L 1!):3 p.

c.-H, ds HI'IJ. dl' la Ra:::a, avril l!r~!l, p. ;) ; mai, p. :~:~.

BAYSSII~IŒ (:\.). Histoire du Maroc. Paris, Halier, s. d. (l!r~!t), in-lo, 1:~R p.,
1 l'arle h. L, ill.

BLACIIJ::IŒ (IL). Quelques détails sur la vie prlvee du sultan mérinide
Abu'l-Hasan; ds JUI/lorial I/I'lll'i Hassl't, L 1 (l'uhlil'. dl' l' Illstitut des
l/autl's h'l. Marot., XV II), pp. ~n-H!l.

BOsclI-(;nII'EHA (P.). Fragen der Chronologie der phonizischen Koloni-
sation in Spanien; ds I{lio, XXII, l!r~H, pp. :~'J;)-6H.

C.-H. signé IL 1>[I'SSA1'DI, d~ ""'yJ'ia, l!r~!" pp. '~77-7k,

BOVlI.L (1<:. \V.). - The silent trade of Wangara ; ds ./ournal 01 the Alril'. Soc.,
DeL I~P!j, pp. :~7-:~H.

BHAUDEI.. Les Espagnols et l'Afrique du Nord de 1492 à 1577; ds RI'P.
alril'ainl' (suile), 'le lrim. l!nH, pp. :~;l1-'J:~H.

C.-H. ds Hull. hisplll1Ï1I11/', I!r~!l, p. :~Ho.

British documents on the origins of the War (1898-1914), t'do hy (;oo<:l!

and II. TIDII'EHLEY. Vol. JI: The Anglo-Japanese Alliance and the
Franco-British Entente. Vol. III: The testing of the Entente (1904-06)
London, :\tajesly's slaliolwry office, gr. in-'I°, l!r~H, .~ vols XXXII:'I:~o,

XLII! '187 p.

BUSi';OT (le P.). Récits d'aventures au temps de Louis XI'Y, inlrod. el

noles par MOLA. Paris, Hoger, l!r~H, in-I:~, :~;-):~ p., H grav. h. l.

C.-H. signl~ .1. L1ADHEIT DI.:J L(ACIIAHHI (:HEI, ds HI'Il. dl's scil'1ll'es polit.,

oet.-dl'c. 1!r~!l.

CAHHANZA (Fernando). Aportacion a la historia de Marruecos. Tanger
inglès; ds J1lril'll, l'l'II. dl' tl'Opas ml., juin I!r~\l, pp. 1;-);-,-;-)6, .~ il\,; juilL,

pp. 177-178, 1 ill. ; aoùl, pp. IHH-\IO, 1 ill.



CASTHIES (1 Ienry de). Trois princes marocains convertis au christianisme;
ds JUémorialllenri Hassel, L 1 (I>ublic. de l'Institut des Hautes 1,'t. 1Hal'oc.,
XYII), pp. 1't1-1,)8,:3 pl. h. L

Sur: CASTHIES (H. de).· Les SOlll'C('S inédites de l'histoire du lHl/l'Oc,

.~e série. I>ynaslie /ilalil'Tlllf..\rcMues el bibliothhJllI's de Frall ce ,
L. III, Paris, l\r~7. C. H. par J. HI'!C\AllT, lis Heu. d('s qlœslions

hist., avril I\r~\l, pp. 't86-V~7·

C(.:I\IVAL (Pierre de). -- L'église portugaise de Safi; lis lIespéris, 1er trim.

I\),~\l, pp. 1-'~7, ;) fig., fi p!.

Une lettre de Louis XVI à Sidi Mohammed ben 'Abdallah (19 dé
cembre 1778) ; ds JUémorial Henri Hassl'l, L 1 (I>ublic. de l'Institut des
llautes Et. maroc., XVII), pp. 17')-1\16 , 1 pl. h. t.

Sur: CI::I\IVAL (Pierre lIe).-· L'église chrétienne de JIarrakel'h au
S.l Jle sihle (lJespéris, l\r~7); <:'-H. par Fran~'ois dl' SESSEVALLE,

ds Heu. d'hist. /rancïsl'ai1ll', a\Til-juin I\)'~\" pp. :~:~fi-:~7·

Su l' : C (::..; 1VAL (P. de). LI/ maison dl' Louis dl' Chénier, conSllI de
Fl'llfl('e il S'alé (1767-17H:~) (ljl'spéris, l\r~7); C, n. ds Heu. dl' l'JUst.
des col. /l'IInl.'., mars-avril I\r~\l, pp. :1I')-16.

CII[AHLES]-H[(l{'x] (F.). L'extravagant projet du baron de Saintot pour
faire du Maroc un apanage en faveur du comte d'Artois (1777) ; d:'!

Heu. dl' l'llistoire des Col. /l'IInc., nov.-déc. 1\f2\), pp. 611-2't.

Un projet français d'expédition au Maroc en 1729: ds Hcu. de l'JUst.

des l'Olon. /ral)ç., mars-avril I\r~\" pp. 17:~-17\1'

c'-H. ds Ll/rùjue française, juil. I\PU, p. ;·h7·

Sur Ch[arles].-Hlouxl (1"1'.). - - {'n projel dl' conquête du JIaroc... , l\r~8; c'-H. par

ChI'. FC:"JCh:-BHE:";TA."'O, ds l1cspéris, 1er lrim. l!)'~\l, p. Ir3.

C()J';:Jo: (Hichard). The Arab's place in the sun. London, Thornlon BuUer-

worlh, I\)'~\l, pel. in-Ho, ;31H p., \l il!. h. l. donl 1 carle.

c.-n. signé 1r. A. n. (r., ds lhe (;cogr. journ., nov. I\):>-\), pp.'t8\l-\jo.

Sur: COLI:"; «;. S.). El MI/qsl/d, uie dl's Saints du Hi/ pal' d Ha-

disi, trad. annolée (Archives Maroc., XXVI) ; c.-H. par Henri

JIAssl::, ds 11eu. a/ric.,'t e lrim. I\)'~H, pp. 't7:3-7'1.

Sur: CHlAI>O (Manuel) el Manuel 1" OHTE(;A. Apuntes pal'll la
historia dl' Ceuta, l. I. JIadrid, 1\)'!8; c'-n. par Bohl'rl BlcAlm,

ds null. hispan., avril-juin I\r~\l, p. 178 .
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Ih':FONTlN-:vrAzA:"(iE. Le Grand ISIllail, eIllpereur du Maroc. Paris, \Iar-

pon, 1\1'''\1. in-8°, :~ 18 p., XII pl. h. l.

C.-B. pur .1. LlAIJREIT IlEI LlACllAHHII::HEI, ds l'A/rique /mnç., aoùt
I!F!!J, p. :lti7 ; ds Hl'Il. des sci('fj('es polit., oel.-déc. I!j'!!l, pp. 6:~:~-:~".

DE:"" (Jean). Instructeurs Illilitaires turcs au Maroc sous Moulay Hafidh;
ds Mémorial /lelll'i Hasse!, l. 1 (Public. dl' l'Institut des /lautes m. maro('.,
XVII), pp. ~>, l\l-'>'~lH.

DIAZ (Fr. Buenaventura). La ocupacion de Larache en 1610; ds Mauri-
tania (Tanger), janv. I!P!), pp. IO-I:~.

DocuIllents diploIllatiques français (1871-1914). 3e serIe (1911-1914),
tOIlle 1 (4 noveIllbre 1911-7 février 1912). Paris, Impr. :\'ationaIc.
I\P\h in-"o, XXXIi 6;l\! p. (Ministère des Affaires Etmngères. Commis
sion dl' I)ublic. des J)ol'llments relatifs aux origines dl' la yuerre dl' 1\)1").

Co-B. par Elil' IIAIJ:vy, ds Hell. dl' Paris, 1er sepl. I\F18, pp. '1;)-6:\ :
pHI' Bayrnond BECOI'LY, ds Hell. dl' Fmnce, 1er Sl'pl. 1\1'>.\1. pp.
100-7'1: par Bl'nJado[ll' E. SCIDIITT, ds Uni. histor., nov.-dée.
I\Fl\l, pp. !lo6-IO l't lis .foUl'Tl. of. model'Tl histor,lj, dée. I\Fl\l: signé
B. ('., ds Hell. gén. dl' droit intl'l'Tl. publ., nov.-d(·c. 1\j'1\1, p. 77:\'

Sur: DI'CIII:::"E (AlIll'rL). La politique mloniale dl' la France. lA'
ministère ([es colonies depuis Hichelieu, 1\l'18: C.-B. signé (,. B[ot'
'1'1101'1.1, ds Hell. d'/lfrique, janv.-févr. I!l'l\l, pp. '!8-:~H.

L'église chrétienne de Marrakech au XIIIe siècle; ds Je Maroc cat/wli/Jue:

aoM 1\)'>.\1. pp.'1~>'''-'I~>.8, 1 phoL.: sepL., pp. 'tH"-86. [Beproduit, sans citer
l'auLeur, l'articilo dl' P. dl' C(::"IVAL, paru dans /ll'.spà'is en 1\j'>'7.1

EJ.JAN (Fr. Samuel). Fiestas civico-religiosas en 1701 entre los cautivoS
espanoles de Mequinez; ds !l/auritania, avril J\j'l\h pp. IOI-lO:~.

EnCIDIAN:" (Jules). DocuIllents inédits sur la pénétration française aU
Maroc i ds la ]\1 ar('he dl' Fmnc(', dée. 1!F>'\I, pp. 7:b-:)fj.

FAYE (SLéphanl'). Le Maroc, ds Edouart PETIT, /listoirt' unilJersl'lll' illustré!'
des pays et des peuples... L. VII. Paris, Quillet, I\j'!:l, in-"o, pp. ;'7-101, il!.

FU:"CK-BHENTA:"O (ChrisLian). Deux lettres sur le Maroc adressées aU
connétable de MontIllorenc~; Lranserill's l'l communiqueès par ;\1.
Maree! VICAIHE'; ds Mémorial /lenri Bass/'t, t. 1 (l)ublic. dl' l' Jnstitut des
/lautes /;·t. 1II1lroc., XVII), pp. :,,61-:>,67.

Sur: (rAUTIEH (E.-F.). J,es sièl'il's obscurs du Alayhreb : <:'-B. par

William :\IAlH.:Als, ds HI'II. rrit. d'hisl. et dl' litt., juin 1!r1\" pp.
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:~,)')-70 ; par (luslaYl' :\IEHCIEH. lis .Joul'llill asiat., juil.-sept. l\r'R,

pp. 190-\)2; par Edouard :\lot'TET, ds Hep. de l'hist. des relig.,
mars-juin l\l28, pp. 2\l'l-m ; par A. YI:\CE:'\T, ds ]lep. des questions
histor. (Chrollique d'Mst. orientale), 1er janv. I~r~\h pp. lK!l; signé

D. S. :Yr., ds the Enylish histor. /'l'P., 1\)2\1, nO 17:~.

(renIEs IJA HOCIL\ ~1AIlAIIIL (Antonio). Tratado da vida e martirio dos cincos
martires de Marrocos, ll'xto al'caieo l'eimlll'esso con uma introd .• notas

e indices cie ... Coimbra. l'niwrsirlade. l\r>.K, in-l:~, XLYII I~);~ p., pl.

GONZALES PALE:"oiCIA (Angel).

Barcelona-Buenos-Aires,

et 16 pl. h. t.

. Histoire de la EspaÎia musulmana, seg. cd.

Ed. Labor. 1\)2\). in-16, :>':w p., 67 fig., 1 carte

(iH1GITEH (.Jules), - Précis d'histoire des dynasties marocaines, d'après
les auteurs musuhnans, précédé d'Une histoire sommaire du Maroc
à travers les siècles, depuis les temps préhistoriques jUlilqu'à ces
dynasties. Casahlanca, ''if/il' marocaine el l'elit :\foromin, l\j:'\l. in-I:>',
1 I:~ p.

c'-H. ~igné E. F., ds Bull. soc. de gioyr. et (l'archéol. Omn, sept.-dél'.

1\)2\), p. :\"3; signé G. C., ds Hull. SOl'. ,I/(;oyr..\lyer, 1\)2\), pp.

66\)-70; signé .J. L(ADHEIT Ill';! L[A<:IL\HH1(:HI':J, ds Hensl'ign.
colon. (suppl. à L\lrique Imw:.). oct. l\r>'\I, pp'. ~18:H-i'l.

Sur: GSELL (St. )." ''ieilles e.l'ploitations minières dans l'Afrique
du Sord (l1espàis, l\l:>.8); C. H. ds ·\frica italiana (Bergamo),

1\)2\), nO :~, pp. 207-08; par E. l)UBFc, ris la Géo.qraphie, sepL-oct.

l\l2\), pp. :~24-:~6.

Sur GSELL (Stéphane). 1l istoire alleienlle de L\lrique du Sord,
l. V el VI; C. H. par André lhuDHILLAHD, ris [,aI'Vusse mensuel
ill., lIlai I\P\), pp. \J7-!jK; par Louis llALI'lIE:\, ds Seientia, aoùt

1\12\}, pp. 1'1 I-":~ ; par :\lJ';HL1:'\, ds Hep. des ëtl/(ies aile., l\l:>.8, pp.
168-70; par S. HEI:-.iAClI, ds Hev. arehéol., l\r~\l, XXVII, p. :>.24 ;
par J. J. VAN NOSTHA:-.iD, ds AmI'/'. hisl. l'l'v., ;\3, 1\)28.

Tome \' à VIII: c'-H. par DE LA:\ZAC DE LABOHIE, sous le litre

L'AfrilJue du .Yord après la mille de (,'artha,lje, ris Il' Correspondant,
2~> IIlai 1\)2\), pp. ;J7t.-8\}.

Tome \'11 : C.-H. par \{, D[ l'SSALï>!, lis Syria, X, I!P\), p. 70; par

S. H[EI:-.iACII!, ds Hel!. arehéol., jallv,-mars 1\J~!\), p. I!HJ.

Tome \'11 et \'111: C.-\{, par .Jérôme CAHCOPINO, sous le litre L'Alrique
au demier siècle de la HépublilJlle romaille, ds Hev. histor., Sl'pt-.
oct. 1!)2\), pp. 86-l);) ; pHI' L. LAVHA:-.iD, ds l:tlldes, :>.0 nov. I\)2\),,
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pp. 'IU6-\17 ; par L LESCIII. ds Hc/). Ilfl'icilim. :~e_/le trim. 1!);J9.

pp. :~61-6;-) ; par A. MERLIN. sous le titre Homc ellcs l'ois africains,
ds Journal dcs Sa/)(1nts. aoùt-oet. l!r1!1, pp . .'t~ï-/IB; ds .1meri1'.
hist. l'ev., juil. I!r),\) ; ds Afl'ica ital. (Bergamo). 1\j:1\j, :~. pp. ·w6-o7·

Tome VIl 1 : C.-H. p al' Edmond BAHTlIl::LE\I Y. ds 1\/ l'l'cure de Fl'Ilncc.
1er juil. l\F),!j, pp. 161-6'1; par H. D\ITSSAliDI. ds ....'!fl'ia. 1!j:1!), p.

:17:~ ; par S. H[ElNACII\, ds Hev. Ill'chéol.. j uil.-sep t. 1\r~!), pp. 1T~-73;
par Georges SECHE, sous le titre l,es Romains (lU 1\1aro1'. ds le

Journal des Débats, U avril 1\129 (l'l'prad. ds Hcv. ar1'héol.• ,iuil.

sept. 1\)'-<\), pp. 117-;>' 1).

llABRIS (Walter B.). ~- Le Maroc disparu. Anecdotes sur la vie intime de
Moulay Hafid, de Moulay Abd el Aziz et de Raissouli, trad. de l'an

glais par Paul ODINOT, avee une préf. du général GOUBAUD et une introd.

de M. M'CHA UX-BELLAIHE. Paris. Plon, 1!):),\l, in-I·1. V +- '~!)7 p.

C.H. par Emile DElnlEN(;IlE~I, sous il' titre Le Alamc d'autr('/ois,
d'aujourd'hui et de dcmain. ds Europe, 1;-1 nov. I!j:~!j, pp. '1 7't-th ;

p~lr Henri 1fAusrm. ds Hc/!. ('J'it. d'hist. 1'[ dc litt .• oct. I!j:~!j, p. ";-1\1 ;

par Louis ,L\l.AIIEHT. ds Etudes. :w ort. l\j:~U, pp. '1"0-/11 ; ds HCll
sl'Ïflll. coloTl. (suppl. il l'.lfl'ilfuC fl'all('.) . .Juin 1\f1\I. pp. :~71-7'! ;
ds Afl'ica, l'cv. dl' trop ilS ('Ol .• juin I\r~\), pp. 1;-1\1-60.

lIASLUCK (F. W.).-- Christianity and Islam under the Sultans, ed. hy :'Ilar

garet H. IIAsLucK. Ox[crd. Clarendon pn's~, 19·~\1. :~ vol. in-Ho. LXIV ]

877 p., 1 earte el 2 phot. h. t.

Histoire diplomatique de l'Europe (1871-1914), pub\. sous la dit'. de :'IL

Henri I-IAlTSEH. L I. Paris, Presses universitaires. l\n!~, in-Ho [sur la ques

tion du :vIaror. (1\)OO-I!)O't) : PP.'too-lll/l' p~lr Léon CAllEN].

IBN ZAlDAN. - [Chroniques de Meknès), t. I. Babat, Abès Tinani el :\loh.

Kabbej, lU?'!), in-Ro, XVI +- "7d p., pl. h.t. [texte arabe].

JOHNSTON (H. H.). -- The opening up of Africa, 3e éd. London, Butterworth,

1928, in-16, VIII + 2;)3 p., eartes.

JOLEAUD (L.). -- L'ancienneté de la fabrication de l'huile d'olive dans
l'Afrique du Nord; ds Reu. Afric., 1er et :~e trim. 192\), pp. 19-36, f. fig.

L'Atlantide, esquisse de protohistoire eurafricaine; ds la Reu. de
Paris, I~) août I\r~!), pp. 886-8!)8.

C.-Ho signé (;. B. ds Scicntia. dée. I!r~\), pp. Il:t~-:VI ; ds Heu. d'Afrique,
;-1, 1\1:>'!), pp. 7/1-76.

KM\M (M.). . Essai sur les origines historiques du Maroc. Seddina fut-il
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Une colonie punique ou une capitale berbère'? au sujet des récentes
découvertes du Commandant Odinot au nord de Fez; ds la Tel'l'e
l'.!al'ocaine, ,;) juil. I!PU, pp. 76S-7io, 'I phot.

1{OElILEU (le P. Henry). . Les évéchés romains de la Tingitane (fin) ; ds le

1\[al'or cal/wlillue, janv. 1\)"\1, pp. :ll-:tl.

Sur: KOEllLEU (le P. 1lenry). . (}Ul'llJlII'S points Il'histoire SUI' Les
captils ('hdtiens dr Jlekl/(\s (llespéris, 1!j:~H); L-H. ds Hep. dl'
l'hist. des coL. Iran('., sep t.-ocl. 1\j:~\l> pp. ;)'t:3-H

LI::VI-PUOVE:-':ÇAL (E.).._. Ibn Tumart et 'Abd al-Mu'min, le « fakih du
Sus)) et le « flambeau des Almohades)), ds JlélTloriaL JI l'mi 'Hasset,
l. II (Public de l'Institut des JIautes Et. lIIarocaines, XVIII); pp. :n-:li

Maisara; ds Encycl. dl' l'IsLam, livr. :1\1, 1U:l!l, pp. If);{-16't.

Malaga; ds Encyr!. dl' l' IsLllm, livr. '1 o, 1\j:l\l, pp. 1\l\l-:WO.

Al-Ma' mun (1185-1232); ds h'ncyd. dl' L'Islam, lin. 'to, I\j:l\l, pp.

:l;{i-;{S.

Tanger; ds Enrycl. d,' l' IsLlllTl, lin. K, 1\j:~\j, P p.6~·n-tiH;).

TarÏf; ds id., lin. L, I\P\j, p. 6!1!1.

Tarifa; ds id., p. 6ml.

Tarik; ds id., pp. 6!Hl-ioo.

Tâshfin (Ali b. Yüsuf); ds id., p. T~:l.

Sur : LI~ù-PuovE:-':~:AL (E.). ])orllfllents inédits d'histoire allTlo/wde,
1!j:lH; C.-H. par P. IhIOlOlE, ds Hep. biblilJue, pp. 'oo_llil ; par

H. D[ CSSA n>j, ds ;'lyria, 1\j:l\j, p. 1i:{ ; par 1I. LUL\lE:\'S, ds I~tudl'S,

;) juin l\)'l\l> pp. 6'lH-:l\l; par J. L[ADUEITI DE L[AClIAUHII::HJo:j,

ds Hl'llseign. colon. (suppl. à L11riIJue Iranç.), avril l!)'~H, pp.

:l;J\j-6o ; pOl' H. STUOl1DL\:-'::-;, ds His!. Zeitschrilt, Bd, l'tO, lleft :l ;

signé F. 1'. ds Mllchl'iq, XXVII, I\,P\I, p. :31'1 ; ds JJistor . .Illhrbuch,
XLIX, 1!)'l\l> p. 6;)!l.

Libro de Ceuta. Ceula, cd. C. 1I. C., l!r~H.

C.-H. par Juan OUTECA COSTA, ds .1/ri l'l/, .1'1'/1. dl' froplls ('(Jl., juin

I\P\), p'. l'l\).

LopP;z (Fr. José).._- Elbeato Juan de Prado, inclito martir franciscano
de Marruecos; ds Ml/lIritania (Tanger), Illai 1\j:l\l, pp. 1:3:3-1:-3;).

LYAUTEY...-- [Lettre à Alberl dl' 1IL':-':, l'cri le de Fl'Z le 16 juin I\WlJ, ds 13uLl.
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de la J)jl'llaba, avril 1\)'''\) IreproduiLe lis l'Afriquc françaisl', lllai 1\)2\),

pp. :>,11 1-:,,/1:1].

MAITHOT DE LA :v!OTTE-CAl'HO:'-/ (A.). - L'armée Chérifienne; ds Hull. dl' la
."ù)('. dl' !/I:o!/r. ,\lfll'I', ,"1' lrilll. I\l'l\), pp. l-:lH.

Le Roghi; ds Hull. ,"';0('. !f(;o!fl'..\/yCI', Il'' Lrim. 1\l'~\1, pp. ;)'~-;)7{\.

Sidna Moulay Ismaïl, prince magnifique du Maghreb invincible
(contes maughrébins), préf. par M. le ''\1aréehal LYAUTEY. Paris, Gam

ber, I\P\), in-16, 30~ p.

c'-R. ds l'Afrique franç., sepL. l\l~g, p. 3\);-).

MAH<,:AIS (icorgcs). Taza; ds Enl',l}cl. de l' Is/wn, livr. L, I\r"\h pp. 7":-)-~(j.

Sur: MAHTI:O-; (A. G. P.). Le Jl1al'oc el l'Eul'Ope, 1\l'lR; C. H. par

.1. Ih:1.A:O-;:O-;AY, ds HI'II. d'Afl'Ùjw', janv.-févl. I\r"\l, pp. 66-67;

par (icorgcs IlAHDY, d~ H<'II. ('J'il. d'Izisl. cl de lill., févr. l\)'''\h pp.

7~Po\o ; par Gcorgcs Yn:H, ds Hell. afl'i('(line, 1\)'''\), p. 3(i7.

Sur: MAHTl!\; (A. (i. P.). (hwll'e sihles Il'hisloil'c marocaine, 1\)',,8;

c'-H. par (icorgcs 1[AHDY, ds HCII. cl'il. d'Izisl. el de /il/., févr. I\r"\h

pp. 7H-tlo.

l\1ASS{: (Henri). . La profession de foi ('aqîda) et les guides spirituels (mor
chida) du mahdi Ibn Toummart; ds Mànol'ial I/enri Hassel, II (Public.
de l'Insli/ul des /laules El. marocaines, XVIII), pp. 1O;-)-I:>.!.

MimB'll::E (ProsJwf).. - [Lettre du 1 er novembre 1859 a. s. de la question
marocaine] ; ds Une correspondance inédite (Reu. uniuel'sene, 1"1' scpt.

I\l'''\), pp. ;-)20-21).

MICIIAUX-BELLAIHE (Ed.).·· Makhzen; ds h'ncytl. de l'Islam, livr. :l\), I\l'''\)'

pp. 177-IH:" (BibIiogrnphic par M. HUHET).

Le Touat et les chorfa d'Ouazzan; ds A/émol'ial I/enri Bassel, t. Il
(Public. de l' Institul des I/aulf's El. l7laI'Oc., XVIII), pp. ,:39-1;)!.

La mission franciscaine du Maroc à la fin du XVIIIe siècle; ds la Vie jran

l'iscaine, sep L. eL oc t. '\rJ\).

Sur: MOUETTE.- La wplillilé du sieur 1l1ouël/e dans le royaume de
Fe: el de Alal'Oc, <,d. :\1'". de SEHHES; <:'-H. ds HellsâYll. colon.

(~uppl. à' L\friiJlle franl'.), nov. I~r~\), pp. 66\j-73, " il!.

SlIr: MUHlAs (:\lanul'!). "\ poiilim de Afriea de cl Hd d. Scbastiao;

C.-H. ds Saeao porlùYllesa, séric IV, l. l, fa~e. IV, pp. :hl-:~7.

PAHAF (P.). . Un soir de Pâques à Tanger à la fin du XVIII" siècle; ds la

N olwelle 11.1'11., 1er aoùL '~j2\J'
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SA YO US (A nd rl~-E. ). L'activité de deux capitalistes-commerçants marseil
lais vers le milieu du XIIIe siècle; Bernard de Manduel (1227
1237) et Jean de Manduel (1233-1263) ; ds Hel'. d'hisf. pconom. l'! ....'oc.,
J\1=1Çl, pp. 1:17- 1;1;1.

SE<;O:-';ZAC (Ikné de). L'histoire des Berbères; ds Li/riqlle /ranç., sept.

1\1=>'9, p.p. :~\/:1-\);l.

SELL (Hl'v. Canon). - Islam in Spain. London, Church :\Iissionary SOC., I\r~\"

in-I ~>., VIII -+- l ,"j'>. p.

SÉ:\IACII (Y. D.). -- Un rabbin, voyageur marocain. Mardochée Aby Serour;

ds Paix et Droit, organe dl' l'Alliance israélite uniwrseIJe, avril 1\/:>'\/, pp.
7- 11 .

SrmHEs (.h'an). -- Comment Pellissier de Reynaud ne fut pas consul de
France à Mogador (1843) ; ds .1Ihnoria! JJrnri {Jasset. t. rr (Public. de
l' Institllt des /llllltes m. maroc., X\'rrr), pp. 'l"3-~l"H.

Ih;PAHAZ «;onza 10 de). El estrecho de Gibraltar, episodios principales
de una tragedia historica; ds .4/riclI, !fel'. dl' tropas co!on., mai I\)~l\h

pp. 10"-10;>: juin, pp. 1:~7-:~H: juil., pp. 161-63; aoùt, I)P. IH;l-H6: sC'pt.,
pp. :>.09-10 ; nov. ~~;)7-;l8 ; déc., pp. ~~8~>.-H:~ ; il!.

HIVIJ::HE (P. Louis).- L'Allemagne au Maroc; ds Hel'. lhs Sciences polit.,
juil.-sept. 1\)2\), pp. 38',-',00.

ET-TA:\lt;HClUTI (Abou-I-Hasan Ali hen :\Iohamllwd). -- En Nafhat el-Mishiya
fi-s-Sifarat et'Tourkiya, relation d'une ambassade marocaine en
Turquie (1589-1591), trad. l'l <lnnoll'l' par le lieul.-eoionellI.DE CAS

TillES. Paris, (il'uthner, 1\1'>'\), gr. in-H'>, X\'] , do p. (Puhlie. de la ....,·/'c
fion !Iislor. du .1II1roe. )

c'-R. par G. JAC(JUETO:-';, ds Ucnseiyn. rolon. (Suppl. il 1'i1/rique /ranç.),

juil. Ig?'\l, pp. "37-'138.

VA'l'TlEH (.fos.).-- Les Juifs dans l'ancien Maroc; ds Henseiyn. ('(Jlon., (suppl.

il l'A/rique /ranç.). dée. 1\j:lK, pp. 7HG-H7.

VOINOT (Lieul.-Colonl'!). La neutralité française dans les conflits entre
l'Amel et les Mehaïa. Oudjda, 1886-1889; ds Hul!. frim. de [a Soc,
de !lro.'!r. l'! d'arcMo!. d'Oran, :~e_"e lrim. 1\):l8, pp. 1\13-:~;l:~.

Quelques inconvénients de l'anarchie des tribus marocaines voi
sines de l'Algérie, 1830-92; ds Hllll.trilll. Sor.yroyr. ct arehéol.d'Oran,
sl'pt.-déc. IH~l\J, pp. :),68-:h7·
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WALKEH (H.). Al-Mahdi 'Ubaid Allah; ds Encycl. de [' Islam, 1II, livr. 38,
1 \):lS, pp. 1 :1'1-:~6.

\VEIS(;EHBEH (Dr F.). Le Maroc il y a trente ans, conférence. Casablanca

Viyie 111llro('(line l'l I)etil l1fllrocain, 1\):~8, in-lB, :~\l p., 1 carte et 1 plan h. t.

WILLIA:\ISON (J. A.). - England and the opening of the Atlantic; ds the Cam
bridye history 0/ the british empire. Cambridge, University, I\P\), in-So

(chap. II, pp. :1:>'-'1".)

YSE:\1. - L'origine maternelle de Moulay Hafid; ds l'Intermédiaire des cher
cheurs et curieux, 10 janv. 19:>'S, col. :>.3.

YVEH (Georges). -- La guerre hispano-marocaine de 1859-1860 et la réforme
de l'armée chérilienne, d'après un historien marocain [:'\ACIRI];

ds l'Armée d'Afrique, mai l\p8, pp. 17:~-17S.

AHClIEOLO(; lE ET BEAllX-AHTS

Sur: Alll.ENSTIEUEL E:-;(;EL (Elisaheth). - Arle arabe, trad. et
notes de José CA:\IO:-.!. Barcdone-Buenos-Ayres, Lahor, 1\):17,

in-So, 1:1" I}., 17 fig., :h pl.; c.-H. par E. LA:\lBEHT, ds /Juil. hispan.,
avril-juin I\P\l, p. 1,)3.

ALAZAHll (Jean). - --- Les arts au Maroc et l'artisanat; ds le lHonde Colonial ill.,
nov. 1\1:>.9, p.. :~8\), :~ i II.

ALVAHEZ SALA:\IANCA (Miguel). - Los tejidolil arabigo-granadinos; ds A/rica,
l'ev. de lroplls colon., juil. l\r~\I, pp. t()\l-t71, 6 ill.

AHcos (IL d') IFernand Ih::'olOITI. Azemmour, cité de l'art (( baroque ))
mozarabe; ds les Chantiers nord-a/ric., nov. I\r~\j, pp. 61:~-616, 6 phot.

BOUSQUET (M.). L'architecture marocaine; ds la France Nouvelle, oct.

1\):>.8, pp. :~\l\)-3()1.

Sur: CAHCOPINO (JérCmw). Nole SUl' une inscription chrétienne de
Volubilis (IJesp(!ris, l\rlS); c.-H. ds Rev. de ['/list. des colon. !r/lnç.
sept.-oct. l\l?\j, p. ,l!I:~'

CHABOT (de). - L'archéologie au Maroc. On vient d'exhumer, à Volubilis,
un magnifique Bacchus en bronze; ds la Terre m/lroc. ill., l,) juil. I\}:>'\l,

p. 777, 1 phot.

CHATELAIN (Louis). Notes sur les découvertes à Volubilis; ds c.-H. Ac.
Inscriptions, juil.-sept. 1\):1\), pp. 18\)-190.
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Tocolosida; ds Mémorial lfl'nri nassl'I, t. 1 (/'Ilblic. de l' Ins/itlll des
lIalllt's El. marol'., XV II), pp. 1!l7- 01.

INotes sur des in5criptions latines du Marocl; ds Bull. arch. Com. Irav.
hisl., 1\I'~7, pp. 7fj-~'t, lfiS-70 .

CHUTTI:" (A.). La musique marocaine (vue d'ensemble) ; ds Olltrl'-J/I'I',
l\r~\), pp. :~~~_/I~~'

CunnlIlU;\; (Pierre). Raoul Dufy. Paris, Chroniques du jour, 1\):1n, in-'t0,

XXXVI p. -:- :~o pl. h. 1. ['1 aquarelles el 1 dessin exécutés au MaroeJ.

DEI.ACHOIX (Eugl'ne). Vingt aquarelles et onze dessins reproduisant en
fac-similé l'album du Maroc de la collection .1. V. Paris, Le Garrec,

l\n\h in-rD,

nIEZ (E.). - Manara [Minaret); ds I,'n l'ycl. dl' r/.~lam, liv!'. '10, 1\)2\), pp. ~>,'t:>,-'t6,

') fig. h. t.

FAI\~IEH (Henry (ieorge). A history of arabian music ta the XIII th century.
London, Luzac, I\r~\h pel. in-~o, XY 1- '~6'1 p., pl. h. t.

{iAI'»I':FHUy-lh:~ImIBY:"Es('IL). Quelques passages du Masalik el Absar
relatifs au Maroc; ds Jlëllloriai IIl'1lri nasse/, L. 1 (Public. dl' l' Inslitllt
dl's lIaull's hl. l1Hl/ïH'., XYII), pp. ~16\)-~1~0.

liA ('THIER (Maximilien). La céramique marocaine à Sèvres; ds l'A rt Vivant,
1er janv. 1\)',8, pp. 30-t3, 7 ill.

(iCTIERHEZ :\fUHE;\;U (Pablo). - La Capilla sevillana de la QuintaAugustia;
ds .\l'l'hi/lo l'Sp. dl' (//'it' Y arl/lIl'ol., sept.-dée. 1\)2\), pp. ~1:3:3-W.

fIlAINAI'T (Jean)/ LE (iI.AY (\fauril'e). Les pasteurs, avec 30 bois gravés
originaux en couleurs, de .fean IIAl:"c\CT. Paris, lkrger-Levraull, I!P\h

in-'I°, Vil i '10 p., ;)0 pl. h. l.

Instructions adressées par le Comité des travaux historiques et scienti
fiques aux correspondants du Ministère de l'Instruction publique.
Recherche des Antiquités dans le Nord de l'Afrique. Conseils aux
archéologues et aux voyageurs, [nouv. éd.]. Paris, E. Leroux, 1\)~I!),

in-16, "'H) p., Jig. el 1 carle h. 1.

L\FULLYE (l'.). Hôtel de la Mamounia, à Marrakech; ds les Chanlicrs
nOf'(I-a/rimills, déc. l\r'\I, pp. O\11-7UO, ~ phol., 7 plans,

Sur: MAHI.:AIS «ieorge')' J/(//llIcl d'aI'l TIlllsulTllall. Carchilecture;
Paris, l\r,(j-l\rI7; c'-H. par E. L\~IBEHT, ds /Jull. hispan" avril

juin 1\):1\), pp. l'lI-I')~I; par (;AIï)EFH()y-lh:~ImIBY;\;ES,ds !JlIll.
arch. COIll. Ira/l. hisl., 1\r17, pp. ~108-1O.
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MARTJ:-i (Jean el Hené). Femmes berbères, LexLe dl' Jean l\1ARTJ:-.l, pastel!!

de Hené ;VL'\HTJ:-.l, ds l'Illuslration, il. déc. 1 \)~>'\l, pp. 7?!)-~0, 6 i1I.

Peintres au Maroc. L'exposition de Cruz Herrera; ds Li/I'ique du SOl'd ill.,
~'J nov. l!r"!l, p. 7, :~ phot.

PRADO (G.). -- Mozarabic melodies; ds Spewlul/1 (Boslon), 1!):>.8, III, pp.

~), 18-~),:3H.

RICAIU> (Prosper). Dentelles algériennes et marocaines. Paris, Larose,

1!)2g, pet. in-~o, l, fI. n. ch. + 10 p., I!)O fig. h. t.

c.-f-t signé L.B[HF;'o;(lT], ds nuli. dl' l'emeignemenl public. du Alal'oc,

nov.-déc. 1!r"!j, pp.'1·JO-·H.

La rénovation des tapis marocains; ds Oull'e-lldel', juin I!l?~), pp. 18)-

1\)~)" ~" phot.

Sur: HI( AHl) (P.). COl'pllS dl's lapis l/1al'o('(!ilIs, t. III. Tapis du
hallt .lilas et dll flaoll: dl' Mal'rakl'I'h, l!r~7; C.-H. par 1" B[HUNüT],

ds Hllli. dl' l'l'lIseiyn. pllb. dll ,Ual'ol', mars l!r~!j, pp. 110-11 l, par

Hemi TEHHASSE, ds fi espél'is, 'J" Lrim. 1!P\l, pp. :ti:~-:~:3~).

Sur: nlCAHIl (P.). l'olll' l'Ol/1/H'('mll'e l'art ml/SIIll/111Tl dans l'Afrique
dll Sord el l'Il Espagne; C.-H. par le comm. FHlLI.EY, ds l'Armà

d'A/l'ilJllI', mai l!r~~', pp. ~,,~6-~~~7.

Sur: HO{TSSEA u et AltI:-;. LI' mallsolée dcs pl'inccs Sa'diens il JIar-
rdkcch: <:'-11. par C;. CO;\iTE;\iAU, ds le 1Hercure de France, 1;' aoùt

l!l~~6, pp. ~-~~w-~" 1 : par Hermann (;OETZ, ds dcr Islam, XVIII,
1\):l!), pp. :~17-1H.

SAU;\[AG;\iE (C.). - Observations sur le tracé de la « Fossia Regia)) ; ds
Ul'Tldir' ..1e. Uncei, S,'. mol'., ,iuil.-ocL. l!f1H, pp. I.;)/-~)!J, ~1 carLI'S h. L.

STHOI-IL (D. ).-- L'éphèbe de Volubilis; ds l' Edllcation physilJue, juil. 1!)2!),

pp. ~'>,!)-?':3l, 3 phot. h. l.

Sur: TEIlHASSE (Charll's). - lUér/el'Sas du Maroc, Paris, l!r18; C.-H.
par Pierre de C(;:-rIVAL, ds Ilespéris, 1er Lrim. I!r~!), pp. Il.:3-~G.

TEHHASSE (Henri). La grande mosquée almohade de Séville; ds Mémorial
II l'Ilri nasset, L. II (l'l/blic. dl' 1 /nstilllt dcs lia lites m. ma/'Oc., XVIII),

pp. ?'~!)-~"fjfi, fi pl. h. L.

TISSEYHE (Cap.). Note sur les recherches effectuées [au djebel Aoudour]
à la suite de la découverte d'une monnaie romaine .... ; ds Hllli. ar('!I.

Corn. trlll>. hisl., 1!j:"7, pp. l!l:-3-!j6.
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PJ\()TECT(lnAT

1( L'Afrique française ,). Chronique de Tunisie (août 1922 - août 1928).
Tunis, 1\1~~8, gr. in-Ho, XIV 'I:~\I p., :, pl. h. l.

L'apoliltolat missionnaire. L'évangélisation du Maroc; ds la nOI'UlIlmlllllOn
ra/ho/ique, 31 ct~c. 1\j:l8, pp. H03-Hoï.

Autour de la question d'Agadir; Casablanca, Ft'rrandis, 1\j:lH (?). pl'!. in-H".
:~6 p., :1 ill.

Gli avvenimenti palestinesi e l'Africa deI Nord; ds "Oltn'lIwre, oel. I!P\I.

pp. /f~22-:1:~ [cite un article de Holand ELISSA-HIL\ÏS paru ds les Allnale,
Colonialesl·

.\ZA~ «Jén~ral). L'énigme marocaine là propos du linT dl' Paul OIlI:'lillT :

lAI pI'I'l/lihl' ('ommunion d'Abd-el-KaderJ. ds Hmsciq11. ('%n. (suppl. ~

l'.l/riqw' /l'Ilnç.), dl'c. '!j:lH, pp. 7<'n-786.

BI';Ch':EH (;énl~ral (;.). D'Algésiras au Maroc d'aujourd'hui. Evolution
politique, économique, sociale. :\'"ancy, Herger-Levrau Il , I\)'~\), in-~o,

l:lH p., 3 cartes h. l.

~Ù;UE (Léon). - Le secret d'une conquête. Au Maroc avec Lyautey, préf.

dl' Jean de GHA:'IiVILLIEHS. Paris, Tallandier, 1\):1\1, in-Io, XXVI + '1~14 p.

Sur: BEH:\:AHD (Augustin). I.'.\/rique du Sord pmdan/ la !/11l'rre,
1\r10; C.-IL par :\L SEHHET, ds Reli. d'Afrique, nov.-déc. 1\l~18,

pp. '10-1,:1-

BElHlIllll (Aimé). - L'inauguration du chemin de fer de Casablanca à
Marrakech; ds Il's ,\n11a/l's ('(lIon., l'l'II. IIlcns., janv. I\t:l\l, pp. :{-:), 6 phol.,

1 carte.

BUW-\IA:\':": (Isaiah). Le monde nouveau, tableau général de géographie
politique universelle, adaplé de l'anglais et mis au COUfan! des derniers

événemenls inlernationaux par .Jean BIW:\:lIES ... Paris, Payot, 1\}:28,

gi:. in-Ho, XV -!- f):l;{ p., earlPs el graphiques.

BHlJ.,\;llT (Louis). Propos sur le bilinguisme à l'Ecole musulmane; ds

Hull. de l' h'nsel!/ll. pub. du Jlaro(', avril I!j:l!l, pp. 1:1:~-161,.

Bl'w:,,: (Lord) el le Maréchal LYAI'TEY.· A l'African Society. Deux discours;
ds Hell. des f)m,r-.Ho/ldes, 1er janv. l~r1\1, pp. l!l:I-·WO.

CMi:'oiAT. - Nos savants en Afrique du Nord; ds HCI!. des f)cu:r-l\Jondes. 1er

déc. I\P!), pp. 5:~6-5ï.

~ 2B!J ~



Les colonies et le communisme. Paris, Aubier, 1\)'>.H,

BIBLIOGNAPHIE :VIAHOCA I:\E

CA.'-ITALUPO (HoberLo). L'ltalia musulInana. Sec. ed. largamenLe ampJiaLa

e riffaLa con LrenLa grafici originali e sei carte a ('olori fuori Lesta. Homa,

Casa Ed. ILalia d'OILremare, I\Y>,\), in-So, VI + ~8() p.

CAZENAVJ.: (Jean). 5 e Conférence nord-africaine (3-7 juillet 1928); ds

l'Afrique du ,\loNI ill., I~ juil. 1\)'18, pp. 8-1:1, 1:>, phot.

CIlAVA(~NES (Hené). Le feu d'artifice marocain ou l'envers d'une façade ...
et l'aventure syrienne... Paris, Dclpeuch, I\P\I, in-16, 16\1 p.

C.-H. signé J. L[ADREIT DEI L[ACHAHHIL~:lm], ds Hensciyn. colon.
(suppl. à J'Afrique franç.), déc. 1\1:1\), p. 7/1:1.

CHOLLET (C.). Problèmes de races et de couleurs. Le conflit. La récon-
ciliation. Paris, Soc. des ;vlissians évang., 1\)'>'\1, pel. in-So, XIII + :H8 p.

La conférence algéro-marocaine de Colomb-Béchar, 8-9 mai 1929 [signé

th; SAHAHIENJ ; ds L1frir/llI' franç., juin 1\)'1\), pp. ·17~-:lHJ.

5 e Conférence nord-africaine, HabaL,'J-7 juillet 1\)'18. HabaL, Impr. Officielle,

l\p8, in-8°, ;,:>, p.

La crise de la main-d"œuvre dans l'Afrique du Nord: l'enquête au Maroc;
ds Henseign. colon. (suppl. à l'Afrique frllT1('.), juin I!P\h pp. :~;J7-:~;,H.

L UlGI ({,iuseppe DEl ).,- Il Mediterraneo nella politica europea. :\apoli, Jovène

et Ci", S. d., in-Ho, ;J06 p.

Les deux nouveaux résidents generaux : M. Lucien Saint, à Rabat M.
Manceron, à Tunis; ds ('Afrique franç., janv. 1\)'1\1, pp. 7-1:1.

Don 10'1' (Jacques).

in-16, 1;'7 p.

c,-H. ds Hl'11seiyn. mlon. (suJ)pl. à L\frique franç.), juil. 1\)'1\/. pp.

1138-:~\I'

FALons\.·- La quinta conferenza nord-africana; ds l'Ayricoliura colon.,
1\pH, Il, pp. :~7\)-H:l.

DunANIJ (Pascal). Notice nécrologique sur Pierre Mispoulet, contrôleur
civil au Maroc; ds 1'.·1frique franç., ~epl. I\P\j, pp. :m8-8\1.

France et Grande-Bretagne en Afrique: la réception du Maréchal Lyautey
par l'African Society; ds (',\friqul' franç., déc. 1\)'lH, pp. ;H):~-;H)7.

Sur: (,AITIJEFnOy-lh:\IO\IIIYNES (H.). L'œlllJre fran('ai.w' ('n T/la/it'fe
d'mseiyneT/lm{ ail iHaroc, l\pH; C.-H. par Alfred BEL, ds Rell.
africaine, ~e Lrim. 1\j:1H, pp. ~6:1-6\1; par Gabriel FEHHAND, ds

- :300 -



. Au Maroc de 1929; ds l'.\/rilflll' /l'anç., sept.

oct. pp. 'I0;-l-'11;-), ;~ cartes, 1 phot. ; nov., pp.

Journlll asillt., janv.-mars l~r1\j, pp. IHI-~" ; par Henri LA~()l'HET,

ds .Inn, d'hisL économ. et SOC., I:-l avril l\r1\1, pp. :31\1-:10 ; par E.
PnüBsTEH, ds Oriental. l.itel'lltlll':cit., aotlt-sept. 1\):1\1, co!. 6H7-~\1 ;

signé J. A. lI., ds JOllrnal 0/ soc. 0/. or. l'l's., juil. I\F1\I, pp. 17:~-7'1.

IIAHJ>Y «rt'Ol'gl'S). Nos grands problèmes coloniaux. Paris, Colin, 1\):>\1,
in-Il), :>.16 p. -: ~ p. «('(Ill . .11'l/l(/nd Colin).

<:,-1{. ds l'A/I'ique /mn('., juil. l~r1\" pp. :~:~7-:{H.

Problèmes d'enseignement colonial; c1s la Hc/!. de lJol'is, 1;-) sept. l\r~\j,

pp. :1;-11-7:-).

IImIBER(~ (Odave). L'école des colonies. Paris, Plon, I\n\l, in-I:>, :>\17 p.

J.\CQCDIET (E.). L'enseignement professionnel indigène au Maroc; ds

1'.lfl'iqllc du Sord ill., :)1 juil. I\):)~l, pp. t'-\l, 7 phot.

./EA:-' (Victor). L'enseignement des indigènes au Maroc; ds Ll/I'irlll('
/l'Ilnç., 0('[. 1\):1\1, Il 1).P:1-'I:~'I.

Ifrane; ds LI/riquc fmn('., aotlt l~r1\1, Pl', :t'l6-'t!I, '1 phot.

./m'A:-'J>EAI· (L.). Du Maroc en France par l'Espagne; ds LI/rilfllc du
.\'on/ ill., 17 mars 1\n~l, pp. :1-", 7 phot.

KOELLEH (IL). Un inf.ltitut d'études des religions à Rabat; ds /~'n 1'1'1'1'1'

d'Islam, a vriJ-mai 1\):1\1.

L\llO;-'::-'E ([(oger). Grandeur et servitudes marocaines; ds I.e Corrcspon-
dant, :>.;-) déc. l\n8, pp. th;-l-,"'I:{, 10 janv. l\r1\j, pp. 7;-)-10;-).

Le laboratoire de recherches du service de l'élevage du Maroc; fis Uen
seiyn. ('(J/on. (suppl. il LI/l'illl/(' 11'(/lIç.), oct. l~r1~, pp. H;-)7-;-)H .

L.\J>HEIT DE L.V:IIAHIUI·;HE (.J.).

1\Fl\l, pp. ;~7"-~ l, :1 earles ;

'1')7-66 ; déc., p.p. ;-):10-:>6.

Les bibliothèques indigènes du Protectorat marocain; ds l'.\/I'iquc

11'(/111'" nov. 1\1'1\1, pp.'I\IO-\II.

LEV HA V (Franck). Les trois ans de M. Steeg au Maroc; ds le Correspondant,
:~;-) janv. l\r1~" pp. :>71-:>'76.

Les liaisons téléphoniques et le Radio-Maroc Isignè X. X. X.j; ds Terre
d'.\lriqllC il/., juin 1\1'>8, pp. 10-11, " phot.

LISAHll (M.). L'orientation professionnelle au Maroc. Organ;sation et
fonctionnement du bureau d'orientation professionnelle de Casa-
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blanca (année 1927-1928) ; ds Hull. rie l"ensdyn. pub. rIu J[(/1'or. jan\".

I\n!l, pp. 1:~-'~7.

LYAI'TEY (Maréchal). Une œuvre coloniale en Afrique; ds .Journal 0/ the
a/rican soc., I!r~!h CX, pp. Il;'-I'H.

Défense et illustration de l'art au Maroc; ds la Marchl' rIl' Frlmce,
mai 1!l'~8, pp. '~8o-8;~.

2\-IA:\L\ŒRI (Azouaou).- L'inspection régionale des Arts indigènes à Marra
kech; ds la Terre Maroc. ill., juin I!l'~\', pp. 688-\jC), :~ phot.

MARCHAND (L.). -- Les travaux publics au Maroc; ds 1:'tna, ocl. 1!12!1, pp.

87;)-8;) ; nov., pp. !)8;~-!13.

MAHZO (Cornelio di).- Le potenze al Marocco; ds ]'Oltrl'l1l1lre, ré\"r. I!r~!h

pp. 60-6", ~>. carles.

MASI (E.).-- La quinta conferenza nord-africana; ds IJolitil'll. juil.-aoùll!r)~·

MASI (Corrado). . Verso la sesta conferenza nord-africana ;~ds Oltremare,

aoùl l!l'>.!l, p. :~"".

MASSIGNON (Louis).·- La situation actuelle de l'Islam; I,S la HI'II. rie IJaris.
l,) juil. I!r>'\h pp. ~>.i)-'>.!l;"

MAZI1:;RES (M. de). L'usine de l'énergie électrique du Maroc à Sidi-Saïd
Machou; ds Hep. rie yéoyr. maroc., 3e-/( Lrim. 1!l:J.!I. pp. !l!l-IOI, :~ phol. h. l.

MEHCIER (iuslave).- La France nord-africaine. Méthodes et réformes.
Paris, édit. de la S. A. P. E., I!r~!l, in-Ill, 137 p. (Cahiers rIu rerIl'I'ssl'lIlt'lll
français, nO :~;).

MEY:\,IEH (ién('ral). Après la conférence de Rabat. Les conférences inter
coloniale$ et la sécurité du Sahara à la veille du transsaharien;

ds Rw. milil. /ranç., avril 1\)'>.\1, pp. :36-6", 1 croquis h. l.

La mission parlementaire au Maroc et en Algérie; ds Henseiyn. colon. (suppl.

à l' A/rique /ranç.), nov. 1!r~!t, pp. 6:)7-:)\).

l'IOlnIANIJ (Jénéral H.).
Nord; ds Henseiyn.
161, 1 carle.

La colombophilie militaire dans l'Afrique du
colon. (suppl. il. L\/rique /mnl'.). [('VI'. I!r~!h pp. I:'!I-

Nos enquêtes: le Maroc en 1927-28. III. Travaux publics et communi
cations Isigné n. (J. lVLl; ds Hull. rIl' III Soc. rIl' yt;oyr. tl·,I/YI'r. ')p lrilll.

I!l'l!h pp. ;>.87-.11:~, 1 cilde.

ÜDINOT (Paul). L'importance politique de la confrérie Derqaoua; ds
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/{l'lIseign, colon, (suppl. à l'A Ir itl lI/' IraIl!".), IIIai l!):'!l, pp. :>'!t't-:~!l7 ; juiL,
pp. 3H 1-:3H:t

L'œuvre française au Maroc (discours de l'II. SAINT]; ds HCIlsci!Jn. COlOIl. (suppl.
il Ll/rique Iran!".), nov. l!r~\l, pp. 666-6H.

PI;\; III.' [Kong Yu Kin Tche, simples récits composés après le travail
officiel]. Pékin, 1!ptl, hroch. gr. in-Ho (texte chinois, contient un mémoire
sur un voyage au Maroc].

La politique indigène dans la région de Marrakech en 1928 (signé: XXX];
ds 1'.l/riquc lranraic, mai 1\)29, pp. ?2:-k~27.

Le pont en béton armé de Termast, sur l'Oum er Rebia; ds le (;hlic dlli/,
., mars l\r~\l, pp. :~1:~-1~),:3 fig.

'La poste au Maroc; ds Lilrit/uc du Sort! il/., 1'1 oct. l!r~H, pp. :>.-~), 1:3 phot.

POUl.AI;\; (Commaud.). L'occupation d'Agadir; ds J'.lnnéc d'.llriquc, juin
l\r>'!I, pp. IH:~-lH7,'>' cnHluis.

PH()I\Sn·:H. [La question indigène dans l'Afrique du Nord française) ;
ds /{%niale Hundschau, mai 1!l28.

La propagande communiste en Afrique du Nord; ds Rensei!Jn. COlOIl. (suppl.
à J'Alriquc lranl"')' oct. l!r~H, pp. 6:):3-~ù

Proselitismo cattolico in Africa deI Nord? ds l'Oltrcmare, nov. l!r~!I, pp.
't6't-6~) (à propos d'un article de la '\qic marocaine et de la Semaine de
missionologie dl' Louvainl.

Les relations algéro-marocaines; ds Hull. 1/110/. Sor. d' l..c. l'f d·lnl. ll'Oll., ? 1

juil. I!F~H, pp. F. 1-~).

HE;\;Al'I) (Dr II. P . .1.). -- Y a-t-il une question du thé au Maroc? ds ReIlsei!Jll.
colon. (suppl. il l'Afrique lrall!".), juin 1\J:>.\I, pp. :36H-:370 (l'xtr. du Alaroc
Médiml, 1:) aotlt 1!l:lH, pp. :16!l-7 1 ).

Les réseaux de T. S. F. sahariens; ds /{ensciYll. l'UlOll. (suppl. à l'A/riqw'
Iran!'.), avril l!n!l, pp. :17:), 1 carte.

HICAHI> (prosper). - . L'industrie du livre au Maroc; ds Terre d'Alrique ill.,
mars l\r>.H, pp. :17-'10.

Il rinnovamento artistico deI Marocco; ds J)edalo, mai I!r~!l, pp. 7'1'>'

1,0, :>'!I i Il.
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SAI~T (Lucien). La situation générale du Maroc français [discours] ; ds
Hl'l1seiqn. colon. (suppl. à l'A/rilfue /l'(lfll,'.), juil. I\r~\), pp. ',:17-/,:V,.

SA{]Hr~ (.Jules). La nécessité du peuplement paysan français en Afrique
du Nord; ds Heu. des Iflll'.~tions colOT!. l'! fl/arit., nov.-(!l'c. l\r~H, pp. 1:~\)-1'1.

SEGO;\iZAC (marquis Bene:' dc). Georges Marchand; ds l'A/rilflll' /ranç.,

juil. I\r~\), p. :1:17·

Sur: SICAHD (.Jules). Le fi/onde fl/usulman dans les possessions
/ranl,'aises; c'-H. signé :VI. ;\1., ds Heu. aly., tun. et maroc. de liyisl.
et de jurispr., 1 re partie, aoùt-ocl. 1\r~\), p. IH6.

Snro:\: (Général H.). . Considérations sur la politique indigène au Maroc;
ds la Quin:aine coloniale, 10 févr. I\):~\l.

La situation générale du Maroc et la pacification. La prise de contact de
M. Lucien Saint; ds l'A/riljlll'/mnl,'., mai I\l'~\), pp. :~')(j-·~6:1.

La situation religieuse des Berbères marocains; ds En terre d'Islam, mars

l\r>.H, pp. ('>.-? 1.

STHOIIL (Dr). L'éducation physique au Maroc; ds l' /~du('(fjion physiljw'"

juil. I!l'~\), pp, 17\1- 1101:1,

SlICHET (Lieu l.-Colonel). Note complémentaire sur les chemins de fer
à voie de 0,60 du Maroc; ds Heu. du Ginie milit., juin I!r~!), pp, ')6')-H!).

TAHHIT (Comm.). La direction générale des Affaires indigènes du Maroc; •
conférence ... Casahlanca, [mpr. réunies, 1!l"H, in-'l'1, :~!) p. (Cours pdpa
ratoire a/l .)e/'lliee drs A//aires indiqènes).

TASSI~ (Capitaine), La question de Tafilalet; ds le J/o/ll/<' ('olon. ill., janv.

l\r>.!), pp. '1-')' '1 ill. el ds l'Officia de rés('l'ue , mai I!l'~:~!).

TIlIEGACLT (;\laurice A.). L'électricité dans les pays nord-africains.

Alger, l'Algérie, s. ci., in-~o, :~I p. [:\laroc, pp. :>.I-:J.')I.

Une manifestation nord-africaine. La réception des deux Résidents Géné
raux par le Comité Algérie-Tunisie-Maroc; ds Henseiqn. (olon.,

(suppl. à l'Afrique //'al1('.), févr. I!)~!), pp. 117-1;)0.

Une œUvre française: l'Algérie. Conférences organisées par la Soc. des Anciens

élc'~ves de l'Ecole liure des Sciences politiques. Pm'is, Alcan, l!l:~!)' in-1 6,

VIIf 2\)6 p.

Un voyage du Sultan dans le Nord du Maroc; ds l'Illustration, II fl'vr. l!f>.8.

1 page, ~ phol.
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Y,\(.:1l0:-; (:\[ari us). La renaissance des industries d'art indigène au Maroc;

ds la Heu. française, janv. 1~r>H.

Y.\HHl·::-; Cr. P.). The berber invasion of France; ds "'or/d f)ominion, n" :~,

july I!r~~, pp. :n~:H:~7Ia. s. dl' l'l'vallgélisalion des Berbères].

YEIT (Dr 11.). ~.. 'enseignement agricole élémentaire. Comment le con-
cevoir au Maroc? ds nuli. dt' r Hnst'iyn. pub. du .11aJ'(Jc; mai l!r~H, pp.

1~)6-161.

La visite du Sultan du Maroc aux tribus nord de l'Ouergha; ds rAfril/ue

franç., mai I!)?!), pp. :~J/I-'~;16. 1 carte.

Vue d'ensemble sur le Vicariat apostolique de Rabat; ds Maroc ('atho/il/ue,

janv. I!r~~, pp. !I-I'I.

W,\Tso:-; (Charles H.). Launching of the council for Western Asia and
northern Africa; ds the Mos/em "'or/d, an'il l!r>8. pp. I!jl-I!IH /sur h'

déwloppeIlll'nL des missiom 1·

W'UIS (,fean). Trois épisodes de l'histoire de l'aviation française au
Maroc; ds le AlaJ'(J(' pittoresque ct (ouristique. avril I!n!l, :1 p., phot.

WO HSFO J.1l (\\'. Basil). The french effort in North Africa; ds 1hl' .\ïnetemth

Cmtury. mars I!r~~, pp. :11O-:hl.

L'aviation sanitaire au Maroc et aU Levant en 1928; ct); .\rch. de mM. ct dl'

pharm, milit., avril l!r~!l·

BHl':sso'!' (Mélll'cin-Comm. E.). - Résultats éloignés observés, dans la chi
rurgie des membres, chez les blessés du Maroc et du Levant; ds

Arch. de méd. et de pharmacie milit., sep L-ocL 1!)28.

r.a~n;s (1..). __ Vaccinations pratiquées au Maroc; ds Jlaroe 1I.Jédica/, I~) mai

1!)28. pp. 16'1-67.

C{{OZES (Dr Yves). _ Cutiréactions à la tuberculine dans la région de Bou
Denib (Sud marocain) ; ds .-treh. de [' Institut Pasteur d'A/güie, I!P!l,

YII, ~~.

~Hl'CllET (Hl' né). __ Journées médicales et vétérinaires marocaines (Casa
blanca-Rabat, 3-13 avril 1928) ; lis Journa/ de méd. dl' Uordeau:r l't du

SUl/-Ouest, :~~) mai l!r~~, pp. :~K)-'I():» phot.
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Le lllédecin français au Maroc; ds k J[ l' l' l'li1'1' de Fmllcl', 1el' sepl. 1\r~\j,

pp. :~I~-JI.

c.-H. par Henri BOUl-JUET, ds il' Maroc Médical (reproduit ds J111r
J'lU'cos sllnilario, 1::) nov. 1\)'),\), pp. 1::)-17).

1h:LANOE (M Ille E.). Effets des rayons actiniques dans le lllilieu indigène;

ds lHllroc MédiCIII, l') sepl. l!f),H, pp. ~)\):~-m,

rh;LA'\oi~ (Il.). Mycétone de la cuisse, observé chez un Marocain
adulte, dû à une lllicrosiphonée ... ; ds Arch. [nsi. Pasieur Tunis,

sepl. 1\)'),8, pp. ?-::17-7'1, fig.

EPAULARD (A.) el .1. J. P. DEl.py. Notes sur la pathologie lllarocaine;
ds lHaroc Médical, I\fl\,. pp. ::)~18-:~::); :100-0::); OO'H)7; 6::18-3/,.

El'AULAHD d 1IOHNCS (Médecins-Colonels).· Notes sur la pathologie lllaro

caine; ds .\ l'cil. de plwl'lll. ci dl' méd. milii., mars 1\fl\l.

FI'~HHON el CAHHOSSE (D rH). Un foyer de bilharziose vésicale à Ouezzan

lavec une hibliographiel; ds MI/ro(' JlàliCIIl, 1::) juil. I\fl\l, pp. '16:1-'16,1.

HORNUS (Dr P.). . Note au sujet de la fièvre récurrente lllarocaine; ds Arch.

[Ilsi. [lI/sieur TUllis, XVii, '1 déc. l\f18, pp. :h7-:~1. Suivi de Réflexions ... ,
par Charles :\'I(;OLLE l'l Charll's A:\DEHSO:\, pp. :~:h.:tH.

LAIlA'" (Médecin-Capil.). Contre le paludisllle. La propagande au Maroc;
ds Hensciqn. cololl. (suppl. il l'.\jriqw' jmn('.), aOtlt I\f),\j, pp. 11,)2-::)::).

LAN(;LAIS (Marianne). Prophylaxie du paludisllle au Maroc. Paris, Arne lie.

(\)'l\j, in-HO (thl'se méd.).

La lutte contre le paludisllle 1signl' .J. B.I ; ds la Hel'. scieniij., 'l:~ nov. (\rl\l'

pp. (>\j::)-\l(>·

:\(COLLE (Dr Ch.) el Dr Ch. A"'DEHSO:\. Sur la présence au Maroc de la
fièvre récurrente d'Espagne; ds .\rch. dl' [' ln.~t.[lasieur dl' Tunis, X\'II,
'1 juin l\flH.

:\ (COI.LE (Charles), Charles ANDERSON el .Jacques COLAS-BEL(;OUR. Rôle
d'Ornithodorus erraticus dans la translllission naturelle de delDC
spirochètes récurrents. Danger de la propagation de la fièvre récur~

rente hispano-lllarocaine à l'Algérie et à la Tunisie; ds C-H. hebd.
SÙ1/lCI'S dl' ['i\C. dl's Sl'it'IlI'I'S, :~o dl'c. I\l'l\" pp. l·nO-'ll.

NICOLLE (Charles), Charles ANDEHSON l't Pil'ITe 1fOIC\II:S. Sur un nouveau
spirochète d'Un cas de fièvre récurrente au Maroc; ds C-H. hebd.

Sélllll'I'S L\c. dl's Sc., li lIlai l\f~\I, pp. l'n I-I·n:1.
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PA(;I::S (Dl' H). Les conjonctivites saisonnières au Maroc; ds Jfaroc (Nabat),
Noël I!P9.

PCJOL (Dr J. A.).- L'encéphalite léthargique au Maroc; ds .Jou/'llal de méd.
de ]Jordeau.l: et du Sud-Ouest, :l') Ilwi 1!r)~, pp. :~i~-:~~o.

HE~ILINI;EH (Dr).. - La dysenterie amibienne au Maroc et, en particulier,
à Fez, ds Alaroc J/édical, l" aoùt I\l'l:->, pp. :d,!)-')(j.

L'état de la lèpre au Maroc; ds id., 1:' mai I!P!), pp. :3i.3-i'i [avec
une bibliographie].

La 'lepra en Marruecos; ds Jlcdicina de los pl/ises calidos, :\Iadrid,
mars 19:"!).

La main-d'œuvre en France et la propagation de la tuberculose
au Maroc; ds Jll/roc 11lMintl, 1:' aw. l!r!:->, pp. 1" I-):~.

Sur la fréquence, à Tanger, de l'hématurie idiopathique ou essen
tielle, ds id., l" janv. l!r!H, pp. ',-G.

La tuberculose pulmonaire à Tanger [awc unl' bibliographie]; d:.;
id., l,) sept. l!r1H, pp. :li!I-~{).

HE\ILlNGEH (P.) et J, Ihll.LY. - Animaux réceptifs au Spirille de la fièvre
récurrente marocaine et animaux réfractaires; ds c.-U, soc, biologie,

nov. 1!)2!I.

Principaux modes d'inoculation du Spirille de la fièvre récurrente
marocaine; ds id., nov. I!l'>,!l·

La vaccination antirabique du chien au Maroc; ds MI/roc Médical,

l', aOtlt I!)"!I, pp.)H!I-!r1.

La station thermale de Moulay Yacoub au Maroc; ds LI/rilfue du Nord ill.,

:w oct. I!)'~!" p. l'), ;, pilet.

Stations climatiques et hydrothermales du Maroc, ds MI/roc .1Iédical, l,)

nov. 1!)'1!), pp. "H:~-Go), il!. (Considérations générales, par le Dl' FONTANA.

Aperçus des observations géologiques sur les SOUrces thermo
minérales de la région de Moulay Yacoub, d'aprt's le J) l' H l;SSO. Notes
sur Oulmès, par :\1. de :\fAZII:;HES. La région d'Oulmès centre de
tourisme, par:VI. VAI'NEll).

SPEDEH (Dr E.). Un nouveau cas de pied de Madura observé au Maroc;

suivi de deux noll's dl' P. HL\ILINI;lm : ds Jlal'Oc .1lMiml, l" juin 1!)'~8,

pp. IH:~-I!'O, i Hg.
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PACIFICATlO:"1

Sur : Aln1E~GAUD (fiénéral).· Qul'lques ensei ynemenls des campaynl's
du Rif en malière d'alliation (l\l:>';)-I!r~6), Paris l!r~8; c.-H. ds

Henseiynl'ml'nls l'Ol. (suppl. à l'Afrique fl'llnç.), mai 1!):~!), pp.

:~:~O-31 : signé H. A., lis Hell. milil. franç., mars l!r~!), pp. :1H!)-!)O ;

signé J. II. 'l'., c1s Eludes,:10 déc. l!r~!I, p. 7/18.

ARMENGAVD (Général) et Commandant DO~~IO. -- La pacification de l.Afrique
encore insoumise (fin); ds Rell. mililaire franç., juin 1!)2\), pp. :~"0-66,

3 croquis et Il phal. h. t. ; juil. ,pp. !IO-106, :~ croquis el" phot. h. l.

BALTAzzl (Giovanni). .. La fine della conquista deI Marocco ; ds llluslra:ione
col., 1er oct. IW>'3, pp. :13\1-/1°, ill.

BEHGER (François).... Moha ou Hammou le Zaïani. Un royaume contem
porain au Maroc (1877-1921). Marrakech, « Atlas ", l!r~!l, pd. in-HO,
1;10 p.

C.-H. ds Henseiyn. ('ol. (suppl. à l'Afrique franç.), aoùt l!r~!), p. "60:
par Hémy BEAl1HIEUX, ds MaJ'()(' (Hahal), Noël, l!r~\I, p. ".

BES:"1AHD (Lieul.-Co!. (~.)., . Le combat offensif du type marocain; ds Llrmëe
d'Afriqlle, févr. I\r~!), pp."8-;)'~.

BOHDES (Pierre). -_. Dans le Rif, carnet de route d'un marsouin [nouv. éd.].

Paris, Vitte, l!r>,!), in-Ho carré, IH p. il!. [1'ou\Tage avait paru en l!r~7

chez l'auteur].

BOUSCAT (Comm.). -- L'emploi de l'aviation aux colonies; ds Hell. milil. de
l'A. O. F., juin l!r~!), Pl). :~I-"tj, '~ carIes.

BHl~"OND (Général). -- Lettre [en réponse à UB article du gt'néral de LA~IOTJlE,

a. s. des opérations de 1910>. au Maroc] ; ds l'Afrique franç., déc. 1\12H'

pp. 529-3 1.

BURNOL (Comm.). -" Quelques particularités sur l'emploi de la cavalerie
au Maroc; avec une note du Iieul.-col. BRUN; ds Rell. de callalerie, janv.

févr. 1\)2f), pp. 3"-/,2.

CAïn HEl/A..- La sitUatiOn aU Maroc. Pour la paix par le rail; ds l'Afrique
franç., déc. I!r>,!), pp. 11~8-;)'~, 1 carle.

CA~IPAHDON (H.)•.. L'escadrille 5 B2 aU Maroc; ds la Reu. maritime, août
1\):>'\), pp. I!)I-:~ I:t

Sur: CI::LAHll:: (Hl'nriette). L'épopée marocaine; c.-H. par (~AFTIEIt,
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ds Reu. d'Afrique, mai-juin I!j:~!h pp. ;.:)-;)6: par Louis .L\I.ABEHT,

ds Etudes, ;l aoLit IH'~!}, p. ;~71; par (ieorges 'Yn-:H, ds R!'u. a/ric.,
l!}'~!), pp. ;}66-67.

Sur: DA'IIDAUX.-- Combat,~ au Jla['()c ; C-R par Alhert 1)E1'H(:.\l'X,
ds Rcu. d'histoirc m(}(I., sepl.-ocl. 1!r'!}, p. ;~H!l.

DAI"BIG'\'Y (Capitaine). Les transmissions à la division marocaine dans le
Rift en 1926; ris RCf!. du génic milit., mars I!r'!}, pp. ·';)()-70.

DAl;GAi'\' «rénéral). -- Le général de Lamothe au Maroc [suivi rI'lIIW notice

par Georges BIH'ELj; ris r. l/rique /ranç., nov. I!r~!l, Pp.'Jïï-7!1.

La dernière tache de la dissidence africaine; ds (' l/rù'ju' /. ,.
o 1 ranç., ( el'. 1!r!H,

pp. "8Ç)-'JÇ)6, ;) cartes.

Ih:sco[i'\'S «rélll'rai). La France en Afrique du Nord, Algérie, Tunisie,
Maroc; ds R"f!. d'I;tudcs milit., leI' juil. l!r~!I.

Principales caractéristiques des campagnes coloniales (Algérie
Maroc); ris Rm. d'"tudcs //lilit., 1"1' juin I!J:!!).

DOSSE (généra i). Ecole de montagne, traité sur la guerre de montagne,
l'n collah. avec le COll1l11al](1. Ih:TIIOL\HT. Paris, Sf l'v. gl'Ogr. -le L\rml'e,

l!r!H, in-'J0, :~;l" p., 1:' pl., croquis.

Du IfAU[():,\T «i.). - Bou Tazzert et Dar-el-Kadi, (1 re livraison) ; ds Ma

Reuuc, 1er novemhre l!r!8, pp. l'J-:!'J.

DURA'\'Il (Pascal).--- La sécurité du Maroc central par l'eau; ris Renseign.
1'01. (suppl. à l'A/rique /ranç.), nov. l!r~Ç), pp. 6;';'-;)7, 1 croquis.

En Vue du transsaharien. La sécurité du Sahara et du Tafilalet. I. Questions
sahariennes, par le (ién. 1)[:\,.\ L·X. II. Le Tafilalet par le rail, par Caïd

HEIIA. III. M. Lucien Saint et le Sahara, par le COll1m. Haymond

MESSAL. IV. Le Sahara marocain et ses limites, par le Capit. VA'\' ù;CE :

ds Renseign. col. (suppl. à l'A/rique /ram;.), mars 1Ç)2g, pp. Ig6-21;), cartes.

FABRE (Lieut.-CoI.). - Au Maroc. Le bataillon au combat. Paris, Lavauzelle,

1\)29. in-12, 96 p,

GRISEL (Lil,tll.-Col.). Les grandes étapes de la pacification du Maroc.

Conférence faite le !} llIai I!F~7. Suivie du résumé dl'S l'\'énements politiques

el militaires de I!F!;l au 1er janvier l!r'Ç). par]P Capil. :\L\B()I:II.LY. Hahal,

lmpr. Xouvdle, I!l'!!h in-16, ;IH p. t'l 1 carte h. 1.

(rlJE:-.I,\,OUN (Capitaine). Les rôdeurs et les djiouchs du Moyen Atlas; ris

l'A/rique /l'anç., déc. 1!r!7, pp. 'J8;{-8H.
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La guerre marocaine [signé: UN :\[AHSOlTIN]; lis Renseiyn. col. (suppl. à l'A/rique

/ranç.), nov. I~r>.~), pp. 6/12-~~.

Le guet-apens d'Ait Yacoub; ds l' Illustration, T~ juin I~I'~~), pp. 7(j7-fiH, ~) phot.,

'1 carIes.

L'infanterie au Maroc; ds H/'I'. d'in/l/l/lI'1'i/', aV!'. J~I'~~I.

JOOBEHT (LieuL). Lettre du Maroc. L'offensive dans le Riff, 1925. La
tache de Taza, 1926 ; ds Heli. d'in/ont., 1er juin 1~)2~), pp. 8m-~)~)1 ; 1er j ui!.

pp. 131-8:1.

LOUSTAUNAU-LACAU el ;\!O:'oiT.JEAN (Capitaines). ~- Au Maroc en 1925; ds

l'Armé/' d'A/riflue, janv. l~r1~J, pp. 10-'10; févr., pp. ~):~-60; mars, pp.

7:~-7~l, 1 carle.

Sur: LOOSTAlT"lAO-LACAU d MONT.JEA:'oi (CapiLaines).-- Au IHaroc
français en I~I'~~),' c'-H. ds H/'I'. polit. ('t pI/ri., 10 janv. 1~)2~l,

p. 17~)·

MADELAINE (Dr). -- Une reconnaissance de nos officiers dans une tribu
berbère du Grand Atlas, récemment ralliée et la première ascen
sion du Djebel Ghat (3.816 m) ; ds 1'.:\/1'. du .\'ord m., :~:~ sepL I~f~~lo

pp. 6-\), 10 ill.

MAGNE (Comm.). -- Au Maroc en 1926, avec le 61' tirailleurs de marche;
ds l'Armé/' d'A/l'., juil.-aoùL I~r>'~l, pp. :wg-:>'I~l, :1 carIes, ~ phoL

MA"lUE (Georges.B.). ---- La pacification du Maroc et l'occupation du Tafi
lalet; ds j'Illustration, 28 déc. I~P~J, pp. 800-801, :~ phot., 1 carLe.

Le Maroc, l'Algérie et les Ait Hammou [signé: UN ANCIE:-.l SAHAHIEN] ; ds

l'Aft. /ranç., déc. 1~P~lo Pp. ;):16-:~8.

:\1AHTEL (LieuL). -- Particularités relatives au combat des unités d'infan
terie au Maroc; ds l'Armé/' d'Afrique, mai l~l2~), pp. 1~)~-1;)6.

l'1AsI (Corrado ).-- La (( dissidenza » marocchina e l'episodio di Ait Yacub;
ds l'Ollremare, aoùl l\f1\1o pp. :VI;)-:~~):1, :1 carles.

MESSAL (Comm. Haymond). En souvenir de nos morts du Maroc; ds j'A/l'.
/ranç., avr. I~)'>'\), pp. :~I'~-:>'I:~.

MOIIENDIZ. ~- La paix au Sahara par le rail. --- La question devant le Par
lement; ds l'A/rique /ranç., juil. I\P\lo pp. :~1:>'-:~16.

O'KELLY (Comm.). Les tirailleurs sénégalais au Maroc en 1925 : la
défense de Taounat, du 29 mai au 19 juin, par le 1 pr bataillon du
10e R. T. C.; ds Heli. dcs troupes colon., 1er trim. I~J2\).
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La pacification du Tafilalet; lis l'Illustration, :w avr. 1!):l!l, p. '17!1. :~ phot.,
~l croquis.

PI~CIlI~. La situation militaire au Maroc; ds Hl'nsl'ign. ml. (suppl. à l'A/ri
11 11 1' /l'Il!IÇ.), déc. 1\r"!I, pp. 67!1-''I'J.

Sur: PCCIIKOFF (Zinovi). fAI légioll étrallgère l/Il .1laroc; c.-H. par
:\1aITe! BHIO~, lis l '/:'urope .\'01/111'111', 1.3 juil. l!j:l!l, p. !160.

La question du Tafilalet: l'affaire d'Aït Yacoub; lis J'A/rique /ranç., juin
I!P!I, pp. 301-303 : juil., pp. 33;--)-37, 1 carte.

La question du Tafilalet. L'affaire d'Aït Yacoub les interpellations à
la Chambre; lis Henseiqn. colon. (suppl. à J'A/riquc /ranç.), juil. I!P!I,
pp. 383-108.

Le recul de la dissidence au Maroc; lis Le Jfondc m/onial iII., sept. 1!J:l!l,

p. '>'1°, " phot.

SOto\; «iénéra! H.). ,- La sécurité des confins de l'Algérie et du Maroc;
ds la Quin:::ainl' coloniale, 10 mai 1!J:l!l.

Au lendemain de l'affaire des Aït Yacoub; lis id., :>,;-) juin I!j:l!l.

Le problème de la sécurité au Maroc; lis la Quin:::ainc 1'01oniale, 1(rJH,
, ;--)36, pp. :>,8-30.

TCHE"I1ŒLI (Lieut.).- Lè 6e bataillon de la légion au combat d'El-Argoub
en mai 1926; ds J'Armée d'A/riqlle, mai IH'l!l, pp. 140-1;-);3, ;~ croquis.

THl::VE\;EV (Général).-- Notre action au Maroc; ds la Frallce militaire, 1 aoùt
1!j:J!). reprod. lis l'A/riqul' française, aoùt I!!'l!h pp. 3;-)!1-61, 1 carte.

Sur: TIIYE\; (:Ylaurice). Trois Illois dl' l'Olonnl' sllr le /rollt rifain,
Paris, 1!j:lO; <:,-1{. par Alhl'l'l ])El'ld:.n'x, lis He/!. d'histoire mod.•
sept.-oct. 1!f"!), p. 3\10.

1'C'i(;I\Y (Lieul.). '- Les confins glaoua; lis l'.trmée d'Afrique, juin I!FJ!l, pp.
1HH-1!1:'i, 6 philt., 1 croquis.

La pénétration française dans le sud marocain; lis Li/riqlle dll
.vord iII., 7 juil. I!j:l!l, pp. 3-1, 7 phot.

Trois années de pacification au Maroc (octobre 1925 - septembre 1928) ;
ds le A/onde colonial ill., oct. 1!F>'8, pp. ·>:l6-:l:J!}." cartes.

HEVOI. (Co!onel J.).

in-'Jo carré, VII
:l:l:l ct :,,86-:l8HJ.

. Histoire de l'Armée française, Paris, Larousse, '!l'lB,
: :108 p. ill. el cmtes ds Il' texte Pl h. t. pla roc, pp. :l:10-
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VANf;üUE (Cap.). -~ L'aéronautique du Maroc et la pénétration du Sud
Illarocain et du Sahara occidental; ds Heu. des troupes 1'0/., :1e trim.

1!j:1!), pp. :~~H-;)H.

L'ESPA(iNE AU MAHoe

ANTONIO P. F{·;ux (Fr.). Labor pedagogica de los Misioneros Francis-
canos de Marruecos en las Escuelas de Alfonso XIII, de Tanger;
ds 1\1aurilanica, 1~j:~\l, passim.

Anuario-guia oficial de Marruecos y deI Africa espanola! ana V. Madrid

Camp. iber. arneric. de public.

AHQ.UES (Enrique) el :\'arciso (;IBEHT. Los Mogataces. Los priIllitivos
soldados Moros de Espana en Africa, datos parà la historia de nues
tro ejercito colonial. Ceula-Tduan, Impr. 'l'rapas coloniales, l~f18,

in-So, ?-06 p.

B UENO y :'\ U~EZ DE PHAOO (Emilio). - Historia de la accion de Espana en
Marruecos desde 1904 à 1927. ~Iadrid, ed. Iberiea, l!fJ,!), in-Ho, :J,,),) P,

La cOIllpana antipaludica en nuestro Protectorado; ds M arl'llecos sanilario,
;~o déc. 1!j?!), p. l,).

La colonisation au Protectorat espagnol du Maroc; ds Reu. inLl'rn. d'agric.
IL, Bull. mensuel de renseign. é('()n. el soc., août l!l:1!" P'P. 3:11-:13:3.

DEL CASTILLO (H. (;onzalez) La colonizacion de Marruecos; ds Heo. hisp.
a/ric., janv. 1!j:J,!l, pp. ~-8 : févr., pp. :1-:~ : mars, PJl. ~-6 : avril, pp. ;1-6 :

mai, PI'. 'J,-~.

DELGADO (Dr Eduardo). La Sanidad civil en el Protectorado de Espaiia

en Marruecos; ds Aledicina de los paises calidos, Madrid, mars 1~)2!1·

DINAUX «;énèral). Une solution de la question du Rio de Oro; ds l'A/riqLle
/ranç., avril l!f"!), pp. 178-18:3, 1 croquis.

FEHNANDEZ (Sanlos). Marruecos en la exposicion ibero-aIllericana de

Sevilla; ds A/rica i·eo. de Lropas c%n., mai l!f1\h pp. 1O!1-117, 8 phol.

FIDEL (Camille). L'effort espagnol au Maroc; ds Chronique c%n. de /a Soc.
d'do et d' ln/orm. (;con., ocl. l\f1!j, pp. 8-d.

El fOIllento de turisIllo en la zona de protectorado espanol en Marruecos ;
ds A/rim, ['('o. dl' tropas (%n., IIlai I\P\h pp. 118-1:17,8 p. de croquis et

d'itinéraires.
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G.umETTA (:'\eslor). Espana en Africa. Lima, Talleres de la Prensa.

C. H. par José DIEZ DE \'1I.1.E(;.-\S, ds A/riC((, l'l'v. de tl'upas COIUll.,
a vri 1 1 \l~>'\" p. 100.

(;,\1\<:1\ F1(;\'EIL\S (Tomùs). Lo que piensan los Moros deI Protectorado
de Espana; ds Riv. hisp.-A/rie., mars-avril 1\j:>'1, pp. ~)6-~)\,. il!.

Marruecos en la paz, comentarios à una pelicula leonfl·reneel. Ma
drid,l\p\l.

La paz de Marruecos. Camo se logra y camo se consolida; ds Rev.
de la Ra::a, avril I\j:~\l, pp. I;)-Iï, ~~ phot. : juin, pp. 11-13, 1 phot.

CIL BE~l'\rEY.\. La inquietud deI joven Marruecos; ds Hev. hisp.-Afl'ic.,
janv. l\j:~\" pp. 1-1, 1 earle .

.JEVE:-.i01S LA BEH'\.-\DE (d. Pedro). Las principales comunicaciones
intercontinentales y el estrecho de Gibraltar; ds !Ioi. de fil l'l'III soc.
!/eo!/I'., :~p_:je lrim. I\j:>'\l, pp. ~w:~_·?;jo, 1 carle h. l.

Espana nacian de transito y el tunel submarino de Gibraltar; lis
id., :>,p_;je lrim., pp. :~:11-:~6", 1 carle h. l.

LrZAHH.\GA (Comle de). La situation en Espagne; ds la Rev. de Paris, 1;;

mars I\P\j, pp. ·~6\'-~~\l~).

LOPEZ (P. José M. ).--- Memoria deI vicariato apostalico franciscano espanol
de Marruecos con motivo de la exposicion misional de Barcelona.
Tanger, ~1isiôn calol., 1!l'~!I, in-Ho, \'[1[: lïï p.

c,-I{. par Fr. ~[anllel HUDHIGl'EZ, ds ~lIallritllnia, déc. I\P\l, p. ;17;).

El Marruecos espanol artistico y pintoresco. Interesantes informes para
el turismo en nuestra zona; ds Rev. hisp·-·\fl'ic., déc. l\l:~\j, pp. 3-13,
1 carle h. t.

:\IAIlTl:'\EZ FEIlHA:-.i1l0 (Daniel). Ciudades Marroquies. A través deI Mogreb.
Barcl'1ona, Cervanll's, 1\l'~H, in-l:~, :>'1 H p.

MAnu (;A~IAZO «;abriel). Historia critica deI reinado de don Alfonso XIII
durante su menoridad, bajo la régencia de su madre. Bareelona,

:\Ionlaner y Simon, l!r~\" :~ vol. in-HO, 3ï~) d :j;j~) p.

Sur: .l!allritania; c'-H. ds Arch. ib.-alll/Tic., nov.-déc. I\l'~!l, pp. 'II:>'_I:~.

Sur: .l!elll()l'ial dl' !n/anteria Ilivn' d'or de lïnfanll'rie espagnole
au Maroc]: <:,-1{. par k Cap. (;. LOL'SL\I·:-.iAI·-LACAI·, ds Rev.
d'in/anteric, a vri 1 1!r~\l, pp. 700-70 I.



BlBLl()(iHAPIIIE .\IAIWCAI:\E

:"1 DIILE (L'-<i.). Le tunnel entre l'Espagne et le Maroc; ds )' h,'conof/listc
français, 13 avril I!r~!), pp. F):l-~)".

PE~[l\HTIX (.los('). Le général Primo de Rivera et la dictature en Espagne,
prd. du g('ll('ral PHI\[() ilE BIVEIL\, [rad. franc. Bruxelles, I!)'!!I.

QITf"lT.\:\'A :VIAHTI:-.rEZ (Eduardo) v .luc\:-.r LL.\llIU::S Jh:H".\L. La marina de
guerra en Africa. Campanas deI Jolot y ocupacion de Tetuan (1913
à 1923), La tragedia deI (( Concha )) (1913). El desastre y la recon
quista (1921 à 1924). Desembarco en Alhucemas (1925). Campanas
de 1926 y 1927. La pacificacion. l\Iaùrid, F. Fé, 1!)'18, ill-Bo, /131 p., phot.

S;\;\iCliEZ ALBOHXOZ (C (audio).

avril I!r~!l.

Espana y el Islam; ds Nell. de Occidentc'

TOHHE./O;\i y BO"iET\ (Angel de). Datos y consideraciones referentes a la
colonizaciôn deI territorio deI protectorado de Espana en Marruecos ;
ds!A/rim, l'l'II. Iif f/'IJfJlls ('(11011., avril 1!)'1!). pp. HI-:'\:>' ; juin, pp. I;)O-IJ?',

~1 plaus.

VI-:HAX. Quelques maîtres du destin. III. Le général Primo de Rivera;
dl'! Hell. des j)1'1l:r-.1!ondl's, 1er juill I!)'~H, pp. ~)OI-:-):l~.

VEHIlE.ro (Felipe). El « proteccionismo )) y el (( librecambismo)) en Mar-

ruecos; ds Hel!. de la HIl::a, dt\,. J!)'l!), pp. JO-II.

VEHDE.JO It;LESL\s. - Los sefardies anoran EspaÏia en su destierro. Con-
ducta que debbe seguir Espana en Marruecos y Oriente ... ; ds Rell.

de la Ha::a, mars 1!)'1!), pp. :~()-:17 ; avril, pp. -d,-:>-6, 1 phal.

Las villas costeras deI Marruecos mediterraneo. Punta Pescadores; ds

Li/rira, l'l'II. dl' f/'IJfJas 1'01011" aoùl I!)'~H, pp. :w~1--~o6, " phol., :~ ('rocluis.

ILa paix de la zone espagnole au Maroc]; ds i'.léllloriaide ln/anterill, oel. l!j~8.

L'Italia nel Mediterraneo. Foligno, CampiteIli, l!j?8.

L'enlisement de Tanger. Paris.

Décret portant promulgation du protocole final, accords et dispositions
particulières signés à Paris le 25 juillet 1928 à la clôture de la
conférence relative à certaines questions concernant le statut de la
zone de Tanger; d~ nl'I'. dl' léqisl. l'! de jllrispr. marOI'" mars J!P!J, pp. ?-1-30,

ESTAILLEUH-CIIANTEHAJNE (Philippe d').
[{enaissa uc!' du Livre, 7'8 pp.

c.-H. ds Li/rit/w' /rllllç., sepl. I!j'>-!J, pp. :~!j:-)-!j6.
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(iJRAULT (Arthur). Maroc (le statut de Tanger); ds lA/roussI' mmsuel ill.,
nov. I~j:l!l, pp. ~~:;7-;'~), :~ phot.

~xrzElll'HI; (Langhans). Die vôlkerrechtliche Entwicklung der Tanger-
frage 1923-1928; ds bits. flir \'iilkerrerht, 1. XY, pp. ')r'-'~6:~.

Ho uAlm ilE CAHD (10:.). Modification du statut de Tanger. Pnris, Pedonl', ,s p.

Le' statut de Tanger IConunenlaires des presses fran~'aisl" anglaise, espagnole
ilalienne}; ds Hull. Quot. .";01'. d·pt. el d'inform, pron., 6 féw. l\r~H, pp.
C.I-·~; ;), 7, I~~, ~1? mars, pp. A. H, E. 1-2,1>.1, F. 1; 1') avril, p. E. 1 ; ~>.;)

mai, pp. A. ;.-6; ID juin, pp. 1>. :1-'1 : IH, ~~7 juil .. pp. A. ;)-6, D. :~: 16 nov.,
pp. C. I-·~.

TI~I;ITANUS. '- La question de Tanger; ds l'A/ril/ul' /ranç., féw. l~nH, pp.
6:~-6;) : mars, l'P. H~l-~l'~' 1 carle.

Les aspirations italiennes vers le lac Tchad et l'accord à quatre
sur Tanger; ds l 'A fI' i/f III' franç., juin 1~j:~H, pp. ·~1:~-·1I6.

Le Statut de Tanger: l'accord à quatre du 25 juillet 1928; Ils l',\/ri
/f//e /ranç., aoùl l~r18, pp. :~o7-:~I~I.

DBorr. Ll~(iISLATIO:\. AI>l\II:--JISTBATIO:\

~(J~A." (./.). Les sociétés de capitaux au Maroc : les nouvelles lois fran-

çaises sur les parts de fondateur; ds Ga=. des tri b. du ;lIaroc, H févr. 1!r~\I.

Une anomalie injustifiée (Il' privilège juridique des nationaux anglais} ;
Ils id., ~) nov. 1~r~~I.

Sur: CATTE1'\OZ «i.). La/isl'lllité maf'(ll'aÏTII', 1~n7 : C.-H. par (ieorges
BECTENWALD, ds He/!. alg., tun. et maror. de lë,qisl. l'l de jurispr.,
1re partie, Illai IH2!), pp. 86-87.

La crise des contrôles civils de Tunisie et du Maroc; ds l'AfriqlU' franç.,
avril I\j:l!l, pp. 1!)I-1~1;).

Sur : F(:LIX (Lucien). LI' statut international du Jlaruc d'après les
traités, Paris; C.-B. ds Hensl'iyn. l'Illon. (suppl. à l'Afrique franç.),
avril 1!j:>'!), pp. ~~;)H-:~;)!).

1"()~TA),;(;I';S (Ch.). Le code de la route du Maroc (zone du Protectorat
français). Manuel théorique et pratique de législation et de juris
prudence. Hahal, .Joannol, 1!j:~8, in-16, III -i. :~;II p.

De l'évolution de l'idée de responsabilité dans la législation et la
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jurisprudence lllarocaines; ds Hec. de législ. ct dl' jllrispr. maroc., 3e

partie, mars ]!f~!)' pp. ]!)-26 ; mai pp. ~17-11?'

(;OI>IN (André-.kan). Cours de législation budgétaire lllarocaine. Paris,

Juillel, '!n!), in-Ho, 'Tl p.

(;\lOS (Louis). Etude des conflits résultant du dualisllle judiciaire aU
Maroc; ds Ga::. des trib. dlilHaroc, I!) juil., ~13 aoùt l\f18.

GUAY (Francis). Contribution à l'étude des origines du droit de propriété
au Maroc; ds Hell. alg., tlll1. el maroc. de légis. el de jllrispr., Ire partie,

mars-a vril 1\f),!), pp. ,)\)-66.

Essai sur la coutullle dans les tribus berbères et en pays de chera;

ds Ga::. des trib. du llfal'oe, ') ocL. '!f~!J.

Généralités sur les droits de (( Menfâa li et (( Hazaqa li à Marrakech;

ds id., ~>,ll aotIL l\fl\l.

HA 1TVI':'1' (.1.). . Essai sur le droit de retrait ou de préelllption dit (( chefaa )'
Casablanca, Pl'lit Casablal1l'ais, févr. l!f~H, in-Ho, :1O p .

.JI::ZE «;aston). Validité des clauses d'option de change; ds Ga::. des trib.

du 1l1aroc, ~l:~ mars '\f~!J.

La législation des accidents du travail au Maroc. Paris, éd. du Journal des
assnrés, 1!pH, in-Ho.

Législation lllarocaine intéressant les lllines. Paris, l'L'nion syndicale des
mines maroe., s. d., in-Ho, 16!1 p.

Législation lllinière lllarocaine ; ds Il' Courrier des pétroles, ~~:) nov. '!fl!), p. ].

L'~HIS (p.). La publicité de la pré-illllllatriculation. Aperçu de la protec-
tion juridique du crédit illllllobilier au Maroc pendant l'instance
d'illllllatriculation. Paris, Rel'. de lr,qisl. et de jlll'ispr. mal'Oc., l!r~8,

gr. in-Ho.

LIDo:'\! (11.). Des opérations sur illlllleuble titré; dl' Ga::. des lrib. dll MaroC,

," juin, ,. juil. l!pH.

L'illllllatriculation latérale; ds id., I\/. ~16 avril, 10 mai lH~~H.

L'indigène lllusullllan et le titre foncier; ds id., ;~ avril J!f~H.

LOUBJ<;NAC (M.). Du partage des successions lllusullllanes; ds Rell. alg.,

tlll1. ell1lW'O(·. de li:,q. ct d(' jllrispl'., 1re partie, janv. IH:l!l, pp. I-:h.

:\-[OUNIEH (Pierre). Contribution à l'étude de la législation des accidents
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du travail au Maroc; ds Rer. dl' I(;g. cl de jlln\pr. /IIII/'Oe., :~e partie, mars
I\):-l\), pp. II-IH.

:\hJ:\'IEH-Isl.AI:'\ (11.). Nouveau principe de procédure civile au Maroc.
Paris, I\j:~\), gr. in-Ho, :!~)t) p.

:\ATAF (Félix). Le crédit et la banque au Maroc, préf. par Fran<;ois PI (TH 1.

Paris, (;euLhner, I\j:~\" in-H'" :~ 1\) p.

C.-Ft par J. (;OCLVE.'i, ds Ga::. des Irib. dll Maroc, \1 novembre I\n\l.

Le nouveau régime minier du Maroc; ds l'/<;('!lo des IIsines cl de la /IIélall'
:~() nov. el 1 er déc. 1!j:"!).

PASCALET (:\1.). La crise de la main-d'œuvre dans l'Afrique du Nord.
L'avis de la Chambre de commerce d'Oudjda i ds UmseigTl. ('olon.
(sUI}I). à Li/riflllc /f'(/Tlç.), sept. I\l'!\l, pp. ~n )-:,,;~.

P,\YE:-I (E.). Le problème du crédit aux colonies i ds la "ie lec!ln. 1 . de ITI .,
nov. l\r),H, pp. ï!l-HI [l'xlI'. des Cahiers du Il<-dress. fran<;., :hl.

PESLE «)l'lll\'e). . La tutelle et la jurisprudence des cadis de Fès i ds Ga:.
des Irib. dll Maro(', d avril 1\1"\).

hllLIPPAH (Edmond).... La formation d'un peuple nouveau dans l'Afrique
du Nord: procédés de colonisation par l'Etat, l'initiative privée et
les Sociétés i ds Hmseign. ('olon. (suppl. à LI/riqlle française), dée. 1\1'18,

pp. 76\)-ïï:3.

PAHTEL (.1.-M.). La clause de garantie de change i ds Ga::. des Irib. dll Maroc,
:16 juin, :~6 juil., I~l nov. 1\1',,8.

ta protection sanitaire des groupements de travailleurs indigènes dans
les colonies françaises (Analyse du rapporl du ])r IIEcKE:'\HoTu); ds
Reli. inlem. du Trali., juil. 1\):"\), ()p. 103-118.

I\apport sur l'activité des services du Protectorat en 1928. Habal, impr"
officielle, I\r~\l, in-'1°, :h:' p. (Uésidm('e (;ënër. dl' la Hép. Fr. 1/11 1\[l/ro(').

IÜ,:CTENWALD «;l'orges). Notice sur les travaux parlementaires pour
l'année 1928 concernant l'Algérie, la Tunisie et le Maroc i ds Rev.
!llg., Illn. 1'1 ml/ro('. dl' législ. 1'1 dl' jllrispr., 1r: partil" aoùt-oeL. I\r~\" pp.
l'IH-lï\l pIaroc, pp. 177-7\l1·

I\ecueil de la réglementation marocaine en matière de répression des
fraudes sur les denrées alimentaires. HahaL, Impr. :'\,'ouwlIe, I\r!\),
in-Ho, 17:1 p. (.~·erliiee dll COlllllll'r('1' el dl' l' 1ndllslril').
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Le régime foncier au Maroc depuis l'instauration du Protectorat; lis Hu1/.
quof. Soc. d'do ef d'in{. t'c., 11 mai 1\\,>.8, p. O. 1-6.

RIVIÙŒ (p.-L.). L'historique des impôts indirects; lis Gu:. des frib. du

1Huroc, :>. et \1 févr. 1 \r1H.

Une question de droit musulman: sultanat et califat; ds id., 1 el II

oel. 1\1'>.8.

Traités, codes et lois du Maroc. Lois et décrets, dahirs, arrêtés
viziriels ; ordres, ordonnances, avis, instructions, circulaires.
Suppl. pour 1929. Pari" Sirey, I\r>'\j, in-'Io, 181 p.

Sur: HIVII~RE (P.-Louis). - Préris de léqislufion ma/'Ocaine. Paris,

l!r17; C.-H.. ds RI'II. dl'. inf. pripé, 1!)'>.8, pp. 'w7-:wH.

Roux (Pierre de). De la validité des clauses de garantie de change aU
Maroc; ds Het. de lt;qisl. ef de jlIrispr.llWI'OI'., :~e partie, janvil'J' I!l'!\h pp. 1-6.

Sur: SUIWO:'\l (;.). E~lluisses de droif mufumier berbh'e mUI'O('uin'

1 ,u (' 1) ]' "1 . 1 1) 1 f Il l'f 111111'1)('. de. \1'.0; •.-" par ,OUIS.' ILLlO'I, (S ,('II. U q., Il .

léqisl. el de jur., 1re parLie, mai 1\1'1\), pp. H\)-\)o.

VALET (R.).). Le régime douanier de l'Afrique du Nord; ds Hep. I;ron.

intern., aoùt 1\1'>.8, pp. :3:~\l-:~'):>'.

VOGELEIS (P.). -- La procédure des ventes immobilières au Maroc; ds Ga:.
des frib. d1I1Hllroc, '>'7 dée. l!r>.H.

LITTÉHATlTHE

Anthologie coloniale. Morceaux choisis d'écrivains français, par :\larius

Ary LEBLOND. Paris, Peyronnet, 1\1'>'\), in-l'>', carré, :~IH p., il!.

A propos de littérature marocaine (signé G. 13.); ds Hell. (L\{riq/l(', 'l, 1\1'1\),

pp. ',:>.-'lO [parle surtout de : oJ)):'\l OT, lAI première comlIlunion d'.\ bd-cl

Kader].

AR~IANDY (André). Le Renégat, roman. Paris, LenH'ITC, I!l'!\l, in-l(>, :>'16 p.

BONNET-(;I':H~U::S (Berthe).· . L'heure du Moghreb, l'Oman. Paris, Henais~anrc

du Livre, l\r1H, in-16, :>.,);-) p .

BOUSSAHD (Arnédl~c).

?;-):~ p.

.
La fille du Cheik. Paris, éd. eosmOIHlliks, 1\1'1\), in-,H,

CLAUDEL (P~ltI1). . Le soulier de satin ou le pire n'est pas toujours sûr.
Paris, Gallimard, 1\/=>'\1. :>. vol. in-10, :w,) el '>.07 p. IScènes à 2\Iogadorj.
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Les hommes de proie. Paris, Fasquelll', l\nH,

ECU)(iE (Hl'nè). Les fils de l'Ombre. :Uarrakech, Allas, '\P\/. in-~o, lOf) p.

Sur: Ih.HDY (Georges). /;rime marocaine d' ap/"('s la litlératUl'fc
/rançaise; Co-H. par Maurice BESSO,,", ds le il/l'l'WU de FranCi',
I~l oct. l\l:~6, pp. ~ 1:~-17 ; par B. HELFf',,"BEl,,", d~ Rel!. d'Afriqll!',
llov.-dôc. l\r~R, pp. :16-:~\I'

IIEl.LEH (:\Taximi lit'llIle).

in-lti, :l'l:~ p.

.JEA:-I:-II·; (Hl'né).-- Dans l'ombre du harem, d'aprl's la pipce de Lucien BES

,,"ABD, phot. du film dl' Lt"OIl :\fATHOT et André LlABEL. Paris, Tallandier,
in-t)o, Ho p., ill. h. L

.JE.\:-I-HE:-;A1TD d Tahar ESS.\FI. - -- La sorClere d'émeraude, récits nord
africains. Paris, l\Ialfpre, 1\I'I\/. in-I:l, 1;)\1 p.

Sm: Ll'UE:-;-(;I\Al'X (Dr). -- El }\.{ansour le doré; c.-R. par Claude

(;A UT/EH, ds Hell. d'A/rique, nov.-dèc. 1\pl), Pp. ;)~I-;17,

:\!L\."JUE (C.-H.). Têtes brûlées. Cinq ans de légion. Paris, :\ouvelle SOl'.

d't'd., '\1'1\1, in-Jo, :11';:{ p.

:\1.\('(;1';1\ «;isl'It'). Ali et Si Ahmed. Paris, Figuil're, l\i:1H, in-16, :~:!:{ p.

l\IJ::TI~HII:; (Alphonse). Petit Maroc. 1Iarrakech, Al'as, 1\t:1\I, in-i:l, 1;17 p.,
ill., :l gr, h. 1.

:'l'hLl.E (Pierre). Croquis marocains; ds le Temps, juin-juil. I\P\I.

:\TO:-;TIIEHL..\Sr (Henry de). -- Hispano-mauresque. Paris, Emile-Paul, 1Ç}:1Çl,

in-12, \16 p. (Ceinture dIl A/onde).

:'\A:-';CY (;EUJl(iE. L'envoûté, nouvelle inédile. Les œuvres libres, nO 81, mars

l\p8. pp. :1.)7-'188.

OSSE:-':OO\\lSI,1 (Ft'rdinand-Anloni). -- Tchar Aziza. Roman marocain, lrad.

de Hoherl Hf<SAHD. Paris, Flammarion, 1\1'~\I, in-16, :>'17 p.

PHI~T1lE (Elysée), - - Les cafardeux (ceux de la Légion). Paris, n.l'naissance

moderne, I\j'l\j, in-Ill, :ITl p.

HEVEILLAUD (André). - La force de la race, pré!'. de .J. el .J. THAHAVD. Pari»,

\{edier, 1\j'I!I, in-lIi, XYIlI !- ~~":1 p.

n"AÏss (Elissa). - La Riffaine, roman. Paris, Flammarion, I\r~!l, in-16, :).F' p.

Saada la marocaine, ornée de I:~ lilhogr. originales dt, .Jaeqllt>s TIlI~

VE:'IiET. Paris, I\fondl' :\'Ollwau, in-~(J, J7~1 p., pl. h. l.

HoLI.o :-.: «;eorges) [Haoul (;HA:-;(;EJ, ~- Pour les amoureux du bled et les

.-- ·~i l!l - - .
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amis de l'Islam et Une fleur dans les Sables (acte en vers), poésies
(1900-1914), Monlauban, LOI"mand, I!r>'!l, in-16, ~>.6') p.

H.OMAINS (Jules).- Volpone. Le déjeuner marocain. Paris, (;~I!limard, I!r>'!l,

in-16, tH7 p.

Salé, Poèmes du Moghreb. Po('mes el ill. de .1. HEHNOI.LES. ylusique d'Alexis

CI/OTTIN. Lyon, Audin, I!r>'!h in-Ho oblong, :>. vol. :>.6 fr.

SEGONZAC (Hcné de). La Légende de Florinda la byzantine. Paris, Piazza,

l!r>.8, in-16, I!l" p.

SOURDON (Françoise de ).- Le Marocain, son âne et sa v He. Paris, n.enais

sance du Livre, t!l~>'!), in-16, :>.06 p.

THAHAUI> (Jérôme cl Jean). Aline de Lens et André RéveiHaud; ds les

i\'olllJl'lll's littérairl's, :>.H déc. I!r>'!l.

Marrakech ou les seigneurs de l'Atlas [nouv. éd.l. Paris, Plon, I!r>'!h

in- dj (Bibliol h('que Plon, ":1).

THI~:\IAZAN (Hervé). Prisonnier des Sidis, ds le 1\/iroir dl's Spor/s, l!r>.H.

TZAHA (Trislan). Palmeraie [pO('Ilwl; ds la Heu. l'llrOp ([ll1/', I Pr nov. l!r1!),

pp. 1,16-1!1.

WOTHE (Anny). - - ·Von fremden Ufern. Homan ans :Ylarokko. Heul1ingeIl,

Eusslin Il. Laihlin, 1!1'1!), in-18, :116 p.lcopyrighl 1!)1'), ~lP éd. l!r11J.
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BORLÜ: (M.). ~- Le Maroc; ds Bull. Sor'. roy. bc!yl' dl' géoyr., I\I?~!, fase, :1, pp.
1 II-I',G.

CH l'llO (P.). Il Marocco d'oggi. Tmino, I\rl~l, Crudo e Ciao

espanoles de la Bibliotéca deI
l\ladrid, \'olunlad, W:l;l, in-Sn

,l ,

CC\'ELIEH (:\lauriee). - Considérations sur Je Maroc; Ils Hl/Il. sO/·. bclrJl'd'/;/l/
dl's, lIlai ID'H, pp. 1;17-tio.

Le Maroc et la Belgique; lis id., lIlai l!r!'1, pp. 'll\)- :l'l,

LONDHES (Alberl). Dante n'avait rien vu (Biribi). Paris. Albin l\Iid1l'1.

'\rl '" :),;)/, p. (Les Y1'llnds repor/ayes).

Sur: l\l'CHAL'X-BELLAIRE (E.). COII/àelll'es /ai/I's ail ('ours prépara-
toire d1l sl'I'oil'I' dl's AI/aires lndiyèlles; c'-H, par Lueil'n BOl'VAT,

ds .fournal A,sia/., oel.-déc. l\r~7, pp. :i;)·<1;):~.

Mil; PELEZ (P,). Cata.logo de los c6dices
Escorial. II. Relaciones hist6ricas.
X-j :WK p., pl. h. l.

MUZIO (Carlo).-- Marocco. Mi/ano, Songogno [1 \J2'1J, (JIundus).

Sur: Rit el Jbala (Bull. de l'Enseign. publ. du 1\1aroc, 1926); c.-R. par
\V. PANZER, ds Pelermann's ll1itteil., 1927, pp. 52-~)3 ; par Camille

VALLA l'X, ds le Mercure de France, 1;) déc. 1\)26, pp. 66\)-71.

SE\IAHll (Pierre).._~ Marokko. Hambllrg, I~r~;l, in-lB, If);) p.

Les territoires du Sud de l'Algérie. Exposé de leur situation... 3" partie
Essai de bibliographie. Alger, Carbone l, I!r!:~, in-Ko, :ho p.

TE\WlI.o (Aldo). Il Marocco dal punta di vista geografico e politico; ds
Esp/ol'a::iolle commerciale, I\PO, fase, 10, Il, I:! ; I\):!], fasc. 1,6.
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GI~O(;HAPJ[IE

ALI BEY EL ABB1\SSI. . Viatges, Vol. III. Rabat i Marraqueiz, IraduccioI1
de Frantl'sc 'de Hl'I'I1\. Ba l'ct'i0 na , Barl'ino, l\r~7, in-ISo, \I:~ p. :~ pl. (col/.
Lecciô popular Harrino.).

lIEHlnI1\N"i (Albert). .. Atlantis und Tartessos; ds ])etermanns Milleil, 1\)27,

pp. 1VI-I/I\!, :~88-:~\):~, :j:j2-:j":~.

(\'0!Ja:!es. Alonoyraphies)

AGHAIVES (.Jean d'). Gens de France au Maroc; ds Il' .1oUlïlal des \ 'o!}ayes,

21 juil.-I') déc 1\r~7.

Sur: C(:I.I::HI EH (.Jean). L'oued l'l .\bid (llespéris): C.-H. par CaIIIil le
VALLAl'X, ds le lHerclll'l' de Fl'fInce, 1'1 juin l\r~7, pp. 6\jl-\r~.

1>1-:,11\ :-:CIIE « ;eorges). Impressions du Maroc; ds Heu. H(,()ll. Fl'fInc. (SOI'.

dl' yéoyr. COfllfll. Paris), 1 er janv. I\P'I, pp. ;~I\l-·~".

1) L liB E(' 1L-CIL\'IB1\ Il Il El. (1 )r).

1\1" l, in-Ho.
L'Atlas, étude anatomique. Paris, Vigot,

Sur: (;HIBELLI (A.). El Sorte dt' lHar1'llecos; c'-H. par C, CI·:sMH,
ds Hiu. cololliail', mars-avril l\r~7, pp. 171-7'~.

LUTI (Pil'l're). Al Marocco : Viaggi, trad. di Lina BO[)A. :\Tilano, casa l'do

Imperia, 1\12".

Su l' : O'CO:o-/:o-/OH (V. C. Sco LI). .\ uisioll 01 lHO[,OCI'O, London, 1\r~:~'

C.-H. ds the Scott. Yl'oyr., fIIay., l') mar~ l\lô~", p. 1 l,).

OSSE"I[)O\VSKI (1".). Flammendes Afrika. Quer durch Marokko, aus dl'Il1
Englisel1l'n von c'-II. POLI.O(~. 1\1'>.6, in-Ho, :n" p., /,0 pl.

HEiTZ (W.). Bei Berbern und Beduinen. l\r~6, in-So, ô>.o;~ p., 8:~ fig., carle.

Fh)J)AI~mI. Moroccan highways and byways; ds Xear l..'ast, :~ ad. l\r?1'

pp. :~'l\ -,):~.

SEGONZAC (Mar<Jui~ dl'). Au Maroc; ds la Montayne, févr. I\rl:~.

SEY BOL)) (C, 1":). Gibraltar; ds Enr·ucl. dl' l'Islam, 1l, 1\1:~7. pp. 17\1-80.



SI. UYS (:\Ia u riee). Le Riff ; d~ JJolllwmcnl f/éof/raphique, :~:~ j Il i 1. 1\n:$, pp .1
1
0\)_ '1 1;,.

Sur: VEH"I!)'"\: (:\ladelcine). - ,'lands, palms and minarets; C.-H. par
Henry-D. DAYIUY, ds Jfercl/re de France, 1;, oel. 11)"7 I}I} !.,'K'>_1.01.

. . ' . ., '0\.

WEI\{ cr. H.).. -. Gharb; d~ Encycl. de l'Islam, II, Jt-::~j, p. i't!l.

YVEH (G.). -- Fas; ds Encycl. de l'Islam, 1l, I!nj, I)P. j()-S;"

Figuig;ds Encycl. derIslam, II, I!j:lj, pp. lo',-lOti.

(d:m;HAPHlE :-;,\Tl'HELLE

(Sciences naturelles)

Al'BEHT DE LA HIE (E.). Les gisements métallifères des Guedmioua
(Haut-Atlas marocain) ; ds la 'ïe techniql/e ct ind., janv. I!)'~j, Hp., 10 fig.

Sur: BIIAl'''I-BLA''I(Jl'ET (J.) el Hent' :\IAJJŒ. I~ï/l(les sur la lIéf/t'la-

lion l'l la flore lI/(l/ï)('(/;'le (null. SOI'. bot. de France, 1!r~ 1) [J !r~;'J ;

c'-H. par.J. BE.\l·VEIIJE, ds Hell. (;én. des sl'il'n(·('s. 1;, fév. l!r~6, (l.6!l.

CIIAHLI (c,). Contribution à la météorologie dynamique de l'Afrique du
Nord; ds la J11t'1., 11. série, LVXIII. mai 1!j:~6, pp. l!lj-:w6,'1 fig., 1 pl. h. 1

CI1~lIlèLEWSKJ (Paul). Contribution à l'étude des mycétomes de l'Afrique
du Nord et du diagnostic général des mycétomes. Algt'r, Slamel,
IÇ):>'I, in-So, 6', p. (thèse méd.).

DARDER PERlC:\S (B.). -- La Paleografia de la Mediterranea occidental,
seg6ns les idées d'Emile Argand ; ds CimcilÎ, nO :~ l, JÇ)'17 (Barcelone).

DEL VALLE DE LEHSL'''IDI (Alfonso). Nota acerca de la formaci6n de la
regiôn de Cabo de Agua; ds nol. inst. f/éol. y Min. de /:'s[1., XLIX, :ll' série,
IÇ):~7, pp. :hl-;)Ç), fig., pl.

HERNANDEZ SA:\IPELAYO (d. Primiliyo).- Analisis microsc6pico de los
fosfatos deI norte de Africa y dei levante de Espana; ds Bol. dei. insl.
glol. de Esp., l\p:J, pp, ~11-;):3, 21 phot. h. l.

PETITJEAN (L.). - Application à l'Afrique du Nord de la méthode norvé
gienne de prévision du temps (:'\otes parues ds G.-R. des Séances de

l'Ac. des Sc.). Alger, Carbonel, 192 7, in-So, 20 p., 3 cartes h. t.

SUESS (Ed.). ~ La faoe de la terre (das Antlitz der Erde) , trad. de l'Allemand ...
el annoté sous la direction (jp Emm, dl" MAHGEHIE, no\1v. tiragt', ParÜ.
A. Colin, Ig:.n, 7 volumes In-SO [1. II, pp. :11'1-1;) : Les contours de l'Océan
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Atlantique, l'Afrique Occidentale. T. III, pp. 686-!j2 : Altaïdes
africaines, le Haut-Atlas, 1 pl. h. LI.

TERMlER (Pierre). -'.- A la gloire de la terre, souvenirs d'un géologue, 2e éd.
revue et corrigée. Paris, ~ouv. libr. naL, I~r>'/.. in-I:>" /,27 p. [pp. 8;)-1 JI, :
Les problèmes de la géologie tectonique dans la Méditerranée
occidentale; pp. 117-1t.6; L'Atlantidej.

Tl-If:RY (André). - Les poissons de l'Afrique du Nord; ds Bllll. de l'Enseign.
pllb. dll Maroc, mai 1922, pp. 87-!)3.

VIDAL y LOPEZ (Manuel). - Los arénales maritimos de Ceuta. Rincon y SU

flora; extr. de Bill. de la lnslilllcion calalana de Hisl. Nal., 2e ser., vol. VI,
nO 9, déc. 1926, pp. 166-69.

Florula deI campamento legionario de Dar Riffien (Marruecos),
Zarajoza, Gambon, l!r>'7, in-So, :10 p. (l'xlI'. de Hol. Soc. lberia de Cienc.
Nal., nov.-déc. 1!l'>,6, pp. I!)O-:>,o;). )

Materiales para la flora marroqui ; 1" nota, ds Hllll. de la R. Soc. esp.
de hisl. nal., ,!j21. - 2" nota (plantas de Xauen), ds id., I!P:>', nO l,

p. ;)/,..- 3" nota, ds id., I!r>,;), juil. .- ·4" Y 5" nota (plantas de la ca
bila de Anghera), ds id., mai el juin IW~6.

CARTOGRAPHlE

DAGUIN (F.). - Carte géologique provisoire de la région prérifaine, 1!100.000

Paris, Inslitut carlogr., 1!)27, 1 feuille en couleurs, 1.100 X 7;)0

Kriegsschauplatz in Marokko, 1!1.000.o0(), Hannover, Il. Sommer [1 \r>,;)]·

Gl~OGHAPHIE HUMAINE

CAMBO;\! (Victor). Les villes marocaines en 1927; ds la Semaine coloniale,
nO spécial illustré, 1927, {-p. 19-2t..

VITA PI;\!ZI (Paolo). La cittâ che sorge : Casablanca; ds Tribuna coloniale,
6 aoùt 1!)21.

GÉOGRAPHIE ÉCONO:\UQUE

(Commerce el Industrie. Coloniastion)

BESSIÈRE (Lucien). - Nos phosphates; ds Notre Rive, avr. 1927, pp. 2-6,2 cartes.

CLERGET (Marcel). -- La géographie de l'olivier en Méditerranée; ds Ball.
Soc. Roy. dl' géogr. d'J~gyple, l't, l\p6, pp. 1-16.



Le domaine naturel de l'arganier; ds Hell. gén. des Sci .• I~) mars I!FJ,6. pp.

I:~I-I:~~ (d'après L. E~IBERGER. ds Hul!. SO(·. bot. Fr.• juiL-oct. In~>'~».

Essais de culture du tabac au Maroc dans les fermes expérimentales;
ds Hell. intem. des tabacs. 1!j:>'7. nO ~>,:~, pp. HI-H7.

FOCK (A.). '._, Les voies ferrées Africaines; ds Hep. (;énérale des ....'ci .• XXX 1l,
In?'l. p.p ~)J?-I~.

FRACASSI:\'I (Tommaso). ,_o. Un esempio di valorizzazione coloniale : il Ma
rocco francese; ds Illustra:ione colon., 1er mars l!n:). pp. H6-HH. il!.

GODARD (Louis). '-- L'hydraulique agricole au Maroc; ds Outillage colonial,
avril I!)?G, pp. 119-I.i:~.

LAUIUER (Henry).,- La marine marchande au Maroc; ds Hell. polit. et parI.,
10 aoùt I!j:>':), pp. ~>,6~>'-T>'.

Sur : LEvAI~vILLE (J.). -' Ressources minérales de l'Afrique du .vord

(Ann. de géogr., mars 1!j:>''J); c'-H. ds the Scott. f/eoflr. lIlag., I~)

se pt. 1!FJ,~. Il p. :~0~.-o6.

Sur: MIÙ;E (K). Les orf/('S maromines, 1!t>, 't. in-Ho; c'-H, par J.
BEA UVERI E. d s Hell. ghl. des Sei., :{o juin 1!j:!6, I.P. :~7'-)-76.

MONTA UZA~ (H. de). ,-- Le Maroc industriel; ds Cahiers coloniaux, 1er mars

If!'!'t. pp. ~11-13.

Sur: MORE l'X (l{ené).._- Les trafics et l'oulillage des porls nord-afri

cains; c'-H. ds Bull. quoi. Soc. d'ét .. ?:) mars 1!j:J,7. pp. S I-~J,.

:M:orocco. French and Tangier zones (Moroccan trade and industry); ds

nom'd of trade. ~>,~ déc. l!rJ,~). PI" 6HV-!)l.

OLIVIO (F. Y.). -- [La production agricole et les communications aux pays
de Doukkala (Maroc)]; ds Bol. H. Soc. geofJ1' .• :\Iadrid. 1!)?3. XX, nO ~_~).

PAULI~ (Honoré). -- Le pétrole. Recherches et indices des gisements de
pétrole dans les colonies et pays de Protectorat. Paris. EyrolIes,

I!)?~. in-Ho, ~6 p.

La production de la laine en Afrique du Nord; ds Bull. quoi. de la Soc. d'él.
el d'int. écon., 18 nov. 1927. [>p. O. 1-;).

REGELSPERGER (Georges). - Les gisements de phosphate au Maroc et leur
exploitation i ds Rev. Gén. des Sc.• 15 juil. 1926. pp. 386-87.

:Report in the trade, industry and finance of Morocco, may 1921. French
zone, by G. H. SELO~S ; Zone of Tangier, Ily .1011:\'S1'O:'-/ and Huuso:'ol ;
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Tetuan, by C. H. B. ATKI:--rSO:--r. London, H. M. Stationerv office, 1\1~1,

in-8°, 67 p., 1 carte.

Survey of the industrial and economic conditions in Morocco, 1923-24,
French zone, h(; C. E. Heat!lcote S:\IITlI : Zone of Tangier, by (;. MACIŒ

HETH; Tetuan, by C. A. \V. \VEIIE. London, H. M. SLaLionery Office,

19~4, in-So, 6', p.

TAHDY (Louis). -- Les associations agricoles dans l'Afrique du Nord; ds le

1\Jusée Social, déc.I!)'>'7, pp. 37 -7;'.

VA:--r BALE:--r (C. C.). --- Marokko; ds Tijdschr. u. Emnom. qéoqr. s'Grauenhaqe,
1;) avril I~)~t), pp. 113-121.. 1 carLe.

VAYSSII~Tm (P.).- Les insectes nuisibles aux cultures du Maroc; ds AnTl.
des Epiphytil's, VII, fase. ~.

VELU (H.). -- La piroplasmose bovine au Maroc et ses rapports avec les
piroplasmoses circumméditerranéennes; ds Hull. Soc. pat/wl. exo/.,
1\)'~ 1.

VELU (H.) eL BALOZET.-- Note sur une affection non classée du cheval aU
Maroc; ds Hull. Soc. Pa/hol. e:ru/., 1\1:11.

WAYl\1EL. -- De l'élevage du mouton dans le Maroc oriental. Recherches
sur la strongylose et sur l'anémie. Toulouse, thèse vétérinaire, 1\):>.6,

in-So, 60 p.

A;\ITIIHOPOU)(;lE. AHCHJ~OU)(;lE. PHÉHISTOlHE

ETII:\()(;HAPI J lE ET FOLKLOHE. SOC IOL()(; lE

BASSET (Hené).--- Huwara ; ds E'Tlcycl. de l'Islam, Il, 1\1:~7, pp. 371-7:>'.
Sur: BIARNAY. - - Nu/es d'c1hnoqraphie e/ de linquistique nord-afri

caines; C.-K par B. STHUCK, ds Ile/ermaTlTls Milieil., l~r>'7, p. :~76.

BUSCHAN «;eorg).- Illustrierte Volkerkunde ... 2te Auflage Bd I. Amerika,
Afrika. SLullgart, SLrecker und Schroder, Ig??, in-So, pl.

COLIN (G. S.). -- Shawiya; ds Encycl. de i'lslam, IV, livr F, 1!l:~6, pp. :~;+;);,.

COUH (A.).--- Ghaita; ds id., Il, 19:~7, pp. 1/1:~-/,4.

Goum; ds id., II, 1\):),7, pp. 18;,-8G.

Khlot; dK d., 11, pp. 1016-17.
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~ai~; ds id, IV, livr. E, 1 \):'6, pp. ~'83-81.

Sur: LENS (A. R. de). - P['oliqlll's des !larems marocains, 1\P') ;

C.-H. par Louis JALABEHT, ds Etl/de,~, ~w nov. 1\r>.7, pp. ')0')-')06.

Sur: ODJNO'!' (Paul). I.e monde marocain; C.-R. par Henry 1>.
I>I\\'BAY, ds le 1111'['('//['1' de Fmnl'l', l,) oel. I\P7, p.1t80. .

Sur: p1(.)lTET (Victor). I.e pel/plI' 1Il((['ocain. I.e bloc berbère, l\l:~;);

C.-IL par Carl Sl<;EB, ds le JlIe['('//re de France, 1erjanv. 1\)~>,6

p·p. 216-:~:~:>'.

STHECK (M.). - - ~aisraïya; ds Encycl. de l'Islam, II, 1\):>.7, pl. 700-70 1.
TEHBI\SSE (Henry). - Le sens artistique des Marocains; ds Hl/Il. de l'Enseiyn.

pl/b. dl/ Ma['oc, mai 1\j:l'lo pp. ~>'71-:>.8').

Yn:H «~.). Ifren; ds h'TlCYI'!. de l'Islam, II,1\):>'7, p. ""'1.
%1\\IIIA1'B (E. V.). Handus; ds id., II, 1\j:>'7, p. :>'71.

1.1:'\( ~ t ~ ISTIQt'E

PIT.\NCE (Capitaine). Méthode pratique pour l'étude de l'arabe parlé à
l'usage des militaires appelés à servir dans les troupes indigènes
de l'Afrique du Nord. Paris, LavauzelIe, 1\)21, in-So.

LITTÉHATUHE ET SCIEXCES AHABES

Sur: ASI:" pAL,\CIOS (\1.). I~'l mistico ml/l'ciano Abtinal'abi; C.-H,
signé A. (;. P., ds UI'l). des .tl'chiuos, bibl. !I ml/Sl'OS, 1\):>'7, XXXI,
pp. :~8~~-~,r).

BASSET (Hl'né). Ibn Abi Zar'; ds En l'Y 1'1. ds l'Islam, II, l\fl7, p. :mo.

Ibn 'Idharl; ds id., Il, I\P7, pp. "1:),-13.

fkL (A.). - Ibn Kahldun ('Abd al-Ra~man et Yahya) ; ds id., II, 1\)27, pp.

" 18-~w.

'-h.;:-.; CI\E:-';EII (Mohammed). AI-Fath; ds id., II, 1!I~>'7, pp. 87-88.

Ibn al-Kadl' li, id., II, 1\':~7, pp. 111-1').
• , 1

BHOCld';U1A:-;:" (C), Ibn Sa'ld; ds id., 1I. 1!l:~7, p. It:~!,.

Ibn Battu~a; ds id., Il, 1\j:~7, p. :l\p.
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CAHnA DE VAl'X (8. ).- Ibn Ruh; ds id., II, 1\)27, pp. ~:3;)-38.

Ibn ~ufail; ds id., II, 1~r~7, pp. 11~)o-~)1.

GAHCIA (;mlEz (E.). - - Abenalcotia y Abenhazam; ds Hev. dl' accidente, 16,
l!r>'7, pp. :368-78. [A. s. dl' J. HIBEIlA : Historia de la conquista de Espana
de ABENALCOTI.\ EL COHDOB1::S ; el de M. AS1N PALACIOS: A benha::am de
Cordeba y su historia crifim de las idl'as reliyiosasJ.

JUYNBOLL (Th. W.). --Ibn al-~asim;ds Encycl. de l'Islam, II, I!P7, pp. ~16-17·

l'EnEz M. CEn1soLA (Nicolas). - Antologia de poetas arabes durante la domi
nacion musulmana en Espana. Melilla, « Graficas La Iberia ", 1926,
in-8o carré, 106 p.

SEYBOLD (C. F.). - Ibn al-~~~!ib;ds Encycl. de l'lslam, II, 1\127, p. 421.

SEYBOLD (C. F.). --- Al Idrisi; ds id., II, , II, 1!)27, p. ~7\l.

SUTEH (M.) et Moh. BEN ClIE:-.lEB. -- Ibn al-Banna' ; ds id., II, I\P7, pp. 38\1-\10.

Sur: HIBEIlA (.J.), Lrad. de ABENALCOTI.Î. EL COHDOBI::S. --- Historia

dl' la conquista de Espana ; c'-H. signé A. G. P., ds Rev. des Ar
chivas, XXXI, 1\127, pp. :380-8~,,; par NALLINO, ds Oriente Maderno,

7, 1\)27, pp. ~o3-o6.

HUSKA (J.). --- Ibn al-Bai~ar;ds Encycl. de l'Islam, l,l, 1!}27, pp. 388-Sn.

VAN ARENDONK. - Ibn Hazm; ds Encycl. de l'Islam, II, 1927, pp. 407-10.

WEIn (1'. H.). - Ibn 'Askar; ds Encycl. de l'lslam, II, 1!127, p. :1S6.

HISTOIRE

BASSET (Hené). -- Ibn Tümart; ds Encycl. de l'Islam, II, 1\)27, pp. 4;)1-63.

Idris 1; ds id., II, 1\)27, p. ~78.

IdrIS II i ds id., II, l\r"7, pp. ~78-7!1.

Idrisides i ds id., II, l!r>'7, pp. ~7!1-8o.

BAuEn (1). - Papeles de mi Archivo. Consecuencias de la campana de 1860.
Marruecos. Madrid, Beus, l!f>.3, 1. vol.

BnOUGHTON cr. H. S.).-- The romanization of Africa proconsularis. London,

Humphn'y Milford, l!r"\j, peL. in-So, VIII + :,,:33 p.

CAETANI (Leone). - Cronografia generale deI bacino mediterraneo e deU'
oriente musulmano dal622 al 1517 dell' era volgare. Periodo seconda,

-- 328 -



fasc. 1 : 133-144 a. H. (750-762 E. V.). Borna, n. Ac. naz. dei Lineei
(Fonda:::ione Caetani), 1!)23, in-8°, VII + 3:l7 p.

Sur: CASTHIES (Henry de).-- Les sources inédites dl' l'histoire du
lHaroc. 1Te sàie. Al'chiues d Bibliothèques d'Angleterl'e, t. 1 et II;

c.-H. par Henry D. IhYHAY, ds AlerCllrc de France, 1;) oct. l!f!7,
PP·1\78-7!)·

Co un (A.)..- al-Hasan; ds [,'nc.'Jcl. dl' l'Islam, II, l!rl7, pp. :l!):1-!):~.

GRAEFE (E.). - Fa~imites; ds Encycl. dl' l'Islam, II, 1!)27, pp. 93-!)/.

BAHnIs (~orman Dwight). -- Europe and Africa, being a revised ed. of Inter

vention and Colonisation in Africa. Boston, Houghton l\Iiffein, 19
2

7,
in-I:~, XVIII + 1\7!l p., 1 carte h. t. [The reoccupation of Northern
Africa : Morocco, pp. '~7!)-;i;3!)J,

L\LOY (Emile). La chute de Delcassé, d'après les documents allemands;
ds ly!acul'e dl' France, 1;) juil. 1!);)6, pp. :~!):3-30!).

Bülow et Rouvier après la chute de Delcassé, d'après les documents
allemands; ds 111{'fcul'l' dl' FranCl', 1;) sept. l!p6, pp. ;)68-9".

l\1ALHElHO DIAS (Carlos).--- 0 « Piedoso Il e 0 « Desejado ». Lisboa, Brandao,
1!)2;), in-16, 178 p.

Sur: E~-NAcJHI-J(itab el Isliqça,.., t. III, Les Almohades, trad. de
I. HAl\JET (.4l'chiues marocaines); c'-H. par Lucien ROUYAT. ds
Journal Asiat., ocL-déc. 1!):17, pp. :3;)3-;ù

SCII~lITZ (M.). --- AI-Hakam II; ds Encycl. de l'Islam, II, 1!)27, p. :1:37.

SCIIULTEN (Adolf). Tartessos und Atlantis i ds Pt'tl'1'lTlanns Milleil, 1\12 7,
pp. 28"-88.

SPENCE (Lewis). --- The problem of Atlantis. London, W. Hider, 1!)25, p. in-So,

XI + :1:b p., 1 carle et 16 pl. h. t.

Sur: TOHHE'\' (Charles). The hisLol'Y 01 Lhe conquesL 01 EgypL, NorLh
All'im and Spain, :":ew-llawn, I!f~:l ; C-H. par C. H. BECKER,

ds da IslalTl, XV, l\fl6, pp. !)I-\)6.

\VILIIEL:\I (Kronprinz). - Buscando la verdad, una aportaciôn a la cuestiôn

de la responsabilidad de la guerra. Madrid, Buenos-Aires, Santiago
ùe Chile, Mexico, 1!)~7, '~:31 p. [chap. IX: Agadir].

VVlm (G.). Ghomara; ds Rncycl. dl' l'IslllTll, II, 1!1~7, p. 170.

Gogo; ds id., II, 1\)?7, pp. 18:),-18'1.

- :329 ---



lOt BIBLIO(;HAPI 1tE MAHOCA !:'\E

AHCHf:OLOGIE. BEAUX-AHTS

BESNIEH. Note sur une inscription du Maroc; ds Hllli. Arclzéol. dll Comité
des trall. his/., prOl'èS-lll'rb([Il.t', nov.-déc. 1\P7.

ME:>':\" ilE ?lIAHA'\i(;lJE. La musique lllarocaine. :'\yons, imp. dauphinoise,
1\t'l;~, in-Ho, 16 p., 1 pl. h. l.

PELLE(.ilUN. -- L'Art des Berbères; ds l'Art lIillant, 1;-) avr., 1\127, pp. ;~o7-310, il\.

PROTECTOHAT

L'Alsace française, nO du :),;-) mars I\)~:>', contenanl: Jérome el Jean THARAUD,
Le Maréchal Lyautey, pp. :>';)()-;~I ; André LICIITENBEIHiEH, Souvenirs
du Maroc, pp. :1;h-;3;3; Victor CA:\1\I0N, L'essor du Maroc français,
pp. :>.;~~-:3;-) ; Louis HOU(JlTETTE, Les ressources du Maroc, pp. :>.:38-/.:>, ;

Armand BLAISOT. Le Maroc et ses habitants, pp. :l~:3-H. Strasbourg,
in-/.o, ?-2 phol., 1 carte.

ANFHEVILLE DE LA SALLE (Dr d').--- Une œuvre d'hulllanité et de patriotisme:
Les enfants lllarocains abandonnés; d~ l'A.friqul' franç., déc. 1\):17'

pp. ;)17- 1\).

BEN ASSAN (.1.). -- Der Kalllpf Ulll das Schatzland. Er Rif, ein Industrie
zentrulll von Morgen. Berlin, HessenwinkeI, VerIng d. neuen Ges., 1\)26,

76 p., 16 fig.

c.-R. par W. PA'\iZER, ds Petermann's Mitleil., 1\1:>.7, p. 11~.

CIlIHOL (Valentine). Khalifate and Protectorate in Morocco; ds Near East,
:>'7 mars 1\t'>'~, pp. :h;-)-:16.

Ve Congrès de la Mutualité coloniale et des pays de proteciorat tenu à
Rabat du 19 au 22 avril 1927. Compte rendu général pub!. sous la dir.
de M. L. CIMIAIU>. Paris, Fédération de la Mut. col., In?-7, in-8°, 3 17 p.

DAODIACE (Giuseppe). - . L'opera deI Maresciallo Lyautey, al Marocco; ds
Rill. de:le Colon:c l' d'Oriente, janv. 1\)26, pp. 13-17.

DAHI>ENNE (Jean). L'organisation des recherches scientifiques aU Maroc ;
ds Colonies et Marine, févr. 1\)21, pp. 12;-)-;~1.

Le réve\l des lllétiers d'art indigènes au Maroc; ds Congrès de l'ol
ganimtion l'ol., Marseille, 1\1'>'2, t. J, pp. :>.17-:),6.

FIDEL (Camille). -- Au Maroc: hier et aujourd 'hui; ds Rell. des questions col.
et marit., mai-juin I\l'>';~, pp. 6;-)-67·

-- 330



Stratégie et économie marocaines; ds (;hrol/ùJUt~ l'olon. (Soc. (l'é!. el
d'in!orm. l'coli.), mars 1!j:16, pp. 1-10.

The French in Morocco, by an english resident in Morocco; ds The round
lab/I', mar~ I!j:>').

Future of Morocco; d~ Alril'lln Wor/d, If) avril 1!j'!I, p. :~!ls.

GALLy (chef de ha tai lIon). _.- Pourquoi sommes-nous au Maroc?, d~ les illpl'S
militaires, 1 !)2~).

Sur; BAHRIS (Walter B.). _. France, ,"l'pain and Ihe Ril; c.-H. par

Henry D.1JA\ïUY, ds Je .UcrCllre dl' France, 1~1 ort. 1!)~l7, p. 'tSI.

L'Italie et la Méditerranée; par l'" TI::~I()r:-.:, ds UI'I'. J/ondiall', Jer mai 1!j:>.6,
pp. :~-10 [yfa roc, p. 6J,

Sur; LYACTEY. j)aro/I's d'I/clion, 1!):l7 ; C-H. par Adhémar d'AL1~S,

ds Eludes, :)(1 juil. lH:)7, pp. :)'11-'1:) ; par Emik LALOY, ds Jlt'rl'ure
dl' Fran l'l', l~) sep'l. l !l')7, p. 7)!1.

MAHEAl' (Fernand). La presse au Maroc; d~ 1n.~/. 1'0/. Inll'I'/I. C-U. sl'~sion
dl' Rome, I!):l), t. II, pp. :>.:1)-:3'-;.

MARTl:\'OT (A.). .. Les délires de l'Impérialisme et les folies marocaines.
Paris, Figuii're, I!):>'~), in-16, :n!l p.

MONT,JOU «~uy de). ---- La France et l'Espagne au Maroc; ds ./1' sais loul,

1926, nO spécial, pp. 17-:w, !) il!.

NEW~rAN:-': (:\fajorE. W. PoIson). '. The mediterrean and its prohlems,
London, Allen a. t7nwin, 1!j:>'7, ill-8°, XIV .1. :t10 p., 8 il!. ct :) cartes h. t.
rpp. 187-:>' J) ; France in the mediterraneanl.

~oBrLI MASSCERO (Ferdinando). Marocco e Mediterraneo; ds fJolilica,

30 noy., .)1 dée. l!p4, pp. ~):1-67.

PnoEBsTER.· Marokko und die Mittelmeerentente ; ds K%nia/e Ullndsrhall,
1!p4, HeH, :), pp. ~1l-;)6.

Zur Marokkofrage ; ds id., 1!j'!;), Heft 8, pp. :););)-71.

Sozialismus und Militar'smus in Marokko; d~ .\'1'1/1' Oriml, aoùt
sept. 18:n, p. 71.

SlBr-:H (Carl). Der Hôl'e von Marokko entronnen, LehenshUd aus der
Fremdenlegion in 2 Aufzügen. :\fiilhnusen i. 'l'., Danner, sd, (l!fl;I),
in-I'),t,R p.



BJBLHH,HAPHIE MAHOCAI:\'E

La situation générale au Maroc (discours de M. STEEG); ds Renseign. colon.
(Suppl. à J'Aj. ique /ranç.), déc. I~l~n, pp. ~)()()-():3.

Sur: STEEG cr.). La pai:r française l'Tl A/rique du Nord, 19?-7;
C-H. par Yves de 1a BH1I::HE, ds f~tlldes, ;) déc. 1\r>'7, pr~. 6:l~>,-:>,3.

STOIlDAHIl (Lolhrop). Le flot :montant des peuples de couleur contre la
supré:matie :mondiale des Blancs; lrad. de J'ang!. par Abel DOYSIE.
Paris, Payol, I\l?-;), peL. in-8°, ?-81 p., ?, carles h. L

THABELSI (Ali). -- Le collier de Perles ou les discours de politique indigène
de M. le Maréchal Lyautey [texte arabe]. Habat, impr. off., 19?'~), in-8°.

Les trans:missions au Maroc [signé: XJ; ds J'Armée d'Afrique, mars 19?-7'
pp. 8~)'\lO, 1 phot.

Sur: VANLA:'\IlE (Hené).-- A Il ll:faN)('. Sous les ordres de Lyalliey
I\r>,f) ; C·H. par Mauriee BESS():-.l, ds le IHerCllre de France, I~) aoùt

l!f>'6, p. I!Jl ; par Louis JALABEHT, ds Riudes, :>.0 oct. 1!l:l6, p. '>'3\1'

Wn.LSON (Bl'ckles). The truth about Morocco; ds Coniemporary N~view.

aoù t 1ln;), pp. 1~6-;)~.

AUOAD (Joseph). - Contribution à l'étude de la neurosyphilis des indigènes
:musul:mans de l'Afrique du Nord basée sur la recherche :métho
diane du signe d'Argyll-Robertson. Alger, impr. Crescenzo, Ill?-l,
in-8°, 60 p. (thèse méd.).

GUICHAHD et JANSION. Un cas de pied de Madura observé à Marrakech;
ds Arch. de [' IllSi. l>asieur d'Alqérie, l~r>':~, pp. 6/11-/,/,.

PACIFICATION

Appunti sulle operazioni francesi al Marocco negli anni 1925-26; ds Riv.
di al'tiyliera e Yl'Tlio, l!r>'7, pp. ~6f)-!l7, 6;11-77, 8~7-7;).

Au Maroc, Le corps d'occupation; ds J'Armée d'Afrique, fév. 1\I:l/f, pp. 38-~~,

1 carle h. L, :>, phoL.

L'Aviation pendant la réduction de la tache de Taza; ds l'Armée d'Afrique,
sepL.-oct. l!l?'7, pp. :>,8!l-~>'\l7' 1 phot., 1 carle.

Sur: AZAN (Paul). - L'expédition dl' Fe:: ; C-H. par Georges YVEH,
sous le tilre : L'expédition dl' Fe:: (I\JlI) d'après un livre récent,
ds l'Armée d'A/riqlle, mai 1\1:>,6, pp. IH7-!r>" ~ il!.



Xo ....· indiyènl's dans

ds Il' 1\1ercure dl' France,

CHA VRAND DE SAINT-E USTACHE (Fe lice de). Il Marocco
ds Vila ilaliana, 1;) aoùt-1;) sept. 1\)2;), pp. 1·~1-3:1.

Sur: CL1~~1ENT-GRA:\'DCOl'HT (Lieu t.-Col.).

l'armée no/welle: c'-H. pHI" .Jean :'\OHEL,

1 er avr. l\f16, pp. IKH-!)o.

é un osso duro;

DUFFOUll (Colout'l). - La guerre au Maroc. De la conduite d'une brigade
mixte; ds l'i1rmù d'A/riqlle, juil.-aOlIl 1\1:16, pp. :~6'1-:170,'1 ill.

GAHCIN (Chef d'escadron). -- La cavalerie indigène nord-africaine; ds l'Armée
d'A/riqlle, nov. 1927, pp. :l'l7-;ll, '1 ill.

HOBHCllJSE (Charles). -- The situation in Morocco; ds Contl'mporary ri'lIielV.

oct. I\P;), pp. ":)7-F) ; juil. 1\r~6, pp. l'l-:!l ..

Sur: IIVIIEHT-JACQ LIES. -~ L 'allen[lIre ri/laine el ses dl'ssous politiques;

c.-n. par Emile LALO'\", ds Mercure dl' Fl'Ilncl', 1;) sept. I!Y!7, pp.
7'19-;):1.

JEA:\' nENAUI>.- La vérité sur le Riff français. Casablanca, Presse maroe.

s. d., petit in-8°, 16 p., phot. (:J arLic!Ps publ. en oct. 1\1:~!t>.

Sur: LADREIT DE LACHAHHII::HE (.J.). ~ LI' rèlle d'Abd-l'i-/{erim, I\r~;);

C.-H. par Paul DU!){):\" ds Etudes, :m sep-t. 1\1:~6, pp. 7;-)!1-6o.

Sur: LA UHE (Lieut.-Col.). -- La lIietoirl' /l'Il1lco-l'spagno!t' dans le Hi/ ;

C.-H. par Jean )iOHEL, ds l\!erCllrl' de France, 1;-) sept. 1\127, p. 687.

LE BLANT (Julien).--- La Nation en Armes. Vingt soldats de la Division
marocaine, reproduits par les procédés spéciaux de Léon Marotte.
Paris, Lib. Centrale des Beaux-Arts, s. d., in-fo, :~ fT. Il. chif. +- :10 pl. h. t.

Sur: LE (;U'\" (Maurice).--- La mort du royui, l!p6; c'-H. par Louis
JALAIIEHT, ds I~[udes, :W nov. 1\1'16, p. ;-)()6.

LESDOS (Capitaine). -- La campagne du Rift, notes d'un combattant; ds

l'Armée d'Afrique, juil.-aoùL 1\123, pp. :)33-36; sept-oct., pp. :~8:j-8H;

1 carLe h. l., ;) phot.

1\1ASI (Corrado). Francia, Spagna e guerra marrochina; ds Politica, juil.-
aoùt I!P;\ pp. 160-177; fév. I!I'>.6, pp. 1;-)\1-181.

Politica e guerra di Abd el Chrim; ds id., mai-juin 1\)2;-), pp. 17'1-\13 .

~IICIIELI:\' (Lieut.-CoI.). - - Le Rif; ds l'i1rméc d'Afrique, mai I\P;), pp. 1!l7-:w:l,

1 earll', '1 phot.

~OHEI. (.Jean). La campagne du Rif lis Mercure de F1'IInce. 1;-) juil. 1\J:l6,

pp. ~~:~-"7·



408 BIBLlO(,BAPlllE :\L\BOCAI:'\E

Les opérations franco-espagnoles au Maroc; ds l'Armée d'A/riquc, scpt.-oct.

l\j:>'[), pp. :~;)\J-67, 1, phot. ; nov., pp. I,o:~-I,07, '1 phot.

La pacification du territoire d'Ouezzan; ds l'Afrique /ranç., déc. l\r>'7'

pp. ;)11,-1;), 1 carle.

PAVLOVlTSCIl (M. P.). [La capitulation d'Abd-el-Krilll et la tragédie
riffaineJ; ds Nr!/lyi \los/or/;, I\r>.f), pp. III-XXIII [en russe].

[La guerre du Maroc et ses perspectives]; ds id., 1\)2~), nO JO-II,

pp. XII-XLIlI [en russe].

PRÜBSTER (Edgar). Die Franzosen in Marokko. Ein Beitrag zur franzôsis
chen « Sicherheitsbedürfigkeit )) in Nordafrika. Berlin, 1\j:>'~), in-Boo

La situation au Maroc; ds Chroniquc rolon. (SrI('. d'a. 1'/ d'in/orm.), aoùlscpt.

I\j?;), pp. 1-\1.

Sur: HO(;EH-l\1ATIlIEl·. AJëmoires IL\bd-cl-Krim, 1\j:>'7; c'-H. par

Edouard (~AJ.J.OO, ds mudcs, ~w juin 1\r>'7, p. 7;)1:; ; par O. JESSEN,

ds Pc/crmann's Alit/eil, l\f>'7, p. :~7fj.

VINCE:-JT (Lieul.-Co!. .1.). Au Maroc. Caractères généraux des opérations.
Le terrain. L'adversaire. Les llléthodes d'action; ds la Hc/!. d'infanterie,

1er aoùl I\J?I,.

WIRTH (Albrechl). -- Der Kalllpf Ulll Marokko. Dachau, Einhorn, 1\J2~J, in-8°.

?o? p., 1 carle, il!.

L'EsPAI;NE AC \lAHOC

y' ALE(;HET (Adolfo).. Consejos de dentre y de fuera para que EspaÎia aban
done Marruecos; ds [,,'spanll en A/ri('(1, :~o ocl. l!f>'I" pp. 1-:3.

ARTIGAS ARPO:-J (Bcnilo ).-- La epopeya de Aihucelllas (Los alicates rottos)
prologo de Alejandro LEHHoux. :\ladrid, Perez, l\f>'~), in-16, XVI .'- ~W;-) p.

'. XCOHIlELLA AJ.VAHEZ (Salvador). A Francia conviene acceptar las proposi-
c'one espaÎioles a Marruecos; ds h'spana en A/rierl, :30 aoùl 1\,:>.6, pp. ;)-;-).

'. Du[)o;-.: (paul). . Le Directoire espagnol à l'œuvre; ds [,,'tudes, f) nov. 1\)2;-),

pp. :~ Ir)-~>'\j.

(~OICOECIlEA (D. Anlonio). . La politica internacional de EspaÎia en noventa
anos (1814-1904). Leccion explicata en la apertura de curso veri
ficada el dia 12 de novelllbre de 1921. Madrid, Beus, l\r>.~>., in-16, 8~>. p.
(lJublir. de la H. ,1r. de .Jurisp. !J /.eyisl., LVII).



Spain in Morocco; lis Cun/cm/Jol'al'," l'l'l'., .I·an\'. I( ,>" .r .d,
ILulHls (Walter H.).

pp. 1!l-')~.

HER:\iA:\TDEZ Mm (F.). . Del desastre à la victoria (1921-1926).
contra el Rif. Madrid, Fernando Fé, I\l"~t), in-l'~, :l~l:~ p.

Alianza

L'Espagne au Maroc; ds 1'.I/rir/llI' fmllç., déc, 1\1')7,

Del desastre à la victoria (1921-1926). Del Rif à Yebala. :\Iadrid,
Fernando Fé, 1!r~6, in-l:~, :~6o p.

Del desastre à la victoria (1921-1926). El Rif por Espana. Madrid,
1!1"17, :111 p.

Sur: :HOUSSET (Alllert). -- l.' Espaqne dans la politique mondiale,

1!r1:~ ; C-H. ds the Scott. ql'Ofll'· maq., I~\ mai 1!1'11, pp. 17:~-71.

PUAYHE (Ignalius). Spain's adventure in Morocco; d~ Con/emporal'Y l'Cil.,

fé\'r. I\l"l~, pp. :111-17.

QPI!\(\(;:\ (Hamon Armada). Emociones literarias dela guerra en Marrue
cos. \ïgo, Imp. de los Sindiea los Ca lo!., 1!,:~~\. in-I'~, 6:~ p.

. ' HOI.!.I:\T (L(>on).

pp. ~)11-11'

La Spagna al Marocco lsigné A. (;'/; d~ Wu. delle colonie t' d'Orim/e, déc. 1!1"~1.
pp. IH:~-H!l.

THARAUD (.J. and .1.). Spain and the Rift, political sketches, trans!. by
A., s. :UOSS-BLC:\iDELL. 1!1"16, in-8'J, ~)6 p.

A(;:\TELLO (Luigi). -. La questione di Tangeri; lis Rassl'qlla ilaliana, dée. 1!1'l7,

pp. Il:h-:~!l·

ALI.E(iHINI (A.). Tunisi, Tangeri, Suez; ds Afl'if([ il., I\n:~, fa se, :J.

BEH:\T.\SCONI (Piero). La questione di Tangeri; ds Riu. delle rolollie l' d'Oril'll/I',
1 \):>.6, nO 6, pp. 1;)'1-~)~).

DUCI (Emilio). -- La ficciôn de los intereses franceses en Tânger; ds Espana
en A/rica, IG mars 19:12, pp. 2-1'

H uoso~ (Manley O.). - The international mixed court of Tangier; ds
Journ. of int. Law., juil. 1927, p. 231.

t'interland di Tangeri; d8 Nil!. mm.,. deU' espansione l'('OII. il. ail' eS/NO, déc,
1 !) 17, pp. 160 1-01 .



410 BlBLlOGHAPHIE IVlAHOCAI~E

LE BOUHGEOIS (Mareel).-- La question de Tanger. Houen, 1\121, in-8a.

NOVAHO (Enrieo).-- La ripresa della questione di Tangeri; ds Rio. marillima,

nov. l!p6, pp. :36!l-!l8.

La question de Tanger [commentaires des presses fran~~a ise, allema nde, anglais",
espagnole, italienne]; ds nul!. quoi. de la .)oc. d'h'ludes, l!r>'7: 8, II, 1:>. fév.;
r>, 1:>', I!l mars ; :1;~ mai; d juil. ; :1, ;10 sept. ; II ocl. ; :>., ~, r>, 8 nov.

SIG"IORETTI (Alfredo). -- Il problezna di Tangeri e 'equilibrio znediterraneo ;
ds Tribun. coloniale, \1 juillet I!)'>.:>', nO :>'!l.

DHOIT. Ll~GISLATro:'\. ADMI:'\ISTHATI00i

AH[N (1".). Du retour à la liberté des transactions iznznobilières; ds Ga:.
des Irib. du1l1aroc, [8 [t'H. l\p6.

Les Européens et la justice indigène; ds id., I~ janv. l!p6.

Les israélites znarocains et la justice chérifienne; ds id., :>.8 févr. [!12~.

Justice canonique et justice séculière; ds id., :1~ janv. l!r>.~.

A (!D[NET (Eugône). -- Le droit international privé dans la législation franco
znarocaine; ds Reo. alg., lun., et maroc. dl' lég. 1'1 de jurispr., 1Te partie,

l!l:>'l, pp. I-I;~.

RONAN (J.). Faut-il réforzner la juridiction coznznerciale? ds la Ga:. des

Irib. du lHaroc, '>.~ avr. 1\l'1~.

- - Note sur les sociétés à responsabilité liznitée au Maroc; ds id.,

:>. mai 1\1:17.

Le nouveau régjzne des sociétés de capitaux au Maroc; ds id.,

r) oct. 1\1:>'2.

- Le régizne légal des sociétés anonyznes au Maroc; ds id., 17 janv. 1!l2~.

Le régizne légal et fiscal des sociétés de capitaux au Maroc; ds id.,

21 avr. 1\127.

BORNAC. - Quelques renseignements sur le droit coutumier berbère des
habitants du Figuig et sur l'administration indigène des Djemaa;
ds Rev. alg., tun. et mal'. de législ et de jurispr., [Te partie, 1921 , pp. 77.

BnONO (Henri).--· Introduction à l'étude du droit coutumier des Berbères
du Maroc central; ds id., 1!l'>'I, pp. \10-10:1.

'- 336 -



tll

BUSQUET (Jacques).- La responsabilité de l'Etat, contribution à l'étude du
droit public du Maroc; ds la Ga::. des trib. du .Maro:·, Il l'l IS juin 1~1'1;'.

CALDEHARO (1..).-- Le réglement des oppositions par les tribunaux maro
cains d'immatriculation; ds id., :17 mars 1\)'11.

COH;\iEBOIS (Lucien).

I!l nov. 1\P;'.
La curatelle dans la législation marocaine; lis id.,

Les décrets du 8 novembre 1921 sur la nationalité d'origine en Tunisie et
au Maroc (zone française) devant la Cour permanente de justice
internationale; ds Heu. de dl'. int. priu., I\P:1-:13, pp. 1-:~1-\7.

DES:\IAZII~RES (:\laurice). - Le contrôle des maakma des cadis; ds la Ga::.
des trib. du Maroc, 1" mai 1!):1;I.

Fr.;l.{;oUH'1' (E. dl' ).-_.. Le problème de la colonisation et les terres collectives
de tribu au Maroc; ds ]feu. {;con. intan., :1" aoùt-I 0 sept. 1\j:>1, pp. 1\17-X1X.

Sur: tes Irais dl' justice //u lU//['(}(·. Hahat, impr. ortic., in-Ho, IO:{ p. :

C.-H. par Louis :\lu.L1oT, ds Hl'u. Illq., tUll. l'i mal'. dl' h;!!. l't dl'
jurispr., Ire partie, I\PI, pp. 11')-16.

(;'CIHAUD (A.). Jurisprudence et procédure musulmanes. Texte arahe rl

traduelion fran~'. ; 1 \1'>'7, in-Ho, 600 pp.

L(mIs (P.). --. La notion de propriété dans la législation du Protectorat
français au Maroc; ds la Ga::. des tri b. du )\1aroc, 10 sept. 1 \l'>").

l\lrU.IOT (Louis). -_. Les législations nord-africaines, conférence; lis id.,
7 mai I\P'I.

Les législations nord-africaines; ds Sotre WUt', avr. 1!1'17, pp. :{I-:Hj.

Sur: Mn.L10T (Louis). INmembrelllellts du lwbous. Paris, Leroux,

l!pH; c'-H. par Marcel MOHA:\n, ds Reu. alq" tun. ct mal'. de l{:!!.
et de jurispr., Ire parlit', 1\1'>'1, pp. 10:1-106.

Sur: MU.LIOT (Louis). -_. Reflleil dl' jurisprudence chérilfien1ll', t III,
1\1:1'1 ; c.-H. par Mareel :\1oHA:\n, ds Reu. alg., Llln. eL mal'. dl' lëg.
et de jw'ispr., 1 re parlie, I\f>.'" pp. 111\)-'lO.

~EHLIL. -'. Les actions possessoires en droit musulman et au regard de
l'immatriculation foncière; ds la Ga::. des trib. du Maroc, 26 mars I\P;I.

Note sur le partage des attributions judicières entre les cadis et
les pachas et les caïds; ds id., Il nov. 1926.

L'option de juridiction en faveur des indigènes de droit commun au
Maroc; ds id., :11 oct. 1~j:>.6.



41:2 B lBLlO(; HAPIIIE :VIAlWt:A 1:'\1':

PAHA!':T (Mauriee). . Les impôts indirects au Maroc, conférence. Casablanca,
Impr. réunies, pet. in-So, II p. (Cours de perfect. des officiers du Service des
Henseignemenls ).

PENA"I'i' (Maurice). Les sociétés anonymes marocaines. Attributions de
leur siège administratif en France; ds (;a:. dcs !rib. dllll,laroc, 17
l't'Y. 1\1'''7.

PEYHO:-iNIE «;.). Etude sur la juridiction du haut tribunal chérifien;
ds Hcu. alg., fun. el mal'. de lég. el de jurispr., Ire partie, I\P'>'-:":~, pp. :),/t7-~):~.

REDSLOB (H. ).- Le litige franco-britannique sur les décrets de nationalité
en Tunisie et au Maroc; ds Hev. de dl'. in!. el de sc. pol., (;euh'e, janv.

mars I\r"~,

HEY"IIEH (A.). Le contentieux administratif marocain; ds (;a:. des !rib.

du IHaroc, :>,:" déc. 1\):"7.

Sur: HEYNIEH (A.). JAL Hanqlle d'h'ta! dll 111aroc l'! le....· banqllcS
d'émission coloniales, I\r),t); c'-H. par J. (;Ol'lSE:-':, Ils (;a:. des
ll'ib. du Maroc, l:~ mai I\r>.t).

RIPPEHT «;'eorges~. Staries et surestaries en droit maritime marocain;
ds la Ga:. des !rib. du Maroc, IH déc. 1\):),1.

HIV":;HE (P.-Louis). . De la responsabilité civile dans la législation maro
caine; ds id., :~o déc. 1\):>.6.

Le droit des personnes au Maroc; ds id., li el :.>.:>. juil. IW,,6.

L'empire Chérifien a-t-il, malgré le traité de protectora", conservé
son autonomie? Son territoire est-il demeuré, au regard de la
France, territoire étranger? (Désertion et extradition); :\ote sous
Casso crim., 1:'>' avl'. I\!'>,!, ; ds Hec. de jllr·spr. Sirey, I\F>'7, p. 118;).

L'évolution de l'impôt foncier au Maroc; ds (;a:. des lrib. dlllV1aroc,

10 et 17 nov. I\P7.

Le protectorat des Beaux-Arts au Maroc; ds id., 27 janv. 1\)27.

Quelle est, au regard de la loi française, la condition civile deS
sujets marocains? ds id., lU mai IU27.

Reoherche sur le régime berbère au Maroc; ds id., Il, avril 1~)27,

Le risql1e oontractl1e1 dans la législation marocaine; ds id .• l, mars.
:>,u avr. l\r>.(i,

-- 338 ~



SUPPLl~ME~T AUX AS~r~ES I~r~ 1-1\127 413

La question du risque contractuel dans le droit musulman; ds id.,
8 avr 19:16.

ROLl.AND (E.). La justice indigène; ds id., 1H t't :>,;> mars 1W~6.

HoVEr. (.1.). La purge des hypothèques; ds id., 10, 17, :~" juin, 1er ui!. l\r~6.

SURDON «;eorges).

mai l\r~6.

Terres collectives; ds id.,,. févr., 1er, 1;) avr., 6 et :>,0

VINEUIL (P. de). - Les leçons du quatrième avis consultatif de la Cour per
manente de justice internationale (décrets de nationalité en Tunisie
et au Maroc); ds Rev. de dl'. in!. et de Lég. l'om., l\r~3, p. ~>'\)1.

ZE:\IERLI (M.). ~ ... Des titres arabes marocains; ds GIl::. des ll'ib. du Jlaroc,
:w janv. l\r~7.

LITTI~HATl1rm

AGHAIVES (Jl'an d·). Le maître du simoun. Paris, Had1l'tle, I\l:~;), in-IH,
~l4H p. (bib. verte).

AUDISIO «;abriel). .~ Trois hommes et un minaret. Paris, Hieder, l\l~>,6.

c.-R. par Louis J.UABEHT, ds Eludes, :~() juil. l\r~6, p. ~l;Ù

BANCEL (Marcel). -~ La Faya sur le Niger, roman. Paris, aux éd. de ([ Belles
Lettres ", 1\)'~:1, in-16, ~~;11 p.

DIA:\IANT-BEHGEH (Marcel).· Les Hassanis. Paris, F. Michel. I\l:~7, in-16, !lO p.

DUCHI~NE (Ferdinand). -- Der Kaïd von Beni-Thur. Ein Be berroman, überlr.

von Edmund Th. K"-NER. Berlin, :'\eufeld, u. Benius, 1\)27, 1;>6 p.

GO~1EZ-CARRILLO (E.). -- Fez, la andaluza. s. d., in-Sa, 237 p.

Sur: GO:\lEZ-CARRILLO. -- Fl\,Ç ; C.-R par Charles ;\lERKI, ds le All'r-- .cure de France, lJ nov. 1\)27, pp. 170-72.

Sur: JEAN-RENAUD. - Le bout de rail, 192 7 ; c'-R par Louis JALA
BERT, ds Etudes, 20 nov. 1927, pp. 510-11.

Ll-:BLO;o.JO (Marius-Ary). -~ Le roman colonial. Paris, Hasmussell, 1\)26, in-16.

Sur: LÉ'l'y-COlJHBI1~RE (Alexandre)..- Amour rifain el Cn drame

là-bas; t.-H. par John Cn.·\HPENTIEH, ds le JJercurl' dl~ France,
15 oct. 1H~lG, p. :~\) I.

IU,:SPÉRI~. - 1'. a:..- 1029. 10



BlBLIOGHAPHIE MAH.OCAI~E

MASON (A. E. W.). - The Winding Stair. Leipzig, Tauchnitz, 1925, in-16,

286 p. (Collection of British Authors).

Sur: NANcV-GEORGE.-- Les esclaves de Mequinez, 1~2r); c'-R. par

Maurice AUTRELlEH, ds Etudes, ;) oct. 1\12;), p. 123.

Sur: HEDAN (Pierre) el M. TRIAIHE. - L'étendard vert, 1\)26; C.-H.
par Louis JALABERT, ds Etudes, 20 nov. 1\)26, pp. ;)()6-07.

Chr. FUNCK-BHENTANÜ.

•



Bibliographie

Twareg poems, translated hy Peter
Rennel RODD, Bulletin 01 the school 0/
oriental studies, vol. V, part. l, 192/{.

On saura gré à M. Peler Renne!
Hodd de nous avoir donné le texte
berbère, avec traduetion anglaise, de
ces einq courtes poésies: trois des
Kel Tadili, une des Kel Ferwan, une
des Kel Geres. C'est une contribu
tion intéressante à l'étude des parlers
touaregs du sud, encore si mal connus.

La comparaison avec un autre
parler touareg, remarquablement hien
étudié, celui des Kel Ahaggar, est
instructive. Les traits dislinctifs abon
dent: phonétiques: relations iju dans
Ahaggar, pl. igigar (( troncs " (Fou
cauld, Viel. Touareg-Français, l, 287),
Tadili, igugar (l, 6) ; sis, dans Ahaggar
akasllIar (( colline )) (l, (j 1;"); Tadi li
akaswar (l, 8); hi z, dans Ahaggar)
tahJkkil! (h <z) (( tresse • (l, :~83),

Tadili taz?kkù! (l, 10); ou lexico
graphique: Tadili tagui ( pluie» (l, S),
non relevé en Ahaggar, etc. Mais, à
côté de ces divergences existent des
traits communs typiques, tels que
la présence de h dans ihdlj. « la nuit»
(1". l, 366; H. l, 4), ou le traitement
k de kt en linale absolue dans les llums

féminins singuliers (taluk " soleil »,
F. l, 207; H. l, 1).

On regrettera l'insutns:mce dt' la
transcription, st'nsible surtout dans
la notation (ks sons emphatiqut's:
ainsi toda, au lieu de tlIfja (l, 1);
chad, au lieu de Jhdfj (l, 4); tajikket,
au lieu de taz:Jkkll! (1,10) (par contre:
tU/lUI au lieu de iJjuk, J, 1) et dans
celle de la quantité consonantique:
ainsi, bobar au lit'II de hubhar (l, rI).

l'olais on regrettera plus encore l'ab
senct' de toutt' note, complément in·
dispensahle de textes si m'ufs oil,
indépendamment de constructions par
fois inattendus (voir par ex. l, 9,)
apparaissent des termes qui, sauf
erreur, n'avaient pas encore été relevés.

André R'SSET.

FEGHALI (Mgr Michel). Syntaxe des
parlers aeluels du Liban. Paris, 1U2/{.

C'est le premier livrt' de syntaxe qui
paraît concernant des parlers arahes
modernt's. Jusqu'ici, nous avions eu
des descriptions exactes de la mor
phologie ct de la phonétique de cer
tains dialectes, nous avions Cil encore
des textes bien recueillis ct bien notés
et aussi des vocabulaires, mais per-
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sonne ne s'était cru autorisé à rédiger
une syntaxe. Il n'est pas aisé, en efTet,
de rédiger la syntaxe d'un parler,
c'est-à-dire au fond de noter les di1Yé
rentes mani(~res d'exprimer des nuan
ces de pensées parfois très délicates.
Pour s'attaquer à cette tâche, il faut
nécessairement une connaissnnce in
time du dialecte, de la mentalité et
des coutumes des gens qui le parlent.
Mgr. Feghali a mis à profit celte
connaissance profonde qu'il a des
parlers libanais pour présenter une
étude complète. détaillée et scienti
fique de leur syntaxe.

L'ouvrage en question constitue la
suite, le complément aLlendu de celui
que M. Feghali avait consacré, en
1919, à la phonétique el à la morpho
logie d'un dialecte syrien (Le par/cr
de [(/nr 'Abîda). Les Te.rles arabes de
Wadi Chahrour, publiés dans le Jour
nal Asiatique de janvier-mars 192ï,
spécimens d'un recueil qu'on souhaite
abondant, illustrent ces ouvrages di
dactiques. Ainsi, M. Feghali a donné,
sur les parlers arahes du Liban, une
série d'études scientifiques el délini
tives. Elles constituent un inventaire
linguistique complet d'un groupe de
dialectes in téressants à tou s points de
vue. Il manquera encore un diction
naire, œuvre de patience et d'érudi
tion au ssi, que Mgr Feghali se doit
de donner à l'orientalisme français,
œuvre qu'il a commencée par son
Elude sur les emprunts syriaques dans
les parlers arabes du Liban,

La S!J1l1a:re dl~S par/ers arabes actuels
du Liban constitue un fort volume de
5;-i5 pages conçu sur un plan simple:
le verbe (temps et modes), l'accord,

l'étude de la proposition, le pronom,
les mots invariahles. 11 semble bien,
autant qn'on puisse en juger sans
connaître le parler étudié, que l'ex
ploration syntaxique du dialecte soit
complHe el minulieusement détaillée,
car ce dialecte apparaît avec une telle
rLhesse de vie el une telle souplesse
d'expression qu'il serait difficile de le
concevoir plus riche et plus souple.

Mgr Feghali a illustré la description
de la syntaxe du dialecte d'une quan
tité considérable d'exemples, phrases
notées sur le vif, qui sont aussi pré
cieuses, peut-être plus, qlll' des texles
suivis pour la connaissance du parler,
du moins dans la partie eonœrnant
l'expression émotive.

L'auteur a décrit la synlaxe liha
naise en prenant souvent pour point
de départ la langue française, plus à
titre de comparaison qu'à titre de
norme. C'est la mèthode qu'on est
obligé d'adopter pour présenter clai
rement des faits linguistiques: il faut
se rapporter à la langue dans laquelle
on écrit un ouvrage pour expliquer œ
qui St' passe dans celle qu'on étudie.
Il serait désirahle d'étudier les phé
nomènes Iinguisliques d'un parler à
l'intérieur même de ce parler, sans
sortir de ses limites, de composer un
classement des nuances psychologi
ques qu'exprime celte langue et d'y
rapporter les vocahles elles tournures
de phrases, Mais outre que, de ce fait,
on négligerait de caractériser le dia
lecte pnr ce qui lui manque, par rap
port à un autrr système linguistique,
on lomberait immanquablement dans
des éludes de lexique, de morphologie,
peut-être lUême de phonétique. Quoi
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qu 'i1l'n soi t, l'ouvrage de Mgr Ffghali
est facile à consuller, surtout avec
Son index rerum et son indrx voeum
èlahlis avec un soin tout particulier.
C'est un instrument de travail que
devront posséder tous ceux qui pren
dront à tùche de décrire la syntn xe

d'un dialecte arabe.

Par ailleurs, Mgr Feghali se rap
porte assez régulièrement il l'arabe
classique, non seulement par souci
de l'étymologie, mais elleore et sur

tout pour montrer comment le dia

lecte, plus libfl' que Ir classique dans
son évolution, s'est enrichi et s'est
assoupli. En passant, l'auteur mOlltre
que maintes toumurt'S que les gram
mairiens arabes expliquaient pénible

ment par dl's sous-f'ntcndus ou des
ellipses, ne sont, en réalité, que des

emprunts diflIectaux. Une fois de
plus, se démontre la nécessité de
connaître les parlers arabes vivants
et riches pour découvrir sous l'aspect
rigide et froid du elassique des nuances
cie pensée et de sentiment communes ft
toute l'humnnité.

Plus par sa syutaxe que p[lr sa
morphologie, l'arabe libannis semhle
éloigné tle l'arabe maghrébin: les
mots 01Jtils sont difTérents, el, qunnd
ils sonl semblflbles, servent à des
emplois difTérents: les particules, no
tamment la préformHnle b, sont peu
comparables, au point de vue syn
taxique, à cellt's des diall'ctes nord
africains: l'ordonnance de la phrase
elle-ml1me varie d'une extrémité il
l'autre du bassin médilerranéen. On

sent hien que l'arabe a éll' semé sur
des terrains hien disscmhlabll's d a
produit des dialectes influencés par

des suhstrn t s linguistiques assez étran
gers les uns aux autres. Comme le fait
remarquer Mgr Feghali, c'est dans la
syntaxe et la tournure de phrase que
se relrouve le mieux le substrat. Au

Lihan, ("est le syriaque qui s'est
imposé il l'('volution de l'arabe: au

Maroc, c'est vraisemblablement le
berbère: la facilité et la rapidité avec
laquelle nos étudiants indigènes de
langue arabe apprennent le berbère
nous permet cette supposition. 11
serait éminemment utile ,pour les
études linguisliques de 1'Afrique du
~ord de suprrposer ks syntaxes
arabes et berbères, et de noter les
coïneidenees sans doute nombreu ses.

Par contre, si, dans le détail, les
dialectes orientaux et oecidentaux se
ditTéreneient sensiblement, ils mon

trent, par rapport au classique, les
m0mes tendances: ils cherchent, les
uns et les autres, à combler les lacunes
de cet arabe classique, à introduire
une préoccupation d'analyse de la

pensée qui lui manque, à noter des
nuances Il 'ordre alTecl if surtout, il
marquer Il' temps du procès plutôt
que son asp('('t. Ils atteignent une

complexité et une souplesse qui les
rendent aptes il l'expression d'une vie
psyehologique plus affinée, plus évo

1uf>e.

Ce n'est pas un des moindres mérites
dl' l'ouvrage de Mgr Feghali que
d'avoir mnntré eomment un dialecte

dérivé du classique a pu parvenir il
un le1 degré de préeision, il une telle
faculté d'expression des nuances de

pl'nsée el de sentiment.

L. 13nlJr\oT.
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M. HERHERO-GATH:iA. ldeas de los
l'spafiales dei si910 X VIl, Madrid,
1H2X, G6\l p. in-He.

M. Herrero-Garcia s'est appliqué
à étudier, surloul d'après les te-xles

littéraires, la conception que les Espa
gnols du XVll e siècle se faisaient d'eux
mêmes, des différentes « nations )\ de

la Péninsule, et des principaux peu
ples étrangers. Deux chapitres doi
venl être signalés ici, celui qui est
consacré aux Turcs et aux Maures

(p. 553-573) et celui qui est consacré

aux Morisques (p. 575-GO\I).
Les Espagnols connaissaienl les

Turcs et les Maures par divers ou
vrages, dont le plus important, bien
qu'il n'ait pas été imprimé, paraît le
Viaje de Turquia, de Crislobal de

Villa Ion, par les relations que ven

daient les aveugles dans les rues, par
les rapports et les conversations des
diplomates et de leurs agents, enlin

par les Turcs et les Maures eux-mêmes

qui vivaient ou passaient en Espagne,
et dont le nombre élait assez considé

rable; la plupart était des esclaves
restés musulmans; mais on voyait
également, surtout à Madrid, rles
ambassadeurs, rles négocia teurs om
cieux, des bateleurs et des acrobates,
et probablement aussi des marchands
qui venaient vendre les produit s de

leur pays. Les Espagnols, l'II parti
culier ceux qui avaient été en Afrique

du Nord, distinguaient neLlement les
Turcs et les Maures. Fernando de

Zarale fait dire, par exemple, au roi
d'Alger: C( Soy caballero; 1Soy turco
y no soy moro )) (p. ;)(il). Mais, Turcs

ou Maures, les gens d'Alger aVilient
la même réputation, c'esl-à-dire la

plus fâcheuse; la ville passait, non
sans raisons, pour une caverne de
voleurs. Les Espagnols reprochaient
encore aux Maures et aux Turcs leur

perfidie cl leur sensualité.

On s'explique donc sans peine que
l'expulsion des Morisques par Phi

lippe UI, en 1609, ait été accueillie
par une approbation unanime; on
prétendilit avoir constaté des pro

diges qui prouvaient, disait-on, que
le ciel bénissait la décision du roi; on

couvrait Philippe III de louanges;
s'il y eu t des critiques, ellps ne port è··
rent pas sur sa politÎllue, mais sur

celle de ses prédécesseurs, qui avait
rend u nécessa ire une pareille résolu

lion. Les Morisques représentaient
un péril he'1I1COllp plus grave et beau
coup plus immédiat que les musul

mans d'Afrique du Nord, car ils
habitaient l'Espagne même; ils cons

tituaient une menace permanente
pour les Etats du {{oi Catholique, et
l'opinion publique était si inquiète

qu'il sllflisait de ne pas boire cie vin
el de ne pa s manger de porc pour

devenir aussitôt suspect. En ef1'et,
même baptisés, les Morisques res
taient généralement fidèles à l'Islam
dans le fond de leur cœur. On aflirmait
qu'ils adoraient un os de la jambe de
Mahomet, el aussi qu'ils se livraicnt

nIa magie; ils passaient fréquemment
pour sorciers. M. Herrero-Garcia re
produit à ce propos (p. ;')98-600) un

passage de La Pieara Justina qui

montre trl's cxactement l'idée que
l'on se faisait du caractère et de la vie
des Morisques. On portait contre euX
d'autres aceusations: vols, rapts, aS
sassinats, trahisons, entente avec les
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Tures et les Maures dl' Constanti
nople et d'Alger. Les Morisques étaient
en outre méprisés à cause des métiers
qu'ils exerçaient: beaucoup fHisaient
ct veudaient de ces espl'ces de bei
gnet s qu'on appelle hLl1lue!os -- occu
pation fort vile -,- et il est à chaque
instant question dans les textes de
mariscas bU/laIeras; détail amusant,
Lope, dans Con su pan sc la C'lma,

va jusqu'à présenter Mahomet « ha
ciendo buflUelos / Con tres 0 l'ua tro
moriscos " (p. 604). Un autre métier
exercé par les Morisques et que les
écrivains signalent est la fabrication
des na tles et des paniers en feuilles de
palmier, industrie particuli;'f(' à 1~1

région d'Elche. Les Morisques étaient
encore marehands d'eau, métier dans
lequel ils furent remplacés, après
l'expulsion, par des Français, des
Galiciens et des Asturiens, et surtout
jardiniers, eomme on le voit par un
grand nombre de textes, en particu
lier de Cervantes et de Lope. Dans la
société espagnole du début du XVII"

siècle, ils occup~ient donc le dernier
rang; il n'y avait point de viel' dont
ils ne fussent accusés, de vertu dont
ils fussent capables. Seul, un obscur
personnage, D. Martin de Vizcay, dans
un ouvrage assez rare publié à Sarll
gosse en 11)21, osa prétendre que les
Morisques étaient des Espagnols au
mèmc titre que les chrétiens de vil'il\l'
souche: « ... no se podian rl'putar par
Alaral)('s, sino pOl' linisimos espaiioles,
solo diferentes en la religion)l (p. mn).

Holll'rt HJ('AIlD.

André-E. SAYOUS, LI- (,(/1/11l1l'rl'l' clc.~

Européens li Tunis depuis le X Ile sihle
j llsqll'à la lin du S \' le. lüpost! cl dvl'll-

menls. Paris, 1929, in-So, H~:~ p. (Bi
bliothèque d'Histoire Coloniale, pu
bliée par l'Académie des Sdences Co
loniales et la Société de l'Histoire des
Colonies Françaises.

Le but principal que M. Sayous s'est
proposé dans ce travail a été de dégager
la tl'chnique des relations commer
ciales enlre les négociants de Tunis et
ceu'~ des pays chrétiens de la Médi
terranée occidentale, Pisans, Génois,
Vénitiens, Florentins, Barcelonais et
Marseillais. Le commerce italien est
prépondérant depuis le XIIe siècle
jusque vers la fin du xv e : ce sont
d'abord les Pisans et les Génois, puis
les Vénitiens et les Florentins. L'in
fluence espagnole l'emporte sous les
Hais Catholiques et Charles-Quint.
Elle cède ensuite devant l'activité des
marchands fran~·ais. M. Sayous suit
l 'évoln tion de la technique des affaires
à travers les différentes périodes et
sous ces diverses influences. Le livre
comporte une très utile bibliographie
critique et un appendice documentaire
d'une grande richesse. On retrouve
dans tout cela la précision et la slÎreté
d'information habituelles à l'auteur.

Hobert HICAHD.

l\1. (;o:-'!EZ MORE:-.lO. Los marfiles
cord6beses !J sus derivacianes; 11 pp.,
Hl lig. (extrait de l'Arehiva espaflal
de Arle !J Arqucolvgia. nO IX, H127).

Don Manuel (;ômez Moreno nous
donne, avec une abondante et belle il
Imtration, un répertoire des ivoires
hispano-mauresques. Il élimine défini
tivement un certain nombre de faux,
qui avaient parfois été acceptés:
il en donne l'origine et parfois l'his-
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Loire. CeUe étude alerte et I)récise
rendra service à la fois aux historiens
de rart et aux collectionneurs.

Henri TERRASSE.

Félix HERNANIlEZ. La lecllllTTlbre
dl' la Gran ~1e:qllila de Cordoba.
(extrait de l'Archivo espaflOl de Arie
y Arqueologia, nO XII, 1928) :35 pp.,
97 pl.

Depuis un demi-siècle environ, on
savait qu'il existait dans les combles
actuels de la grande mosquée de
Cordoue des vestiges des plafonds
que le géographe Idrisi avait vus ct
sommairement décrits au XTIe siècle.
:\'izet en avait publié quelques frag
ments en même temps qu'il donnait
un mauvais plan de la mosquée.
Quelques-unes des plus belles pil'ces
retrouvées lors de la réfection dQS
toitures de la cathédrale avaient été
exposées sous les galeries de la Cour
des Orangers. Enfin Ricardo Velaz
quez Bosco avait restitué, sur une
partie des nefs d'El Hakem, les an
ciens plafonds. Toutefois, il n'avait
pu retrouver la disposition des pièces
de bois décorées qui raccordaient
le plafond au mur. Non seulement
on ignorait la forme exacte de ces
plafonds, mais on n'avait jamais
relevé les éléments de décor qui se
voient encore sur les très nombreuses
pièces de bois qui ont été retrouvées.

D. Félix Hernândez a étudié avec
un soin minutieux et une rare com
pétence technique tous ces débris
de plafonds. Les solives décorées qui
reposaient sur les arcades des nefs
portaient de larges planches elles
aussi sculptées et peinLes. La péné-

tration de ces poutres dans le mur,
qui l'fit été disgracieuse, était mas
quée par une sorte de corniche conti
nue formée de d('ux planches décorées
assemblées à angle droit. Sous celle
corniche régnait une frise d'inscrip
tions coraniques adossée au mur.
Au siècle suivan t, les plafonds de la
grande mosquée de Kairouan ne feront
que reprendre et enrichir cette dis
position.

Nous connaissons donc aujour
d'hui la structure des plus anciens
plafonds musulmans dont nous pcssé
dions des vestiges importants. A
Cordoue, ces plafonds ne portaient
pas une terrasse: ils étaient surmontés
de combles en charpente couverts de
tuiles. On avait ainsi réalisé une
curieuse combinaison des plafonds
mésopotamiens et du comble de char
pente hellénistique et byzantin.

Nous saisissons aussi, grâce à
M. Hernândez, les grandes lignes du
décor de ce!! plafonds. Sans doute
les peintures ont presque toutes dis
paru: au moins connaissons-nous par
une aquarelle d'une scrupuleuse fidé
lité le peu qui en reste. Nous ne sau
rons jamais rien des décors d'applique
qui venaient orner les panneaux du
plafond. Mais M. Hcrnândez a pu
tantôt relever et tantôt restituer
toute la décoration géométrique qui,
sur ces larges planches, encadrait les
décors peints ct appliqués. Ces décors
géométriques sont parfois des étoiles
polygonales, parfois des encadre
ments complexes, plus souvent des
médaillons l'ccli-curvilignes aux for
mes main tes fois aILernées. Ces motifs,
presque tous entrelacés, sont dessinés
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pal' une gorge assez large ponctuée de
rosaces en relief. Presque tous s'appa
rentent au décor abbasside. Ils sont
d 'u ne étonnante richesse et presque
toujours d'une science consommée;
ils nOllS révèlen t que les arlistrs
d'El Hakem II étaient des maîtrl"s
du décor géométrique comme du
décor floral et aussi qu'ils ont reçu
de Bagdad une partie de ce décor
géométrique. Toutefois, les thèmes
mésopotamiens apparaissent trans
formés: chaque panneau est encadré
et un seul entrelacs unit souvent les
médaillons et leur encadrement. On
retrouve sur ce point la vieille tradi
tion hellénistique et byzantine qui
veut que tout décor ait des limites pré
l'iSE s immédia tement visibles. Dans le
décor floral-que D. Félix Hernandez
se réserve d'étudier en détail dans un
autre article --- on retrouve aussi quel
ques influences méwpotamiennes:
mais elles sont plus rares et moins
directes que dans la décoration géo
métrique. Par ~es procédés de compo
sition et même ses formes de détail, le
décor floral des plafonds de Cordoue
prolonge la tradition hellénistique l'l
byzantine bien plus qu'il n'aceepte les
innovations mésopotamiennes.

La date de ces plafonds ne saurait
donc faire de doute: comme l'établit
D. Félix Hernandez, ils datent du
règne d'El Hakem et sans doute
aussi pour une part du règne d'El
Mansour. Déjà, dans l'agrandisse
ment d'El ~rakem, on sentait des in
t1uenees mésopotamiennes: nulle part
elles ne sont aussi nl'ltes que dans l'l'li

plafonds. Toutefois, les artistes oméi
yades nl' furent jamais de :.;erviles imi-

ta teurs : ils 21ccueillirent avee un ée\ec
tisme intelligent et modifièrent avec
un heureux souei d 'équilibre et de
clarté les apports du lointain Orient.

Ainsi l'e beau travail de D. l'dix
I Iernandez précise l'l complète gran
dement ce que nous savions de l'art
du califat cordouan.

Henri TERRASSE.

Dr. José FERRA:"DIS. llJarfiles .li
a:abaches espaflO!es, 1 vol. in-Hi de
2ïO pp., LXXXIII pl. Coleeci6n
Labor, Barce lona, 1B28.

D. José Ferrandis donne dans la
eoHection Labor un excellent volume
sur les ivoires et les jais espagnols.
l'ne grande partie du volume est
consaerée aux ivoil'l's hispano-mau
resques: c'est de loin la meilleure
étude qui ait paru sur Cl' sujet. Toutes
les pièees connues jusqu'à ce jour, y
compris les ivoires peints et les ivoires
mudéjars, sont très soigneusement
décrites. L'histoire de l'ivoirerie mu
sulmane d'Espagne l'st clairement
esquissée. L'illustration. fort bien ve
nue, pern1l't d'Étudier le décor II.
faut l'l'mereier D. José Ferrandis de
nous avoir donné, sous la forme pra
tique d'un manuel, un exeeIJent ré
pertoire historique des ivoire!' hispano
maure~ques.

lIeuri TEHRASSE.

André Ft:GIER. Sapo!éo/1 et l'Rspa
g/11' (lï!ln-180X). :!. vol. in-8o de
XLIV, JO(i pp. et ml pp. Paris,
Alcan, UtIO.

Plusieurs indications fort intéres
santes qu'on trouve dans ce remar
quahle ouvrage confirment qUl' la
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période Hévolu tion-Empire a été pour
les corsaires du Maroc et de tous les
pays barbaresques une heureuse épo
que. L'Espagne et le Portugal ména
geaient le SulLan marocain el les Turcs
parce qu'en ces temps de guerre mari
time les convois de blé africain étaient
indispensables à leur ravitaillement
(1, 101; Il, 207); les bâtiments bar
baresques faisaient la course pour le
compte des Anglais (1, ;~00, n. 1), ou
pour le leur (1, ;)04) avec une sécurité
particulière, les escadres françaises et
espagnoles étant bloquées par les
Anglais.-

Henri TEHHAssE.

Prosper HICAHD. Corpus des lapis
marocains. JI 1. Tapis du Haul-Allas
cl du I1aou:: de 1\-1armk('('h. 1 vol.
in-8a de 2G pp., 7:~ fig., LXIV pl.
Paris, Geuthner, Hl27.

Ce nouveau volume du Corpus
des Tapis marocains est, comme on
pouvait s'y attendre, le meilleur des
trois tomes parus jusqu'à ce jour.
Tout entier consacré à deux groupes
de tapis du Sud marocain, il en fournit
une anthologie assez vaste pour en
donner une idée vraiment complète
et non plus un aperçu. Il apporte
plus de nouveau encore: ces tapis du
Haouz de Marrakech seront pour tous
ceux qui ne S!lIlt point familiarisés
avec le Sud marocain une véritable
révélation.

Surtout ce volume est parfaitement
adapté à sa lin: permeLLre la bonne
fabrication des tapis du Haouz: tout
ce qui est nécessaire il l'industriel et
à l'artisan se trouve dans Cl'S pages.
Les procédés te<:l1I1iques son t e1aire-

ment analysés en un texte court et
avec des illustrations nombreuses; la
description d'ensemble des tapis est
brève el complète à la fois; les ma
queLLes sont d'une clarté parfaite. On
ne peut que confirmer le souhait
exprimé par le Service des Arts Indi
gènes, qui espère rendre par cette
publication aux tapis du Sud les
même s importan1 s services qu'il a
déjà rendus à l'art et à l'industrie
par le Corpus des tapis de Rabat et
du Moyen-Atlas: le succès doit être
à la mesure de la probité de cette
œuvre. Bien peu de tapis marocains
peuvent plaire autant à la clientèle
européenne que ces tapis aux teintes
aussi chaudes que mouvantes, dont
les décors à la fois solides et étranges
enchanteront ceux des décorateurs
modernes qui sont férus de géomé
trisme et de dissymétrie.

M. Prosper Hieard regrette de
n'avoir pu tnquêter lui-même et sur
place sur l'origine et la fabrication
de ces tapif. ; ce n'est guère là que scru
pule. Les ouvrières du Haouz n'onl
plus rien à lui apprendre sur leur
mélier; el il indique dans leur ensem
ble lES régions d'où proviennent ces
tapis. Sans doule on souhaiterait
avec M. Hieard connaître et situer
('xaeLemenl toules les variétés de ces
tapis; mais c'eü là une Œuvre d'assez
longue haleine el qui suppose surlout
de nombreuses collaborations. Dès
maintenant on peut, grâce aux docu
ments rassemblés par le Service des
Arls Indigi.'nes, esquisser deux nou
veaux d curieux chapilres de l'his
toire des art s lJerbi.'res au Maroc.

Ces lapis en efIet, bien qu'ils ap-



llIBLIOGHAPIIIE 423

paraissfnt touchés d'influences plus
récentes, s'enracinent souvent dans la
tradition la plus anc.ienne de ce pays.
Ils sont fabriqués aux abords du
Grand-Atlas, les uns sur les territoi

res placés sous le commandement du
Glaoui, dans une région qui paraît

s'étendre d'Azilal aux terres des
Sektana, les autres dans le Haouz de
Marrakech depuis le territoire des
Ouled bau Sebaa jusque chez les

Hehamma. Tous ces pays de plaine ou
d'avant-monts sont en leur fond de
vieux pays berbères, restés dans
l'ombre de l'Atlas; mais ils ont eu
depuis l'invasion hilalienne une his
toire agitée ct, au siècle dernier, l'in
fluence des villes a pu s'y faire mieux
sentir que dans les régions plus rudes
et plus fermées où El' tissent les tapis

du Moyen-Allas.
La technique de ces tapis ne révèle

pas la même richesse et la même origi
nalité que dans le Moyen-Atlas. Que1
ques variantes de détail intéressent
les « chefs )) d'étoffe rase ou les lisiè

res plus que le tapis lui-même: pres
que toutes s'expliquent par le désir
de faire œuvre solide. Aussi bien la
matière et l'exécution de ces tapis
sont-elles presque toujours remar
quables; Eeuls l'introduction des cou
leurs d'aniline et !e désir de produire
vite et à gros bénéfices pour la vente
aux Européens sont venus gàter ces
tapis de hon aloi. Et c'est contre celle
perversion récen te que le Service des

Arts Indigè.nes a voulu réagir.
Au contraire de la technique, le

décor et la composition de (es tapis

sont fort originaux aussi bien au
nord qu'au sud du HaouZ. Dans le

pays des (;Iaoua, on trouve encore des
tapis au décor indéfini de losanges,
assez prochtés de ceux du Moyen_
Allas: mais ils sont assez rares et sc
eompliquent d'encadrements ou de
motifs eentraux. Presque toujours
deux tendances s'oppo~ent dans la
composition de ces tapis: la vieille
habitude berbère de dispcser des regis
tres transversaux où s'alignent des
metifs semblables et le désir, peur
imiter les tapis urbains, de ménager
des bordures et de composer un motif
centra!. Ces tl'ndanees divergente sont
parfois très heureusement conciliées:
certains tapis des Glaoua sont d'une
composition simple ct forte que vien
nent nua ncer les dissymétries de détail
qui sont ehl'res à l'art rural au Maroc.

Les motifs sont bien dans leur
ensemble des motifs géométriques

berbères et beaucoup apparaissent
assez proches de ceux que l'on trouve
dans le Moyen-Atlas; mais leur esthé
tique est assez différente. Tandis
que dans le Moyen-Atlas on aime
les motifs complexes et étroitement
juxtaposés, le nord du Haouz de
Marrakech use d'un décor plus
simple, qui a moins de science et de
finesse. On pense souvent, en regar
dant ces tapis au décor si vigou
reux, à ces étofTes blanches et noires
que l'on tisse aussi dans le Haouz:
c'est bien la même esthétique. Il
reste à en rechercher l'origine. Mais
le répertoire de ces tapis a admis aussi
des motifs urbains: on saisit ces con
taminations moins par la similitude
de cel'taim motifs trl's simples que par
la eomposil ion des motifs complexes
et par la disposition dans certains
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tapis de motifs en semis serrés OlJ l'on
ne distingue plus de registres.

Les tapis du sud du Haouz sont
les plus étranges qui soient: sur un
fond rouge aux tons changeants on
voit courir des lignes sinueuses, se
disposer des semis ou des alignements
de motifs irréguliers. Une di~position

particuliè e du point permet de gau
chir et de déformer comme à plaisir
les thèmes géométriques les plus sim
ples et les plus classiques. Il règne
dans ces tapis un goùt de l'oblique
et du sinueux qui étonne à première
vue dans le monde herhl'fl'. A cette
fa ntaisie barhare s'ajou te un certain
sens des formes vivantes ou réelles:
bien des motifs sont des images ou
mieux des schémas. Sans admettre
toutes les interprétations que l'on
donne de ce décor, il est impossihle de
ne pas reconnaître des silhoueltes hu
maines, ou animales, des huttes, des
objets usuels. Quel est le sens de ce~

figurations? Sont-elles ducs à la fan
taisie gratuÏle de l'ouvrière, el sommcs
nous sùrs de les traduire en y voyant
une sorte de chanson naïve ct incohé
rente? Ou hien ne sont-elles pas liées
à des rites et à dt s croyances qu'un
ethnographe pourrait étudier?

En se limitant il la seule esthétique,
il faut reconnaître que ces tapis ne
sont pas aussi isolés dans l'art berhère
qu'il s le semhlent il premii're vue:
le décor peint de certailll's tirremts
du Grand Atlas accuse parfois celte
même obsession de la dissymôtrie.
Jusque dans son esthélique, le décor
Ill'rbèrc connai t donc bien des va
riantes locales.

Ces tapis au dôcor si simple' et si

original à la fois ont pourtant subi
aussi quelques influences urbaines:
le motif central, lorsqu'il existe, rap
pelle souvent la qoubba des tapis de
la côte; des alignements de motifs
transversaux el longitudinaux esquis
sen t des bordures; parfois les motifs
s'ordonnent en rangées et registres.
Mais presque toujours ce sont d'in
vraisemblables discontinuités, une vo
lonté affirmée d'éviter toute mono
tonie et toute symétrie rigoureuse.
Nul désordre pourtant: chaque tapis
développe une série de thèmes liné
aires et les rappels de lignes et de
masses sont toujours très nets.

Les tapis du Haouz au nord et au
sud de Marrakech nous révèlent donc
deux cantons originaux de l'art maro
cain. Dans ces deux régions, on sent
un fond de traditions anciennes, très
cohérentes chez les Ouled hou Sebaa,
plus nuancées et peut-être de sources
diverses au nord du Haouz. Dans
ces deux régions, l'influence des tapis
urbains s'est exercée, mais jamais cet
appert ne fait taehe. Comme en tant
d'autn's domaines, les Berbl'res ont
pu ae( ~I(illir avec une apF;arcnte faci
lité le; leçons de l'étranger: leur art
n'en a pas été ehangé CIl ~on fond,
ni même l'n ses formes essentielles.
Par une assimilation il la fois intelli
gente et résistante, ils ont su donner
souvent aux thl'mes et aux inspira
tions venues d'ailleurs un aspect ber
bère. Ces tapis du Sud marocain où se
mêlent l'art foncier de el' pays et les
influenees orientales venues par l'Is
lam, font plus qlle nous étonner oU
nous charmer: ils nous e<lntent il leur
manière, ;i nous savons les entendre,
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un peu de l'histoire profonde dl' ce
pays.

Henri TEHHASSE.

Georges MAH<;:AIS. Les faïences il
rellels mélalliques de la (;mnde 1Hos

guée de Kairouan, 1 vol. gr. in-'\o dl'
ici pp., :~"1 pl., de ut :2 en couleurs.
Paris, Geu 1hner, Hl2R.

Aucune question d 'histoire dl' l'art
musulman n'a été plus discutée ces
dernières années que celle de la céra
mique ù reflets métalliques. A Fès les
travaux de Péznrd, de G. Migeon, sur
tout après la publication dt'~ céra
miques trouvées à Samarra el il Hakka,
on s'accordait à reconnaitre que la
technique du lustre venait de Méso
potamie. Mais, dans un livre plus
somptueux que judicieux. M. Y.-A.
Butler revendiquait pour l'Egypte 1
l'honneur d'avoir vu naître la plus!
belle de toutes les céramiques. M. (/
Marçais apporte au débat la pi~(~e

essentielle du prccès: la merveillP-use
~érie de carreaux de céramique h{.str€e
qui orne le mihrâb de la grandl/ mes-

quée de Kaircuan. "
Il nous en donne une puhlLcation

inté'1rale -~ et la préserilation ·~.de ees
b •

documents est, comme on pou\rait s'y
attendre un chef-d'œuvre de goût et
de clart~. Des reprcductions ~'lhoto
graphiques, des croquis et des d,:essins,
deux planches en couleurs pern lettent
d'étudier, dans ses moindres cAétails,
cette série unique de faïences m~sopo

tamiennes.
Car les carreaux de KairoU[jln sont

bien mésopotamiens: ib ont dé im '.
portés de Bagdad par l'émir aghl/a
bide Abou Ibrahim Ahnll'd (856-84~).
Le texle que Ibn Naji a emprun~é à

El Tojihi mérite créance. Hien n' 'l'lail
plus /lCfmal que dl' voir des l'mirs
aghlabides, vassaux thé(jJ'iqtlles des
califes dl' Bagdad, faire ve/lii!' des ob
jels d'art de l\lé~opotaIllie. 'fiien plu~ :

les califes orientaux sont }ntervenus
dam des fondations jfl1- •. ll~-ennes l't,
entre l'Irak et l'AfV-ique du :\Ol'(1, les
relations eommen/wles re~LaienL ns~-ez

actives.

Par ail)'c'urs - le~ minutieu~l's ct
elaires JI nalyse~ dl' M. Marc;ais l'éLa
blis~'c'nt sans conteste -- les carreaux
de"Kairouan s'apparenit'nt étroitelJlent
',]laI' tout leur dt'cOI' à toutes les
faïences abbassides trouvées en Orient.
Souvent même ils reproduisent des
thèmes déceratifs chers à l'art monu
mental des Abba~idef, tel qu'il se
révèle à nous à Samarra. Les faïences
à reflets métalliques de Kairouan
forment donc un des plm riches en
semblES décoratifs que la IXe siècle
nous ait laissé~: ils sont bien une
des gloires dl' l'art abbaside.

M. G. Marçais prouve, une fois de
plus, que la puhlication intégrale de
documents bien datés re~te ce dont
l'histoire de l'art musulman a le plus
besoin. Son livre dissipe bien des faux
problèmes et doit mettre fin à des
discUE sions qui ne faisaient que s'obs
curcir en se prolongeant.

Henri TERRASS\i:.

• L't.:dilellr-Géranl.· H. PINARDON.
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